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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Friday, June 18, 2010
(28)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 9:02 a.m., in room 2, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Day, Dickson, Eggleton, P.C., Finley, Gerstein, Lang,
Marshall, Murray, P.C., Ringuette, Rompkey, P.C., and
Runciman (12).

In attendance: Lydia Scratch and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Francine Pressault, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, June 10, 2010, the committee continued its examination
of Bill C-9, An Act to implement certain provisions of the budget
tabled in Parliament on March 4, 2010 and other measures.(For
complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 9.)

WITNESSES:

Department of Finance Canada:

Sandra Dunn, Chief, Financial Sector Stability, Financial
Sector Division, Financial Sector Policy Branch;

William Kendall, Economist, Strategic Planning and Trade,
Financial Sector Policy Branch;

Veronica C. Wessels, Expert Advisor, Financial Sector Policy
Branch;

Diane Lafleur, General Director.

Natural Resources Canada:

Jay Khosla, Director General, Strategic Policy and Planning,
Major Projects Management Office;

Philip Jennings, Assistant Deputy Minister, Major Projects
Management Office.

National Energy Board:

Robert Steedman, Professional Leader, Environment.

Canadian Nuclear Safety Commission:

Jason K. Cameron, Director General, Strategic Planning
Directorate, Regulatory Affairs Branch.

The chair made an opening statement.

Ms. Dunn made a presentation and, with Ms. Lafleur, answered
questions.

At 9:56 a.m., the committee suspended.

At 10:01 a.m., the committee resumed.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le vendredi 18 juin 2010
(28)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 2, dans la salle 2 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Callbeck,
Day, Dickson, Eggleton, C.P., Finley, Gerstein, Lang, Marshall,
Murray, C.P., Ringuette, Rompkey, C.P., et Runciman (12).

Également présents : Lydia Scratch et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; Francine Pressault, agente de
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 10 juin 2010, le comité poursuit son étude du projet de
loi C-9, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 4 mars 2010 et mettant en œuvre d’autres
mesures. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule
no 9 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Ministère des Finances Canada :

Sandra Dunn, chef, Stabilité du secteur financier, Division du
secteur financier, Direction de la politique du secteur financier;

William Kendall, économiste, Planification stratégique et
commerce, Direction de la politique du secteur financier;

Veronica C. Wessels, experte-conseil, Direction de la politique
du secteur financier;

Diane Lafleur, directrice générale.

Ressources naturelles Canada :

Jay Khosla, directeur général, Politiques et planification
stratégiques, Bureau de gestion des grands projets;

Philip Jennings, sous-ministre adjoint, Bureau de gestion des
grands projets.

Office national de l’énergie :

Robert Steedman, spécialiste en chef, Environnement.

Commission canadienne de sûreté nucléaire :

Jason K. Cameron, directeur général, Direction de la planification
stratégique, Direction générale des affaires réglementaires.

Le président fait une déclaration.

Mme Dunn fait un exposé, puis, avec l’aide de Mme Lafleur,
répond aux questions.

À 9 h 56, la séance est suspendue.

À 10 h 1, la séance reprend.
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Ms. Wessels made a presentation and, together with
Mr. Kendall and Ms. Lafleur, answered questions.

At 11:04 a.m., the committee suspended.

At 11:13 a.m., the committee resumed.

Mr. Jennings made a presentation and, together with
Messrs. Khosla, Cameron and Steedman, answered questions.

At 11:58 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, June 21, 2010
(29)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 1:02 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Day, Dickson, Eggleton, P.C., Finley, Gerstein, Marshall,
Murray, P.C., Neufeld, Poulin, Ringuette and Runciman (12).

Other senators present: The Honourable Senators Banks,
Campbell and McCoy (3).

In attendance: Lydia Scratch and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Francine Pressault, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, June 10, 2010, the committee continued its examination
of Bill C-9, An Act to implement certain provisions of the budget
tabled in Parliament on March 4, 2010 and other measures. (For
complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 9.)

WITNESSES:

Department of Finance Canada:

Diane Lafleur, General Director;

Tim Cleland, Senior Economist, Payments, Financial Sector
Policy Branch;

Mark Hodgson, Senior Policy Analyst, Labour Markets/
Employment/Learning, Social Policy.

Office of the Superintendent of Financial Institutions Canada:

Jean-Claude Primeau, Director, Actuarial, Policy and Approvals,
Private Pension Plans Division.

Human Resources and Skills Development Canada:

Louis Beauséjour, Director General, Employment Insurance
Policy, Skills and Employment Branch.

The chair made an opening statement.

Mme Wessels fait un exposé, puis, avec l’aide de M. Kendall et
Mme Lafleur, répond aux questions.

À 11 h 4, la séance est suspendue.

À 11 h 13, la séance reprend.

M. Jennings fait un exposé, puis, avec l’aide de MM. Khosla,
Cameron et Steedman, répond aux questions.

À 11 h 58, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 21 juin 2010
(29)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 13 h 2, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Callbeck,
Day, Dickson, Eggleton, C.P., Finley, Gerstein, Marshall,
Murray, C.P., Neufeld, Poulin, Ringuette et Runciman (12).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Banks,
Campbell et McCoy (3).

Également présents : Lydia Scratch et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; Francine Pressault, agente de
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 10 juin 2010, le comité poursuit son étude du projet de
loi C-9, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 4 mars 2010 et mettant en œuvre d’autres
mesures. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule
no 9 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Ministère des Finances Canada :

Diane Lafleur, directrice générale;

Tim Cleland, économiste principal, Paiements, Direction de la
politique du secteur financier;

Mark Hodgson, analyste principal de la politique, Marchés du
travail, emploi et apprentissage, Politique sociale.

Bureau du surintendant des institutions financières Canada :

Jean-Claude Primeau, directeur, Actuariat, politiques et
approbation, Division des régimes de retraite privés.

Ressources humaines et Développement des compétences Canada :

Louis Beauséjour, directeur général, Politique de l’assurance-
emploi, Direction générale des compétences et de l’emploi.

Le président fait une déclaration.
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Mr. Lafleur made a presentation and, with Mr. Cleland and
Mr. Primeau, answered questions.

At 2:37 p.m., the committee suspended.

At 2:42 p.m., the committee resumed.

Mr. Beauséjour and Mr. Hodgson each made a presentation
and, together, answered questions.

At 3:32 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, June 21, 2010
(30)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 6 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Day, Dickson, Eggleton, P.C., Finley, Gerstein, Marshall,
Murray, P.C., Neufeld, Poulin, Ringuette and Runciman (12).

Other senators present: The Honourable Senators Banks,
Campbell and McCoy (3).

In attendance: Lydia Scratch and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Francine Pressault, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, June 10, 2010, the committee continued its examination
of Bill C-9, An Act to implement certain provisions of the budget
tabled in Parliament on March 4, 2010 and other measures. (For
complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 9.)

WITNESSES:

Transport Canada:

Katherine Moynihan, Director, Portfolio Management, Crown
Corporation Governance;

April Nakatsu, Director General, Crown Corporation Governance.

Canadian Environmental Assessment Agency:

John D. Smith, Director, Legislative and Regulatory Affairs;

Steve Mongrain, Senior Policy Advisor.

The chair made an opening statement.

Ms. Moynihan and Ms. Nakatsu answered questions.

At 6:57 p.m., the committee suspended.

Mme Lafleur fait un exposé, puis, avec l’aide de MM. Cleland
et Primeau, répond aux questions.

À 14 h 37, la séance est suspendue.

À 14 h 42, la séance reprend.

M. Beauséjour et M. Hodgson font chacun un exposé, puis
répondent ensemble aux questions.

À 15 h 32, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 21 juin 2010
(30)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 heures, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Callbeck,
Day, Dickson, Eggleton, C.P., Finley, Gerstein, Marshall,
Murray, C.P., Neufeld, Poulin, Ringuette et Runciman (12).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Banks,
Campbell et McCoy (3).

Également présents : Lydia Scratch et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; Francine Pressault, agente de
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 10 juin 2010, le comité poursuit son étude du projet de
loi C-9, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 4 mars 2010 et mettant en œuvre d’autres
mesures. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule
no 9 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Transports Canada :

Katherine Moynihan, directrice, Gestion du portefeuille,
Gouvernance de société d’État;

April Nakatsu, directrice générale, Gouvernance de société d’État.

Agence canadienne d’évaluation environnementale :

John D. Smith, directeur, Affaires législatives et réglementaires;

Steve Mongrain, conseiller principal en politiques.

Le président fait une déclaration.

Mme Moynihan et Mme Nakatsu répondent aux questions.

À 18 h 57, la séance est suspendue.
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At 7 p.m., the committee resumed.

Mr. Smith made a presentation and, together withMr. Mongrain,
answered questions.

At 9:08 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

À 19 heures, la séance reprend.

M. Smith fait un exposé, puis, avec l’aide de M. Mongrain,
répond aux questions.

À 21 h 8, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Friday, June 18, 2010

The Standing Senate Committee on National Finance, to
which was referred Bill C-9, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on March 4, 2010
and other measures, met this day at 9:02 a.m. to give
consideration to the bill (topic: Parts 16, 17, 19 and 20).

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Honourable senators, welcome to this meeting of
the Standing Senate Committee on National Finance.

[Translation]

Today is the seventh meeting on Bill C-9, An Act to implement
certain provisions of the budget.

[English]

Over the course of our previous six meetings this week on this
particular bill, departmental officials reviewed the provisions of
17 parts of this bill, which has 24 different parts to it. All of these
parts have elicited a great deal of discussion. We have not always
been able to complete all of the work that we have planned in a
given meeting. This morning, as we did yesterday, we will
continue hearing from officials in relation to some parts that were
scheduled in previous meetings for which we ran out of time.

I request that you bear with us. Thank you very much for
having been here earlier and having waited to be heard, when we
were not able to get to you. We really do appreciate your
understanding in that regard.

In this meeting we will focus on Parts 16, 17, 19 and 20. These
parts deal with the Canada Deposit Insurance Corporation,
CDIC, federal credit unions, participant funding programs and
environmental assessment.

As we have been doing in previous meetings, we will begin with
one part and work our way through the various sections of that
particular part. When we have exhausted the questions and
comments, we will move on to the next part.

To help us with Part 16, which amends the Canada Deposit
Insurance Corporation Act, we welcome Sandra Dunn, Chief,
Financial Sector Stability, Financial Sector Division, Financial
Sector Policy Branch, with the Department of Finance Canada.
Also from the Department of Finance Canada is Diane Lafleur,
General Director. That is a good title.

Ms. Dunn, you could begin. I assume you have worked this
out between you and there is no conflict as to who should go first.
Please begin by explaining to us clauses 1886 to 1893, which begin
on page 569 of the bill, and we will then proceed to questions
and discussion.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le vendredi 18 juin 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales, auquel
a été renvoyé le projet de loi C-9, Loi portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 4 mars 2010 et
mettant en œuvre d’autres mesures, se réunit aujourd’hui, à 9 h 2,
pour en étudier la teneur (sujet : parties 16, 17, 19 et 20).

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, soyez les bienvenus à cette
séance du Comité sénatorial permanent des finances nationales.

[Français]

Aujourd’hui, nous en sommes à la septième réunion
concernant le projet de loi C-9, Loi d’exécution du budget 2010.

[Traduction]

Cette semaine, lors de nos six dernières réunions portant sur ce
projet de loi, des représentants du ministère ont examiné les
dispositions de 17 parties du projet de loi, qui en compte 24 au total.
Toutes ces parties ont donné lieu à beaucoup de discussions. Nous
n’avons pas pu terminer tout le travail prévu à chaque séance. Ce
matin, comme nous l’avons fait hier, nous allons continuer
d’entendre les représentants au sujet de certaines parties que nous
n’avons pas eu le temps d’examiner aux réunions précédentes.

Je vous demande votre indulgence. Je vous remercie beaucoup
d’être venus et d’avoir attendu de témoigner, même si nous
n’avons pas pu vous entendre. Nous vous sommes très
reconnaissants de votre compréhension à cet égard.

Aujourd’hui, nous nous concentrerons sur les parties 16, 17, 19
et 20, qui portent sur la Société d’assurance-dépôts du Canada, ou
SADC, les coopératives de crédit fédérales, les programmes d’aide
financière et l’évaluation environnementale.

Comme nous l’avons fait aux réunions précédentes, nous allons
commencer par passer en revue les divers articles d’une partie.
Lorsque nous aurons épuisé les questions et les observations, nous
passerons à la partie suivante.

Pour nous aider dans notre étude de la partie 16, qui modifie la
Loi sur la Société d’assurance-dépôts du Canada, nous accueillons
deux représentantes du ministère des Finances Canada : Sandra
Dunn, chef, Stabilité du secteur financier, Division du secteur
financier, Direction de la politique du secteur financier, et Diane
Lafleur, directrice générale. C’est un bon titre.

Madame Dunn, vous pouvez commencer. Je présume que vous
vous êtes entendues entre vous pour déterminer qui doit commencer.
Veuillez d’abord nous expliquer les articles 1886 à 1893, qui
commencent à la page 569 du projet de loi, et nous passerons ensuite
aux questions et à la discussion.
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Sandra Dunn, Chief, Financial Sector Stability, Financial Sector
Division, Financial Sector Policy Branch, Department of Finance
Canada: Part 16 amendments are technical amendments to the
Canada Deposit Insurance Corporation Act. I would be pleased
to provide background and a description of their intent.

Part 16 amends the Canada Deposit Insurance Corporation
Act to make technical amendments to enhance the ability of
CDIC to make faster determination of insured deposits through
bylaw provisions, and it clarifies certain aspects of the legislation
in the creation of a bridge institution.

By way of background, in Budget 2009, authority was provided
for CDIC to have additional tools to increase the flexibility to
deal with failing institutions and systemic risk, which were a result
of work done through the turmoil to make sure that our tool kit
was as robust as could be. One tool added in 2009 was the
creation of a bridge institution, which in essence provides for the
Minister of Finance, on the advice of the CDIC board, to create a
new bank and appoint the CDIC as receiver of the failed bank.
The failed bank is put into liquidation, and CDIC transfers
insured deposits and any other assets and liabilities, certain assets
and liabilities, into the bridge institution with the objective of
protecting insured depositors, maintaining essential banking
services and preserving the value of the clean bank in an
attempt to sell it. The bad bank then goes into a court-
supervised liquidation process.

The proposed amendments in Bill C-9 would allow CDIC to
make bylaws that require its member institutions to capture and
provide specific information in a standard format to CDIC so
that it can quickly identify insured deposits in a payout or when
transferring them into a bridge bank. The proposed bylaws would
also require member institutions to have certain systems
capabilities to apply and release holds on accounts as necessary
to transfer deposits into a bridge institution. These bylaws are
described in clause 1886.

The amendments also clarify that when deposits are transferred
into a bridge institution they are done so as of a specific date and
time so that there is more certainty for depositors and to allow
CDIC certainty in knowing at what point it is actually valuing
those deposits. It also provides certain clarity on when derivatives
contracts, if they are transferred into the bridge institution, all
related derivatives contracts and their collateral would also be
transferred. This was provided for in the budget bill of 2009, but
we were asked to give further clarity about that.

Essentially, Canada’s banks have weathered the turmoil storm
well, but G20 governments realized that it was important to have
efficient resolution regimes and to go back and check that their

Sandra Dunn, chef, Stabilité du secteur financier, Division du
secteur financier, Direction de la politique du secteur financier,
ministère des Finances Canada : La partie 16 propose des
modifications d’ordre technique à la Loi sur la Société
d’assurance-dépôts du Canada. Je serai heureuse de vous fournir
de l’information à ce sujet ainsi qu’une description de l’objectif visé
par ces modifications.

La partie 16 modifie la Loi sur la Société d’assurance-dépôts du
Canada sur le plan technique afin d’améliorer la capacité de la
SADC de déterminer plus rapidement s’il y a des dépôts assurés
grâce aux dispositions sur les règlements administratifs, et elle
clarifie certains aspects de la loi portant sur la création d’une
institution-relais.

À titre d’information, dans le budget de 2009, la SADC a été
autorisée à utiliser des outils de règlement supplémentaires dans le
but d’avoir une plus grande marge de manœuvre en ce qui a trait
aux institutions en difficulté et au risque systémique, une initiative
qui résultait du travail fait pendant la crise pour s’assurer que
notre trousse contenait les outils les plus solides qui soient.
En 2009, l’un des outils que l’on a ajoutés est la création d’une
institution-relais, qui permet essentiellement au ministre des
Finances, sur la recommandation du conseil de la SADC, de
créer une nouvelle banque et de nommer la SADC comme
administrateur judiciaire de la banque en faillite. Cette banque
doit être liquidée, et la SADC transfère les dépôts assurés et tous
les autres éléments d’actif et de passif, ou plutôt certains, dans
l’institution-relais en vue de protéger les déposants assurés, de
maintenir les services bancaires essentiels et de préserver la valeur
de l’institution bancaire assainie dans le but de la vendre. La
banque en difficulté est ensuite soumise à une procédure de
liquidation sous surveillance judiciaire.

Les modifications proposées dans le projet de loi C-9
permettraient à la SADC de prendre des règlements administratifs
qui obligeraient ses institutions membres à recueillir des
informations précises et à les fournir sous une forme normalisée à
la SADC afin qu’elle puisse rapidement repérer les dépôts assurés
au moment d’un paiement ou d’un transfert dans une banque-relais.
Les règlements administratifs proposés obligeraient également les
institutions membres à posséder certaines capacités de systèmes afin
d’appliquer et de lever les contrôles sur les comptes, au besoin, pour
transférer les dépôts dans une institution-relais. Ces règlements sont
décrits dans l’article 1886.

Les modifications indiquent aussi clairement que lorsque les
dépôts sont transférés dans une institution-relais, ils le sont à un
moment précis afin d’offrir davantage de certitude aux déposants
et de permettre à la SADC de savoir avec certitude à quel moment
elle prend en charge ces dépôts. Cela permet également de
déterminer clairement que lorsque les contrats sur les produits
dérivés sont transférés dans une institution-relais, tous les contrats
sur les produits dérivés s’y rapportant et leur garantie sont aussi
transférés. C’était déjà prévu dans le projet de loi d’exécution du
budget de 2009, mais on nous a demandé de le clarifier davantage.

Essentiellement, les banques du Canada ont réussi à traverser
la crise, mais les gouvernements du G20 se sont rendu compte
qu’il était important de s’assurer de l’efficacité et de la solidité de
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resolution regimes were robust. These amendments continue to
enhance CDIC’s ability to protect insured depositors and to
address the stability of the financial sector.

I would be pleased to take any questions you might have.

The Chair: There are only two or three sections. Tell us what is
being achieved in each of these sections. Before you do that,
though, can you tell us whether we are making these changes as a
result of a G20 commitment, or would we have done them
irrespective of the downturn in the economy?

Ms. Dunn: There is a broad G20 commitment that requires
that jurisdictions look at their resolution regimes and ensure they
are effective and efficient. We did do quite a bit of work through
2008 and 2009 to look at our tools, and much of the results of that
showed in Budget 2009 where we did give the bridge institution
powers and certain other flexibilities. This is sort of a
continuation of that work in checking that operationally these
provisions can work as well as possible.

The Chair: Is it done not because of some specific problem that
has happened with a financial institution but rather just to be
prepared in the unlikely and hopefully-never-happens event that a
bank should fail?

Ms. Dunn: That is right. CDIC was looking through how it
would operationalize a bridge bank, because it would be a new
tool to Canadians, although it is used in United States quite a bit
by FDIC, the U.S. Federal Deposit Insurance Corporation. In
going through some of the operational issues, CDIC came across,
for example, that this date and time certain of when the deposits
were transferred would be useful to have identified at the time the
bridge bank is to be created.

A clause here will specify that when the minister creates the
order for the bridge bank it would actually specify the date and
time that deposits would be valued and transferred over. Other
amendments, for example, respecting derivatives were a result of
the industry asking for further clarification on an issue that we
thought the original legislation addressed clearly, but the industry
wanted to have further certainty. There were some of these little
technical issues that we went through. No absolutely new tool is
being created here.

The Chair: Have we ever used a bridge bank scheme for a
failing bank in Canada?

Ms. Dunn: No, we have not. We have luckily not had the
occasion to.

The Chair: The failure of those two banks in Alberta several
years ago was handled quite differently.

Ms. Dunn: That is right, sir.

The Chair: Could you briefly tell us what you are achieving
with each section here so that we will all have a clear
understanding of the sections that we will approve or otherwise
in the next few weeks?

leurs systèmes de règlement de différends. Ces modifications
continueront d’améliorer la capacité de la SADC de protéger les
déposants assurés et de prendre en main la stabilité du
secteur financier.

C’est avec plaisir que je répondrai à vos questions.

Le président : Il n’y en a que deux ou trois. Dites-nous quel
objectif permet d’atteindre chacun de ces articles. Mais avant de le
faire, pourriez-vous nous indiquer si nous apportons ces
changements à la suite d’un engagement pris lors du G20, ou si
nous les aurions faits indépendamment du ralentissement
économique?

Mme Dunn : Les pays membres du G20 se sont engagés en
général à examiner leurs systèmes de résolution et à s’assurer
qu’ils sont efficaces et efficients. Nous avons beaucoup travaillé
en 2008 et en 2009 afin d’examiner nos outils, et la plupart des
résultats ont transparu dans le budget 2009, puisque nous avons
donné aux institutions-relais des pouvoirs et d’autres possibilités.
C’est en quelque sorte un prolongement de ce travail en vue de
s’assurer que ces dispositions peuvent fonctionner le mieux
possible sur le plan opérationnel.

Le président : Vous le faites non pas à cause de problèmes
précis liés à une institution financière, mais plutôt simplement
pour être prêts dans l’éventualité, peu probable et non
souhaitable, qu’une banque fasse faillite, n’est-ce pas?

Mme Dunn : C’est exact. La SADC analysait la façon dont elle
mettrait en œuvre une banque-relais, parce que ce serait un nouvel
outil pour les Canadiens, même s’il est souvent utilisé aux États-
Unis par la Federal Deposit Insurance Corporation, ou FDIC. En
examinant les questions opérationnelles, la SADC est arrivée à la
conclusion, par exemple, qu’il serait utile de savoir le moment
précis du transfert des dépôts au moment de la création de la
banque-relais.

Une disposition précisera que lorsque le ministre crée l’ordre
pour la banque provisoire, il indiquera la date et l’heure où les
dépôts seront pris en charge et transférés. D’autres modifications,
par exemple, concernant les instruments dérivés ont été
demandées par l’industrie pour plus de précisions sur une
question qui était, à notre avis, claire dans la loi originale, mais
pour laquelle l’industrie voulait obtenir plus de certitude. Nous
nous sommes penchés sur quelques petites questions techniques. Il
n’y a absolument pas d’autres outils qui sont créés ici.

Le président : Avons-nous déjà utilisé un système de banque-
relais pour une banque en difficulté au Canada?

Mme Dunn : Non. Heureusement, nous n’avons pas eu à
le faire.

Le président : La faillite des deux banques en Alberta, il y a
plusieurs années, a été traitée bien différemment.

Mme Dunn : En effet, monsieur.

Le président : Pourriez-vous nous expliquer brièvement les
objectifs que vous souhaitez atteindre pour chaque article, afin
que nous comprenions clairement les articles que nous
approuverons ou non dans les prochaines semaines?

21-6-2010 Finances nationales 11:9



Ms. Dunn: Clause 1886 gives the board new bylaw-making
powers. Clause 1886 references sections 14 and 39.13. Section 14 is
in respect of the corporation’s ability to pay insured deposits, and
section 39.13 is in respect of the corporation’s ability to create a
bridge bank. For the purposes of paying deposits or creating a
bridge bank, this requires that member institutions provide certain
types of information to CDIC and that they have the capability to
identify deposit liabilities or put holds on deposits.

This first clause essentially provides CDIC the authority to
create a bylaw. The details of the bylaw would be worked out in
consultation with industry and would be pre-published through
the regulation-making mechanism.

The Chair: Good; all right.

Ms. Dunn: Clause 1887 defines deposit liabilities.

The Chair: That is just the definition; that is fine.

Ms. Dunn: It is just a definition.

The next one is where the date and time certain is required. It
directs the minister to specify the date and time certain of the
transfer of deposits when the bridge bank order is created.

Clause 1889 clarifies eligible financial contracts, and these are
derivatives contracts. If they are assigned to a bridge institution,
then all related eligible financial contracts and the collateral
assigned to them must also be assigned. This is to clarify that
there could be no cherry picking between what derivatives
contracts were in place with the counterparty. You could not
just choose certain of those contracts. It is to provide certainty
that you bring all or nothing over.

Clause 1890 clarifies the definition of ‘‘eligible financial contract.’’

The next clause again clarifies that the deposit liabilities
assumed will be those that are insured and posted as of a
certain date and time.

The Chair: It says ‘‘both insured.’’ Is that a conjunctive and
both of those aspects have to be there before the bridge institution
can assume the institution’s deposit liabilities? Is that the way you
read that paragraph?

Ms. Dunn: That is right. It is to ensure that they are posted
against the books of that institution. They have to be both insured
deposits and recognized to be posted against that bank’s books as
of the time of the transfer. Sometimes, there might be a deposit on
a weekend that is not posted until the Monday, for example. It is
just to clarify that.

The Chair: Unless each of those items is there, that particular
liability does not go to the bridge institution?

Ms. Dunn: That is right.

The Chair: That is the way I would read that as well. Good. I
guess that is it.

Mme Dunn : L’article 1886 donne au conseil de nouveaux
pouvoirs de prendre des règlements administratifs. Il traite des
articles 14 et 39.13. L’article 14 concerne la capacité de la Société
d’effectuer les paiements relatifs aux dépôts assurés, et
l’article 39.13 porte sur la capacité de la Société de constituer une
institution-relais. En vue de payer les dépôts ou de constituer une
institution-relais, en vertu de l’article, les institutions membres
doivent fournir certaines informations à la SADC et doivent avoir
la capacité d’identifier les obligations sous forme de dépôts ou de
contrôler les dépôts.

Ce premier article confère essentiellement à la SADC le
pouvoir de créer un règlement administratif. Les détails du
règlement seraient établis en consultation avec l’industrie et
feraient l’objet d’une publication préalable par le mécanisme
de réglementation.

Le président : Très bien.

Mme Dunn : L’article 1887 définit les obligations sous forme
de dépôts.

Le président : C’est seulement la définition; c’est bien.

Mme Dunn : Oui, c’est simplement une définition.

Le prochain article porte sur l’obligation de préciser le moment.
Il ordonne au ministre de préciser le moment à compter duquel
s’effectue le transfert des dépôts lorsque l’institution-relais est créée.

L’article 1889 clarifie la définition de contrats financiers
admissibles; il s’agit de contrats sur instruments dérivés. S’ils sont
cédés à une institution-relais, tous les contrats financiers admissibles
connexes et leur garantie doivent également être cédés. L’article vise
à préciser qu’il ne pourrait y avoir de sélection pour les contrats sur
instruments dérivés conclus avec la contrepartie. On ne pourrait
choisir seulement certains de ces contrats. L’article vise à s’assurer
que l’on apporte tout ou rien.

L’article 1890 porte sur la définition du terme « accord de
transfert de titres pour obtention de crédit ».

L’article suivant explique de nouveau que les obligations sous
forme de dépôts prises en charge seront celles qui sont assurées et
prises au moment prévu.

Le président : On dit « à la fois ». Est-ce une conjonction et ces
deux aspects doivent-ils être présents avant que l’institution-relais
puisse prendre en charge les obligations sous forme de dépôts de
l’institution? Est-ce ainsi que vous interprétez ce paragraphe?

Mme Dunn : En effet. C’est pour s’assurer qu’ils sont reportés
dans les registres de cette institution. Ils doivent être à la fois des
dépôts assurés et ils doivent être reportés dans les registres de
l’institution au moment du transfert. Parfois, un dépôt fait la fin
de semaine ne sera reporté dans les registres que le lundi, par
exemple. C’est simplement pour clarifier cela.

Le président : Si les deux éléments ne sont pas présents, ce
dépôt n’est pas pris en charge par l’institution-relais?

Mme Dunn : C’est exact.

Le président : C’est la façon dont j’interpréterais cette
disposition également. Bien. Je crois que c’est cela.
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Ms. Dunn: There is then the coming into force.

The Chair: I will now go to our list and begin with Senator
Eggleton, from Toronto.

Senator Eggleton: You have answered the first question that I
was going to ask, what gave rise to this, and it seems it was
international, G20-type discussion. You mentioned the U.S.
Federal Deposit Insurance Corporation. Is this similar to what
FDIC does; is it identical; or are there differences in its operation?

Ms. Dunn: It is very similar. There were discussions between
CDIC and FDIC on how to structure. There would be differences,
but I do not have the specific differences on the top of my head.

Senator Eggleton: They are different banking systems. Could
you paint a scenario of where and how we would use this bridging?

Ms. Dunn:With bridging, you would want to consider an array
of options. In some cases, there may be an immediate buyer for an
institution; in other cases, you would want to just close the
institution.

This tool is to be used, for example, when you think there is
value to an institution. There is no immediate buyer, but there is a
view that there is enough going-concern value that you could
protect so that it is worth trying to keep the institution going.
Rather than trying to package and sell the existing institution, this
tool gives you an opportunity to get the bad stuff out and to let
the receivership process start for bad assets and sort of to clean
the bank. It allows a liquidation process and takes the other assets
aside. CDIC would then appoint a board and would manage and
try to finding a buyer for that bridge bank.

Senator Eggleton: How long a period of time could this last? Is
there any risk to the public finances, the government finances?

Ms. Dunn: The legislation specifies that the institution would
be in place for two years and then it could be extended annually
up to another three years.

While the institution is in place, CDIC is standing behind the
institution in order to provide confidence in the market. However,
CDIC has an obligation to minimize its exposure to cost. It has a
least-cost mandate. There may be occasions where the least-cost
mandate would be overwritten if there was a view that systemic risk
was at stake and that it would be better to keep an institution open
rather than to close it. As for risk to the public purse, any costs that
CDIC bears are recovered through member premiums. Over time,
any costs that CDIC bears would not come from the public.

Senator Eggleton: Had this tool been in effect 10 years ago,
looking back, do you see any circumstances in the last two years
where this might have been used?

Ms. Dunn: We have not had to take a decision about an
institution that was at risk in the last 10 years, so no, I do not see any.

Mme Dunn : Il y a ensuite l’entrée en vigueur.

Le président : Nous allons maintenant passer aux questions des
intervenants, en commençant par le sénateur Eggleton, de Toronto.

Le sénateur Eggleton : Vous avez répondu à la première
question que je voulais poser, qui portait sur ce qui a mené à ce
projet de loi; il semble qu’il s’agissait d’une discussion
internationale, comme celle du G20. Vous avez mentionné
l’U.S. Federal Deposit Insurance Corporation. Les activités de
la Société sont-elles semblables ou identiques à celles de la FDIC,
ou sont-elles différentes?

Mme Dunn : Elles sont très semblables. Des discussions ont eu
lieu entre la SADC et la FDIC en ce qui a trait à la structuration.
Il y a des différences, mais je ne les ai pas en tête.

Le sénateur Eggleton : Ce sont des systèmes bancaires
différents. Pourriez-vous nous donner un exemple pour illustrer
où et comment nous utiliserions ce mécanisme de relais?

Mme Dunn : Avec la transition, on pourrait considérer tout un
éventail d’options. Dans certains cas, il pourrait y avoir un
acheteur immédiat pour une institution; dans d’autres, on
pourrait simplement la fermer.

Cet outil doit être utilisé, par exemple, lorsque l’institution a une
valeur. Il n’y a pas d’acheteur immédiat, mais on considère qu’il y a
suffisamment de valeur continue à protéger pour qu’il vaille la
peine d’essayer de garder l’institution ouverte. Plutôt que d’essayer
de vendre l’institution existante, on peut, grâce à cet outil, se
débarrasser des problèmes, laisser le processus de la liquidation
suivre son cours et assainir en quelque sorte la banque. Cela permet
d’engager un processus de liquidation et de mettre de côté les autres
actifs. La SADC nommerait alors un conseil et tenterait de trouver
un acheteur pour cette banque-relais.

Le sénateur Eggleton : Combien de temps cela pourrait-il
durer? Y aurait-il des risques pour les finances publiques, les
finances du gouvernement?

Mme Dunn : La loi prévoit que l’institution serait en place
pour deux ans et que l’on pourrait ensuite prolonger le délai
chaque année jusqu’à un maximum de trois ans.

Pendant que l’institution est en place, la SADC est prête à
l’appuyer afin d’attirer la confiance des investisseurs à l’égard du
marché. Toutefois, la SADC a l’obligation de réduire au
minimum l’exposition aux coûts. Elle a le mandat de maintenir
les coûts aussi bas que possible. Il peut y avoir des occasions où ce
mandat sera laissé de côté si l’on considère qu’il y a un risque
systémique et qu’il est préférable de garder une institution ouverte
plutôt que de la fermer. Quant au risque relatif au Trésor public,
tous les coûts que doit assumer la SADC sont récupérés grâce aux
primes versées par les institutions membres. Tous les coûts que
doit assumer la SADC ne sont pas payés par le public.

Le sénateur Eggleton : Si cet outil avait été en vigueur il y
a 10 ans, selon vous, y a-t-il des situations où on aurait pu
l’utiliser au cours des deux dernières années?

Mme Dunn : Nous n’avons pas eu à prendre de décision au
sujet d’une institution qui était à risque au cours des dix dernières
années, alors non, je n’en vois pas.
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Senator Eggleton: I am just trying to determine possibilities.

Ms. Dunn: Two years ago, seeing how quickly things
happened, CDIC told the minister it would like to know it
could count on this tool if it needed to do so.

Senator Ringuette: I am looking at clause 1888. I assume that
the direction of the minister to incorporate a federal institution
means it would be a Crown corporation.

Ms. Dunn: Under the Financial Administration Act it is not
considered a Crown corporation, but it would be fully owned
by CDIC.

Senator Ringuette: You are under the responsibility of the
minister and Parliament and government, so it would become a
Crown corporation.

Ms. Dunn: Yes, it would be on the books of CDIC. It would be
shown as essentially a subsidiary of the CDIC for a time. There
are differences in how it would it be treated under the Financial
Administration Act compared to other Crown corporations
regarding reporting to Parliament and that kind of thing. It
would not be considered a full Crown corporation, but it would
essentially be a subsidiary of a Crown corporation.

Senator Ringuette: However, reporting would be done to
Parliament?

Ms. Dunn: Through CDIC. In essence, the idea is to keep it
looking and acting like a private bank. It would still have to
report on its activities. The CDIC board would require certain
reports, and the Office of the Superintendent of Financial
Institutions, OSFI, would still require certain reports as a
regulated bank.

Senator Ringuette: That was my next question. In order for the
minister to decide to create this bridge Crown corporation, would
the danger have to be flagged and reported by OSFI?

Ms. Dunn: The danger in terms of the prudential issues?

Senator Ringuette:With regard to the deposit liabilities for that
given institution, because OSFI has the mandate to supervise
those reserves and liabilities and so forth.

Ms. Dunn: That is right.

Senator Ringuette: Would OSFI be the institution to flag to
you and to the minister, or how would that occur?

Ms. Dunn: It would be treated as any regulated institution, with
a little more attention being paid to it through the CDIC board and
through the Financial Institutions Supervisory Committee, FISC,
the discussion group where the Superintendent of Financial
Institutions, the Governor of the Bank of Canada, the chair of
CDIC, the Commissioner of the Financial Consumer Agency of
Canada and the Deputy Minister of Finance have the ability to
discuss any prudential issues related to any of the financial
institutions. This would be well followed in that respect. OSFI
would still be supervising its activities, as with any other bank.

Le sénateur Eggleton : J’essaie seulement d’examiner les
possibilités.

Mme Dunn : Il y a deux ans, en voyant à quel point les choses
évoluaient rapidement, la SADC a dit au ministre qu’elle voulait
s’assurer de pouvoir compter sur cet outil si elle en avait besoin.

Le sénateur Ringuette : En ce qui concerne l’article 1888, je
présume que le fait d’ordonner au ministre de constituer une
institution fédérale signifie qu’il s’agirait d’une société d’État.

Mme Dunn : En vertu de la Loi sur la gestion des finances
publiques, elle ne serait pas considérée comme une société d’État,
mais elle appartiendrait à part entière à la SADC.

Le sénateur Ringuette : Vous êtes sous la responsabilité du
ministre, du Parlement et du gouvernement, alors elle deviendrait
une société d’État.

Mme Dunn : Oui, elle appartiendrait à la SADC. Elle
apparaîtrait essentiellement comme une filiale de la SADC pour
une certaine période. Il y a des différences dans la façon dont elle
serait considérée en vertu de la Loi sur la gestion des finances
publiques par rapport à d’autres sociétés d’État, notamment sur le
plan de la présentation de rapports au Parlement. Elle ne serait
pas considérée comme une société d’État à part entière, mais
essentiellement comme une filiale d’une société d’État.

Le sénateur Ringuette : Cependant, elle ferait rapport au
Parlement?

Mme Dunn : Par l’entremise de la SADC. L’idée, au fond, c’est
qu’elle ait l’air d’une banque privée et qu’elle agisse en ce sens.
Elle devrait tout de même faire rapport sur ses activités. Le conseil
de la SADC exigerait certains rapports, et le Bureau du
surintendant des institutions financières, le BSIF, l’obligerait à
présenter certains rapports en tant que banque réglementée.

Le sénateur Ringuette : C’était ma prochaine question. Pour
que le ministre décide de constituer cette société d’État relais, le
danger devrait-il être signalé par le BSIF?

Mme Dunn : Le danger en ce qui a trait aux questions
de prudence?

Le sénateur Ringuette : En ce qui concerne les obligations sous
forme de dépôts pour cette institution, car le BSIF a le mandat de
superviser ces réserves et les obligations, entre autres.

Mme Dunn : C’est exact.

Le sénateur Ringuette : Serait-ce le BSIF qui vous le signalerait
et le signalerait au ministre? Comment cela se passerait-il?

Mme Dunn : Elle serait traitée comme n’importe quelle
institution réglementée, mais elle serait davantage surveillée par le
conseil d’administration de la SADC, par le Comité de surveillance
des institutions financières, ou CSIF, le groupe de discussion au
sein duquel le surintendant des institutions financières, le
gouverneur de la Banque du Canada, le président de la SADC, le
commissaire de l’Agence de la consommation en matière financière
du Canada et le sous-ministre des Finances peuvent discuter de
toutes questions de prudence liées aux institutions financières. Elle
serait bien surveillée à cet égard. Le BSIF surveillerait ses activités,
comme il le fait pour n’importe quelle autre banque.
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Senator Ringuette: My issue here is that we will be creating a
new Crown corporation and reporting mechanism. Who will
decide that an institution is in a liability situation?

Ms. Dunn: Do you mean the decision about whether an
institution needs to have a resolution?

Senator Ringuette: Yes. I need to understand how the process
will work, because I would think that a financial institution in a
liability situation would need rapid action in order to protect
the deposits.

Ms. Dunn: Yes.

Senator Ringuette: What would the process be? It is not clear
here. I understand the responsibility of the minister. I also
understand the mandate of the Office of the Superintendent of
Financial Institutions. However, who has the responsibility to
highlight the problem and kick-start the process, and what is the
timing of that, in order for the deposits to be made into this new
Crown corporation? The creation of a new Crown corporation is
not done overnight. Are we just putting words on paper? For the
required flow of action, should we not have a general Crown
corporation already set up to receive these deposits?

Ms. Dunn: The intent is that the bridge bank would need to
happen quickly because, as you said, the intent is to preserve
public confidence and stability and to prevent bank runs, which
would essentially kill the bank.

There is a process or a framework in place for the run-up to a
decision as to whether an institution is non-viable or needs to be
resolved. OSFI continually monitors the health of institutions and
has the ability to stage them as there are increasing concerns.
FISC would have regular discussions about any banks of concern
so that the system would be primed and ready to appreciate that
action may be required.

The superintendent would have the authority to declare a bank
to be non-viable, and the CDIC board would determine what
resolution options they felt were best to recommend to the
minister, whether it would be in the interests of depositors, the
corporation and the financial system to close and pay out insured
depositors, or whether it would be best to facilitate a transaction
whereby they could provide assistance to an acquirer, or whether
a bridge institution would be a useful tool to have.

The board would take a decision regarding the process and the
timing. Clearly, as you said, the legislation is created on the
assumption that this needs to happen quickly, so there are certain
provisions for order-in-council-making authority on the
assumption that we would need to have this done in a facilitated
time frame. CDIC decisions about what they took in and out of the
bank would have to happen quickly.

Senator Ringuette: There are all kinds of issues. I can
understand and appreciate the need for this proposed
legislation. I can certainly understand the need for a rapid
process to make this happen. However, there is no provision in
the bill with regard to how long that bridge institution is there.

Le sénateur Ringuette : Ce qui m’inquiète, c’est que nous allons
créer une nouvelle société d’État et un nouveau mécanisme de
reddition de comptes. Qui va décider qu’une institution n’est pas
en mesure de respecter ses obligations?

Mme Dunn : Vous voulez dire, qui va décider qu’une
institution doit faire l’objet d’une résolution?

Le sénateur Ringuette : Oui. Je veux savoir comment le processus
va fonctionner. L’institution financière qui est incapable de
respecter ses obligations va avoir besoin d’aide rapidement, et ce,
pour protéger les dépôts.

Mme Dunn : C’est exact.

Le sénateur Ringuette : Quel sera le processus suivi? Le texte
n’est pas clair. Je sais que le ministre a une responsabilité à
assumer, et que le Bureau du surintendant des institutions
financières a un mandat à remplir. Toutefois, qui aura pour
tâche de signaler le problème et d’enclencher le processus? À quel
moment les dépôts seront-ils cédés à la nouvelle société d’État? La
création d’une nouvelle entité ne se fait pas du jour au lendemain.
A-t-on l’intention de joindre le geste à la parole? Pour éviter les
difficultés, ne devrait-on pas déjà avoir une société d’État qui peut
prendre en charge les dépôts?

Mme Dunn : Il faut que l’institution-relais soit créée rapidement
afin, comme vous l’avez mentionné, de préserver la confiance du
public et la stabilité financière et d’empêcher les retraits massifs, ce
qui reviendrait essentiellement à entraîner la faillite de la banque.

Il existe un processus ou un cadre décisionnel qui permet de
déclarer une institution non viable ou de régler une faillite. Le
BSIF surveille de manière étroite la santé des banques. Il a le
pouvoir d’intervenir au fur et à mesure que les difficultés
augmentent. Le CSIF discute régulièrement des institutions
dont la situation est préoccupante, et ce, afin de s’assurer que le
système est prêt à agir, au besoin.

Le surintendant aurait le pouvoir de déclarer une banque non
viable. Le conseil d’administration de la SADC recommanderait au
ministre les options qu’il juge les meilleures, à savoir s’il est dans
l’intérêt des déposants, de la société et du système financier de
fermer l’institution et de payer les déposants assurés, s’il est
préférable de procéder à une transaction et de fournir une aide à
l’acquéreur, ou s’il convient de mettre en place une institution-relais.

La marche à suivre et le choix du moment d’intervention
relèvent du conseil. Ainsi que vous l’avez signalé, le projet de loi
repose sur le principe qu’il faut agir rapidement, d’où les
dispositions qui autorisent la prise d’un décret dans un délai
assez court. Les décisions de la SADC entourant la prise en
charge des actifs d’une banque doivent être prises très vite.

Le sénateur Ringuette : Les enjeux sont nombreux. Je
comprends pourquoi on propose cette mesure législative, et je
sais qu’il est important d’intervenir rapidement. Toutefois, il n’y a
rien dans le projet de loi au sujet de la durée d’existence de
l’institution-relais.
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Ms. Dunn: The budget legislation from last year actually forms
the legislation that provides for the creation, operation and
disbandment of a bridge institution. What you see in Bill C-9 are
particular amendments, so you do not get a sense of the
entire package.

Senator Ringuette: We would have to look at the previous
legislation?

Ms. Dunn: Yes.

The Chair: That was the budget implementation bill from
last year?

Ms. Dunn: From 2009, yes.

Senator Ringuette: The first or second one?

Ms. Dunn: The first one.

The Chair: That had the five-week extension for Employment
Insurance, which was important that we pass quickly. I remember
that one.

Senator Murray: There is nothing like that in this bill,
Mr. Chair.

The Chair: Maybe that is why we missed the other portions.

Senator Gerstein: Many laudatory comments have been made
about the financial system in Canada today and how it stands in
the world. I would like to refer back to a comment that Senator
Eggleton made and that, in fact, Senator Day made at the outset.

Senator Eggleton asked a good question, in my view, as to how
this might have been used in the last 10 years; and Senator Day
made reference to the fact of several bank failures, going
back 10 or 15 years, I think you said. Frankly, my recollection
is that it was closer to 25 or 30 years ago.

I raise this because, in addition to the bank failures, many trust
companies were on the edge as well. I do not know what the
number would be, but I suspect the exposure of CDIC was
enormous.

If you go back to that time, I think, as a backdrop, we had
those great challenges in our financial system, and it was not at a
time of global economic problems anywhere near what we have
experienced over the last couple of years. My point is that 25 or
30 years ago I do not think the Canadian financial system would
have been singled out as being an exemplary role model for other
countries to look at as it is today. I am making these comments as
a testimony to all governments in the intervening period.

I have asked myself what took place in the last 25 to 30 years
that moved us from this situation of substantial exposure — not
that we do not have exposure now — to being singled out as we
are today as one the great financial systems of the world. I suspect
it is a combination of the interaction between CDIC, the Bank of
Canada, OSFI and the Department of Finance. As for what they
did — because it did not happen by itself — in my view, it was
probably a combination of strong regulations, excellent policing
and early intervention.

Mme Dunn : Le projet de loi budgétaire de l’an dernier
contenait des dispositions sur la création, le fonctionnement et
le démantèlement des institutions-relais. Le projet de loi C-9
propose des modifications à ces dispositions, de sorte qu’il est
difficile d’avoir une vue d’ensemble.

Le sénateur Ringuette : Il faudrait jeter un coup d’œil au projet
de loi de l’an dernier?

Mme Dunn : Oui.

Le président : Vous faites allusion au projet de loi de mise en
œuvre du budget de l’an dernier?

Mme Dunn : De 2009.

Le sénateur Ringuette : Le premier ou le deuxième?

Mme Dunn : Le premier.

Le président : Il était question, dans ce budget, de la
prolongation de cinq semaines de la période de prestations
d’assurance-emploi. Il était important de l’adopter rapidement. Je
m’en souviens très bien.

Le sénateur Murray : Il n’y a aucune disposition de ce genre
dans ce projet de loi-ci, monsieur le président.

Le président : C’est peut-être pour cette raison que les autres
parties sont passées inaperçues.

Le sénateur Gerstein : Le régime financier du Canada a fait
l’objet de commentaires élogieux de la part des autres pays.
J’aimerais revenir à ce qu’a dit le sénateur Eggleton. Le sénateur
Day a tenu les mêmes propos au début.

Le sénateur Eggleton a posé une question intéressante au sujet
de l’utilisation qu’on aurait pu faire de cet outil au cours des
10 dernières années. Le sénateur Day a dit que plusieurs faillites
bancaires remontent à 10 ou 15 ans. Je pense qu’elles remontent
plutôt à 25 ou 30 ans.

Si je soulève ce point, c’est parce que de nombreuses sociétés de
fiducie, en plus des banques, se sont retrouvées au bord de la
faillite. Je ne me souviens plus du nombre exact, mais je suppose
que l’exposition au risque de la SADC était énorme.

À l’époque, notre régime financier était confronté à des défis de
taille. Les problèmes économiques à l’échelle planétaire ne
ressemblaient en rien à ce que nous avons vécu au cours des
dernières années. Ce que j’essaie de dire, c’est qu’il y a 25 ou
30 ans, le système financier canadien n’aurait pas été considéré
comme un modèle à suivre par d’autres pays comme c’est le cas
aujourd’hui. Et je vise, par mes propos, tous les gouvernements
qui ont été au pouvoir pendant cette période.

Je me suis demandé ce qui a changé au cours des 25 à
30 dernières années. Nous sommes passés d’une situation
caractérisée par un degré élevé d’exposition — non pas que
cette exposition n’existe plus aujourd’hui — à une situation où
notre système financier est qualifié d’un des meilleurs au monde.
Je suppose que nous devons cela aux interventions de la SADC,
de la Banque du Canada, du BSIF et du ministère des Finances.
C’est probablement attribuable — cela ne s’est pas fait tout
seul — à une combinaison de facteurs, soit des règles strictes, une
surveillance exemplaire et une intervention précoce.
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As I read this part of the bill, I suspect that this is just
enhancing and reinforcing that concept of how we moved from
where we were 25 or 30 years ago to where we are today. Would
that be a correct assumption?

Ms. Dunn: I would support your comments. I think probably
many lessons were learned from the failures in the late 1980s that
involved Confederation Life and some of the trusts, OSFI’s
intervention system and the whole FISC framework and the tools
that CDIC has developed. I think they have all served to
strengthen Canada’s regulatory system and the ability to work
together as a team of regulators to strengthen our system.

There are a number of reasons why we hear that Canada has
come out well, but I do think that this strengthened supervisory
focus and the ability of Canada’s regulatory agencies to have
regular updates of our legislation and to be able to react quickly
as problems arise has served us well.

Senator Gerstein: You agree this fits in with the framework of
what you are talking about.

Ms. Dunn: It very much does in terms of trying to keep it
evergreen and to learn lessons not only from our own history but
also from what other countries experienced. There were many
surprises during the turmoil around how quickly things were
happening and how regulators had to react to things that were
different from two or five years ago. Bank products operated
differently, so we had some luxury of looking at other government
systems and seeing what we could learn from them. We also
wanted to be as prepared as possible, given that there was a clear
responsibility to ensure that our framework was as robust as we
could make it.

Senator Callbeck: Talking about the bank failures in the 1980s,
if this legislation had been in place for this bridge institution,
would that have been helpful?

Ms. Dunn: I do not know the answer to that question. I think
often one does not know what the options on the table are. I
cannot speak to that, but clearly the more tools and flexibility,
the better.

Senator Callbeck: As I understand it, this bridge institution is
set up by the minister on the advice of CDIC. It is run by a board
of directors that would be appointed by the minister.

Ms. Dunn: Appointed by the board of CDIC.

Senator Callbeck: It is there for two years and can be expanded
to three. It could be there for five years. Does the board make the
decision whether it will sell it or close it, or is the minister involved
in that decision?

Ms. Dunn: The board would make a recommendation. I think
the ultimate wind-down decision would be the ministerial decision.

Senator Callbeck: This bridge institution is very similar to what
they have in the United States, I think you said.

À mon avis, cette partie-ci du projet de loi ne fait que mettre en
lumière les changements que nous avons connus au cours des 25 à
30 dernières années. Ai-je raison de dire cela?

Mme Dunn : Je suis d’accord avec vous. Je pense que nous
avons tiré de nombreuses leçons des faillites enregistrées à la fin
des années 1980, et je songe à la Confédération et à certaines
sociétés de fiducie, des mesures d’intervention du BSIF, du cadre
mis en place par le CSIF et des mécanismes créés par la SADC.
Toutes ces initiatives ont contribué à renforcer le système de
réglementation du Canada, notre aptitude à collaborer ensemble
en vue de rendre le régime plus solide.

Plusieurs raisons font que le Canada s’en est bien tiré.
Toutefois, un régime de surveillance sévère, la mise à jour
régulière des lois demandée par les organismes de réglementation
du Canada et notre capacité d’intervention rapide sont tous des
éléments qui nous ont bien servis.

Le sénateur Gerstein : Cela cadre avec ce que propose le projet
de loi.

Mme Dunn : Absolument. Nous essayons d’assurer la stabilité
du système, de tirer des enseignements non seulement de notre
expérience, mais également de celle d’autres pays. Nous avons été
témoins de nombreuses surprises pendant la tourmente. Nous
avons constaté que les choses évoluaient rapidement et que les
organismes de réglementation devaient réagir à des situations
différentes de celles qui existaient il y a deux ou cinq ans. Les
banques opéraient différemment, et nous avons pu analyser les
systèmes mis en place par les autres gouvernements, de nous en
inspirer, au besoin. Nous voulons également être prêts à intervenir,
compte tenu du fait que nous devons maintenir un cadre solide.

Le sénateur Callbeck : Pour revenir aux faillites bancaires des
années 1980, si ce projet de loi avait été en place à ce moment-là et
que le concept de l’institution-relais avait existé, est-ce que la
situation aurait été différente?

Mme Dunn : Je ne connais pas la réponse à cette question.
Souvent, nous ne savons pas quelles sont les options qui s’offrent
à nous. Je ne saurais vous le dire, mais il est évident que plus les
outils sont nombreux et la marge de manœuvre est grande,
meilleurs sont les résultats.

Le sénateur Callbeck : Si j’ai bien compris, l’institution-relais
est mise sur pied par le ministre, sur recommandation de la
SADC. Elle est dirigée par un conseil d’administration dont les
membres sont nommés par le ministre.

Mme Dunn : Ils sont nommés par le conseil de la SADC.

Le sénateur Callbeck : Elle exercerait son mandat pendant deux
ans et celui-ci pourrait être prolongé d’un an. L’institution-relais
pourrait rester en place pendant cinq ans. Est-ce le conseil qui
décide qu’elle va cesser d’exister, ou le ministre?

Mme Dunn : Le conseil formulerait une recommandation. La
décision finale serait prise par le ministre.

Le sénateur Callbeck : L’institution-relais ressemble de près
aux institutions-relais qui existent aux États-Unis.
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Ms. Dunn: Yes, that is right. FDIC has used the bridge tool
quite often over the last two years.

The Chair: FDIC is a U.S. body?

Ms. Dunn: FDIC, the Federal Deposit Insurance Corporation,
is the U.S. equivalent of CDIC.

Senator Callbeck: Is it the same or pretty much the same, or are
there any differences?

Ms. Dunn: In terms of the bridge institution?

Senator Callbeck: Yes, to what we are proposing.

Ms. Dunn: I could get back to you on specific differences. I
think there would be differences, because their legislation is not
entirely in tune with ours. However, the intent of the legislation,
the flexibilities built into the legislation, are quite similar. I could
try to get more detail on that for you.

Senator Callbeck: No, that is okay. Thank you.

The Chair: To clarify the record, we are talking about a bridge
institution for winding up a failed institution. Do we also use the
bridge institution in a situation where you are hoping to rescue a
company in difficulty?

Ms. Dunn: The bridge institution takes a failed institution and
allows the failed institution to go into liquidation. It takes the
good parts from the failed institution and creates a new bank. It
allows for the liquidation of the bad bank and the creation of the
new bank. From CDIC’s perspective, it takes the insured
depositors and allows them to have continued service in the
new bank and to bring over any key assets and liabilities that
could preserve the value of the new bank.

The Chair:Would you contemplate using the bridge institution in
a situation where a banking institution needs some help, either
governance or an injection of funding, in just a rescue-type situation?

Ms. Dunn: There would be a decision that this is a non-viable
institution, so the bridge institution is really to address the option
of letting a bank go into receivership or trying to preserve it.

The Chair: Thank you. I just wanted to clarify that.

Senator Callbeck: You say the directors would be appointed
by CDIC?

Ms. Dunn: The board of CDIC.

Senator Callbeck: Of the bridge institution. Would they have to
be approved by cabinet?

Ms. Dunn: I do not think so. No, it is not a Governor-in-Council
approval.

Senator Callbeck: Thank you.

Senator Marshall: On clause 1886, where there is a reference to
temporarily preventing withdrawals of deposit liabilities, what
were you anticipating for a time frame? I am thinking about
protection of the consumer.

Ms. Dunn: The idea was that this would happen over a weekend.

Mme Dunn : C’est exact. La FDIC a souvent eu recours à cette
formule au cours des deux dernières années.

Le président : La FDIC est un organisme américain?

Mme Dunn : La FDIC, la Federal Deposit Insurance
Corporation, est l’équivalent américain de la SADC.

Le sénateur Callbeck : Est-ce qu’elles fonctionnent plus ou
moins de la même façon, ou y a-t-il des différences?

Mme Dunn : Vous parlez des institutions-relais?

Le sénateur Callbeck : Oui, par rapport à ce que nous proposons.

Mme Dunn : Je dois me renseigner. Je pense qu’il y a des
différences, car la loi américaine ne concorde pas entièrement avec la
nôtre. Toutefois, nos lois sont très similaires au niveau de l’intention,
de la souplesse. Je peux essayer d’obtenir plus de précisions.

Le sénateur Callbeck : Non, ça va. Merci.

Le président : Pour que les choses soient bien claires,
l’institution-relais a pour tâche de diriger les opérations de la
banque en faillite. Est-ce qu’elle peut servir à aider une société en
difficulté?

Mme Dunn : L’institution-relais prend en charge les activités de
la banque insolvable pendant sa mise en liquidation. Autrement
dit, elle prend en charge les éléments sains de la banque insolvable
et crée une nouvelle entité, ouvrant ainsi la voie au processus de
liquidation. Pour la SADC, cette formule permet aux déposants
assurés de bénéficier des services de la nouvelle banque, et de
procéder au transfert des principaux éléments d’actif et de passif
dans le but de préserver la valeur de la nouvelle institution.

Le président : Pourrait-on avoir recours à l’institution-relais pour
aider une banque aux prises avec des problèmes de gouvernance ou
de liquidités, pour lancer une opération de sauvetage?

Mme Dunn : Lorsqu’une banque est déclarée non viable,
l’institution-relais intervient dans le but de la mettre sous
séquestre ou de la préserver.

Le président : Merci. Je voulais tout simplement que les choses
soient claires.

Le sénateur Callbeck : Vous dites que les membres du conseil
d’administration seraient nommés par la SADC?

Mme Dunn : Le conseil de la SADC.

Le sénateur Callbeck : De l’institution-relais. Est-ce que les
nominations seraient approuvées par le cabinet?

Mme Dunn : Je ne le crois pas. Non, elles n’auraient pas à être
approuvées par le gouverneur en conseil.

Le sénateur Callbeck : Merci.

Le sénateur Marshall : À l’article 1886, on précise que la
société peut empêcher temporairement le retrait d’obligations
sous forme de dépôts. Pendant combien de temps peut-elle le
faire? Je songe au consommateur qui doit être protégé.

Mme Dunn : Pendant une fin de semaine.
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Senator Marshall: You start off with your deposit liabilities.
They are in a failed institution; they are moving over; and they
will eventually end up in a new bank. Is there any period of time
when CDIC is not ensuring those deposits? Will it be seamless as
the deposit liabilities move through an assembly line?

Ms. Dunn: That is right. The idea is to be able to say, ‘‘Do not
worry; you are protected. We are creating a new bank, and CDIC
is standing behind it.’’ It would enhance confidence.

Senator Marshall: In a way, it would be entirely seamless to the
consumer?

Ms. Dunn: That is right. There may be a point in time while the
deposits are transferred over that a short hold would be needed,
but the intent is that would be very short.

Senator Marshall: Thank you.

Senator Murray: I have a comment to make on which the
witnesses may wish to offer their own comments. Some
background comes to mind as a result of Senator Gerstein’s
comment and Senator Callbeck’s question: Those two western
banks failed early in the first mandate of the Mulroney
government. Then, as now, there was a fair bit of hubris
surrounding the Canadian financial system, among both
government people and those in the private sector. It was
inconceivable that we could allow a Canadian bank to fail; think
of what it might do to our reputation, and so forth.

Accordingly, public money was committed to bail out or to
support those banks, and if my memory serves me well, the major
chartered banks came to the party at the urging of important
people, such as the Governor of the Bank of Canada at the time,
I think.

Notwithstanding this injection of public and private support,
they failed anyway. Of course, in hindsight we probably should
have let them fail in the first place. I do not think the bridge
facility would have been of much assistance at the time.

I was chairman of the Senate Banking Committee at the time,
and then as now there were some very able people on it. We did a
study and made some recommendations. Mr. Justice Bud Estey of
the Supreme Court of Canada was appointed to conduct a royal
commission, an inquest, into what had happened, and he made
some recommendations.

There we are for the western banks. Now we have some
proposed legislation, a bridge facility and all that. We still take a
lot of pride in the solidity of the banking system, and I do not
want to begrudge anyone their satisfaction and pride in that,
especially in view of what is happening elsewhere, and we keep
saying, quite correctly, that we have not had to put any public
money into bailing out banks or the financial system. However, if
we are not bailing anyone out, we are certainly standing behind
them big time. There is something called the Extraordinary
Financing Framework. It is $125 billion for the Insured Mortgage
Purchase Program; $12 billion for the Canadian Secured Credit
Facility; $13 billion through additional credit provisions by the
financial Crown corporations, Export Development Canada,
EDC, and Business Development Bank of Canada, BDC;

Le sénateur Marshall : Les obligations sous forme de dépôts
qui sont détenues par l’institution insolvable vont finir par être
transférées dans une nouvelle banque. Est-ce que les dépôts vont
continuer d’être assurés par la SADC pendant la transition?
Vont-ils être assurés même lors de leur transfert?

Mme Dunn : Oui. L’idée est de pouvoir dire aux déposants :
« Ne vous inquiétez pas. Vous êtes protégés. Nous sommes en
train de créer une nouvelle banque et la SADC s’occupe de vos
intérêts. » Cela permet de raffermir la confiance.

Le sénateur Marshall : Donc, la transition serait imperceptible
aux yeux du consommateur?

Mme Dunn : En effet. Il n’aurait pas accès aux dépôts au
moment de leur transfert, mais uniquement pendant un très court
laps de temps.

Le sénateur Marshall : Merci.

Le sénateur Murray : J’aimerais faire un commentaire auquel
les témoins voudront peut-être répondre. En entendant les propos
du sénateur Gerstein et la question du sénateur Callbeck, je me
suis souvenu que la faillite des deux banques de l’Ouest s’est
produite très tôt dans le mandat du gouvernement Mulroney. À
l’époque, comme aujourd’hui, le système financier canadien
faisait l’objet d’un orgueil déplacé et au sein du gouvernement
et au sein du secteur privé. Il était inconcevable qu’une banque
canadienne puisse faire faillite. Notre réputation en prendrait un
dur coup, ainsi de suite.

Des fonds publics ont donc été injectés dans les banques pour
leur venir en aide. Si je ne m’abuse, les grandes banques à charte
ont été invitées à participer au plan de sauvetage par des gens
importants, comme le gouverneur de la Banque du Canada.

Or, malgré l’injection de fonds publics et privés, les banques
ont fait faillite. En rétrospective, nous n’aurions pas dû les
secourir. Et je ne pense pas que l’institution-relais aurait été d’une
grande utilité à ce moment-là.

À l’époque, je présidais le comité sénatorial des banques qui
était composé, comme aujourd’hui, de gens très compétents. Nous
avons effectué une étude et formulé des recommandations. Le
juge Bud Estey, de la Cour suprême du Canada, a été chargé de
mener une commission royale d’enquête sur cette affaire. Il a lui
aussi fait des recommandations.

Voilà pour les banques de l’Ouest. Aujourd’hui, nous sommes
saisis d’un projet de loi qui prévoit la mise en place d’une
institution-relais, entre autres. Nous continuons de vanter la
solidité du système bancaire canadien. Les gens ont le droit d’en
être satisfaits et fiers, compte tenu surtout de ce qui se passe
ailleurs dans le monde. Nous avons raison de répéter que nous
n’avons pas eu à injecter des fonds publics dans le système
bancaire ou financier. Toutefois, nous ne renflouons peut-être pas
les banques, mais nous les soutenons de manière très importante.
Il y a ce que nous appelons le Cadre de financement exceptionnel
qui englobe les initiatives suivantes : 125 milliards de dollars pour
le Programme d’achat de prêts hypothécaires assurés; 12 milliards
de dollars pour la Facilité canadienne de crédit garanti;
13 milliards de dollars pour le soutien financier offert par les
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$40 billion through modernized authorities of the Bank of
Canada to support liquidity of the financial system; and
$10 billion through the new 10-year Canada Mortgage Bonds
launched in the fall of 2008. These are very considerable
supportive measures that Parliament has brought in.

With the background of that facility, with that kind of backup,
it seems to me the institution would have to be in pretty awful
shape by the time the need for the bridge institution kicked in. It
would have to be in extreme circumstances, or am I missing
something? I presume you would not take that step until it was
clear that all the existing backups had failed.

Diane Lafleur, General Director, Department of Finance
Canada: There are a number of points there. I will touch on a
couple of them. If I miss anything, please bring me back to it.

Clearly, supervision is key here. Before an institution gets into
trouble, you want to ensure the regulatory system is effective and
diligent. One thing we found from the crisis is that rules are not
enough. You need a supervisor doing the job who ensures the rules
are being respected and who has the tools needed to effect
corrective action if a problem arises. Many countries had great
rules on their books, but that does not mean that the supervisors
were doing their job, and so that is the first thing that we take away
from this, and we take great pride in our supervisory framework.

In terms of the Extraordinary Financing Framework and the
measures announced in fall 2008 and spring 2009, Canada was
affected by the crisis. We saw liquidity dry up in financial
markets. There was a very real concern that credit for Canadians
would also dry up. Yes, significant measures and actions were
taken. Most of them were temporary, and many of them, like the
Insured Mortgage Purchase Program, have now expired. As well,
some of the assurance facilities that were temporarily put in place
and never used have since expired.

Senator Murray: What is left?

Ms. Lafleur: The secured credit facility that you mentioned is
still in place, and many of the tools we have provided ourselves
will continue to be in place. These are the tools we hope never to
use, because we never want to have that kind of problem, but as
Ms. Dunn said, they are tools we felt it is prudent to have in place
in the event that we do get into some trouble.

In the international discussions there is now a lot of moral
hazard in the system everywhere because of the extraordinary
measures that other countries had to take to bail out their
institutions. We are working with international partners to ensure
we reduce that moral hazard going forward. Reducing that moral
hazard means we need credible tools and policies in place to show
that our institutions are in fact not too big to fail. We need to be
able to resolve in an effective manner a problem institution

sociétés d’État à vocation financière comme Exportation et
développement Canada, l’EDC, et la Banque de développement
du Canada, la BDC; 40 milliards de dollars pour la modernisation
des pouvoirs de la Banque du Canada dans le but d’appuyer la
stabilité du système financier; et 10 milliards de dollars pour le
nouveau programme d’obligations hypothécaires du Canada à
échéance de 10 ans, initiative qui a été lancée à l’automne 2008. Ce
sont là des mesures de soutien de premier plan qui ont été
adoptées par le Parlement.

Compte tenu de toute cette aide, il me semble qu’une banque
doit se trouver en très mauvaise posture si elle a besoin de
l’intervention de l’institution-relais. Si j’ai bien compris, cette
formule ne doit être utilisée que dans des circonstances extrêmes.
Ou y a-t-il quelque chose qui m’échappe? J’ai l’impression que
l’institution-relais n’interviendrait que lorsque toutes les autres
mesures auraient échoué.

Diane Lafleur, directrice générale, ministère des Finances
Canada : Vous soulevez plusieurs points. Je vais en aborder
quelques-uns. Si j’oublie quelque chose, veuillez me le rappeler.

Il est clair que la surveillance est un élément clé. Avant de
conclure qu’une banque éprouve des difficultés, il faut s’assurer
que le système de réglementation remplit son rôle avec efficacité et
diligence. Ce que nous avons appris de cette expérience, c’est que
les règles ne suffisent pas. Il faut un organisme de surveillance qui
vérifie que les règles sont respectées et qui dispose des outils
nécessaires pour prendre des mesures correctives, au besoin. De
nombreux pays ont des règles strictes sur papier, mais cela ne veut
pas dire que l’autorité de surveillance fait bien son travail. C’est là
la première leçon que nous tirons de cette expérience. Nous
sommes très fiers de notre cadre de surveillance.

En ce qui concerne le Cadre de financement exceptionnel et les
mesures annoncées à l’automne 2008 et au printemps 2009, le
Canada a souffert de la crise. Les marchés financiers ont manqué
de liquidités. On a vraiment craint aussi un affaissement du crédit
auquel ont accès les Canadiens. Oui, des mesures importantes ont
été mises en œuvre. La plupart étaient temporaires, et un bon
nombre d’entre elles, comme le Programme d’achat de prêts
hypothécaires assurés, sont maintenant expirées, tout comme, par
ailleurs, certains mécanismes d’assurance qui avaient été établis à
titre temporaire et qui n’ont jamais servi.

Le sénateur Murray : Que reste-t-il?

Mme Lafleur : La Facilité canadienne de crédit garanti dont
vous avez parlé existe encore, et un bon nombre des outils que
nous avons créés resteront. Nous espérons bien ne jamais en avoir
besoin, parce que nous souhaitons ne jamais connaître ce genre de
problème, mais comme l’expliquait Mme Dunn, nous avons jugé
prudent de les avoir pour le cas où cela arriverait.

Dans les discussions internationales, il est beaucoup question
du grand risque moral que comporte le système, dans le monde
entier, à cause des mesures extraordinaires que d’autres pays ont
dû mettre en œuvre pour renflouer leurs institutions. Nous nous
efforçons, avec nos partenaires de l’étranger, de réduire désormais
ce risque moral. Il faut pour cela des outils et politiques crédibles
pour démontrer que l’envergure de nos institutions ne les met pas
à l’abri d’une défaillance. Nous devons pouvoir résoudre
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because we cannot have this perception that if one of our big
banks gets into trouble the government will bail it out. That puts
all the wrong incentives into the system.

The bridge bank is one of those tools. If an institution gets into
trouble, basically we have a way of ensuring that insured
depositors will continue to get uninterrupted service and that
the value in the franchise can be preserved, but that bank, as it
was before we bridged it, ceases to exist. It is dead and gone, and
those shareholders have lost everything. That is a very credible
thing and one way of dealing with the moral hazard in the system.

Senator Murray: Thank you. That is very interesting. Others
may wish to pursue the point.

Senator Ringuette: To clarify, you indicate that this bridge
institution would provide the depositors and the clients with
the service?

Ms. Lafleur: The idea in a perfect world is that as a retail
customer with insured deposits your service would essentially be
uninterrupted. We have seen that happen in the United States,
where on a Friday night and over the weekend the Federal Deposit
Insurance Corporation takes control of an institution and transfers
the assets. Customers still have access to their ATM and debit
cards over the weekend, but the paper transfer of assets and
liabilities happens over the weekend, and on Monday morning the
new bank opens and customers still have access to their funds.
There is just a different name on their cheques going forward, and
they may get a different debit card with a different name, but they
have had uninterrupted service over the weekend. We want to be
able to do that if we ever find ourselves in that situation.

Senator Ringuette: This is more than just putting the deposit
liabilities in a safe, temporary institution. This is running a
financial institution in every way from A to Z.

Ms. Lafleur: The board that will be appointed by CDIC will
run that institution going forward, yes.

Senator Ringuette: I find it is a good step to secure the deposit
liability, but I am not sure about a Crown corporation running a
financial institution for X number of years. Anyway, I guess we
will see if ever the experience happens.

Senator Gerstein: Hopefully never.

Senator Ringuette: Yes, hopefully never.

Ms. Dunn: The intent of CDIC is to bring in people who know
how to run banks, not to run banks itself. The CDIC people are
not people who run banks. They have a different expertise. In the
U.S., for example, FDIC would bring on former retired executives
of banks or whoever would have an expertise.

Senator Ringuette: We have to realize that all kinds of things
are happening. It is also a matter of taking over the physical assets
of that institution, if we continue to operate it. There are all kinds
of implications, and I am sorry that what we have here is only a
partial view of this bridging set-up. Other kinds of liabilities may

efficacement la situation d’une institution problématique parce
qu’il ne faut pas croire qu’en cas de défaillance des grandes
banques, le gouvernement les tirerait d’affaire. Cela engendre
toutes sortes de mauvais incitatifs dans le système.

L’institution-relais est l’un de ces outils. Si une institution se
trouve en difficulté, nous pouvons essentiellement faire en sorte
que les services aux déposants ne soient pas interrompus et que la
valeur de la franchise puisse être préservée, mais cette institution
cesse d’exister telle qu’elle était avant notre intervention. Elle est
morte et enterrée, et ses actionnaires ont tout perdu. C’est une
solution très crédible, une façon de composer avec le risque moral
que comporte le système.

Le sénateur Murray : Je vous remercie. C’est très intéressant.
D’autres voudront peut-être en parler plus longuement.

Le sénateur Ringuette : Je voudrais une précision. Vous avez dit
que cette institution-relais fournirait les services aux déposants et
aux clients?

Mme Lafleur : Dans un monde idéal, le service aux
consommateurs qui ont des dépôts assurés ne serait pas
interrompu. C’est ce qui est arrivé aux États-Unis, où le vendredi
soir et la fin de semaine, la Federal Deposit Insurance Corporation
prend le contrôle d’une institution et en transfère l’actif. Les clients
ont encore accès à ses guichets automatiques et cartes de débit
pendant la fin de semaine, mais le transfert en tant que tel de l’actif et
du passif se fait au cours de la fin de semaine, et le lundi matin, c’est
une nouvelle banque, et les clients ont encore accès à leurs fonds. Le
nom de l’institution a changé sur les chèques, et il se peut que ses
clients reçoivent une nouvelle carte de débit, mais le service n’a pas
été interrompu pendant la fin de semaine. C’est ce sur quoi nous
voudrions compter si, un jour, nous sommes dans la même situation.

Le sénateur Ringuette : Ce n’est pas uniquement mettre le
passif-dépôts dans une institution temporaire sûre. C’est diriger
une institution financière sur tous les plans, de A à Z.

Mme Lafleur : Effectivement, le conseil d’administration que
la SADC formera dirigera cette institution à partir de là.

Le sénateur Ringuette : Je trouve que c’est un bon moyen
d’assurer le passif-dépôts, mais j’ai des réserves à l’idée qu’une
société d’État dirige une institution financière pendant un certain
nombre années. Quoi qu’il en soit, je suppose que nous verrons
bien ce qui se passera si jamais cela arrive.

Le sénateur Gerstein : Jamais, espérons-le.

Le sénateur Ringuette : Oui, espérons-le.

Mme Dunn : La SADC ne voudrait pas diriger les banques.
Elle voudrait plutôt mettre en place des gens qui savent les diriger.
La vocation de la SADC n’est pas de diriger les banques. Elle est
différente. Aux États-Unis, par exemple, la FDIC ferait appel à
d’anciens cadres supérieurs de banques ou à d’autres spécialistes.

Le sénateur Ringuette : Nous devons comprendre qu’il se passe
toutes sortes de choses. Il s’agit aussi de prendre en charge les
biens matériels de l’institution, si on maintient ses activités. Cela a
toutes sortes de répercussions, et je regrette que nous n’ayons ici
qu’un tableau partiel de ce mécanisme de transition. La prise en
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apply if we take over the physical assets of a financial institution
and if we take over the daily operations with regard to the
employees and so forth.

This is just a partial view. I have concerns about the whole
view. As Senator Gerstein said, I am just hoping we do not have
to resort to this.

The Chair: The primary objective of the Canada Deposit
Insurance Corporation is to protect members of the public who
have deposited funds into this institution, which may have
mortgages, commercial activity, many different things. The policy
behind this is that the best way to protect the industry and that
particular group of depositors is to carry on with all of the activity
of that institution that is still viable.

Ms. Dunn: Again, the decision to create a bridge bank would
be taken in light of these considerations, whether this is a good
candidate for a bridge bank. Clearly, CDIC would bring over the
insured depositors as a way to protect them. CDIC has a
responsibility to protect them. Whether other parts of the
business would come over is a decision based on the value of
that other business to the going concern.

In any particular situation— large bank or small bank— there
are different considerations about the complexity and the size of
the business you are bringing over. What would stay in the new
institution and what would not are decisions taken based on
background that CDIC would have gathered in conjunction with
OSFI on the value of the bank and the operations of the bank.

The Chair: CDIC has personnel on staff who can make that
kind of assessment. Is that right?

Ms. Dunn: CDIC would have the ability to bring in consultants
as well. Clearly, as an institution is of concern, they are looking
deeper at the books of that institution.

The Chair: Any further supplementary questions on that line?
Seeing none, we thank you very much, Ms. Dunn and
Ms. Lafleur, for helping us out with this part of the bill.

Honourable senators, we are now proceeding with Part 17 of
Bill C-9, which deals with federal credit unions. This is on
pages 571 to 697. There are many sections we will want to look at
and understand, and we have a number of government officials
here to help us do that. We have William Kendall, Economist,
Strategic Planning and Trade, Financial Sector Policy Branch;
Veronica C. Wessels, Expert Advisor, Financial Sector Policy
Branch; and we welcome back Diane Lafleur, General Director.
Who would like to give us a bit of an overview and then refer us to
sections that achieve the intended purposes?

Veronica C. Wessels, Expert Advisor, Financial Sector Policy
Branch, Department of Finance Canada: I will, thank you.

Part 17 introduces a legislative framework to enable credit
unions to incorporate and continue federally through
amendments to the Bank Act and some other federal acts.

charge des biens matériels d’une institution financière et de ses
opérations courantes pourrait comporter d’autres responsabilités,
relativement aux employés, et cetera.

Ce n’est qu’un tableau partiel. Je me soucie de la situation
d’ensemble. Comme disait le sénateur Gerstein, j’espère seulement
que nous n’aurons jamais à y recourir.

Le président : L’objectif principal de la Société d’assurance-
dépôts du Canada est de protéger les membres du public qui ont
des dépôts dans cette institution, qui peuvent avoir entre autres
des hypothèques et des activités commerciales. L’idée derrière
tout cela, c’est que le meilleur moyen de protéger ce secteur et ce
groupe particulier de déposants consiste à poursuivre toutes les
activités encore viables de l’institution.

Mme Dunn : Je répète qu’avant de créer une institution-relais,
on déterminerait si l’institution est une bonne candidate. Il est
clair que c’est pour les protéger que la SADC y transférerait les
dépôts assurés. C’est son rôle. La décision de transférer d’autres
activités dépendrait de valeur de ces activités à long terme.

Quelle que soit la situation — qu’il s’agisse d’une grande ou
d’une petite banque—, il y a divers facteurs à prendre en compte,
liés à la complexité et à l’envergure des activités qui sont
transférées. La décision de maintenir ou d’éliminer des activités
serait fondée sur les renseignements qu’auraient recueillis la
SADC et le BSIF sur la valeur de la banque et de ses activités.

Le président : La SADC a des employés capables de mener ce
type d’évaluation, n’est-ce pas?

Mme Dunn : La SADC pourrait aussi faire appel à des experts-
conseils. Il est clair que, si une institution est jugée préoccupante,
la société voudra faire un examen plus approfondi de ses livres.

Le président : Y a-t-il d’autres questions sur le sujet? Puisqu’il
n’y en a pas, nous vous remercions beaucoup, madame Dunn et
madame Lafleur, de nous avoir aidés à comprendre ces aspects du
projet de loi.

Honorables sénateurs, nous passons maintenant à la partie 17 du
projet de loi C-9, qui concerne les coopératives de crédit fédérales.
C’est aux pages 571 à 697. Nous voulons examiner et comprendre
un bon nombre d’articles, et des fonctionnaires sont ici pour nous y
aider. Ce sont William Kendall, économiste, Planification
stratégique et commerce, Direction de la politique du secteur
financier; Veronica C. Wessels, experte-conseil, Direction de la
politique du secteur financier; et la directrice générale Diane
Lafleur, que nous connaissons déjà. Qui fera un survol de ces
questions et nous indiquera les articles qui réalisent les buts visés?

Veronica C. Wessels, experte-conseil, Direction de la politique
du secteur financier, ministère des Finances Canada : Ce sera moi.
Je vous remercie.

La partie 17 établit un cadre législatif pour permettre aux
coopératives de crédit de se constituer en société et de mener leurs
activités à l’échelle fédérale grâce à des modifications à la Loi sur
les banques et à d’autres lois fédérales.
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Just to provide some context, this initiative has been around
for quite some time. It was initially proposed by the MacKay task
force in 1998. We had consultations in 2002 and 2003. In 2007, a
group of large credit unions, who called themselves the Case for
Progress, got serious, and so we started working on the initiative
pretty much full time. This initiative has been driven largely by
this group of large credit unions who were looking for options to
expand nationally and become more competitive. We have
worked closely with this group to develop the framework and
have also engaged with the provinces and other stakeholders in
our consultations.

The framework is being implemented in the Bank Act, and
federal credit unions would therefore technically be banks and
generally also be subject to the same legal requirements as
traditional banks. However, we have departed from the Bank Act
model where necessary to take into account cooperative
principles, and here we base ourselves on internationally
recognized cooperative principles as well as on existing federal
cooperative legislation, which includes the Canada Cooperatives
Act and the Cooperative Credit Associations Act.

The cooperative principles in the bill are set out in clause 1902,
and we can go back to that later. They include that each member
has one vote regardless of how many membership shares the
member has. A federal credit union must provide services
primarily to its members. Membership is open, but the
framework would allow for traditional bonds of association —
based on a common workplace, for example.

The amendments also provide for flexibility by way of
transition to facilitate the migration of credit unions to federal
jurisdiction. Also, a credit union would not be able to continue
federally without the support of its home province, and this
requirement would be in the legislation.

Credit unions are, by their nature, widely held, because they
are owned and democratically controlled by their members, so the
size-based ownership regime in the Bank Act that requires only
the largest banks to be widely held would not apply.

The key cooperative ownership requirements for federal credit
unions would include requiring that a federal credit union maintain
a minimum of five members, restricting ordinary voting rights to
members and permitting investment shareholders to elect up to
20 per cent of directors. As well, any person is prohibited from
controlling a federal credit union.

Amendments are proposed to adapt the shareholder-based
corporate governance structure in the Bank Act for member
ownership. For example, members may exercise their right to vote
by delegate or by mail, but the proxy rules do not apply. It sets up
a regime to allow for the demutualization of a federal credit union

Pour vous donner un peu le contexte, cette initiative date déjà
d’un certain temps. C’est en 1998 que le Groupe de travail
MacKay l’a proposée, puis des consultations ont été menées
en 2002 et 2003. En 2007, un groupe de grandes coopératives de
crédit qui s’est baptisé Case for Progress s’est attelé sérieusement à
la tâche, et c’est là que nous nous y sommes mis plus ou moins à
temps plein. L’initiative est en grande partie l’œuvre de ces
grandes coopératives de crédit qui étaient en quête de moyens
d’élargir leur rayon d’activité à l’échelle nationale et d’être plus
compétitives. Nous avons étroitement collaboré avec le groupe
pour élaborer le cadre de travail, et les provinces et d’autres
intervenants ont participé à nos consultations.

Le cadre est sur le point d’être intégré à la Loi sur les banques, et
les coopératives de crédit fédérales deviendraient théoriquement
des banques et seraient assujetties, de façon générale, aux mêmes
obligations juridiques que les banques traditionnelles. Nous avons
néanmoins dû nous écarter à certains égards du modèle de la Loi
sur les banques pour tenir compte des principes coopératifs. Je
précise que nous nous fondons sur les principes coopératifs
reconnus à l’échelle mondiale, de même que sur les lois fédérales
en vigueur qui concernent les coopératives, dont la Loi canadienne
sur les coopératives et la Loi sur les associations coopératives
de crédit.

Les principes coopératifs sont définis à l’article 1902, dans le
projet de loi. Nous pourrons y revenir. Au nombre de ceux-là,
chaque membre n’a qu’une voix, quel que soit le nombre d’actions
qu’il détient. Une coopérative de crédit fédérale doit fournir des
services d’abord et avant tout à ses membres. Tout le monde peut
en devenir membre, mais le cadre permettrait des liens communs
d’association traditionnels — en fonction, par exemple, d’un lieu
de travail commun.

Les modifications assurent aussi une transition souple facilitant
la migration des coopératives de crédit sous le régime fédéral. De
plus, une coopérative de crédit ne pourrait poursuivre ses activités
à l’échelle fédérale sans l’accord de sa province d’origine — cette
règle serait intégrée à la loi.

Les coopératives de crédit ont, de par leur nature même, un
grand nombre d’actionnaires, parce qu’elles sont la propriété de
leurs membres, qui les dirigent démocratiquement. Par
conséquent, ne s’appliquerait pas le régime de participation
fondée sur la taille que comporte la Loi sur les banques, qui
n’impose qu’aux plus grandes banques d’être largement réparties.

Les principales règles portant sur la propriété coopérative seraient
notamment qu’une coopérative de crédit fédérale devrait avoir au
moins cinq membres, que les droits de vote ordinaires seraient
limités aux membres, et que les actionnaires pourraient élire jusqu’à
20 p. 100 des administrateurs. De plus, une coopérative de crédit
fédérale ne pourrait être sous le contrôle d’une seule personne.

Des modifications sont proposées pour adapter la structure de
gestion axée sur les actionnaires qu’impose la Loi sur les banques,
afin que la propriété puisse être répartie entre les membres. Par
exemple, les membres pourraient exercer leur droit de vote par
l’intermédiaire d’un délégué ou par courrier, mais les règles
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to become a share-owned bank that would protect members and
shareholders, and that would be set out in more detail in
the regulations.

Federal financial institutions generally have considerable
flexibility in choosing their name, so long as their name is not
confusingly similar to the names of existing institutions. To
ensure that consumers can distinguish federal credit unions from
provincial credit unions, a federal credit union choosing the term
‘‘credit union’’ would also have to use either ‘‘federal’’ or ‘‘bank’’
in its name.

There are a few related proposed amendments. The Canada
Deposit Insurance Corporation Act is amended to apply deposit
insurance coverage for federal credit unions providing transitional
deposit insurance to credit unions that are continuing from
provinces with higher deposit insurance limits. Also, the Bank of
Canada Act, the Financial Consumer Agency of Canada Act and
the Office of the Superintendent of Financial Institutions Act are
amended to adapt the current restriction on regulatory agency
executives owning shares so as to allow these executives to be
members of federal credit unions. The Income Tax Act is
amended to provide that federal credit unions that meet the
definition of a credit union in the Income Tax Act be subject to
the same income tax rules as provincial credit unions. There
would be no change from the status quo there.

This proposal has been very well received by stakeholders. We
are expecting that the framework will be of interest to the larger
and more complex credit unions but also to some of the smaller
ones, who could use the system to amalgamate with their sister
entities across the country. However, we expect that the vast
majority of credit unions will remain under provincial jurisdiction.

We welcome your questions.

The Chair: I do not want you to look to each section, but are
you able to group the sections of this part and tell us where the
points you have made are generally found?

Ms. Wessels: The definition of a federal credit union is in the
definition section, clause 1894. The definition states that it is a
bank within the meaning of section 12.1, and section 12.1 sets out
the cooperative principles. It is basically a bank that is organized
and carries on business on a cooperative basis.

Proposed section 12.1 is very important, and that is in
clause 1902 at page 580. It basically sets out the international
principles and adapts them to the Bank Act. Basically, a majority
of the members must be natural persons, and the federal credit
union must provide services primarily to members. It talks about
the bonds of association. You can have bonds of association as
long as the bonds comply with human rights legislation. Each
member has only one vote. A delegate has only one vote, so no
matter how many members a particular delegate represents, that
delegate can still vote only once.

relatives aux mandataires ne s’appliqueraient pas. Un régime
serait créé qui permettrait la démutualisation d’une coopérative
de crédit fédérale pour en faire une banque appartenant à ses
actionnaires, lequel régime protégerait les membres et les
actionnaires. Il serait plus détaillé dans le règlement.

Les institutions financières fédérales jouissent généralement
d’une grande liberté pour le choix de leur dénomination sociale,
dans la mesure où celle-ci ne porte pas à confusion par une trop
grande ressemblance avec le nom d’institutions existantes. Afin que
les consommateurs puissent distinguer les coopératives de crédit
fédérales des coopératives provinciales, une coopérative de crédit
fédérale qui choisirait de se désigner comme une « coopérative de
crédit » devrait ajouter le terme « fédérale » ou « banque ».

Plusieurs modifications connexes sont proposées. Ainsi, la Loi
sur la Société d’assurance-dépôts du Canada serait modifiée pour
appliquer la protection de l’assurance-dépôts aux coopératives de
crédit fédérales, afin que les coopératives de crédit des provinces
qui élargissent leurs activités puissent bénéficier d’une assurance-
dépôts transitoire avec des limites plus élevées. De plus, la Loi sur
la Banque du Canada, la Loi sur l’Agence de la consommation en
matière financière du Canada et la Loi sur le Bureau du
surintendant des institutions financières sont modifiées pour
adapter la restriction actuelle sur la participation des dirigeants
d’organismes réglementaires, de manière à permettre à ces
personnes d’être membres de coopératives de crédit fédérales.
La Loi de l’impôt sur le revenu est modifiée afin que les
coopératives de crédit fédérales qui répondent à sa définition de
coopérative de crédit soient assujetties aux mêmes règles fiscales
que les coopératives de crédit provinciales. Il n’y aurait aucun
changement sur ce plan.

Les intervenants ont très bien accueilli cette proposition. Nous
nous attendons à ce que le cadre suscite l’intérêt des coopératives de
crédit importantes et complexes, mais aussi celui de certaines des
plus modestes, qui pourraient grâce à ce système se fusionner dans
tout le pays. Nous prévoyons néanmoins que la grande majorité
des coopératives de crédit resteront du ressort des provinces.

Nous répondrons volontiers à vos questions.

Le président : Je ne veux pas que vous passiez en revue chaque
article, mais vous est-il possible de nous indiquer ceux qui
recoupent les éléments dont vous nous avez parlé?

Vous trouverez la définition de coopérative de crédit fédérale
dans la section des définitions, à l’article 1894. Une coopérative
de crédit est une banque au sens de l’article 12.1, qui définit le
principe coopératif. C’est en gros une banque qui est organisée et
exerce ses activités commerciales dans un cadre coopératif.

L’article 12.1 proposé est très important. Il s’agit de
l’article 1902 du projet de loi, à la page 580. En gros, il décrit
les principes internationaux et les adapte à la Loi sur les banques.
Ainsi, la majorité des membres doivent être des personnes
physiques, et la coopérative de crédit fédérale doit fournir ses
services principalement à ses membres. Il y est question des
modalités d’adhésion qui doivent respecter la législation en
matière de droit de la personne. Chaque membre n’a qu’une
seule voix. Un délégué n’a qu’une seule voix, quel que soit le
nombre de membres qu’il représente.
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The Chair: Is that so even if she has letters from other people,
not a proxy but letters from other people saying this person
represents my interests?

Ms. Wessels: Yes.

The Chair: A delegate can vote only once.

Ms. Wessels: He or she can vote only once.

The Chair: Why would they have the letter at all, then?

Ms. Wessels: That is consistent with cooperative principles and
democratic ownership, because we are trying to avoid the
situation where a delegate would go around and round up votes
and influence the voting that way.

Ms. Lafleur: It is very important to the cooperative sector that
this be maintained.

The Chair: You have to be there at the meeting, and you get
one vote.

Ms. Wessels: Yes.

Dividends on membership shares are limited to a maximum
percentage fixed in the bylaws, and bylaws are mandatory in the
federal credit union context. We were told that governance is
sometimes an issue and that it is important to be quite prescriptive
about what the bylaws of the federal credit unions are supposed
to have. This is a difference with banks.

Surplus funds are used to provide financial stability, to develop
business, to improve common services, and to provide for reserves
or dividends. Again, this is based on international standards. That
is clause 1902.

I talked about flexibility for transition to facilitate migration
from provincial to federal jurisdiction. There I would refer you to
clause 1914, which is on page 584. It is in proposed
paragraph 39(2)(a)(ii). Basically, if a credit union is carrying on a
business activity that would not be permitted under the Bank Act,
there is an opportunity to apply and to make an undertaking to the
minister. The minister would have to accept the application, and
that activity would have to cease on the date of the undertaking.

Clause 1924 is a long clause, but the exemption is contained in
proposed section 47.19 on page 592, where it provides that the
minister may exempt an entity — for example, a credit union
making an application to continue or a federal credit union —
from the application of proposed section 47.11, which is the
requirement that a majority of the members be natural persons.

Then in proposed section 47.12, the credit union must provide
its services primarily to members, and proposed section 47.18 says
a credit union must ensure that it has five members at all times.
That provides transition accommodation for entities that do not
have that in place when they come in.

Le président : Même si le délégué a des lettres d’autres
personnes, pas des procurations, mais des lettres l’autorisant à
les représenter?

Mme Wessels : Oui.

Le président : Un délégué n’a qu’une seule voix.

Mme Wessels : Effectivement.

Le président : Pourquoi lui faudrait-il une lettre, alors?

Mme Wessels : C’est conforme au principe coopératif et
démocratique, parce que nous voulons éviter qu’un délégué
puisse obtenir des voix pour ainsi influencer le vote.

Mme Lafleur : Il est très important pour le secteur coopératif
que cette règle soit maintenue.

Le président : Il faut assister à la réunion, et on n’a qu’une voix.

Mme Wessels : C’est bien cela.

Les dividendes sur les parts sociales sont limités au
pourcentage maximal fixé dans les règlements administratifs et,
dans le contexte d’une coopérative de crédit fédérale, les
règlements administratifs sont obligatoires. On nous a dit que la
gouvernance pose parfois problème, et qu’il est important d’être
très prescriptif quant à la teneur des règlements administratifs des
coopératives de crédit fédérales. Les modalités sont différentes
avec les banques.

L’excédent provenant de l’exploitation de la coopérative est
utilisé pour assurer sa stabilité financière, favoriser l’expansion de
ses activités commerciales, améliorer les services communs et
constituer des réserves ou des dividendes. Je rappelle que c’est
fondé sur des normes internationales. C’est à l’article 1902.

J’ai parlé de flexibilité de la transition pour faciliter la
migration du provincial au fédéral. Je vous renvoie ici à
l’article 1914, à la page 584. C’est au sous-alinéa 39(2)a)(ii)
proposé. En résumé, si une coopérative de crédit mène une
activité que n’autoriserait pas la Loi sur les banques, elle a la
possibilité de faire une demande et de prendre un engagement
auprès du ministre. Le ministre devrait accepter la demande, et
cette activité cesserait à la date précisée dans l’engagement.

L’article 1924 est long, mais l’exemption est à l’article 47.19
proposé, page 592, qui stipule que le ministre peut exempter une
entité — par exemple, une coopérative de crédit qui fait une
demande pour proroger ou une coopérative de crédit fédérale —
de l’application de l’article 47.11 proposé, soit l’exigence que la
majorité des membres soient des personnes physiques.

Ensuite, à l’article 47.12, la coopérative de crédit doit offrir ses
services principalement à ses membres, et l’article 47.18 proposé
stipule que la coopérative de crédit fédérale doit s’assurer d’avoir
en tout temps au moins cinq membres. Cela facilite la transition
pour les entités qui n’étaient pas assujetties à ces exigences avant
leur adhésion.
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The other point that I made was that a credit union would not be
able to continue federally without the support of its home province.
That is in existing legislation. We did not have to put that in. It is in
the Bank Act, section 33(2). It is not in one of the clauses.

The widely held requirements are embedded in clause 1924, the
provision I just spoke about regarding having a minimum of five
members, restricting ordinary voting rights to members and
permitting investment shareholders to elect up to 20 per cent of
directors. That is in clause 1931, which is on page 594.

Prohibiting any person from controlling a federal credit union
is in clause 2061, which is on page 665.

Regarding corporate governance, I indicated that voting by
proxy would not be allowed. We did not have to do anything to that
because the definition of ‘‘proxy holder’’ in the Bank Act applies
only to shareholders; members have a different definition. I spoke
about members being able to exercise their right to vote by delegate,
which is in clause 1902, as we have said, and in clause 1986, which
are the mandatory bylaw provisions on page 623. They can vote by
mail, which is in clause 1961. That is a distinction from the current
Bank Act. This would apply only to federal credit unions that felt it
was important to maintain that ability.

The Chair: That is a practice members are accustomed to.

Ms. Wessels: It is a current practice. Then we set out a detailed
regime to allow for demutualization of a federal credit union to
allow it to become a share-owned bank. That is in clause 1995.

Clause 1995 is a very long clause. It covers conversion from a
bank into a federal credit union, and it then goes on to deal with
conversion from a credit union into a bank, starting in proposed
section 216.08.

The basic requirement of the name provisions is in clause 1917,
on page 586, where, if a federal credit union chooses to use the
name ‘‘credit union’’ in its name, it would also have to use
‘‘federal’’ or ‘‘bank.’’

The related amendment clauses for the Canada Deposit
Insurance Corporation Act are clauses 2094 to 2107, starting on
page 682.

The amendments to the Bank of Canada Act, the Financial
Consumer Agency of Canada Act and the Office of the
Superintendent of Financial Institutions Act are in clauses 2110
to 2112 on page 688.

The amendments to the Income Tax Act are in clauses 2108
and 2109 on the previous page, 687.

I think that covers my remarks.

Je voulais ajouter qu’une coopérative de crédit ne pourrait pas
être prorogée comme coopérative fédérale contre la volonté de sa
province d’origine. C’est stipulé dans la Loi sur les banques
actuellement en vigueur, au paragraphe 33(2). Nous n’avions
donc pas à le préciser dans le projet de loi.

Les exigences de portée générale sont intégrées à l’article 1924,
dont je viens de parler, au sujet du nombre minimal de
cinq membres, du droit de vote restreint aux membres pour les
résolutions ordinaires et du droit des actionnaires d’élire jusqu’à
20 p. 100 des administrateurs. Elles sont à l’article 1931, à la
page 594.

L’interdiction à quiconque de contrôler une coopérative de
crédit fédérale figure à l’article 2061, à la page 665.

En ce qui concerne la gouvernance, j’ai déjà dit qu’il ne serait
pas possible de voter par procuration. Nous n’avons rien proposé
en ce sens, puisque la définition de « fondé de pouvoir » dans la
Loi sur les banques ne s’applique qu’aux actionnaires; les membres
ont une définition différente. J’ai parlé de la possibilité pour les
membres d’exercer leur droit de vote par l’intermédiaire d’un
délégué, et c’est à l’article 1902, dont nous avons parlé, et
également à l’article 1986, page 623, qui porte sur le contenu
obligatoire des règlements administratifs. En vertu de l’article 1961,
les membres peuvent exercer leur droit de vote par voie de courrier.
C’est différent de la Loi sur les banques qui est en vigueur. Cela ne
s’appliquerait qu’aux coopératives de crédit fédérales, qui tenaient
à préserver ce droit.

Le président : Les membres y sont habitués.

Mme Wessels : C’est en vigueur actuellement. Ensuite, nous
donnons le détail d’un régime permettant la démutualisation
d’une coopérative de crédit fédérale pour la transformer en
banque à actions participatives. C’est à l’article 1995.

L’article est très long. Il est question de la transformation
d’une banque en coopérative de crédit fédérale, puis à partir de
l’article 216.08, de l’inverse.

Les dispositions relatives à la dénomination sociale se trouvent
à l’article 1917, à la page 586, et stipulent qu’une coopérative de
crédit fédérale qui choisit de s’appeler « coopérative de crédit »
devra aussi inclure le terme « fédérale » ou « banque ».

Les modifications connexes à la Loi sur la Société d’assurance-
dépôts du Canada sont aux articles 2094 à 2107, à partir de la
page 682.

Les modifications à la Loi sur la Banque du Canada, à la Loi
sur l’Agence de la consommation en matière financière du Canada
et à la Loi sur le Bureau du surintendant des institutions
financières sont aux articles 2110 à 2112, à la page 688.

Les modifications à la Loi de l’impôt sur le revenu figurent aux
articles 2108 et 2109 sur la page précédente, la page 687.

Je crois avoir terminé.
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The Chair: Thank you very much. This is quite an interesting
regime. It must have been quite an interesting regime for you as
well when you were putting this together, being someone who is
familiar with the Bank Act and normal banking rules. Is there
such a thing as a shareholder of a federal credit union or it is just
membership of a federal credit union?

Ms. Wessels: A federal credit union can issue shares, if
permitted in its bylaws.

The Chair: Do the members elect up to 20 per cent or at least
20 per cent?

Ms. Wessels: When you think about it, the members are
equivalent to a bank’s shareholders, but they have only one vote.
If there are shareholders of the federal credit union, you should
think of those as preferred shareholders of a bank. We call them
investment shareholders, as do some of the provinces. They are
called investment shareholders under the Canada Cooperatives
Act, which deals with commercial cooperatives like Mountain
Equipment Co-op. We have given them the ability to elect up to
20 per cent of the directors, if permitted by the bylaws. It is the
choice of the federal credit union.

The Chair: It is the preferred shareholders that have the
opportunity to elect up to 20 per cent of the board?

Ms. Wessels: Yes.

The Chair: I am glad I clarified that because I saw sections that
talked about shareholders and members at the same time and it
was getting confusing.

Senator Eggleton: This is an interesting possible provision. I
take it that the impetus for this comes from the cooperatives
themselves; they want to take on the banks, become competitive
and do better on their financial situation.

You have said that they will be getting into banking and will be
covered by the Bank Act and all the provisions of the act and the
oversight and supervision; is that correct?

Ms. Wessels: Yes; that is correct — except if we felt that we
needed to provide for cooperative principles.

Senator Eggleton: The cooperative principles are the
characteristics of a co-op; are they not? That is, one member,
one vote. That is what you are talking about there; is it not?

Ms. Wessels: Yes.

Senator Eggleton: It is not any weakening of the regulations
under the Bank Act.

Ms. Wessels: No.

Senator Eggleton: That is important to know. A cooperative
that is provincially registered and wants to set up a bank would
have to set up a separate corporate entity because it comes under
federal regulation. If it is staying under the provincial co-op
status, then it needs a separate entity. How does that work?

Le président : Merci beaucoup. C’est un régime des plus
intéressants. Il doit avoir été très intéressant pour vous aussi de le
formuler, puisque vous connaissez la Loi sur les banques et les
règles normales des banques. Est-ce qu’on est actionnaire d’une
coopérative de crédit fédérale ou simplement membre?

Mme Wessels : Une coopérative de crédit fédérale peut émettre
des actions, si ses règlements administratifs l’y autorisent.

Le président : Est-ce que les membres élisent jusqu’à 20 p. 100
ou au moins 20 p. 100 du conseil d’administration?

Mme Wessels : À bien y penser, les membres sont l’équivalent
des actionnaires d’une banque, mais ils n’ont qu’une seule voix.
S’il y a des actionnaires d’une coopérative de crédit fédérale, on
devrait les voir comme les actionnaires privilégiés d’une banque.
Comme les provinces, nous les appelons des détenteurs de parts de
placement. C’est ainsi que les désigne la Loi sur les coopératives
du Canada, qui vise les coopératives commerciales du genre de
Mountain Equipment Co-op. Nous leur avons donné la
possibilité d’élire jusqu’à 20 p. 100 des administrateurs, si leurs
règlements administratifs le permettent. C’est à la coopérative de
crédit fédérale d’en décider.

Le président : Ce sont les actionnaires privilégiés qui peuvent
élire jusqu’à 20 p. 100 du conseil d’administration?

Mme Wessels : Oui.

Le président : Je suis heureux de tirer cela au clair, parce que
certains articles traitent en même temps d’actionnaires et de
membres, et c’est un peu déroutant.

Le sénateur Eggleton : C’est une possibilité intéressante. Je
suppose que cela vient des coopératives elles-mêmes; elles veulent
affronter les banques, devenir compétitives et améliorer leur
situation financière.

Vous avez dit qu’elles offriront des services bancaires et seront
assujetties à la Loi sur les banques, à toutes ses dispositions,
notamment en matière de surveillance et de supervision. Est-ce juste?

Mme Wessels : Oui. C’est bien cela — sauf si nous estimons
nécessaire de stipuler les principes coopératifs.

Le sénateur Eggleton : Les principes coopératifs sont les
caractéristiques d’une coopérative, n’est-ce pas, notamment que
chaque membre n’a qu’une voix? C’est bien ce dont il est question ici?

Mme Wessels : Oui.

Le sénateur Eggleton : Cela n’empiète aucunement sur le
règlement d’application de la Loi sur les banques.

Mme Wessels : Non.

Le sénateur Eggleton : Il est important de le savoir. Une
coopérative provinciale qui veut être prorogée en banque devra
créer une entité sociale distincte, parce qu’elle devient assujettie à
la réglementation fédérale. Si elle garde son titre de coopérative
provinciale, elle doit se doter d’une entité distincte. Comment
fait-elle pour cela?
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Ms. Wessels: This framework provides for de novo incorporation.
A new entity can apply in the normal course and set up a new
federal credit union. It also would apply to a provincial credit union
that meets the requirements to continue into federal jurisdiction. It
would no longer be provincial; it would now be federal.

Senator Eggleton: It could not stay under provincial
jurisdiction as a co-op?

Ms. Wessels: No.

Senator Eggleton: If it wants to become a bank, it has to switch
over the entire banking operation into federal jurisdiction.

Ms. Wessels: That is correct.

Senator Eggleton: Did you say there is a transitional period?

Ms. Wessels: Yes.

Senator Eggleton: What risks to the fisc are there in this? Are
any provisions being made for the possibility of any risks? This
could greatly expand the banking community out there.

Ms. Lafleur: As Ms. Wessels said, these potential new federal
credit unions will be subject to the same supervision and
regulation as any other bank. They will become members of the
Canada Deposit Insurance Corporation and will pay risk-based
premiums, like any other banks, and get the same kind of
coverage.

Senator Eggleton:How many do you think might want to come
under the provision? Do you have any idea?

Ms. Wessels: At the moment, we have one serious applicant. The
system is looking to see how it goes with that applicant and whether
the applicant will be successful in its application. We expect to have
more down the road, if it works out well for this applicant.

Senator Eggleton: Does the government anticipate any
expansion in OSFI or CDIC in staffing or any other financial
provisions to ensure this increase in banking institutions will be
properly monitored?

Ms. Lafleur: It is expected that in the short term there may be
one applicant. Obviously, there is no immediate need for
additional resources. OSFI funds itself through assessments on
the institutions that it supervises. That is where it would go to get
additional revenues, if needed. CDIC would not need additional
resources to administer these.

Senator Eggleton: Do we have any international comparisons?
Have you studied any other countries where this is being done and
how well it has worked, if it has been in effect for some period
of time?

William Kendall, Economist, Strategic Planning and Trade,
Financial Sector Policy Branch, Department of Finance Canada:
Yes, we have. A number of countries have different models
incorporated at the provincial level or, in the United States, at the
state level. However, they have the option to incorporate at the

Mme Wessels : Ce cadre prévoit la constitution d’une banque
de novo. Une nouvelle entité peut faire la demande habituelle et
constituer une nouvelle coopérative de crédit fédérale. Il en serait
de même d’une coopérative de crédit provinciale qui satisfait aux
exigences pour poursuivre ses activités sous le régime fédéral. Elle
ne serait plus du ressort provincial, mais relèverait du
gouvernement fédéral.

Le sénateur Eggleton : Elle ne pourrait donc plus rester sous le
régime provincial, en tant que coopérative?

Mme Wessels : Non.

Le sénateur Eggleton : Donc, si elle veut devenir une
banque, elle doit transférer toutes ses activités bancaires sous le
régime fédéral.

Mme Wessels : C’est bien cela.

Le sénateur Eggleton : Avez-vous dit qu’il y aurait une période
de transition?

Mme Wessels : Oui.

Le sénateur Eggleton : Quels risques cela présente-t-il sur le
plan fiscal? A-t-on prévu la possibilité de risques? Ces mesures
pourraient nettement faire grimper le nombre de banques.

Mme Lafleur : Comme le disait Mme Wessels, ces nouvelles
coopératives de crédit fédérales potentielles seront assujetties à la
même surveillance et aux mêmes règlements que toute autre
banque. Elles deviendront membres de la Société d’assurance-
dépôts du Canada, et les primes seront fondées sur le risque,
comme pour n’importe quelle autre banque, et elles jouiront de la
même protection.

Le sénateur Eggleton : Combien, à votre avis, voudront se
prévaloir de cette disposition? En avez-vous une idée?

Mme Wessels : Pour l’instant, nous avons un candidat sérieux.
Le système examine la marche à suivre avec ce candidat et son
admissibilité. Nous nous attendons à ce que d’autres suivent son
exemple, si tout se passe bien pour lui.

Le sénateur Eggleton : Est-ce que le gouvernement prévoit
accroître l’effectif du BSIF ou de la SADC, ou instaurer d’autres
dispositions financières pour assurer un suivi approprié de cette
hausse du nombre d’institutions financières?

Mme Lafleur : À court terme, on ne s’attend à avoir qu’un
intéressé. Alors évidemment, cela ne nécessite pas de ressources
additionnelles dans l’immédiat. Le BSIF est financé par les
cotisations des institutions qu’il supervise. Ce sont elles qui lui
procureraient des fonds additionnels au besoin. La SADC
n’aurait pas besoin de ressources additionnelles.

Le sénateur Eggleton : Avons-nous des chiffres en guise de
comparaison avec d’autres pays? En avez-vous étudié les pays qui
le font et mesuré leur succès, si c’est depuis déjà un certain temps?

William Kendall, économiste, Planification stratégique et
commerce, Direction de la politique du secteur financier, ministère
des Finances Canada : Oui. Il existe divers modèles qui sont
constitués en sociétés au niveau provincial ou, pour les États-
Unis, à celui des États, et c’est aussi possible à l’échelle fédérale.
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federal level. That is similar to what we are proposing, which is an
option for these credit unions to choose to be either at the
provincial level or at the federal level, where they can go across
the country.

European cooperatives have been around for a long time. We
looked at that structure as well. It is probably more similar to the
Desjardins structure than the credit union structure, but we
looked at that and tried to provide as much flexibility as possible.

Senator Eggleton: Has it worked well, from a supervisory
standpoint, for the governments in those countries? Have they
had massive failures or anything like that?

Mr. Kendall: It is hard to speak to that, but generally no.

The Chair: Thank you. I have a supplementary question. You
said, ‘‘The system is looking to see how it goes with that applicant
and whether the applicant will be successful in its application.’’ I
presume that one of the tests you will apply to determine whether
that credit union can fit under this federal credit union regime
would be whether it has provincial approval? That had been
mentioned. What will you need from the province to satisfy you?

Ms. Wessels: Generally speaking, the provision says that it
must be authorized by the laws of the province. The application
for continuance will be an application just like any other
application for continuance going to the Office of the
Superintendent of Financial Institutions. The applicant must
satisfy OSFI’s capital requirements and so on. In that application,
OSFI will be asking for the provincial approval.

The Chair: You say that it must be approved by the law. Do
you anticipate that laws will have to be generated in each province
to facilitate this regime?

Ms. Wessels: It will be either something that is specifically in
the laws or approval by the regulatory authorities.

The Chair: Can you direct us to the section that explains that?

Ms. Wessels: Yes. It is section 32(2) in the current Bank Act.

Mr. Kendall: There is a section in the current Bank Act. As we
said, technically they will be treated as banks, so this would work.

In case you do not have a copy of the Bank Act in front of you,
clause 1908 of the bill contains a similar provision. This is
specifically for a credit union that is amalgamating with a federal
credit union. We anticipate that situation as well. As you can see,
the language specifies ‘‘if so authorized by the laws of the
jurisdiction in which it is incorporated.’’

The Chair: Not by any executive order but by the laws?

C’est similaire à ce que nous proposons, c’est-à-dire que les
coopératives de crédit peuvent choisir d’être assujetties au régime
provincial ou au régime fédéral si elles veulent mener leurs
activités partout dans le pays.

Les coopératives européennes existent déjà depuis longtemps.
Nous avons aussi examiné leur structure. Elle est probablement
plus apparentée à celle des caisses Desjardins qu’à celles des
coopératives de crédit, mais nous l’avons étudiée et avons essayé
de lui donner le plus de flexibilité possible.

Le sénateur Eggleton : Est-ce que cela a été efficace, sur le plan
de la supervision, pour les gouvernements de ces pays? Y a-t-il eu
des échecs retentissants ou quoi que ce soit du genre?

M. Kendall : Il m’est difficile de répondre à cette question, mais
la réponse est non, en général.

Le président : Je vous remercie. J’ai une question complémentaire.
Vous avez dit que le système examine la marche à suivre avec ce
candidat et détermine son admissibilité. Je présume que, pour
déterminer si une coopérative de crédit peut faire partie de ce régime
de coopératives de crédit fédérales, vous devez d’abord examiner si
la coopérative a l’approbation de la province. Cela a été mentionné.
Qu’exigerez-vous de la province pour que vous vous disiez satisfaits?

Mme Wessels : De manière générale, la disposition prévoit que
cela doit être autorisé par les lois de la province. La demande de
prorogation est exactement comme toute autre demande de
prorogation adressée au Bureau du surintendant des institutions
financières, le BSIF. Le demandeur doit satisfaire les normes de
fonds propres du BSIF, entre autres. Dans le cadre de cette
demande, le bureau va demander l’approbation de la province.

Le président : Vous dites que cela doit être autorisé par la loi.
Pensez-vous qu’il faudra adopter des lois dans chaque province
pour aider ce régime?

Mme Wessels : Ce sera une disposition qui figure précisément
dans les lois ou une autorisation par les organismes de
réglementation.

Le président : Pouvez-vous nous indiquer l’article qui
explique cela?

Mme Wessels : Oui. Il s’agit du paragraphe 32(2) de la Loi sur
les banques actuelle.

M. Kendall : Il en est question dans une disposition de la Loi
sur les banques actuelle. Comme nous l’avons dit, on traitera
techniquement les coopératives de crédit de la même manière que
les banques. C’est donc faisable.

Au cas où vous n’auriez pas d’exemplaire de la Loi sur les
banques sous les yeux, l’article 1908 du projet de loi comporte une
disposition semblable. Elle vise précisément les coopératives de
crédit qui veulent fusionner avec une autre coopérative de crédit
fédérale. Nous prévoyons également cette situation. Comme vous
pouvez le constater, il est précisé ceci : « si les règles de droit en
vigueur sur le territoire de sa constitution l’y autorisent ».

Le président : Il ne s’agirait pas de n’importe quel décret-loi,
mais il s’agirait de lois?
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Mr. Kendall: As Ms. Wessels mentioned, there will be
discussions between the federal and provincial regulators.

As well, I would like to add to your previous comment about
the provincial laws being created. Some of the provincial laws
already contemplate federal continuance. For example, we have a
Cooperative Credit Associations Act, which is a federal financial
institutions act. It will allow credit unions to become retail
associations. Some provincial laws already provide for that.

The Chair: Good. That is helpful. Thank you for that.

Senator Rompkey: So that I understand clearly what is
happening, I want to focus on the example of the former Civil
Service Co-op, which is now called Alterna. Without asking
specifically what requests have come from that co-op, I assume
that it was put together first by federal civil servants, of which
there may be many members in this room. However, it is
incorporated provincially; is it not? If it were to go federal, would
it have to stop being incorporated provincially and be
incorporated federally? Could it combine with another co-op,
such as the one in Quebec, for example, and make itself even more
powerful? Would it then have the opportunity to establish unions
with other co-ops across the country?

Mr. Kendall: We tried to create the greatest amount of
flexibility possible to address all the situations you just
mentioned. I should mention that we have had discussions with
Alterna. It is part of the Case for Progress committee.

Your first question is whether it would have to stop being
incorporated provincially. Currently Alterna has a credit union.

Senator Rompkey: It is incorporated provincially.

Mr. Kendall: Right now it has a credit union that is
provincially incorporated in Ontario. It also has decided to
incorporate a bank, which is owned by that credit union and
which is incorporated federally; it is a bank. That will allow
Alterna to serve members in Quebec, for example. If it wanted to,
it could continue the Ontario credit union and merge or continue
to own the existing bank, or it can merge with the existing bank if
it wants to. However, if it chooses to, it can incorporate a new
federal credit union, or it could indeed mutualize the existing
bank that it owns. There are a number of options.

With regard to your last question, whether Alterna could then
amalgamate with other credit unions across the country, indeed it
could. Once Alterna has created a federal credit union either by
continuing itself or by incorporating a new one, the provision I
just mentioned, clause 1908, would allow a credit union from

M. Kendall : Comme l’a mentionné Mme Wessels, il va y avoir
des discussions entre les organismes de réglementation au fédéral
et dans les provinces.

Par ailleurs, j’aimerais ajouter un mot concernant votre
observation précédente à propos de la création de lois
provinciales. Certaines lois provinciales prévoient déjà la
prorogation fédérale. Par exemple, nous avons la Loi sur les
associations coopératives de crédit, qui est une loi régissant les
institutions financières fédérales. Cela permettra aux coopératives
de crédit de devenir des associations de vente au détail. Certaines
lois provinciales le prévoient déjà.

Le président : Très bien. C’est utile. Merci pour la précision.

Le sénateur Rompkey : Pour que je comprenne clairement la
situation, j’aimerais me concentrer sur l’exemple de l’ancienne
société Civil Service Co-op, qui s’appelle maintenant Alterna.
Sans vouloir demander précisément quelles demandes
proviennent de cette coopérative, je présume que ce sont
d’abord des fonctionnaires fédéraux qui les ont mises en
commun, et il peut y avoir beaucoup de membres dans la salle.
Cependant, cette société n’est-elle pas constituée en vertu d’une loi
provinciale? Si elle devait être régie en vertu d’une loi fédérale,
faudrait-il qu’elle cesse d’abord d’être constituée en vertu d’une
loi provinciale pour ce faire? Pourrait-elle s’associer à une autre
coopérative, comme celle du Québec, par exemple, pour devenir
encore plus puissante? Aurait-elle alors la possibilité de créer une
association avec d’autres coopératives partout au pays?

M. Kendall : Nous avons tenté d’apporter plus de souplesse
possible pour pouvoir aborder toutes les situations que vous venez
d’énumérer. Je dois mentionner que nous avons tenu des discussions
avec Alterna, qui fait partie du Case for Progress Committee.

Vous vouliez d’abord savoir si la société doit cesser d’être
constituée en vertu d’une loi provinciale. Actuellement, Alterna a
une coopérative de crédit.

Le sénateur Rompkey : Elle est constituée en vertu d’une loi
provinciale.

M. Kendall : À l’heure actuelle, la société a une coopérative de
crédit qui est constituée en vertu de la loi de l’Ontario. Elle a
également décidé d’intégrer une banque, qui est la propriété de
cette coopérative de crédit et qui est constituée en vertu d’une loi
fédérale. C’est donc une banque. Cela permet à Alterna de servir
des membres au Québec, par exemple. Si elle le voulait, elle
pourrait garder la coopérative de crédit de l’Ontario et fusionner,
continuer de posséder la banque existante ou fusionner avec la
banque existante. Toutefois, si elle choisit de le faire, elle peut
intégrer une nouvelle coopérative de crédit fédérale ou elle pourrait
effectivement faire une mutualisation de la banque existante dont
elle est propriétaire. Il y a un certain nombre d’options.

En ce qui concerne votre dernière question, Alterna pourrait
effectivement fusionner avec d’autres coopératives de crédit partout
au pays par la suite. Si Alterna crée une coopérative de crédit
fédérale, par prorogation ou par constitution d’une nouvelle
société, l’article 1908 dont je viens de parler permettrait à une
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another province to merge with other credit unions across the
country. We tried to provide as much flexibility as possible to
address all those scenarios.

Senator Rompkey: A credit union in Newfoundland and
Labrador, for example, would have to stop being incorporated
provincially if it were to join with Alterna and others and be part
of a federal incorporation, and it would no longer exist as a
provincial entity. Is that correct?

Mr. Kendall: If it chose to merge, yes. However, as I said, there
are a number of options. They could incorporate a new credit
union if they wanted to.

Senator Rompkey: What would this do for competitiveness?
How would this affect the marketplace?

Mr. Kendall: The Government of Canada is committed to
fostering a competitive marketplace in the financial sector, and
indeed credit unions are an important part of that competitiveness.
Allowing credit unions to expand nationally will improve services
to existing members and allow them to attract new members, so it
will foster increased competition in the marketplace.

Senator Rompkey: You are providing for this, but how likely
are we to see federally incorporated credit unions that are an
amalgamation of credit unions across the country? How likely is
that to happen?

Ms. Wessels: As I said earlier, the system is monitoring closely
this first credit union that is interested in coming over.

Senator Rompkey: We will not say which one it is.

Ms. Wessels: If all goes well with it, I think we will see a lot of
activity in the next five to ten years.

Senator Rompkey: You have already answered the question
about international comparisons. You have said that in the U.S.
this works reasonably well.

Ms. Wessels: Yes.

Senator Runciman: Most of my questions have already been
answered. However, I am curious about the temporary exceptions
from the cooperative-basis requirements. What is the thinking
there? Why do you see that as necessary, and how would it work?

Mr. Kendall: The cooperative principles are very important, as
we said before. They are what distinguish a cooperative. However,
there are a number of scenarios whereby a cooperative could
become a federal credit union, not just by continuance but
by incorporation.

We understand that to incorporate a federally regulated
financial institution takes a lot of money, time and knowledge.
Therefore, it may be difficult for a federal credit union to have,

coopérative de crédit d’une autre province de fusionner avec
d’autres coopératives de crédit partout au pays. Nous avons essayé
d’offrir autant de souplesse que possible pour nous préparer à tous
ces scénarios.

Le sénateur Rompkey : Par exemple, si une coopérative de
crédit de Terre-Neuve-et-Labrador veut se joindre à Alterna ou à
d’autres coopératives de crédit constituées en vertu d’une loi
fédérale, elle doit cesser d’être constituée en vertu d’une loi
provinciale et elle n’existerait plus en tant qu’entité provinciale.
Est-ce exact?

M. Kendall : Si elle choisit de fusionner, oui. Cependant, comme
je le disais, il y a un certain nombre d’options. Si elle le voulait, elle
pourrait constituer une nouvelle coopérative de crédit.

Le sénateur Rompkey : Quelles répercussions cela aurait-il sur
la compétitivité et le marché?

M. Kendall : Le gouvernement du Canada veille à favoriser un
marché concurrentiel dans le secteur financier, et les coopératives
de crédit sont effectivement un élément important de cette
compétitivité. Si nous permettons aux coopératives de crédit de
prendre de l’essor à l’échelle nationale, nous allons améliorer les
services aux membres existants et leur permettre d’attirer de
nouveaux membres, ce qui favorisera une concurrence accrue sur
le marché.

Le sénateur Rompkey : Vous êtes prévoyants, mais quelle est la
probabilité que des coopératives de crédit fédérales soient le
résultat d’une fusion de coopératives de crédit des quatre coins du
pays? Quelle est la probabilité que cela se produise?

Mme Wessels : Comme je l’ai dit tout à l’heure, le système suit
de près cette première coopérative de crédit qui veut entreprendre
cette démarche.

Le sénateur Rompkey : Nous ne dirons pas de quelle société
il s’agit.

Mme Wessels : Si tout se passe bien avec elle, je crois qu’il y
aura beaucoup d’activité dans les cinq à 10 prochaines années.

Le sénateur Rompkey : Vous avez déjà répondu à la question
concernant ce qui se fait à l’étranger. Vous avez dit que l’on
observe de relativement bons résultats aux États-Unis.

Mme Wessels : Oui.

Le sénateur Runciman : Vous avez déjà répondu à la plupart de
mes questions. J’aimerais toutefois en savoir davantage sur les
exceptions temporaires aux exigences fondées sur la coopération.
Quelle est la pensée sous-jacente? Pourquoi considérez-vous que
c’est nécessaire, et comment procéderait-on?

M. Kendall : Les principes coopératifs sont très importants,
comme nous l’avons dit tout à l’heure. C’est ce qui caractérise une
coopérative. Toutefois, il existe un certain nombre de scénarios
dans lesquels une coopérative pourrait devenir une coopérative de
crédit fédérale par constitution en société et non seulement
par prorogation.

Nous savons qu’il faut beaucoup d’argent, de temps et de
connaissances pour constituer une institution financière fédérale.
Par conséquent, il peut notamment être difficile d’avoir
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for example, five members who are natural persons to incorporate
a federal credit union. With a bank, there is usually one major
funder. Certainly we would look at that situation, and we have
provided ourselves with flexibility. For example, if a farmers’
cooperative wanted to incorporate a federal credit union to serve
its farmers, we could use that exception and then eventually, over
time, it would meet the requirements of a federal credit union.

Senator Runciman: When you say ‘‘over time,’’ do you mean it
is open-ended?

Ms. Wessels: The minister would have to look at all the facts.
It would not be an open-ended exemption.

Senator Runciman: However, there is a lot of flexibility there?

Ms. Wessels: There is flexibility, yes.

Senator Marshall: The federal credit unions will now be
regulated federally, and the provincial credit unions will continue
to be regulated provincially. Now you will be running two
regulatory regimes in parallel. Has any thought been given to
provincial credit unions being regulated at the federal level? Is
that possible?

Ms. Wessels: Provincial credit unions, once they continue, will
no longer be provincial; they will be federal.

Senator Marshall: Yes, I understood that.

Ms. Wessels: You are concerned about two parallel regimes,
some being regulated by the provinces?

Senator Marshall: Right, and some being regulated federally.
Has there been any discussion about whether those two regimes
could mirror each other, or will there continue to be two separate
regulatory regimes, provincial and federal? Has any thought been
given to combining the regulatory regimes into one?

Ms. Lafleur: The regimes would continue to be separate. There
is no proposal on the table to impose federal jurisdiction on
provincially regulated credit unions. This regime is respectful of
the shared area of responsibility that we have here. Credit unions
have a choice, and provinces have to give their consent if there is a
continuance to the federal jurisdiction. It is cooperative, if you
will; no pun intended. It is a collaborative approach.

Senator Marshall: You have worked on the legislation, and
obviously it has been worked on for a while. Where do you see
this going? Do you think that most of the provincial credit unions
will go federal, or do you think this will be a rare event?

Ms. Lafleur: I think time will tell. As Ms. Wessels mentioned,
we expect some of the larger credit unions to migrate to federal
jurisdiction because they have broader ambitions of growing their
businesses across provincial boundaries. However, many of the
smaller credit unions are smaller by design and by intention. They

cinq membres qui sont des personnes physiques pour constituer
une coopérative de crédit fédérale. Dans le cas d’une banque, il y a
généralement un bailleur de fonds majeur. Certes, nous allons
nous pencher sur cette situation et nous nous sommes laissé de la
souplesse. Par exemple, si une coopérative agricole voulait
constituer une coopérative de crédit fédérale au service de ses
agriculteurs, nous pourrions avoir recours à cette exception; tôt
ou tard, au fil du temps, elle répondrait aux exigences d’une
coopérative de crédit fédérale.

Le sénateur Runciman : Quand vous dites « au fil du temps »,
voulez-vous dire que la durée serait indéfinie?

Mme Wessels : Il faudrait que le ministre examine tous les
faits. Il ne s’agirait pas d’une exemption de durée illimitée.

Le sénateur Runciman : Y a-t-il toutefois beaucoup de souplesse?

Mme Wessels : Il y en a effectivement.

Le sénateur Marshall : Les coopératives de crédit fédérales
seront désormais réglementées à l’échelon fédéral, et les
coopératives de crédit provinciales continueront d’être
réglementées par les provinces. Par conséquent, deux régimes de
réglementation fonctionneront en parallèle. A-t-on envisagé de
réglementer les coopératives de crédit provinciales à l’échelon
fédéral? Est-ce possible?

Mme Wessels : Les coopératives de crédit provinciales ne seront
plus provinciales après la prorogation; elles seront fédérales.

Le sénateur Marshall : Oui, j’avais compris cela.

Mme Wessels : Ce qui vous préoccupe, ce sont deux régimes
parallèles, où certaines sociétés seraient réglementées par les
provinces?

Le sénateur Marshall : Oui, et certaines sociétés qui seraient
réglementées à l’échelle fédérale. Avez-vous eu des discussions
quant à savoir si ces deux régimes se ressembleraient, ou va-t-il y
avoir deux régimes de réglementation distincts, d’ordre provincial
et d’ordre fédéral? A-t-on envisagé de fusionner les deux systèmes
de réglementation?

Mme Lafleur : Les régimes continueraient d’être séparés. Il n’a
pas été proposé d’imposer l’autorité fédérale aux coopératives de
crédit réglementées par une autorité provinciale. Ce régime
respecte la sphère de responsabilité commune que nous avons
ici. Les coopératives de crédit ont le choix, et les provinces doivent
donner leur consentement s’il y a prorogation vers l’autorité
fédérale. Il s’agit d’une coopération, si vous voulez, sans jeu de
mots. C’est une démarche collaborative.

Le sénateur Marshall : Vous avez travaillé sur le projet de loi, et
ce pendant un certain temps, de toute évidence. Que va-t-il
advenir, selon vous? Croyez-vous que la plupart des coopératives
de crédit provinciales vont demander à être régies par le fédéral ou
croyez-vous que ce sera rare?

Mme Lafleur : À mon avis, seul le temps nous le dira. Comme
l’a mentionné Mme Wessels, nous nous attendons à ce que
quelques grandes coopératives de crédit migrent vers la
compétence fédérale parce qu’elles ont de vastes ambitions
concernant l’expansion de leurs affaires dans les autres
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like to be closer to their members. The smaller credit unions may
very well decide that that is exactly what they want to do, to stay
close to their members and focus on their core business. They may
choose to stay under provincial jurisdiction because there is no
ambition to grow.

Senator Marshall: Based on your feel for the sector, do you
think that once this proposed legislation is in effect, the provincial
sector will still be fairly robust?

Ms. Lafleur: Yes, I do.

Ms. Wessels:We understand from the Credit Union Central of
Canada, which basically represents the system, that the vast
majority will remain provincial.

Senator Marshall: That was the basis for my question. If most
of the provincial jurisdictions move to the federal system, then
why maintain both a federal and a provincial regulatory system, if
the provincial system contracts significantly? You do not
anticipate that?

Ms. Wessels: We are told that is virtually impossible.

Senator Marshall: Maybe we can discuss that further in a
couple of years once we see what happens.

The Chair: I pass through Quebec from time to time, is a caisse
populaire a coopérative de crédit?

Ms. Wessels: Yes, it is.

The Chair: Is that the Quebec name for that, or is it just a
particular type of coopérative de crédit?

Ms. Wessels: Sorry, I do not understand your question. Is it a
credit union? Yes.

The Chair: In this bill, in French you use the term ‘‘coopérative
de crédit.’’ Is that ‘‘credit union’’ in English?

Ms. Wessels: Yes.

The Chair: You are with me so far?

Ms. Wessels: Yes.

The Chair: When I go through Quebec, I see caisse populaire.
Is that a generic term and not a trade name for a particular chain
of companies?

Ms. Wessels: Yes. Right.

The Chair: Is that the Quebec name for a credit union?

Ms. Wessels: In Quebec, yes.

The Chair: It is in Quebec, but not nationally?

Ms. Wessels: No.

The Chair: Okay. That straightens that out for me.

provinces. Cependant, la plupart des plus petites coopératives de
crédit sont plus petites de par leur conception et leur intention.
Elles aiment être près de leurs membres. Les plus petites
coopératives de crédit peuvent très bien décider qu’elles veulent
justement rester proches de leurs membres et se concentrer sur
leur activité principale. Elles peuvent choisir de continuer de
relever de la compétence provinciale parce qu’elle n’a pas
l’ambition de prendre de l’expansion.

Le sénateur Marshall : D’après votre connaissance du secteur,
croyez-vous qu’à l’entrée en vigueur de ce projet de loi, le secteur
demeurera assez solide à l’échelle provinciale?

Mme Lafleur : Je crois que oui.

Mme Wessels : D’après ce que nous comprenons de la Centrale
des caisses de crédit du Canada, qui représente essentiellement le
régime, la grande majorité des entreprises vont demeurer
provinciales.

Le sénateur Marshall : C’était le fondement de ma question. Si la
plupart des entreprises constituées en vertu d’une loi provinciale
deviennent régies par le système fédéral et que le régime provincial
se contracte considérablement, pourquoi maintenir les deux
systèmes de réglementation? Vous ne prévoyez pas cela?

Mme Wessels : On nous dit que c’est pratiquement impossible.

Le sénateur Marshall : Peut-être pouvons-nous approfondir
cette discussion dans quelques années, lorsque nous aurons vu ce
qui se passe.

Le président : Je vais au Québec de temps en temps. Est-ce
qu’une caisse populaire est une coopérative de crédit?

Mme Wessels : Oui.

Le président : Est-ce le nom qu’on lui donne au Québec ou est-
ce simplement un type de coopérative de crédit en particulier?

Mme Wessels : Je suis désolée, mais je ne comprends pas votre
question. S’agit-il d’une coopérative de crédit? Oui.

Le président : Dans la version française de ce projet de loi, on
utilise l’expression « coopérative de crédit ». Est-ce l’équivalent
de la coopérative de crédit, « credit union » en anglais?

Mme Wessels : Oui.

Le président : Me suivez-vous jusqu’à maintenant?

Mme Wessels : Oui.

Le président : Quand je vais au Québec, je vois l’expression
« caisse populaire ». S’agit-il d’une expression générique et non
un nom commercial pour une chaîne d’entreprises en particulier?

Mme Wessels : Oui, c’est exact.

Le président : S’agit-il du nom québécois d’un credit union?

Mme Wessels : Au Québec, oui.

Le président : C’est au Québec, mais pas à l’échelle nationale?

Mme Wessels : Non.

Le président : D’accord. Les choses sont plus claires pour moi.
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Senator Callbeck: You said you consulted with the provinces,
so all the provinces have agreed to this?

Mr. Kendall: We have undertaken extensive consultations with
the provinces. We first talked with the provinces that had a credit
union that was interested in the model. We talked about that Case
for Progress committee, but we reached out to all the provinces on
this initiative. Their responses ranged from positive to neutral,
but we took into consideration their concerns when we designed
the model, and indeed they helped us in designing some elements.

Senator Callbeck: What were their major concerns?

Mr. Kendall: Probably the most common concern was
consumer confusion over the name, because if this bill is passed
there are credit unions that would be credit unions under
provincial jurisdiction and credit unions under federal
jurisdiction. What goes along with that is an entirely different
regulatory regime, so we wanted to be clear and make a
distinction for the consumers that there is a difference between
the federal and provincial jurisdictions.

I mentioned that the provinces helped us in our discussions,
and this is one. If a federal credit union wants to use the term
‘‘credit union’’ in its name, we will also require the use of
‘‘federal’’ or ‘‘bank,’’ and that is intended to show the distinction
that it is a federal entity under federal jurisdiction and regulation.

Senator Callbeck: Was that their only concern?

Mr. Kendall: I do not think I can say yes. I do not know
whether I would characterize it as concerns. There were certainly
many discussions on various elements of the model.

Senator Callbeck: Generally there was agreement?

Mr. Kendall: As I said, it ranged from neutral to positive.

Ms. Wessels: No one said, ‘‘We hate this. Do not do it. We are
going to fight it.’’

Ms. Lafleur: At the end of the day, the provinces have a certain
amount of control because they have to enable the continuance of
a provincial entity into the federal realm. If they do not want to
allow that, they can simply choose not to.

I think the neutral position is potentially from provinces that
are thinking, ‘‘Maybe we will not facilitate that; we want to keep
our credit unions provincial.’’ As I said, the regime gives them
that flexibility and authority to keep their provincial credit unions
provincial.

Le sénateur Callbeck : Vous avez dit avoir consulté les
provinces. Est-ce que toutes les provinces sont d’accord?

M. Kendall : Nous avons entrepris de vastes consultations avec
les provinces. Nous avons d’abord parlé aux provinces qui avaient
une coopérative de crédit intéressée par le modèle. Nous avons
parlé du Case for Progress Committee, mais nous avons consulté
toutes les provinces au sujet de cette initiative. Leurs réponses
étaient de positives à neutres, mais nous avons tenu compte de leurs
préoccupations quand nous avons conçu le modèle. Elles nous ont
effectivement aidés dans la conception de certains éléments.

Le sénateur Callbeck : Quelles étaient les préoccupations
principales?

M. Kendall : La préoccupation la plus commune, c’était
probablement la confusion des consommateurs relativement au
nom parce que, si ce projet de loi est adopté, il y aura à la fois des
coopératives de crédit réglementées par les provinces et par le
gouvernement fédéral. Ainsi, il est question d’un régime de
réglementation tout à fait différent. Nous voulions donc clarifier
la situation et informer les consommateurs de la distinction entre
les autorités fédérale et provinciales.

J’ai mentionné que les provinces nous ont aidés dans nos
discussions, et c’est un aspect dont nous avons discuté. Si une
coopérative de crédit fédérale veut utiliser le terme « coopérative
de crédit » dans son nom, nous allons exiger qu’elle y ajoute
« fédérale » ou « banque » afin de montrer qu’il s’agit d’une
entité fédérale relevant d’une autorité fédérale et assujettie à la
réglementation fédérale.

Le sénateur Callbeck : Était-ce là leur seule préoccupation?

M. Kendall : Je ne crois pas pouvoir vous répondre par
l’affirmative. Je ne dirais pas qu’il s’agissait de préoccupations.
Divers éléments du modèle ont bien sûr fait l’objet de nombreuses
discussions.

Le sénateur Callbeck : De manière générale, y avait-il un
consensus?

M. Kendall : Comme je l’ai dit, les réponses étaient de positives
à neutres.

Mme Wessels : Personne n’a dit « Cela nous déplaît; n’allez
pas de l’avant, car nous allons nous y opposer. »

Mme Lafleur : En fin de compte, les provinces ont un certain
contrôle, car elles doivent autoriser la prorogation d’une entité
provinciale pour qu’elle devienne constituée en vertu des lois
fédérales. Si elles ne veulent pas l’autoriser, elles peuvent
simplement décider de ne pas le faire.

Selon moi, la position neutre est probablement celle qu’adoptent
les provinces qui ne veulent peut-être pas faciliter cela, car elles
veulent que leurs coopératives de crédit demeurent provinciales.
Comme je l’ai dit, le régime leur offre cette souplesse et cette autorité
pour que leurs coopératives de crédit demeurent provinciales.
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Senator Callbeck: Some provincial centrals now are regulated
under the federal government. However, Prince Edward Island,
New Brunswick and Newfoundland are not, are they? Do the
provincial centrals that are under federal regulation have to
follow federal and provincial regulations?

Ms. Lafleur: To be clear, you are asking about the centrals now
and not the individual credit unions. Is that correct?

Senator Callbeck: Yes.

Ms. Lafleur: The centrals are essentially the liquidity providers
for the system in the provinces, and most of them are subject to
some oversight by the Office of the Superintendent of Financial
Institutions. They opt to subject themselves to that. However,
OSFI does not currently go below the centrals and regulate any of
the member credit unions in the provinces.

Senator Callbeck: What are the main differences between the
federal credit unions and the ones that are governed or regulated
by the provinces? What are the main differences in regulations?

Ms. Wessels: Are you talking about the differences between
this proposal for federal credit unions and the existing provincial
legislation?

Senator Callbeck: The laws or the regulations that govern the
federal credit unions and the laws that govern the provincially
regulated credit unions.

Ms. Wessels: Right now we have no federal laws.

Senator Callbeck: There are no laws now?

Ms. Wessels: Only provincial laws. Right now all credit unions
are governed provincially. This is a completely new framework that
would allow for federal credit unions, but we do not have any yet.

Senator Callbeck: Is it more difficult to have a federally
regulated credit union or a bank?

Ms. Lafleur: I think it will be pretty similar, because with the
exception of things like cooperative principles, the regulatory
structure will be very similar. The prudential requirements will be
essentially the same, and the deposit insurance requirements will
be the same. It is a question of how you want to structure
yourself. It is to provide that flexibility, but the costs should be
essentially the same. There will be distinctions between dealing
with members versus dealing with shareholders, but the
supervisory and regulatory aspects should be quite the same.

Senator Callbeck: In 2001 amendments were made to the
federal financial institution legislation, I thought, to allow these
credit unions more flexibility in expanding. Did that not fly?

Le sénateur Callbeck : Certaines centrales provinciales sont
maintenant réglementées par le gouvernement fédéral. Cependant,
celles de l’Île-du-Prince-Édouard, du Nouveau-Brunswick et de
Terre-Neuve-et-Labrador ne le sont pas, n’est-ce pas? Les centrales
provinciales qui sont sous réglementation fédérale doivent-elles
respecter les règlements fédéraux et provinciaux?

Mme Lafleur : J’aimerais une précision. Si je comprends bien,
vous êtes maintenant en train de parler des centrales et non des
coopératives de crédit individuelles. Est-ce exact?

Le sénateur Callbeck : Oui.

Mme Lafleur : Les centrales sont essentiellement le fournisseur
de liquidités du système dans les provinces, et la plupart d’entre
elles font l’objet d’une certaine surveillance par le Bureau du
surintendant des institutions financières. Elles choisissent de s’y
soumettre elles-mêmes. Cependant, le BSIF n’examine
directement aucune coopérative de crédit membre des centrales
dans les provinces.

Le sénateur Callbeck : Quelles sont les principales différences
entre les coopératives de crédit fédérales et celles qui sont régies
ou réglementées par les provinces? Quelles sont les principales
différences sur le plan des règlements?

Mme Wessels : Êtes-vous en train de parler des différences
entre ce projet de loi visant la création de coopératives de crédit
fédérales et les textes de loi provinciaux existants?

Le sénateur Callbeck : Les lois ou les règlements qui régissent
les coopératives de crédit fédérales et les lois qui régissent les
coopératives de crédit assujetties à la réglementation provinciale.

Mme Wessels : Actuellement, nous n’avons aucune loi fédérale.

Le sénateur Callbeck : Il n’y en a aucune actuellement?

Mme Wessels : Seulement des lois provinciales. Actuellement,
toutes les coopératives de crédit sont régies par les provinces. Il s’agit
ici d’un tout nouveau cadre permettant la création de coopératives
de crédit fédérales, mais elles n’existent pas actuellement.

Le sénateur Callbeck : Est-il plus difficile d’avoir une coopérative
de crédit réglementée par une autorité fédérale ou une banque?

Mme Lafleur : Je crois que ce sera assez semblable, car la
structure de réglementation sera très semblable, à l’exception
d’éléments tels que les principes coopératifs. Les exigences de
prudence et d’assurance-dépôts seront essentiellement les mêmes.
Il s’agit de déterminer comment on veut organiser sa structure.
C’est pour offrir cette souplesse, mais les coûts devraient être
sensiblement les mêmes. Les relations avec les membres seront
quelque peu différentes par rapport aux relations avec les
actionnaires, mais les aspects de la surveillance et de la
réglementation devraient beaucoup se ressembler.

Le sénateur Callbeck : Je croyais qu’en 2001, on avait modifié
les lois relatives aux institutions financières fédérales afin
d’accorder davantage de souplesse à ces coopératives de crédit
pour qu’elles prennent de l’expansion. Cela n’a-t-il pas donné
de résultats?
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Mr. Kendall: It did fly, and we do have a retail association as
well as the centrals, which we were just talking about, that have
chosen to become associations under the Cooperative Credit
Associations Act. I guess there is a key difference, though, with
this current proposal and those amendments.

This current proposal allows an individual credit union to
continue federally, and for a number of reasons some of the credit
unions thought that would be more suited to their business
models. That is why there is a desire to have those different
options, such as having two or more credit unions form a retail
association, or having one credit union become a federal credit
union. Then they can maintain their branding and their customer
base, for example. They do not have to merge or partner with
another one.

Senator Callbeck: That 2001 amendment did create some
movement then?

Mr. Kendall: Yes. We have a retail association.

Senator Callbeck: In clause 1894 on page 572 you change the
definition of ‘‘personal representative’’ to exclude a delegate.
What circumstances or reasons led to the need to modify that
definition of a personal representative?

Mr. Kendall: I think the answer is that ‘‘personal representative’’
is already in the Bank Act for banks, whereas ‘‘delegate’’ is specific
to a federal credit union. We did not want to have those things
mean the same thing. We needed to remove ‘‘delegate.’’

Ms. Wessels: We received legal advice that we needed to
exclude a delegate. We looked at the Canada Cooperatives Act,
and the same appears there. I think it was just for the sake of
clarity.

Senator Callbeck: Okay.

The Chair: Did you say the Canada Cooperatives Act or the
Canada Corporations Act?

Ms. Wessels: The Canada Cooperatives Act, which governs
Mountain Equipment Co-op, for example— non-financial co-ops.

Senator Callbeck: Thank you.

Senator Ringuette: I will use the New Brunswick example of les
Caisses populaires acadiennes to ask my question. They have
converged into La Fédération des caisses populaires acadiennes. I
would dare to say there is probably an average of 80 different
caisses in the federation. If the federation decided it wanted to
become a federally chartered bank, could it do that as a
federation, or would each of the member units in the federation
individually become a federal bank?

Ms. Wessels: This framework would not fit well with that
model because of the cooperative requirement of natural persons.
The Cooperative Credit Associations Act.

M. Kendall : La modification a effectivement donné des
résultats, et une association de détaillants ainsi que les centrales
dont nous venons juste de parler ont choisi de devenir des
associations en vertu de la Loi sur les associations coopératives de
crédit. Cependant, j’estime qu’il y a une différence clé entre le
projet de loi actuel et les modifications dont vous parlez.

Le projet de loi actuel permet à une coopérative de crédit
individuelle d’être prorogée en vertu des lois fédérales. Pour un
certain nombre de raisons, certaines coopératives de crédit ont cru
que cela conviendrait davantage à leur modèle d’entreprise. C’est
pourquoi il y a une volonté d’avoir ces diverses options, telles que
la possibilité de former une association de détaillants regroupant
deux coopératives de crédit ou plus ou la possibilité de former une
coopérative de crédit fédérale. Cela leur permet de conserver leur
stratégie de marque et leur clientèle, par exemple. Elles n’ont pas à
fusionner ou à conclure un partenariat avec une autre coopérative.

Le sénateur Callbeck : Cette modification de 2001 a donc fait
bouger certaines choses.

M. Kendall : Oui. Nous avons une association de détaillants.

Le sénateur Callbeck : À la page 571, l’article 1894 modifie la
définition d’un « représentant personnel » de manière à exclure
un délégué. Pour quelles raisons ou circonstances avez-vous senti
le besoin de modifier la définition du représentant personnel?

M. Kendall : Je crois que c’est parce qu’il est déjà fait mention,
dans la Loi sur les banques, du « représentant personnel » pour
les banques. Or, « délégué » n’est utilisé que pour une coopérative
de crédit fédérale. Nous ne voulions pas que ces deux termes aient
la même signification. Il fallait enlever « délégué ».

Mme Wessels : Nous avons reçu un avis juridique selon lequel
il fallait exclure le délégué. Nous avons examiné la Loi canadienne
sur les coopératives, et c’est la même chose. C’était seulement par
souci de clarté.

Le sénateur Callbeck : D’accord.

Le président : Avez-vous dit la Loi canadienne sur les
coopératives ou la Loi sur les corporations canadiennes?

Mme Wessels : La Loi canadienne sur les coopératives, qui
régit les coopératives non financières telles que Mountain
Equipment Co-op, par exemple.

Le sénateur Callbeck : Je vous remercie.

Le sénateur Ringuette : Je vais utiliser l’exemple des Caisses
populaires acadiennes, au Nouveau-Brunswick, pour poser ma
question. Ensemble, elles forment la Fédération des caisses
populaires acadiennes. J’oserais dire qu’elle regroupe quelque
80 caisses différentes. Si la fédération décidait qu’elle veut devenir
une banque à charte fédérale, peut-elle le faire en tant que
fédération ou est-ce qu’il revient à chaque membre de devenir
individuellement une banque fédérale?

Mme Wessels : Ce cadre ne conviendrait pas bien à ce modèle
en raison de l’exigence qu’ont les coopératives concernant les
personnes physiques. La Loi sur les associations coopératives
de crédit.
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Senator Ringuette: A federation of credit unions could not
apply to become a federally chartered bank?

Ms. Wessels: A bank, yes, but not a federal credit union.

Senator Ringuette: Not a federal credit union.

Ms. Wessels: No.

Senator Ringuette: Okay. That is interesting.

Ms. Wessels: It is because of the requirement that the credit
union primarily serve individuals, which was considered important.

The Chair: Natural persons.

Ms. Wessels: Natural persons.

Senator Ringuette: So each unit of that federation would have
to make an application to become a federal credit union?

Ms. Wessels: If they wanted to come under the Bank Act as a
federal credit union, yes.

The Chair: Could they not apply to amalgamate?

Ms. Wessels: There are many options; I was just dealing with
that example.

Senator Ringuette: They could do that by steps, I suppose.

Ms. Lafleur: They could first amalgamate and become one
large credit union inside of New Brunswick; potentially then there
would be one application for a federal credit union.

Senator Ringuette: Would that amalgamation happen under
provincial legislation?

Ms. Lafleur: Potentially. I am not familiar with the New
Brunswick legislation, but I assume it provides for that.

Senator Ringuette: I will go to the issue of OSFI and the bank
requirements. You indicated it will be the same requirement for a
federal credit union as the banking system that we have right now.

Ms. Lafleur: The capital rules and the prudential rules will be
the same.

Senator Ringuette: If there was an amalgamation, the new
entity in its entirety would be under the supervision of OSFI?

Ms. Lafleur: Yes, correct.

Senator Ringuette: Okay. Then you said that you can go from
being a credit union to a bank and go from being a bank to a
credit union. Do these provisions provide for that?

Ms. Wessels: The proposed amendments do, yes. We have a
framework for mutualization, which is bank to federal credit union.

Le sénateur Ringuette : Une fédération de coopératives de crédit
ne pourrait pas demander à devenir une banque à charte fédérale?

Mme Wessels : Une banque, oui, mais pas une coopérative de
crédit fédérale.

Le sénateur Ringuette : Pas une coopérative de crédit fédérale.

Mme Wessels : Non.

Le sénateur Ringuette : D’accord. C’est intéressant.

Mme Wessels : C’est parce qu’une coopérative de crédit doit
d’abord et avant tout servir les particuliers, ce qu’on a estimé
important.

Le président : Les personnes physiques.

Mme Wessels : Les personnes physiques.

Le sénateur Ringuette : Chaque membre de cette fédération
devrait donc faire une demande pour devenir une coopérative de
crédit fédérale.

Mme Wessels : Si les membres veulent être assujettis à la Loi
sur les banques en tant que coopérative de crédit fédérale, oui.

Le président : Ne pourraient-ils pas demander une fusion?

Mme Wessels : Il existe de nombreuses options. Je parlais
seulement de cet exemple.

Le sénateur Ringuette : Je présume qu’ils pourraient procéder
par étape.

Mme Lafleur : Ils pourraient d’abord fusionner et devenir une
grande coopérative de crédit au Nouveau-Brunswick. Ensuite,
une demande pourrait être présentée pour constituer une
coopérative de crédit fédérale.

Le sénateur Ringuette : Cette fusion serait-elle assujettie aux
lois provinciales?

Mme Lafleur : C’est possible. Les textes de loi du Nouveau-
Brunswick ne me sont pas familiers, mais je présume qu’ils le
permettent.

Le sénateur Ringuette : Je vais maintenant aborder la question
du BSIF et des conditions bancaires. Vous avez précisé que les
conditions pour une coopérative de crédit fédérale seront les
mêmes que celles du système bancaire actuel.

Mme Lafleur : Les règles de fonds propres et de prudence
seront les mêmes.

Le sénateur Ringuette : En cas de fusion, la nouvelle entité au
grand complet serait sous la supervision du BSIF?

Mme Lafleur : Oui, c’est exact.

Le sénateur Ringuette : D’accord. Ensuite, vous avez dit qu’une
coopérative de crédit peut devenir une banque et vice versa. Est-ce
prévu dans ces dispositions?

Mme Wessels : Oui, c’est prévu dans les modifications proposées.
Nous avons établi un cadre en matière de mutualisation, plus
précisément pour la transformation d’une banque en coopérative de
crédit fédérale.
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Senator Ringuette: What would be the advantage to a bank of
doing that?

Ms. Lafleur: It is a business decision.

Ms. Wessels: It is up to them. We are just trying to provide as
much flexibility as possible.

Ms. Lafleur: It is a business decision whether they want to do it.

Senator Ringuette: That is it. Thank you.

Senator Dickson: For clarification, what would be the
advantages of a provincial credit union reverting to a bank
under federal law? What is the driver to make it happen? Why
would they do it? What is the underlying business reason?

Ms. Lafleur: These are business decisions, but the most obvious
one to me would be the ability to offer services to members across
provincial jurisdictions and to grow operations nationally.

Senator Dickson: What about raising capital? Generally
speaking, do provincial credit unions now have shareholders?

Ms. Lafleur: They have shareholders that, as Ms. Wessels
described them, are as more like preferred shareholders rather
than the members that are what we consider the traditional
shareholders of a bank.

Senator Dickson: Once they become a bank, what happens then
insofar as shareholdings are concerned?

Ms. Wessels: There would be a conversion proposal. We have
all kinds of steps that you would have to follow, super-majority
approval, et cetera. It has to go to OSFI. The protection is there.
However, even though there is quite a lot of detail in this
framework, the actual nitty-gritty of what the rules will be
regarding valuations and so on is being developed in the
regulations. We have not figured that out yet.

Senator Dickson: Bottom line, after they go through all the
nitty-gritty that you are still working on, the reason a provincial
credit union would want to convert to a bank would be to raise
capital?

Ms. Wessels: Possibly.

Senator Rompkey: I noticed with interest the definition of
‘‘natural persons,’’ and I was tempted to ask whether there is a
definition for ‘‘unnatural persons’’ and how such an entity would
be defined, but I will not ask that question.

You said you consulted the provinces and that their response
was neutral to positive. Did you consult the chartered banks? If
so, was their response also neutral to positive?

Ms. Lafleur: The answer is yes. They were consulted and did
not object to the proposal.

Senator Rompkey:Okay. Clearly there will be an impact on them.

Le sénateur Ringuette : Quel serait l’avantage pour une banque
de le faire?

Mme Lafleur : C’est une décision d’affaires.

Mme Wessels : C’est à la banque de décider. Nous essayons
seulement de fournir autant de souplesse que possible.

Mme Lafleur : C’est une décision d’affaires qui lui incombe.

Le sénateur Ringuette : C’est tout. Merci.

Le sénateur Dickson : À titre de précision, quels avantages y
aurait-il à ce qu’une coopérative de crédit provinciale devienne
une banque sous la loi fédérale? Qu’est-ce qui motive cette
décision? Quelle en serait l’explication? Quelle est la raison sous-
jacente à cette décision d’affaires?

Mme Lafleur : Ce sont des décisions d’affaires, mais la raison
la plus évidente, à mon avis, serait la capacité d’offrir des services
à des membres dans toutes les provinces et d’élargir leurs activités
à l’échelle nationale.

Le sénateur Dickson : Et qu’en est-il de la capacité de mobiliser
des capitaux? De façon générale, les coopératives de crédit
provinciales ont-elles des actionnaires?

Mme Lafleur : Elles ont des actionnaires, comme Mme Wessels
vient d’expliquer, mais ce sont davantage des actionnaires
privilégiés plutôt que des actionnaires traditionnels d’une banque.

Le sénateur Dickson : Lorsqu’une coopérative de crédit
acquiert le statut de banque, que se passe-t-il avec la possession
d’actions.

Mme Wessels : Il y aurait une proposition de transformation.
Nous avons toutes sortes d’étapes à suivre, comme l’approbation
de la majorité qualifiée, et cetera. Cette proposition doit être
présentée au BSIF. La protection est là. Toutefois, même si ce
cadre est très détaillé, c’est le règlement qui établira les moindres
détails régissant les évaluations, notamment. Nous n’en sommes
pas encore là.

Le sénateur Dickson : Au fond, la raison pour laquelle une
coopérative de crédit provinciale prendrait la peine de passer par
toutes ces étapes, auxquelles vous travaillez encore, pour devenir
une banque serait la capacité de mobiliser des capitaux, n’est-ce pas?

Mme Wessels : C’est possible.

Le sénateur Rompkey : J’ai remarqué avec intérêt la définition
de « personne physique » et j’étais tenté de vous demander s’il y a
une définition de « personne non physique » et comment une telle
entité serait définie, mais je ne vous poserai pas cette question.

Vous avez dit avoir consulté les provinces, dont certaines ont
fourni une réponse neutre et d’autres, une réponse positive. Avez-
vous consulté les banques à charte? Dans l’affirmative, ont-elles
réagi de la même manière?

Mme Lafleur : La réponse, c’est oui. Nous les avons consultées,
et elles ne se sont pas opposées à la proposition.

Le sénateur Rompkey : D’accord. De toute évidence, cette
mesure aura une incidence sur elles.
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Ms. Lafleur: I do not want to speak for the banks, but I think
their key concern would be a level playing field, that no unfair
advantages would be provided to federal credit unions versus
banks. If it is a level playing field, they are happy to compete on
that basis.

Senator Callbeck: This may have been covered, but when
Part 17 passes, will there be regulatory or other differences
between a federally regulated credit union and federally chartered
banks?

Ms. Wessels: Will there be differences other than the
differences that we have outlined?

Senator Callbeck: Will there be different regulations or other
differences?

Ms. Wessels: Other than the cooperative-basis requirements
that I outlined earlier and the regulations that we spoke about
concerning mutualization and demutualization, there will be one
regulation dealing with notice and disclosure requirements on
continuance, basically to deal with members being told about
their deposit insurance and any changes from what they currently
have. We also have to go through all the existing regulations —
there are about a hundred under the Bank Act — to see whether
any tweaks need to be made to those. Those would just be
consequential amendments.

Senator Callbeck: Right now, as far as deposit insurance is
concerned, how are these provincial credit unions covered?

Ms. Lafleur: It varies by province, so there will be transitional
arrangements to migrate everyone affected to the federal level of
coverage.

Senator Marshall: I wanted to follow up on Senator Callbeck’s
question regarding the provincial consultations. Did any of the
provinces show interest in one regulatory regime? Were any of the
provinces interested in having the federal system look after the
credit unions that would remain provincial as well?

Ms. Wessels: No. No one asked for that.

Senator Marshall: No one mentioned that?

Ms. Wessels: No.

The Chair: Clearly, if this piece of legislation was stand-alone
legislation, it would be before the Banking Committee to look at,
and that committee would have as witnesses the various
stakeholders and interest groups.

You did consultations, which you told us about. I thank you
for that. If we were to have consultations on our own as a means
of confirming and understanding some of the points, rather than

Mme Lafleur : Je ne veux pas parler à la place des banques,
mais je crois que leur préoccupation principale serait d’avoir des
règles du jeu équitables, c’est-à-dire de faire en sorte qu’aucun
avantage injustifié ne soit accordé aux coopératives de crédit
fédérales, au détriment des banques. Si tout le monde est sur un
pied d’égalité, les banques ne voient aucun inconvénient à avoir
des concurrents sous ces conditions-là.

Le sénateur Callbeck : On en a peut-être parlé, mais si la
partie 17 est adoptée, y aura-t-il des différences d’ordre
réglementaire ou autre entre une coopérative de crédit sous
réglementation fédérale et les banques à charte fédérale?

Mme Wessels : Des différences autres que celles que nous
avons soulignées?

Le sénateur Callbeck : Y aura-t-il des différences sur le plan des
règlements et autres?

Mme Wessels : Mis à part les exigences que j’ai soulignées tout
à l’heure relativement aux coopératives et les règlements dont
nous avons parlé concernant la mutualisation et la
démutualisation, il y aura un règlement sur les exigences en
matière de notification et de divulgation en cas de continuation,
essentiellement pour fournir aux membres des instructions sur
leur assurance-dépôts et pour les informer de tout changement à
leur situation actuelle. Nous devons également passer en revue
tous les règlements en vigueur— il y en a une centaine en vertu de
la Loi sur les banques — pour déterminer si des ajustements sont
de mise. Ce ne sera que des modifications accessoires.

Le sénateur Callbeck : À l’heure actuelle, en ce qui concerne
l’assurance-dépôts, comment les coopératives de crédit provinciales
sont-elles couvertes?

Mme Lafleur : La couverture varie d’une province à l’autre; il y
aura donc des dispositions de transition pour transférer la
couverture des personnes touchées au régime fédéral.

Le sénateur Marshall : J’aimerais donner suite à la question du
sénateur Callbeck concernant les consultations provinciales.
L’une ou l’autre des provinces a-t-elle manifesté de l’intérêt à
l’égard d’un régime de réglementation? Autrement dit, dans l’une
ou l’autre des provinces, souhaite-t-on que le système fédéral
s’occupe également des coopératives de crédit qui resteraient sous
la réglementation provinciale?

Mme Wessels : Non. Personne ne l’a demandé.

Le sénateur Marshall : Personne n’en a fait mention?

Mme Wessels : Non.

Le président : De toute évidence, si ce projet de loi était une loi
à part, on le présenterait au Comité des banques qui inviterait les
divers intervenants et groupes d’intérêt à témoigner.

Vous avez mené des consultations, comme vous nous l’avez
expliqué. Je vous en remercie. Si nous devions mener des
consultations par nous-mêmes pour confirmer et comprendre
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asking every credit union in Canada to appear, who could we call
on that would best represent the credit unions? Is there an
association of credit unions?

Ms. Lafleur: I would start with the Credit Union Central of
Canada as the point of departure. If you wanted to go beyond
that, I would seek their guidance on which other players in the
system would be the most useful to speak to.

The Chair:We are pleased to let you know that they have asked
to be here, and we will be inviting them. Anyone who has asked to
be here will be here, but sometimes some of this proposed
legislation is not even known to people who will be impacted by it.
Is there any association of members of credit unions?

Ms. Lafleur: Not to my knowledge.

The Chair: Are there any professors, universities or think tanks
that have done a particular amount of work with whom you have
consulted and that are knowledgeable in this area?

Ms. Lafleur: We did work closely with an expert lawyer in the
area named Joe Dierker.

The Chair: Where is he from?

Ms. Lafleur: From Saskatchewan.

Ms. Wessels: He is from the firm of McDougall Gauley.

The Chair: I have exhausted my list. There are no other
honourable senators who wish to participate on this issue at
this time.

On behalf of the Standing Senate Committee on National
Finance, thank you very much for being here and for giving us an
introduction to this matter. A minister actually referred to this at
some length in his appearance here yesterday, and you were able
to explain it to us, so we are pleased about that.

Ms. Lafleur, are you staying with us?

Ms. Lafleur: I am not.

The Chair: Thank you for hanging in there all morning; we
appreciate that. Ms. Wessels and Mr. Kendall, thank you.

Honourable senators, we are now dealing with Part 19 of
Bill C-9, which comprises 24 parts in total. We are moving along
very nicely.

I am pleased to welcome this morning, from Natural Resources
Canada, Jay Khosla, Director General, Strategic Policy and
Planning, Major Projects Management Office; and Philip
Jennings, Assistant Deputy Minister, Major Projects Management
Office. From the National Energy Board, we have Robert
Steedman, Professional Leader, Environment. From the Canadian

certains des arguments, au lieu de demander à chaque coopérative
de crédit au Canada de venir témoigner, qui pourrions-nous inviter
pour représenter le mieux les coopératives de crédit? Y a-t-il une
association de coopératives de crédit?

Mme Lafleur : Je commencerais, comme point de départ, par
la Centrale des caisses de crédit du Canada. Si vous vouliez aller
plus loin, je demanderais l’avis des représentants de la centrale
pour savoir quels autres intervenants du système seraient les plus
utiles à consulter.

Le président : Nous sommes heureux de vous informer que les
représentants de la centrale ont demandé à comparaître, et nous
les inviterons ici. Toute personne qui a demandé à comparaître
sera invitée, mais parfois, les gens concernés ne sont même pas au
courant de certaines parties du projet de loi. Y a-t-il une
association de membres des coopératives de crédit?

Mme Lafleur : Pas à ma connaissance.

Le président : Avez-vous consulté des professeurs, des
universités ou des groupes de réflexion qui ont réalisé des
travaux considérables dans ce domaine et qui s’y connaissent
bien en la matière?

Mme Lafleur : Nous avons travaillé étroitement avec un
avocat spécialisé dans le domaine; il s’agit de Joe Dierker.

Le président : D’où vient-il?

Mme Lafleur : De la Saskatchewan.

Mme Wessels : Il travaille pour le cabinet d’avocats de
McDougall Gauley.

Le président : Je n’ai plus de nom sur ma liste. Y a-t-il d’autres
sénateurs qui aimeraient faire des observations sur cette question?

Au nom du Comité sénatorial permanent des finances
nationales, je vous remercie infiniment d’avoir été des nôtres et
de nous avoir donné un aperçu de la question. Hier, nous avons
entendu le témoignage d’un ministre qui s’est attardé sur cette
question, et nous sommes très satisfaits des explications que vous
avez pu nous donner.

Madame Lafleur, resterez-vous avec nous?

Mme Lafleur : Non.

Le président : Merci d’avoir été des nôtres toute la matinée;
nous vous en sommes reconnaissants. Madame Wessels et
monsieur Kendall, merci.

Chers collègues, nous passons maintenant à l’étude de la
partie 19 du projet de loi C-9, qui comprend 24 sections en tout.
Notre travail avance bien.

Je suis heureux d’accueillir ce matin, de Ressources naturelles
Canada, Jay Khosla, directeur général, Politiques et planification
stratégiques, Bureau de gestion des grands projets; et Philip
Jennings, sous-ministre adjoint, Bureau de gestion des grands
projets. De l’Office national de l’énergie, nous recevons Robert
Steedman, spécialiste en chef, Environnement. Nous comptons

11:38 National Finance 21-6-2010



Nuclear Safety Commission, we have Jason K. Cameron, Director
General, Strategic Planning Directorate, Regulatory Affairs
Branch. Thank you all for being here to help us with this part.

I understand Mr. Jennings will give us an overview, and then we
will ask each of you to tell us what the impact and the objectives are.

Philip Jennings, Assistant Deputy Minister, Major Projects
Management Office, Natural Resources Canada: Thank you for the
opportunity to be here to talk about clauses 2149, 2150 and 2151.
We will give you the overview, which is related to the creation of
participant funding programs for the National Energy Board and
the Canadian Nuclear Safety Commission, CNSC.

The amendments proposed in clauses 2149 and 2150 provide
the authority in the National Energy Board Act and the Nuclear
Safety and Control Act to enable the National Energy Board and
the Canadian Nuclear Safety Commission respectively to
establish participant funding programs. These programs will
facilitate the participation of the public, including Aboriginal
groups, in hearings related to large and major energy projects.

Participant funding is considered a best practice for public
engagement in hearings and is currently provided for in panel
reviews and comprehensive studies under the Canadian
Environmental Assessment Act. In addition, most provincial
public hearing processes provide some level of participant funding.

[Translation]

The proposed amendments to the jobs and economic growth act
are in keeping with the government’s commitments in the Speech
from the Throne to offer improved environmental protection and
greater certainty to industry in terms of project reviews.

[English]

It is important to emphasize that the creation of these
programs will be cost-neutral for the Government of Canada,
as funds will be recovered from the regulated industry. The
amendments under clauses 2150(2) and 2151 reflect this cost-
recovery principle for project reviews under the Nuclear Safety
and Control Act.

In conclusion, these amendments will allow the Canadian public
and Aboriginal peoples to have a more meaningful role in the
review of large and major resource projects. The amendments will
strengthen the performance of the federal regulatory framework in
order to improve the competitiveness of Canada’s resource
industries and to improve the protection of the environment.

aussi parmi nous, de la Commission canadienne de sûreté
nucléaire, Jason K. Cameron, directeur général, Direction de la
planification stratégique, Direction générale des affaires
réglementaires. Merci à vous tous d’être ici pour nous aider
dans l’étude de cette partie.

Je crois comprendre que M. Jennings nous donnera une vue
d’ensemble, après quoi nous demanderons à chacun de vous de
nous expliquer les incidences et les objectifs.

Philip Jennings, sous-ministre adjoint, Bureau de gestion des
grands projets, Ressources naturelles Canada : Merci de nous
donner l’occasion de vous parler des articles 2149, 2150 et 2151.
Nous allons vous donner une vue d’ensemble en ce qui concerne la
création de programmes d’aide financière aux participants pour
l’Office national de l’énergie et la Commission canadienne de
sûreté nucléaire, la CCSN.

Grâce aux modifications proposées aux articles 2149 et 2150, la
Loi sur l’Office national de l’énergie et la Loi sur la sûreté et la
réglementation nucléaires accordent à l’Office national de
l’énergie et à la Commission canadienne de sûreté nucléaire le
pouvoir d’établir respectivement des programmes d’aide
financière aux participants. Ces programmes faciliteront la
participation du public, y compris des groupes autochtones, à
des audiences qui portent sur des projets d’énergie de grande
envergure et de grande importance.

L’aide financière aux participants est considérée comme une
pratique exemplaire pour la participation de la population aux
audiences; d’ailleurs, il s’agit d’une mesure qui est déjà prévue
dans la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, en ce
qui concerne les examens par une commission et les études
approfondies. D’autant plus que la plupart des processus
d’audience publique à l’échelle provinciale exigent qu’un certain
niveau d’aide financière soit fourni aux participants.

[Français]

Ces modifications proposées de la Loi sur l’emploi et la
croissance économique sont en harmonie avec les engagements du
gouvernement dans le discours du Trône d’offrir une protection
environnementale améliorée et une plus grande certitude à
l’industrie relativement à l’examen des projets.

[Traduction]

Il est important de souligner que la création de ces programmes
n’entraînera aucun coût pour le gouvernement du Canada, étant
donné que les fonds seront récupérés auprès de l’industrie
réglementée. Les modifications prévues au paragraphe 2150(2)
et à l’article 2151 reflètent le principe de recouvrement des coûts
pour les examens de projets en vertu de la Loi sur la sûreté et la
réglementation nucléaires.

En conclusion, ces modifications permettront à la population
canadienne, y compris aux Autochtones, de jouer un rôle plus
important dans l’examen de grands projets d’exploitation de
ressources naturelles. Ces modifications augmenteront le
rendement du cadre réglementaire fédéral afin d’accroître la
compétitivité des industries primaires du Canada et d’améliorer la
protection de l’environnement.
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We are pleased to respond to any questions the committee
may have.

The Chair: Will any regulations or any guidelines be generated
on how much of the fee the various agencies will be able to charge
the larger companies involved?

Mr. Jennings: The funding programs will be modelled after
what currently exists under the Canadian Environmental
Assessment Act, the program established by the Canadian
Environmental Assessment Agency. The fees charged depend on
how large the project is and how many groups are involved. For
instance, a megaproject such as the proposed northern gateway
project, which is a linear project involving over 40 First Nations,
has many public interests. Based on what is provided at this point,
it would be in the range of $3 million for participation. For other
projects that are local and have a limited public interest in
participation, you can see it being limited to $50,000. It really
depends on the type of project, but it is modelled to ensure a
moderate amount of funding is available for people to participate
in these processes. The funding would cover travel and access to
information that has a cost associated with it, and, for First
Nations, it could involve some honoraria for participating.

The Chair: Would room and board and lawyers’ fees and
accountants’ fees be covered if someone wanted to intervene and
needed some expertise and advice?

Mr. Jennings: It is a moderate program in terms of what is
available. People can apply for those things, but a limited amount
of funding would be available. Obviously some expertise could be
accessed, but it would not extend to having one participant have
access to $1 million.

The Chair: That is what I am looking for. This looks like a
blank cheque. I am not objecting to the concept, but I would like
to see some limitation on this, because you can kill the goose who
is laying the golden egg here. We should have some feeling for
limitations.

Mr. Jennings: I will give you a sense of what is in the budget
itself. The budget has allocated $4.9 million over the next
two years to help put some funds into this program.

The Chair: What budget are you talking about here?

Mr. Jennings: Budget 2010.

The Chair: Can you refer us to where in Budget 2010?

Mr. Jennings: I do not know whether I have the exact reference
to it. It is not in the budget bill, but it is in the budget document. I
actually do not have the page number.

The Chair: We would like to see this happen, but it is not law.
It refers to the budget.

Nous serons heureux de répondre à toute question que vous
voudrez bien nous poser.

Le président : Y aura-t-il des règlements ou des lignes
directrices sur le montant des frais que les divers organismes
pourront imposer aux grandes sociétés concernées?

M. Jennings : Les programmes d’aide financière s’inspireront du
modèle actuellement prévu dans la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale, c’est-à-dire le programme établi par l’Agence
canadienne d’évaluation environnementale. Les frais imposés
dépendent de l’envergure du projet et du nombre de groupes
concernés. Par exemple, dans le cas d’un mégaprojet comme le
projet pipelinier Northern Gateway, un projet linéaire auquel
participent plus de 40 Premières nations, les intérêts publics sont
nombreux. D’après l’information dont on dispose à ce stade-ci,
l’aide financière pour la participation serait de l’ordre de 3 millions
de dollars. Pour d’autres projets d’envergure locale où l’intérêt
public est limité, on peut s’attendre à ce que le financement soit
limité à 50 000 $. Cela dépend vraiment du type de projet, mais c’est
conçu de telle sorte qu’on puisse accorder un financement modéré
aux gens afin de leur permettre de participer à ces processus. Ainsi,
le financement couvrirait les coûts liés aux déplacements et à l’accès
à l’information et, dans le cas des Premières nations, des honoraires
seront versés pour leur participation.

Le président : Est-ce qu’on couvrirait aussi les frais de logement
et de repas, ainsi que les frais d’avocat et de comptable, dans le cas
d’une personne qui veut intervenir mais qui a besoin de conseils
d’experts?

M. Jennings : Il s’agit d’un programme modéré du point de vue
du financement disponible. Les gens peuvent faire une demande
de remboursement de ces coûts, mais le financement disponible
serait limité. Évidemment, il y aurait lieu d’accéder à des services
d’experts-conseils, mais n’imaginez pas qu’un participant aurait
droit à un montant d’un million de dollars.

Le président : C’est ce que je cherche à comprendre. On a
l’impression qu’il s’agit d’un chèque en blanc. Je ne suis pas contre
le concept, mais j’aimerais qu’on fixe une certaine limite, parce
qu’on risque de tuer la poule aux oeufs d’or. Nous devrions avoir
une certaine idée des limites.

M. Jennings : Je vais vous donner une idée de ce qui est prévu
dans le budget même. En effet, le budget prévoit 4,9 millions de
dollars sur les deux prochaines années pour financer ce programme.

Le président : De quel budget parlez-vous?

M. Jennings : Du budget de 2010.

Le président : Pouvez-vous nous indiquer où se trouve cette
information dans le budget de 2010?

M. Jennings : J’ignore la référence exacte. Ce n’est pas dans le
projet de loi budgétaire, mais dans le document même du budget.
Je n’ai pas le numéro de page précis.

Le président : Nous y tenons, mais ce n’est pas prévu dans la
loi. C’est prévu dans le budget.
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Mr. Jennings: Funds are identified in the budget for this, and
this bill provides for the ability of the National Energy Board and
the Canadian Nuclear Safety Commission to establish programs.
The source of the funds would be allocated through the budget.
Once those funds are there, they can be spent by these two bodies,
and the costs would be recovered from industry based on the level
of activity that takes place in the coming years.

The Chair: Would you contemplate the agencies recovering this
money from an industry that is making an application or
participating, and would the funds then go back to the
Consolidated Revenue Fund, back to the government, to replenish
this $4.9 million?

Mr. Jennings: That is correct. Almost all the activities of the
National Energy Board and the Canadian Nuclear Safety
Commission are cost-recovered already. We are adding a new
program to their portfolio, and it would follow the same principle
for cost-recovery.

The Chair: The $4.9 million is an advance against the
participatory program.

Mr. Jennings: That is correct.

The Chair: Will the $4.9 million be shared evenly between the
two agencies?

Mr. Jennings: No, it will not. Based on our current projections
of activity level, the National Energy Board would have the larger
part of that allocation, $3.2 million, and the Canadian Nuclear
Safety Commission would have $1.7 million.

Again, this is based on anticipated activity. As you know, a
number of projects are proposed and will not necessarily proceed.
If the funds are not required, they will not be requested from
industry, nor would they be used by the two offices.

The Chair: The $4.9 million is over what period of time?

Mr. Jennings: It is over the next two years.

The Chair: Does the law limit the recovery activity of the
two agencies to recovering only that amount and not getting more?

Mr. Jennings: They would only have access to that much at
that point. They would not be able to recover anything beyond
what they are allocated at the beginning of the year.

The Chair: They only have access through a loan from the
government to spend that amount of money, but we are giving
them a blank cheque to recover without any limit on it.

Mr. Jennings: It is up to that amount.

The Chair: Where do I find ‘‘up to that amount’’?

Mr. Jennings: Those are the funds they are allocated in the
budgets at the beginning of their operating year.

The Chair: I understand.

M. Jennings : Le budget réserve des fonds pour ce programme,
et le projet de loi accorde à l’Office national de l’énergie et à la
Commission canadienne de sûreté nucléaire le pouvoir d’établir
des programmes. La source des fonds serait répartie dans
l’ensemble du budget. Une fois que les fonds seront débloqués,
ils pourront être dépensés par les deux organismes, et les coûts
seront récupérés auprès de l’industrie, selon le niveau d’activité
qui aura lieu au cours des prochaines années.

Le président : Vous attendez-vous à ce que les organismes
récupèrent cet argent auprès d’une industrie qui fait une demande
ou qui participe au programme, pour ensuite retourner ces fonds
au Trésor public, c’est-à-dire au gouvernement, afin de
réapprovisionner ces 4,9 millions de dollars?

M. Jennings : C’est exact. Presque toutes les activités de
l’Office national de l’énergie et de la Commission canadienne de
sûreté nucléaire suivent déjà le principe du recouvrement des
coûts. Nous ajoutons un nouveau programme à leur portefeuille,
un programme qui suivra le même principe.

Le président : Le montant de 4,9 millions de dollars représente
une avance sur le programme d’aide financière aux participants.

M. Jennings : C’est bien cela.

Le président : La somme de 4,9 millions de dollars sera-t-elle
partagée de façon égale entre les deux organismes?

M. Jennings : Non. D’après nos prévisions actuelles du niveau
d’activité, l’Office national de l’énergie recevra la plus grande part
de cette affectation de fonds, soit 3,2 millions de dollars, alors que
la Commission canadienne de sûreté nucléaire touchera
1,7 million de dollars.

Je le répète : ces chiffres sont basés sur les activités prévues.
Comme vous le savez, on ne procède pas nécessairement à la
réalisation de tous les projets qui sont proposés. Si les fonds ne
sont pas requis, l’industrie n’en fera pas la demande, et les deux
organismes ne les dépenseront pas.

Le président : Les 4,9 millions de dollars s’étalent sur combien
de temps?

M. Jennings : Ils s’étalent sur les deux prochaines années.

Le président : La loi impose-t-elle une limite sur l’activité de
recouvrement des coûts des deux organismes de façon à ce qu’ils
ne puissent récupérer que ce montant et rien de plus?

M. Jennings : Ils n’auront accès qu’à ce montant-là. Ainsi, ils
ne pourront pas récupérer une somme supérieure à ce qui leur
aura été attribué au début de l’année.

Le président : Autrement dit, ils ont accès uniquement à un prêt
du gouvernement pour dépenser ce montant d’argent, mais nous
leur donnons un chèque en blanc pour récupérer le montant, sans
fixer aucune limite.

M. Jennings : La limite, c’est ce montant.

Le président : Où puis-je en trouver la mention?

M. Jennings : Ces fonds leur sont attribués dans les budgets au
début de leur année d’exploitation.

Le président : Je comprends.
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Mr. Jennings: They would have a limit on how much they can
provide to participants based on that limit.

The Chair: That is until they start getting recovery money in?

Mr. Jennings: Those recovery monies all have to be provided
back to the Consolidated Revenue Fund.

The Chair: Does everything they recover go back to the
Consolidated Revenue Fund, not just the amount they were
advanced? Where is that regulation? Where is that stipulation?

Mr. Jennings: It is under the National Energy Board Act and
the Nuclear Safety and Control Act. That outlines the cost-
recovery mechanism for both of those offices — how they cost-
recover from industry — which helps them operate during the
year with a number of activities related to staffing and so forth.
This is just an additional program that has been established to
allow these agencies to provide funding for people to participate
in the hearing processes and recover those funds from industry.
At the end of day, it is cost-neutral to the federal government and
essentially provides the ability for industry through these offices
to fund participation by intervenors at hearing processes.

The Chair: Thank you. You saw the line of questioning,
Mr. Steedman and Mr. Cameron. Can either of you help us
further regarding what you are planning to do and what the
restrictions and guidelines are from your agencies?

Robert Steedman, Professional Leader, Environment, National
Energy Board: The proposed participant funding program is
intended to be modelled closely on the existing Canadian
Environmental Assessment Agency. The participant funding
program is a modest program. It has a track record of amounts
associated with it, and that is the pattern that would be
established here.

The details of participant funding for the different agencies
would differ slightly because, for example, the National Energy
Board considers environment as well as safety and economic
issues, so the scope could be slightly different, but the program is
intended to be modest and to help directly affected persons and
non-profit organizations represent their interests at public
hearings for facilities or for major energy projects. The intent is
also to foster a collaborative representation of interests. There is a
possibility that the public hearing process could not only be made
more accessible and timely for the public but also be made more
efficient through consolidated presentations, for example.

The Chair:Will you generate some guidelines along the lines of
the Canadian Environmental Assessment Agency guidelines,
which you indicated you intend to model?

M. Jennings : Il y aurait une limite sur la somme d’argent qu’ils
pourraient verser aux participants.

Le président : Jusqu’à ce qu’ils commencent à récupérer leur
argent.

M. Jennings : Les sommes récupérées devront être retournées
au Trésor public.

Le président : Doivent-ils retourner toutes les sommes
récupérées au Trésor public? Ce n’est pas seulement le montant
qui leur a été avancé? Où se trouve ce règlement? Où se trouve
cette disposition?

M. Jennings : C’est prévu en vertu de la Loi sur l’Office
national de l’énergie et de la Loi sur la sûreté et la réglementation
nucléaires. Ces lois énoncent le mécanisme de recouvrement des
coûts pour les deux organismes — c’est-à-dire la façon dont ils
doivent récupérer les coûts auprès de l’industrie. Ce mécanisme les
aide à mener un certain nombre d’activités durant l’année, comme
la dotation, et cetera. Il ne s’agit que d’un programme
supplémentaire pour permettre aux organismes de fournir de
l’aide financière aux personnes désireuses de participer à des
processus d’audience publique, puis de récupérer ces fonds auprès
de l’industrie. Au bout du compte, ce programme n’entraîne pas
de coûts au gouvernement fédéral; au fond, il accorde à l’industrie
le pouvoir de financer, par l’entremise de ces organismes, la
participation des intervenants aux processus d’audience.

Le président : Merci. Messieurs Steedman et Cameron, pour
poursuivre dans la même veine, l’un ou l’autre d’entre vous
aurait-il l’obligeance de nous expliquer un peu ce que vos
organismes respectifs prévoient faire et ce qu’ils comptent
imposer comme restrictions et comme lignes directrices?

Robert Steedman, spécialiste en chef, Environnement, Office
national de l’énergie : Le programme d’aide financière aux
participants que nous proposons est calqué sur le modèle de
l’Agence canadienne d’évaluation environnementale. Il s’agit d’un
programme modeste, à la lumière des montants récurrents qui s’y
rattachent, et nous nous inspirerons de ce modèle.

Les détails liés à l’aide financière accordée aux participants
varieront légèrement d’un organisme à l’autre. Par exemple,
l’Office national de l’énergie tient compte de l’environnement,
ainsi que des questions de sécurité et des questions économiques,
ce qui signifie que la portée sera légèrement différente. Quoi qu’il
en soit, le programme vise à fournir un financement modeste
directement aux personnes et aux organisations sans but lucratif
qui sont touchées afin de leur permettre de représenter leurs
intérêts lors des audiences publiques portant sur des installations
ou de grands projets d’énergie. Le but est également de favoriser
une représentation collective des intérêts. En effet, il est possible
non seulement de rendre le processus d’audience publique plus
accessible et opportun pour le public, mais aussi d’en accroître la
rentabilité, par exemple, au moyen de présentations conjointes.

Le président : Allez-vous élaborer des lignes directrices
semblables à celles de l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale, que vous comptez suivre de près, selon ce
que vous avez affirmé?
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Mr. Steedman: Yes. The terms and conditions are subject to
approval by Treasury Board, of course, and then the individual
agencies, in the case of the National Energy Board, would
establish detailed guidelines very much along the lines of those on
the Canadian Environmental Assessment Agency’s website.

The Chair: They will not be regulations, but they will be
guidelines that are made public?

Mr. Steedman: That is correct.

The Chair: Is it the same for the Canadian Nuclear Safety
Commission, Mr. Cameron?

Jason K. Cameron, Director General, Strategic Planning
Directorate, Regulatory Affairs Branch, Canadian Nuclear Safety
Commission: That is correct. The Canadian Nuclear Safety
Commission is Canada’s nuclear watchdog. We regulate all
nuclear activities and facilities in Canada. Some of those facilities
do come before a public hearing of the Canadian Nuclear Safety
Commission. This participant funding program is meant to augment
and assist participation in those public hearing processes. We are
following lockstep the process with the National Energy Board in
looking at the Canadian Environmental Assessment Agency model
and developing guidelines that work for our processes.

To pick up on the chair’s point, an important point for this
program is that it is capped. The funding for this program is
capped. It is not a blank cheque. In the case of the Canadian
Nuclear Safety Commission, the maximum that can be collected
in the first year is $600,000, and then we are looking at a
maximum of $1.1 million for a standard operating year. Perhaps
Mr. Khosla can talk more about the appropriations process and
the annual reference levels that go through the normal Treasury
Board process and how that serves as the stopgap mechanism to
ensure that those limits are not exceeded.

Jay Khosla, Director General, Strategic Policy and Planning,
Major Projects Management Office, Natural Resources Canada: I
do not think I need to talk much about the appropriations
process. I assume the committee is well versed in it.

To pick up on what Mr. Cameron was saying, all of the
guidelines, et cetera, in the implementation plans need to go before
Treasury Board ministers. That is in tow and being worked out.
Again, it is not a blank cheque, and guidelines will be in place.

The Chair: In these guidelines you will have a cap. Will the cap
be defined so that the public will know what the cap is?

Mr. Khosla: Yes, as per the allocations that have been provided.

The Chair: You can recover through the major participants
only the amount that has been allocated through the Treasury
Board process.

Mr. Khosla: Yes, for the purposes of this program.

M. Steedman : Oui. Bien entendu, les conditions sont sous
réserve de l’approbation du Conseil du Trésor; ensuite, chacun
des organismes— en l’occurrence, l’Office national de l’énergie—
établirait des lignes directrices détaillées qui correspondraient de
très près à celles publiées sur le site web de l’Agence canadienne
d’évaluation environnementale.

Le président : On ne parle donc pas de règlements, mais de
lignes directrices qui seront rendues publiques?

M. Steedman : C’est exact.

Le président : Est-ce la même chose pour la Commission
nationale de sûreté nucléaire, monsieur Cameron?

Jason K. Cameron, directeur général, Direction de la planification
stratégique, Direction générale des affaires réglementaires,
Commission canadienne de sûreté nucléaire : C’est exact. La
Commission canadienne de sûreté nucléaire est le chien de garde
du nucléaire au Canada. Nous réglementons toutes les activités et
installations nucléaires au Canada. Certaines de ces installations
font l’objet d’audiences publiques menées par la Commission
canadienne de sûreté nucléaire. Ce programme d’aide financière
aux participants est censé accroître et favoriser la participation à
ces processus d’audience publique. Nous travaillons en étroite
collaboration avec l’Office national de l’énergie pour examiner le
modèle de l’Agence canadienne d’évaluation environnementale et
élaborer les lignes directrices adaptées à nos processus.

Pour revenir au point soulevé par le président, une des
caractéristiques importantes du programme est le fait que son
financement soit plafonné. Dans le cas de la Commission
canadienne de sûreté nucléaire, le montant maximal auquel on a
droit durant la première année s’élève à 600 000 $, après quoi on
s’attend à 1,1 million de dollars pour une année d’exploitation
standard. M. Khosla pourra peut-être vous parler davantage du
processus d’affectation de fonds et des niveaux de référence annuels
liés au processus régulier du Conseil du Trésor, ainsi que de la
façon dont ce mécanisme permet d’assurer le respect de ces limites.

Jay Khosla, directeur général, Politiques et planification
stratégiques, Bureau de gestion des grands projets, Ressources
naturelles Canada : Je ne crois pas avoir besoin de m’attarder sur
le processus d’affectation de fonds. Je suppose que les membres
du comité s’y connaissent bien dans ce domaine.

Pour reprendre ce que M. Cameron a dit au sujet des lignes
directrices et de tout le reste, des plans de mise en oeuvre doivent
être présentés aux ministres du Conseil du Trésor. Ce travail est
en cours. Encore une fois, il ne s’agit pas d’un chèque en blanc, et
nous mettrons en place des lignes directrices.

Le président : Établirez-vous un plafond dans ces lignes
directrices? Le plafond sera-t-il défini en toutes lettres pour que
la population en soit au courant?

M. Khosla : Oui, selon les fonds affectés.

Le président : Vous ne pourrez récupérer, par l’entreprise des
principaux participants, que le montant alloué dans le cadre du
processus du Conseil du Trésor.

M. Khosla : Oui, pour les besoins du programme.
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The Chair: That is helpful. Once they are approved, will the
guidelines be made available to the public? Will everybody be
seeing them?

Mr. Khosla: Much as they are in the case of the Canadian
Environmental Assessment Agency, they are public. They will
almost be modelled after those and be similar in nature.

The Chair: Do you anticipate that they will be published on
your website or sent to the industry somehow?

Mr. Khosla: I do not know the entire communications process,
but they will be available.

Senator Ringuette:My first question is in regard to clause 2149,
the National Energy Board Act. One of your mandates is to
oversee interprovincial energy issues, and that would be under the
guidelines of a national energy policy. Am I right?

Mr. Steedman: The National Energy Board operates under the
National Energy Board Act, and its mandate is safety,
environmental protection and economic aspects of pipelines and
power lines that cross boundaries, either provincial or Canada-U.S.

Senator Ringuette: Is that under the guidelines of a national
energy policy?

Mr. Steedman: The National Energy Board is an independent
regulatory tribunal, court of record, and it operates under the act.
It could be described as a creature of statute.

Senator Ringuette: Do you take into consideration a national
energy policy?

Mr. Steedman: When they make decisions on regulatory
matters, the board members base their decisions on a written
record that is collected, for any significant or large project,
through a public process. Any evidence that would be placed
before the board could form the basis of their decision, and the
decision would reference that written record. Intervenors, which
can include governments, can put evidence on record, and that
then becomes part of the basis for a decision.

Senator Ringuette: You still have not answered my question in
regard to a national energy policy.

Mr. Steedman: To answer directly, I would have to say no. The
board operates based on the statutes that establish the National
Energy Board and on evidence that is placed before it as an
independent tribunal.

Senator Ringuette: You indicated that your mandate includes
environmental assessment.

Mr. Steedman: Yes, environmental protection, and environmental
assessment is one of the early steps in protecting the environment.

Le président : Voilà une précision utile. Une fois approuvées,
les lignes directrices seront-elles rendues publiques? Est-ce que
tout le monde pourra les consulter?

M. Khosla : Elles seront rendues publiques, comme dans le cas
des lignes directrices de l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale. Elles seront conçues sur ce modèle, et les
deux seront fondamentalement semblables.

Le président : Pensez-vous qu’elles seront affichées sur votre
site web ou envoyées aux membres de l’industrie d’une façon
quelconque?

M. Khosla : Je ne connais pas tout le processus de
communication, mais je sais qu’il sera possible de se les procurer.

Le sénateur Ringuette : Ma première question porte sur
l’article 2149 et la Loi sur l’Office national de l’énergie. Vous
avez le mandat de vous occuper entre autres des affaires
interprovinciales qui touchent l’énergie, tâche qui serait assujettie
aux directives d’une politique nationale en matière d’énergie. C’est
bien vrai?

M. Steedman : Les activités de l’Office national de l’énergie
sont régies par la Loi sur l’Office national de l’énergie, et son
mandat touche la sécurité, la protection de l’environnement, ainsi
que les aspects économiques des pipelines et des lignes de
transport d’électricité qui traversent les frontières provinciales et
celles qui séparent le Canada et les États-Unis.

Le sénateur Ringuette : Doit-on se conformer à des directives
élaborées dans le cadre d’une politique nationale en matière
d’énergie?

M. Steedman : L’Office national de l’énergie est un tribunal de
réglementation et d’archives indépendant, et il est assujetti à la loi.
On pourrait dire qu’il a été créé par une loi.

Le sénateur Ringuette : Tenez-vous compte d’une politique
nationale en matière d’énergie?

M. Steedman : Dans le cas de tout projet important, les
membres de l’office fondent leurs décisions concernant la
réglementation sur un dossier dressé au moyen d’un processus
public. Leur décision peut être basée sur tout élément de preuve
soumis à l’office, et elle renvoie toujours au dossier. Ainsi, les
intervenants — ce qui peut comprendre les gouvernements —
peuvent inclure des éléments de preuve dans le dossier, qui
constitue ensuite le fondement de la décision.

Le sénateur Ringuette : Vous n’avez toujours pas répondu à ma
question sur une politique nationale en matière d’énergie.

M. Steedman : La réponse directe est non. L’Office national de
l’énergie agit conformément aux lois en vertu desquelles il a été
créé et il se fonde sur les éléments de preuve qu’il reçoit à titre de
tribunal indépendant.

Le sénateur Ringuette : Vous avez dit que votre mandat inclut
l’évaluation environnementale.

M. Steedman : Oui, la protection de l’environnement, et
l’évaluation environnementale constitue l’une des premières
mesures que l’on puisse prendre pour protéger l’environnement.
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Senator Ringuette: How are you tied to the Canadian
Environmental Assessment Act?

Mr. Steedman: Most of the National Energy Board’s
regulatory decisions that affect facilities, for example, trigger a
federal environmental assessment to those processes. Basically,
the purpose of the Canadian Environmental Assessment Act is to
ensure that an environmental assessment is completed before a
federal responsible authority takes a decision. All of the National
Energy Board’s decisions are preceded by an environmental
analysis and assessment. The National Energy Board’s decisions
are always integrated decisions that include environmental
matters. Environmental assessment is a planning step and is
integrated with safety and economic and societal aspects as well.
That environmental assessment is required under the Canadian
Environmental Assessment Act and is undertaken often as a
partnership involving the proponent and other federal regulators.
The environmental assessment is completed before a regulatory
decision is taken.

Senator Ringuette: You are saying that in order for your
legislation and your board to kick in, you need to have an
environmental assessment from the Canadian Environmental
Assessment Act before you can proceed with your studies?

Mr. Steedman: The environmental assessment is conducted
according to the requirements of the Canadian Environmental
Assessment Act. It is done by the National Energy Board. The
proponent is a major contributor to the information. Under the
act, the National Energy Board is responsible to deliver the
federal environmental assessment.

Senator Ringuette: While you are here, I want to go to Part 20,
because of what you just indicated to us. Part 20 deals with
environmental assessment. It removes environmental assessment of
any kind of federally funded project, for example, even
a $1 contribution from the Building Canada — Modern
Infrastructure for a Strong Canada fund; the Canada Strategic
Infrastructure Fund; the Budget Implementation Act of 2009; the
Recreational Infrastructure Canada program; the Border
Infrastructure Fund; the Canada Mortgage and Housing
Corporation fund; or the Municipal Rural Infrastructure Fund.

The Chair: We will be doing Part 20 next. Are any of you
remaining here for Part 20, which deals with the environmental
aspects, the environmental assessment and the delegation or the
transfer of authority?

Mr. Jennings: We can certainly stay here if needed.

The Chair: If Mr. Steedman in particular could stay, we would
be interested in hearing from you.

Le sénateur Ringuette : Quel est le lien entre vous et la Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale?

M. Steedman : Dans la plupart des cas où l’Office national de
l’énergie doit prendre une décision qui touche la réglementation et
qui a une incidence sur les installations, par exemple, on procède à
une évaluation environnementale fédérale. Essentiellement, la Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale a pour but de veiller
à ce qu’une évaluation environnementale soit effectuée avant
qu’une autorité responsable fédérale prenne une décision. Ainsi,
toutes les décisions de l’Office national de l’énergie sont précédées
par une analyse et une évaluation environnementales. De plus, elles
tiennent toujours compte d’une multitude de facteurs, y compris
ceux liés à l’environnement. L’évaluation environnementale
représente une mesure de planification et elle est également liée
aux aspects relatifs à la sécurité, à l’économie et la société. Elle est
exigée par la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, et
elle est souvent entreprise sous la forme d’une collaboration entre le
promoteur et d’autres organismes de réglementation fédéraux. Il
faut procéder à l’évaluation environnementale avant de prendre
une décision concernant la réglementation.

Le sénateur Ringuette : Ce que vous nous dites, c’est qu’avant
que vos mesures législatives et votre office puissent passer à
l’action et que vous puissiez mener vos études, une évaluation
environnementale doit être faite en vertu de la Loi canadienne sur
l’évaluation environnementale?

M. Steedman : L’évaluation environnementale est effectuée par
l’Office national de l’énergie conformément à la Loi canadienne
sur l’évaluation environnementale. Le promoteur fournit une
grande partie de l’information. Selon la loi, il incombe à l’Office
national de l’énergie de mener l’évaluation.

Le sénateur Ringuette : Pendant que vous êtes ici, je veux aborder
la partie 20, en raison de ce que vous venez de nous dire. La
partie 20 porte sur l’évaluation environnementale. Elle supprime
l’obligation de procéder à une évaluation environnementale pour
tout projet qui reçoit un financement quelconque de la part du
gouvernement fédéral, par exemple, même une contribution d’un
dollar versé par l’entremise du Fonds Chantiers Canada, une
infrastructure moderne pour un Canada fort; du Fonds canadien
sur l’infrastructure stratégique; de la Loi d’exécution du budget
de 2009; du programme Infrastructure de loisirs du Canada; du
Fonds sur l’infrastructure frontalière; du fonds de la Société
canadienne d’hypothèques et de logement; ou du Fonds sur
l’infrastructure municipale rurale.

Le président : La partie 20 est le prochain point dont nous
traiterons. Y en a-t-il parmi vous qui resteront pour l’examen de
cette partie, qui porte sur les aspects environnementaux, sur
l’évaluation environnementale et sur la délégation ou le transfert
du pouvoir?

M. Jennings : Nous pouvons certainement rester si vous avez
besoin de nous.

Le président : Si M. Steedman en particulier pouvait rester,
nous aimerions entendre ce qu’il a à dire à ce sujet.
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Mr. Steedman: I understand the next panel could answer that
in all the detail you would probably need.

Bill C-9 does not involve any change in environmental
assessment responsibilities; it simply establishes the ability to
offer a participant funding program. The National Energy Board
has always conducted environmental assessments under the
Canadian Environmental Assessment Act since it was created.

The Chair: Could you stay for the next session when we deal
with the environmental side of thing?

Mr. Steedman: Of course.

The Chair: As I understand it, there is a delegation from the
Canadian Environmental Assessment Agency to your National
Energy Board.

Senator Ringuette: Exactly.

The Chair: It would be helpful to have not only those who had
the power that is being delegated from them but also a
representative of the receiver of the new power.

Mr. Steedman: It is not actually a new power. It has always
existed under the Canadian Environmental Assessment Act. The
participant funding is a precondition to do that to the highest
possible standard, so no new powers are involved.

The Chair: We will get into that later in the next part, Part 20.

Senator Ringuette: That is why I am highlighting this question.

The Chair: Mr. Steedman has agreed to participate in Part 20,
so let us try to keep our questions now to Part 19, which deals
with participation by other members of the public.

Senator Ringuette: Okay. Does your mandate also include the
Canadian sovereignty of energy that would be submitted to
clause 2149 for public review?

Mr. Steedman: The proposed section would allow the National
Energy Board to establish a participant funding program for
public hearings related to major energy facilities. That would
typically involve pipelines and power lines. The policy intent
would be to restrict it to those kinds of physical projects where
members of the public may be directly affected.

Senator Ringuette: I am supposing, and hoping, that the
nuclear safety control people who are here could indicate to us
their estimate of public participation in forthcoming issues in the
upcoming year.

Mr. Cameron: The workload of the Canadian Nuclear Safety
Commission is driven by the industries that it regulates. I can give
you statistics for what we would see in a typical year. The

M. Steedman : Je crois que le prochain groupe sera en mesure
de vous répondre et de vous fournir tous les détails dont vous
avez besoin.

Le projet de loi C-9 ne modifie aucunement les obligations
relatives à l’évaluation environnementale; il permet simplement
d’offrir un programme d’aide financière. L’Office national de
l’énergie procède à des évaluations environnementales en vertu de
la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale depuis
sa création.

Le président : Pouvez-vous rester pour la prochaine séance, au
cours de laquelle nous aborderons le côté environnemental?

M. Steedman : Certainement.

Le président : Je crois comprendre que l’Agence canadienne
d’évaluation environnementale a délégué son pouvoir à l’Office
national de l’énergie.

Le sénateur Ringuette : C’est tout à fait exact.

Le président : Il serait utile d’accueillir non seulement ceux qui
détenaient le pouvoir et qui le délèguent, mais aussi un
représentant de l’organisme à qui l’on confère le nouveau pouvoir.

M. Steedman : En vérité, il ne s’agit pas d’un nouveau pouvoir;
il a toujours été prévu par la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale. L’aide financière constitue une condition
préalable pour mener les activités de manière exemplaire et de
façon à ne pas avoir à ajouter de nouveaux pouvoirs.

Le président : Nous allons revenir sur ce point plus tard, au
moment où nous examinerons la partie 20.

Le sénateur Ringuette : C’est pour cette raison que je souligne
la question.

Le président : M. Steedman a accepté de participer à l’examen
de la partie 20; essayons donc de nous concentrer maintenant sur
la partie 19, qui porte sur la participation d’autres membres
du public.

Le sénateur Ringuette : D’accord. Votre mandat inclut-il aussi
la souveraineté énergétique du Canada, qui serait soumise à un
examen public conformément à l’article 2149?

M. Steedman : L’article proposé permettrait à l’Office national
de l’énergie de créer un programme d’aide financière pour les
audiences publiques concernant des installations majeures de
production d’énergie, ce qui comprendrait normalement les
pipelines et les lignes de transport d’énergie. L’objectif serait de
se limiter aux genres de projets matériels qui risqueraient d’avoir
une incidence directe sur la population.

Le sénateur Ringuette : Je présume — et j’espère — que les
représentants du domaine de la sûreté et de la réglementation
nucléaires ici présents peuvent partager avec nous le nombre de
membres de la population qui, selon eux, participeront aux
affaires qui surviendront au cours de la prochaine année.

M. Cameron : La charge de travail de la Commission canadienne
de sûreté nucléaire dépend des industries qui relèvent de sa
compétence. Je peux vous fournir les données d’une année
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commission operates public hearings in an open and transparent
manner. They take place approximately every four to six weeks.
In the course of any given year, we can have anywhere from
250 to 300 intervenors.

In terms of projections for upcoming years, we do not
anticipate any serious differences from what we have seen in the
past. That is the scope of the number of hearings we could have
and the number of intervenors we could see in any given year.

Senator Ringuette: For instance, I read yesterday that Atomic
Energy of Canada Limited, AECL, anticipates the reopening of
Chalk River at the end of July. Will you be having public
meetings on the safety and control of that facility?

Mr. Cameron: Yes. It has been announced that the Canadian
Nuclear Safety Commission will be holding public hearings on
June 28 to consider the restart of the National Research
Universal, NRU, reactor at Chalk River, which is operated by
AECL and which has been down for some time. That will come
before a one-day hearing of the commission on June 28. Notices
for this hearing were published and posted and are available on
our website. They have been distributed to our intervenor
community, and we would expect that hearing to occur.

The hearing is simply to consider the restart of the NRU
reactor. October 2011 is the expiration date of the site licence for
AECL’s operations at Chalk River. We will see other AECL
hearings in 2011.

Senator Callbeck: As I understand it, Part 19 gives the National
Energy Board, in the Nuclear Safety and Control Act, the power
to do environmental assessments, which are being done now by
the Canadian Environmental Assessment Agency.

The Chair: That is Part 20. We have not gotten there yet; we
are working at it.

Part 19 is the participant funding program. We are giving the
commission the opportunity to raise funds from major
participants and applicants to allow intervenors to participate
and to give them money to participate.

Senator Callbeck: I will wait until we get to Part 20.

Senator Rompkey: As I understand it, if Newfoundland and
Labrador and Quebec were to come to an agreement to develop
the Lower Churchill and to wheel power through Quebec to the
United States, which would involve changes to the transmission
system through Quebec, you would need to have public hearings
on that, and there would be a fund whereby intervenors could
apply to present their case; is that right?

Mr. Steedman: Yes, there would be a hearing associated with a
proposal to build an international power line.

normale. La commission tient des séances publiques de façon ouverte
et transparente environ tous les quatre à six semaines. Chaque
année, nous recueillons les propos de 250 à 300 intervenants.

Nous ne prévoyons pas qu’il y aura une grande différence entre
les prochaines années et le passé. Voilà l’étendue du nombre de
séances et d’intervenants qu’il pourrait y avoir en une année.

Le sénateur Ringuette : Par exemple, j’ai lu hier qu’Énergie
atomique du Canada limitée, EACL, planifie rouvrir les portes de
Chalk River à la fin du mois de juillet. Tiendrez-vous des séances
publiques sur la sûreté et la réglementation liées à cette centrale?

M. Cameron : Oui. La Commission canadienne de sûreté
nucléaire a annoncé qu’elle tiendrait des séances publiques le
28 juin pour considérer la remise en marche du réacteur national de
recherche universel, NRU, à Chalk River, qu’EACL fait
fonctionner et qui est en panne depuis quelque temps. La
commission traitera de la question le 28 juin, dans le cadre d’une
séance d’une journée. On a publié et affiché des avis à cet effet, et ils
se trouvent sur notre site web. Notre communauté d’intervenants
les a aussi reçus, et nous prévoyons bien que la séance aura lieu.

Cette séance portera uniquement sur la remise en marche du
réacteur NRU. Par ailleurs, la licence d’utilisation du site de
Chalk River octroyée à EACL expirera en octobre 2011. Il y aura
donc d’autres séances sur EACL en 2011.

Le sénateur Callbeck : Si je comprends bien, la partie 19 donne
à l’Office national de l’énergie, dans la Loi sur la sûreté et la
réglementation nucléaires, le pouvoir de procéder à des
évaluations environnementales, qui sont faites actuellement par
l’Agence canadienne de l’évaluation environnementale.

Le président : Ce point relève de la partie 20. Nous ne sommes
pas encore rendus là; nous y viendrons sous peu.

La partie 19 porte sur les programmes d’aide financière. On
donne la possibilité à la commission de recueillir des fonds auprès
des participants et des demandeurs importants afin de permettre
aux intervenants de prendre la parole et de leur verser les fonds
nécessaires pour ce faire.

Le sénateur Callbeck : Je vais attendre que nous traitions de la
partie 20.

Le sénateur Rompkey : Si je comprends bien, si Terre-Neuve-
et-Labrador et le Québec concluaient une entente visant à
exploiter le cours inférieur du fleuve Churchill et à livrer de
l’électricité aux États-Unis en passant par le Québec— projet qui
nécessiterait de modifier le système de transport d’électricité du
Québec —, il faudrait que vous teniez des séances publiques à ce
sujet, et les intervenants pourraient faire demande pour obtenir
des fonds qui leur permettraient de présenter leur cas. Est-ce juste?

M. Steedman : Oui, il y aurait une séance pour discuter d’une
proposition de construire une ligne internationale de transport
d’électricité.
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Senator Rompkey: Similarly, if you were to revoke Quebec’s
licence to wheel its power to markets in the United States, if that
hearing were held, there would be funding for participants to
present their case as well. Is that the case?

Mr. Steedman: A hearing that involved a facility, particularly
under Part III of the National Energy Board Act — that is
the intent.

Senator Rompkey: Do you have any other authority with
regard to those projects or that particular transmission?

Mr. Steedman: Energy export permits and certificates.

Senator Rompkey: Could you elaborate on that?

Mr. Steedman: Under Part VI of the National Energy Board
Act, the board regulates imports and exports of energy.
Proponents must apply to the board for a licence or an order to
do that; it depends on the time frame, et cetera. Public hearings
are held for those kinds of decisions as well.

Senator Rompkey: Is there a power to influence them, apart
from having the hearings, or is that at the cabinet level?

Mr. Steedman: I am not sure I can answer that question. The
National Energy Board would conduct a hearing for a decision
that was under the National Energy Board Act, which, in that
case, is primarily related to electrical exports.

Senator Rompkey: In the initial testimony, you mentioned
Aboriginal people. Are there any particular provisions or
consideration for Aboriginal people?

Mr. Jennings: The funding program established under the
Canadian Environmental Assessment Agency does have a specific
pot of money that has been set aside for Aboriginal groups to
participate. The National Energy Board and the Canadian Nuclear
Safety Commission would have the ability to consider such a
structure. The intention of the program is for anyone who wants to
intervene. We do anticipate an interest in hearings from Aboriginal
groups in many parts of the country. This would increase
meaningful Aboriginal participation in the hearing processes.

Senator Rompkey: There is a special allocation for Aboriginal
groups. Is that right?

Mr. Jennings: The Canadian Environmental Assessment
Agency has set aside a special allocation that is part of the
larger fund for Aboriginal groups.

Senator Rompkey: I have many more questions, Mr. Chair, but
I fear that if I went on, you would perhaps rule me out of order.

Le sénateur Rompkey : De même, si vous annuliez la licence
octroyée au Québec pour lui permettre de livrer son électricité aux
marchés américains et si vous teniez une séance à ce sujet, les
participants auraient droit à des fonds, dans ce cas aussi, pour
présenter leurs arguments, n’est-ce pas?

M. Steedman : Une séance concernant une centrale,
particulièrement en vertu de la partie III de la Loi sur l’Office
national de l’énergie — c’est ce qu’on vise.

Le sénateur Rompkey : Avez-vous d’autres pouvoirs par
rapport à ces projets ou précisément à la ligne de transport en
question?

M. Steedman : Les permis et les certificats d’exportation
énergétique.

Le sénateur Rompkey : Pouvez-vous nous en dire plus à
ce sujet?

M. Steedman : En vertu de la partie VI de la Loi sur l’Office
national de l’énergie, l’office réglemente l’importation et
l’exportation d’énergie. Les promoteurs doivent faire demande
auprès de l’office pour obtenir une licence ou une ordonnance à
cette fin, selon le délai et d’autres facteurs. On tient aussi des
séances publiques pour ce genre de décisions.

Le sénateur Rompkey : Avez-vous le pouvoir de les influencer,
à part au moyen des séances, ou est-ce fait par le Cabinet?

M. Steedman : Je ne suis pas certain de pouvoir vous répondre.
L’Office national de l’énergie tiendrait une séance pour prendre
une décision dans une affaire assujettie à la Loi sur l’Office
national de l’énergie; dans le cas présent, on parle principalement
d’exportations d’électricité.

Le sénateur Rompkey : Dans votre témoignage initial, vous
avez parlé des peuples autochtones. Y a-t-il des dispositions ou
des considérations spéciales pour les Autochtones?

M. Jennings : Dans le cadre du programme de financement créé
sous le régime de l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale, des fonds ont été mis de côté pour favoriser la
participation des groupes autochtones. De leur côté, l’Office
national de l’énergie et la Commission canadienne de sûreté
nucléaire pourraient considérer la possibilité de faire de même. Le
programme vise à permettre à tous de participer. Nous prévoyons
que des groupes autochtones voudront prendre part aux séances à
de nombreux endroits au pays. Ainsi, le programme permettrait aux
Autochtones de jouer un plus grand rôle dans le cadre des séances.

Le sénateur Rompkey : Il y a une allocation spéciale pour les
groupes autochtones. C’est bien cela?

M. Jennings : L’Agence canadienne d’évaluation environnementale
offre une allocation spéciale aux groupes autochtones, et cette
allocation fait partie de l’ensemble du fonds.

Le sénateur Rompkey : J’ai beaucoup d’autres questions,
monsieur le président, mais je crains que vous jugiez mes
propos irrecevables si je continue.
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Senator Dickson: Following up on what Senator Rompkey
said, my question deals with the situation in Quebec and
Newfoundland. I assume an international power line exists now;
am I right?

Mr. Steedman: I cannot comment knowledgeably on that.
However, there are export lines in that part of Canada for sure.

Senator Dickson: Could you check the records at the National
Energy Board and get back to us regarding whether that line is an
international line? You know the line I am talking about.

Mr. Steedman: There is a line to export; because it crosses the
border, we regulate it.

Senator Dickson: Is that an international power line, then?

Mr. Steedman: Yes. I am sorry I did not get there directly.

Senator Dickson: Is the line from Labrador to Quebec an
interprovincial power line?

Mr. Steedman: It is, but it is not regulated by the National
Energy Board.

Senator Dickson: Why not?

Mr. Steedman: Under the National Energy Board Act,
Parliament has handled power lines a little differently than
pipelines. Interprovincial power lines must elect to be federally
regulated. At the moment, there are none.

Senator Dickson: Is it a decision of federal cabinet?

Mr. Steedman: It is initially a decision of the proponent to
request it.

Senator Rompkey: To be clear, with a gas line, you have federal
power; you can intervene, you decide. For an electricity line, the
proponent has to ask.

Mr. Steedman: A hydrocarbon pipeline that crosses —

Senator Rompkey: Why is there a difference between gas
and hydro?

Mr. Steedman: That was Parliament’s will in the creation of
the act. We administer the act.

Senator Rompkey: Yet there is a federal power. Whether it rests
with you or with the cabinet, I am interested in knowing what the
federal power is now, whether or not it is exercised. What is the
federal power under the National Energy Act?

Mr. Steedman: In the case of an interprovincial power line, it is
going to be regulated provincially unless the proponent requests
that it be regulated federally.

Le sénateur Dickson : Je vais reprendre le sujet abordé par le
sénateur Rompkey; ma question porte sur la situation du Québec
et de Terre-Neuve. Ai-je tort de penser qu’il existe actuellement
une ligne internationale de transport d’électricité?

M. Steedman : Je ne suis pas certain de connaître la réponse.
Toutefois, je sais qu’il y a des lignes d’exportation dans cette
région du Canada.

Le sénateur Dickson : Pouvez-vous vérifier les documents de
l’Office national de l’énergie et communiquer avec nous pour
nous dire s’il s’agit d’une ligne internationale? Vous savez de
quelle ligne je parle.

M. Steedman : Il y a une ligne qui sert à l’exportation; elle
relève de notre compétence puisqu’elle traverse la frontière.

Le sénateur Dickson : Dans ce cas, s’agit-il d’une ligne
internationale de transport d’électricité?

M. Steedman : Oui. Je suis désolé de ne pas avoir répondu
directement.

Le sénateur Dickson : Celle qui va du Labrador au Québec
est-elle une ligne internationale de transport d’électricité?

M. Steedman : Oui, mais elle ne relève pas de la compétence de
l’Office national de l’énergie.

Le sénateur Dickson : Pourquoi pas?

M. Steedman : Dans le cadre de la Loi sur l’Office national de
l’énergie, le Parlement ne gère pas les lignes de transport
d’électricité exactement de la même façon que les pipelines. Les
responsables des lignes interprovinciales de transport d’électricité
doivent choisir de placer leurs lignes sous compétence fédérale. À
l’heure actuelle, personne ne l’a fait.

Le sénateur Dickson : Est-ce le Cabinet fédéral qui prend
la décision?

M. Steedman : Initialement, c’est le promoteur qui décide de
faire la demande.

Le sénateur Rompkey : Pour précisez, donc, les gazoducs
relèvent du fédéral : vous intervenez et vous prenez les décisions.
Cependant, dans le cas des lignes de transport d’électricité, le
promoteur doit présenter une demande.

M. Steedman : Un pipeline d’hydrocarbures qui traverse...

Le sénateur Rompkey : Pourquoi y a-t-il une différence entre le
gaz et l’hydrocarbure?

M. Steedman : C’était la volonté du Parlement au moment de
la création de la loi. Nous, nous l’administrons.

Le sénateur Rompkey : Pourtant, il y a un pouvoir fédéral.
Qu’il soit détenu par vous ou par le Cabinet, je suis curieux de
savoir ce que c’est et s’il est exercé ou non. Quel est le pouvoir
fédéral prévu par la loi nationale sur l’énergie?

M. Steedman : Les lignes interprovinciales de transport
d’électricité sont assujetties à la réglementation provinciale, à
moins que le promoteur demande qu’elle soit placée sous
compétence fédérale.
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Senator Murray: This is quite far afield, but I think the federal
Parliament has the ability to intervene if, in the export of
electricity, a province is discriminating in price or supplies against
any other province. That is in the Constitution of 1982. I think I
am right; you will correct me if not.

There is also the nuclear arm — the declaratory power, if the
federal government wanted to declare the line a work for the
general advantage of Canada. The declaratory power is in here
somewhere in some other set of amendments.

Am I misstating or understating or overstating the case?

Mr. Steedman: I cannot comment knowledgeably on that aspect
of it. Perhaps I could be more useful if we dealt with the participant
funding aspect of that. If there was any kind of follow-up there, I
would be happy to get back to you with that, but I cannot
comment on that particular point.

Senator Dickson: I want to come back to the international
power line between Labrador, Quebec and the United States. I
want to make sure that I understood what you said. You said that
is an international power line, correct?

Mr. Steedman: It crosses into the United States and it is
regulated by the National Energy Board.

Senator Dickson: It is. That is good to know.

Mr. Steedman: I hesitated before because I do not have the
name and details of that at the tip of my tongue.

Senator Dickson: I would appreciate it if you could get back to
us in writing. Also, we would like to know who made that request
for it to be an international power line. You said the request had
been made; did you not?

Mr. Steedman:Only if it is interprovincial— only interprovincial
power lines have that discretion. An international power line from
Canada to the U.S. is federally regulated.

Senator Dickson: Fine.

The Chair: On behalf of honourable senators, I would like to
thank the representatives of Natural Resources Canada, the
National Energy Board and the Canadian Nuclear Safety
Commission for their participation and for helping explain this.
Mr. Steedman, we look forward to your participation when we
talk to the Canadian Environmental Assessment Agency.

Honourable senators, we have seven minutes left in our time
slot. I have some business I would like to talk to you about from
the point of view our committee.

With your agreement, I propose that we proceed with Part 20
on Monday. We have looked at the schedule for Monday, and I
think we can handle the rest of this bill from the point of view of
government officials on Monday. We are meeting from 1 p.m.

Le sénateur Murray : Je m’éloigne du sujet, mais je crois que le
gouvernement fédéral peut intervenir si une province qui exporte
de l’électricité fait de la discrimination contre toute autre province
sur le plan du coût ou de l’approvisionnement. Cela fait partie de
la Constitution de 1982. Je pense avoir raison, mais corrigez-moi
si j’ai tort.

Il y a aussi l’arme nucléaire — le pouvoir déclaratoire, si le
gouvernement voulait déclarer que la ligne est à l’avantage
général du Canada. Le pouvoir déclaratoire se trouve ici quelque
part, dans une autre série de modifications.

Ce que je dis est-il faux, est-ce que j’exagère ou est-ce que je
minimise la question?

M. Steedman : Je ne peux pas me prononcer de manière
compétente sur cet aspect de la question. Je vous serais
probablement plus utile si nous parlions du côté relatif à l’aide
financière. Je serais heureux de vous fournir ces renseignements
dans le cadre d’un autre entretien ou quelque chose du genre, mais
je ne peux pas me prononcer sur ce point.

Le sénateur Dickson : Je veux revenir sur la question de la ligne
internationale de transport d’électricité entre le Labrador, le
Québec et les États-Unis, pour être certain d’avoir compris ce que
vous avez dit. Vous avez bien dit qu’il s’agit d’une ligne
internationale de transport d’électricité?

M. Steedman : Elle traverse la frontière des États-Unis et elle
est réglementée par l’Office national de l’énergie.

Le sénateur Dickson : Elle l’est. C’est bon à savoir.

M. Steedman : Si j’ai hésité plus tôt, c’est que je n’ai pas le nom
et les détails pertinents sur le bout de la langue.

Le sénateur Dickson : Je vous serais reconnaissant de nous faire
parvenir votre réponse par écrit. Nous aimerions également savoir
qui a présenté la demande d’en faire une ligne internationale de
transport d’électricité. Vous avez bien dit que la demande avait
été faite?

M. Steedman : Seulement si la ligne est interprovinciale— seules
les lignes interprovinciales de transport d’électricité sont libres de
choisir. Une ligne internationale de transport d’électricité qui va du
Canada aux États-Unis est assujettie à la réglementation fédérale.

Le sénateur Dickson : D’accord.

Le président : Au nom de tous les sénateurs, je remercie les
représentants de Ressources naturelles Canada, de l’Office
national de l’énergie et de la Commission canadienne de sûreté
nucléaire de leur participation et de leurs explications. Monsieur
Steedman, nous sommes heureux que vous ayez accepté de
prendre part à notre discussion avec l’Agence canadienne
d’évaluation environnementale.

Mesdames et messieurs les sénateurs, il nous reste sept minutes.
J’aimerais vous parler de certains travaux du comité.

Si vous êtes d’accord, je propose que nous abordions la partie 20
lundi. Nous avons examiné le programme pour lundi, et je pense
que nous pouvons achever l’étude du projet de loi du point de vue
des fonctionnaires ce jour-là. Nous nous rencontrerons de
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until 3:30 p.m. on Monday to deal with Part 9, pensions, and
Part 24, Employment Insurance. From 6 p.m. until 8 p.m. we will
deal with Part 15, Canada Post, which we already started and will
finish, and Part 20, the environmental assessment.

Believe it or not, honourable senators, our first run through
this bill will be finished following Part 20. On Tuesday morning,
we would normally have a break between doing the first part of
government officials and then starting with the outside panels. We
will not be quite as free in the time that we have available for each
line of questioning, because the panels will be for a defined period
of time. We are now working on the panels. They will hopefully
start on Tuesday. We are not waiting a week.

Senator Murray: For clarification, is it safe to assume, therefore,
that we will meet on June 21, 22 and 23, which I think are
scheduled, and then we will be back on June 28, 29 and 30 also?

The Chair: Correct.

Senator Murray: Will we also then be back for July 5, 6 and 7?

The Chair: We can do whole days that week because there are
no other activities intervening.

Senator Murray: What do you mean by that? Will the Senate
not be sitting?

The Chair: I mean that some of the timing done thus far has
taken into consideration other committees that are still sitting.

Senator Murray: There will be no committees, then?

The Chair:My understanding is there will be no other committees.

Senator Murray: Will the Senate be sitting?

The Chair: That is not my choice. We heard Senator Comeau
saying that while we are sitting, the Senate will be sitting, but that
is all I have heard.

Senator Murray:We are therefore talking about July 5, 6 and 7,
or 6, 7 and 8, for sure?

The Chair: Yes.

Senator Murray: Okay.

The Chair: In addition to Bill C-9, we have two supply bills
that have to be done by June 30. That is obviously the
government priority. Supply to keep them going to generate
more of these bills, like Bill C-9, is a priority over this. We will
want to ensure they are properly funded to continue to do that
good work.

We have a report that forms our study on one of those bills,
which is Supplementary Estimates (A). That report has been
circulated. Has it been sent around only to the steering
committee? When will it go to all the members of the committee?

13 heures à 15 h 30 pour traiter de la partie 9, les pensions, et de la
partie 24, l’assurance-emploi. De 18 heures à 20 heures, nous
terminerons notre examen de la partie 15, Postes Canada, et nous
étudierons la partie 20, l’évaluation environnementale.

Croyez-le ou non, mesdames et messieurs les sénateurs, nous
aurons terminé la première série de séances sur le projet de loi
après l’examen de la partie 20. Normalement, nous prendrions
une pause mardi matin, entre les témoignages des fonctionnaires
et ceux des groupes externes. Par ailleurs, nous ne serons pas aussi
libres de prendre le temps que nous voudrons pour examiner
chaque sujet, car les groupes se présenteront pour une période de
temps précise. Nous travaillons actuellement à l’organisation des
groupes et nous espérons commencer à les recevoir mardi. Nous
n’attendrons pas une semaine.

Le sénateur Murray : Pour préciser, peut-on présumer, dans ce
cas, que nous nous réunirons les 21, 22 et 23 juin, séances qui ont
déjà été programmées, je crois, puis que nous reviendrons
également les 28, 29 et 30 juin?

Le président : C’est exact.

Le sénateur Murray : Nous reviendrons ensuite aussi les 5, 6 et
7 juillet?

Le président : Nous pourrons tenir des réunions toute la
journée cette semaine-là puisqu’il ne se passe rien d’autre.

Le sénateur Murray : Qu’entendez-vous par cela? Le Sénat ne
siégera pas?

Le président : J’entends que jusqu’à maintenant, on a élaboré le
programme en tenant compte des autres comités qui siégeront
aussi.

Le sénateur Murray : Il n’y aura pas de comités, alors?

Le président : Je crois comprendre qu’il n’y aura pas d’autres
comités.

Le sénateur Murray : Le Sénat siégera-t-il?

Le président : Cette décision ne relève pas de moi. Nous savons
que le sénateur Comeau a dit que tant que nous nous réunirons, le
Sénat siégera aussi, mais c’est tout ce que j’ai entendu dire.

Le sénateur Murray : Il est donc certain que nous nous
réunirons les 5, 6 et 7 juillet, ou les 6, 7 et 8?

Le président : Oui.

Le sénateur Murray : D’accord.

Le président : En plus du projet de loi C-9, nous avons deux
projets de loi de crédits à examiner d’ici le 30 juin. Bien sûr, c’est
là la priorité du gouvernement. L’octroi des crédits qu’il faut pour
créer des projets de loi comme celui-ci, le projet de loi C-9, a la
priorité sur ce que nous faisons maintenant. Nous voudrons faire
en sorte que le gouvernement ait le financement nécessaire pour
poursuivre son bon travail.

Notre examen d’un de ces projets de loi est fondé sur un
rapport, celui sur le Budget supplémentaire des dépenses (A). On
a fait circuler le rapport. Les membres du comité de direction
sont-ils les seuls à l’avoir reçu? Quand sera-t-il envoyé à
l’ensemble des membres du comité?
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Adam Thompson, Clerk of the Committee: As soon as you are
able to sign off on the proposed changes.

The Chair: Sorry, I had not been briefed on this. There are
some changes to it. That could take weeks. When we have a
chance to solve this, we will get this report around to you. Then I
hope— only hope— we will quickly adopt the report, and then it
has to be filed, debated and adopted in the Senate before the
supply bills are adopted.

Those are other activities that we must handle in the next
two weeks. Is there anything further, Mr. Deputy Chair?

Senator Gerstein: No, sir.

The Chair: Is there anything further from anyone in the
committee? Seeing nothing, we will adjourn until Monday at
one o’clock.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Monday, June 21, 2010

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 1:02 p.m. to study Bill C-9, an Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on March 4, 2010
and other measures (topic: Parts 9 and 24).

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: I call to order this meeting of the Standing Senate
Committee on National Finance.

Honourable senators, this is the eighth meeting regarding
Bill C-9, an Act to implement certain provisions of the budget
tabled in Parliament on March 4, 2010.

[English]

Last week, over seven meetings, this committee heard from the
Minister of Finance, as well as departmental officials, who
explained the provisions of 20 of the 24 parts of Bill C-9. Today,
over two meetings, we will be hearing from departmental officials
on the remaining four parts. These four parts had been scheduled
for meetings last week. However, due to time constraints, we were
forced to carry them over into this week.

I would like to thank all of the officials for their patience and
understanding, and especially those who have been here
previously. We will be focusing on Parts 9 and 24, which deal
with pensions and employment insurance. We will begin with
Part 9, the Pension Benefits Standards Act.

We welcome from the Department of Finance, Mr. Tim Cleland,
Senior Economist, Payments, Financial Sector Policy Branch;
Ms. Diane Lafleur, General Director; and Mr. Jean-Claude

Adam Thompson, greffier du comité : Dès que vous aurez
approuvé les modifications proposées.

Le président : Désolé, je n’étais pas au courant. On y a apporté
quelques changements. Cela pourrait prendre des semaines. Dès
que nous aurons réglé la question, nous vous ferons parvenir le
rapport. Puis, j’espère — je dis bien « j’espère » — que nous
l’adopterons rapidement, après quoi il sera déposé au Sénat, qui
devra en discuter et l’adopter aussi avant que les projets de loi de
crédits eux-mêmes soient adoptés.

Voilà les autres travaux que nous devrons accomplir au cours
des deux prochaines semaines. Y a-t-il autre chose, monsieur le
vice-président?

Le sénateur Gerstein : Non, monsieur.

Le président : Mesdames et messieurs les membres du comité,
y a-t-il autre chose? Non? Dans ce cas, nous nous revoyons lundi,
à 13 heures. La séance est levée.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le lundi 21 juin 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 13 h 2, pour étudier le projet de loi C-9, Loi
portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 4 mars 2010 et mettant en œuvre d’autres mesures
(sujet : partie 9 et partie 24).

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : La séance du Comité sénatorial permanent des
finances nationales est ouverte.

Honorables sénateurs, ceci est la huitième réunion concernant
le projet de loi C-9, Loi portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 4 mars 2010.

[Traduction]

La semaine dernière, pendant sept séances, notre comité a
entendu le ministre des Finances et des fonctionnaires de son
ministère lui expliquer les dispositions de 20 parties sur 24 du
projet de loi C-9. Les deux séances d’aujourd’hui vont permettre à
des fonctionnaires du ministère de nous éclairer au sujet des
quatre parties restantes. Nous devions nous y consacrer lors des
séances de la semaine dernière, mais nous avons manqué de temps
et nous avons dû reporter ce travail à cette semaine.

Je voudrais remercier les fonctionnaires du ministère pour leur
patience et leur compréhension, en particulier ceux qui n’en sont
pas à leur première présence parmi nous. Nous nous intéresserons
aujourd’hui aux parties 9 et 24, qui ont trait aux pensions et à
l’assurance-emploi. Nous commençons par la partie 9, concernant
la Loi sur les normes de prestation de pension.

Nous accueillons donc les fonctionnaires suivants du ministère
des Finances : M. Tim Cleland, économiste principal de la
Section des paiements, à la Direction de la politique du secteur
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Primeau, who is the Director Actuarial, Policy and Approvals,
Private Pension Plans Division, with the Office of the
Superintendent of Financial Institutions.

Ms. Lafleur, would you like to begin?

Diane Lafleur, General Director, Department of Finance Canada:
It is a pleasure to be back before the committee today. We are here
to discuss Part 9 of thebill, which proposes some amendments to
the Pension Benefits Standards Act’s 1985 legislation. I want to
give you a little bit of history on these amendments, as well as
touch on some of the key provisions in the legislation.

First, I want to clarify that the Pension Benefits Standards Act
applies to only areas of federal jurisdiction. Those are areas such as
banking, interprovincial transportation and telecommunications.
That amounts to about 7 per cent of the private pension plans in
Canada, so it is relatively small.

To give you some history, in January 2009, as part of the
budget, the government had announced that it would enter into
public consultations on possible changes to the pension benefits
standards legislation, which had not been looked at for a number
of years. There had been well-publicized pressure on the funded
status of defined benefit plans at that time, so there was a desire to
look at some key issues related to the regulatory framework.

A consultation paper was issued in January 2009, asking a
number of questions related to the regulatory framework.
Pursuant to the release of that paper, the Parliamentary
Secretary to the Minister of Finance, Mr. Ted Menzies, held
consultations. He went right across Canada and held a variety of
private and public meetings with all interested stakeholders on the
questions that were raised in the consultation paper.

We received well over 200 submissions pursuant to the paper,
the vast majority of which ended up being posted on the
Department of Finance website. I believe they are still available
there to this day to be consulted.

After having reviewed all of the submissions and the input we
received in the meetings, the government announced in
October 2009 its intention to proceed with a number of
legislative and regulatory amendments to the legislation. There
is a press release, also on the Department of Finance website, that
outlines the policy intent and the direction the government had
intended to take.

What you have before you, essentially, is the bulk of those
measures that came out of that consultation and which were
announced last October. If the package seems a little incomplete,
that is because a number of the measures only need regulations to
be put into effect. Therefore, some of them are moving in parallel
with the legislation; others are awaiting the legislative authority
within this bill in order for the regulations to be developed. They
will follow in other cases.

financier; Mme Diane Lafleur, directrice générale; M. Jean-
Claude Primeau, directeur, Actuariat, politiques et approbation,
à la Division des régimes de retraite privés.

Madame Lafleur, voudriez-vous commencer?

Diane Lafleur, directrice générale, ministère des Finances
Canada : Je suis heureuse de pouvoir témoigner encore une fois
devant votre comité aujourd’hui. Nous allons vous expliquer la
partie 9 du projet de loi, qui prévoit des modifications de la
Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension. Permettez-moi
de vous résumer la genèse de ces modifications et de vous présenter
quelques dispositions clés du projet de loi.

Mais, premièrement, je voudrais vous préciser que la
Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension s’applique
uniquement dans les domaines de compétence fédérale, c’est-à-dire
les banques, le transport interprovincial et les télécommunications.
Il s’agit d’environ 7 p. 100 des régimes de pension privés au
Canada, alors c’est une proportion relativement petite.

Voici donc l’historique de la démarche, qui a commencé en
janvier 2009. Dans l’optique des préparatifs budgétaires, le
gouvernement avait annoncé qu’il procéderait à des consultations
publiques en vue de modifier éventuellement la Loi de 1985 sur les
normes de prestation de pension, qui n’avait pas été revue depuis
quelques années. Au moment de cette annonce, on venait
d’entendre beaucoup parler publiquement des difficultés de
financement des régimes à prestations déterminées. On souhaitait
donc examiner certains éléments clés du cadre réglementaire.

En janvier 2009 fut distribué un document de consultation
posant certaines questions relatives au cadre réglementaire. Puis,
le secrétaire parlementaire du ministre des Finances, M. Ted
Menzies, procéda aux consultations. Il fit le tour du Canada pour
y tenir des séances de consultation privées et publiques auprès des
acteurs concernés par les questions soulevées dans le document
de consultation.

Nous avons reçu plus de 200 mémoires en réponse au
document de consultation, dont la vaste majorité fut publiée
dans le site web du ministère des Finances. Je crois qu’on peut
encore les consulter actuellement.

Après avoir examiné les mémoires et les points de vue formulés
lors des séances de consultation, le gouvernement a annoncé, en
octobre 2009, qu’il avait l’intention d’apporter quelques
modifications à la loi et à la réglementation. Il a résumé
l’orientation qu’il comptait suivre à cet égard au moyen d’un
communiqué publié, lui aussi, dans le site web du ministère
des Finances.

Ce que vous avez sous les yeux est l’essentiel des mesures qui
sont issues des consultations et qui ont été annoncées en octobre
dernier. Si vous trouvez qu’il manque des éléments, c’est que
certaines mesures peuvent être strictement réglementaires et n’ont
pas besoin d’être incluses directement dans la loi. Des mesures
seront donc appliquées parallèlement à l’adoption du projet de
loi, tandis que d’autres mesures ne pourront l’être avant que ne le
permettent les nouvelles dispositions prévues dans le projet de loi.
Dans d’autres cas, les mesures viendront prochainement.
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I want to go through some of the key elements of the legislation.

The Chair: Are you at page 502?

Ms. Lafleur: That is where the section starts, but I would draw
your attention to page 508, clause 1794, which gives the
Superintendent of Financial Institutions the ability to replace an
actuary of a pension plan if the superintendent is of the opinion
that is in the best interest of members and retirees.

The Chair: What does that mean?

Ms. Lafleur: It is an additional tool that is given to the
superintendent in delivering on her mandate to ensure that the
plans are properly funded and are able to meet their obligations to
plan members.

The Chair: If a federally regulated company has an actuary,
that actuary will be working according to professional standards,
and actuarial standards would dictate. However, notwithstanding
that, the minister can come in and say get rid of that actuary, we
want you to put another one in, is that correct?

Ms. Lafleur: The superintendent could, under certain
circumstances, remove an actuary if it was deemed to be in the
best interest of plan members. It is not unlike in the banking
provisions, where the superintendent has the ability to remove
directors if that is viewed to be in the best interest.

The Chair: Maybe we will get into that question later. I just
wanted to clarify what you were saying. Mr. Primeau is here and
he will help us with that.

Ms. Lafleur: Next I want to draw your attention to
clause 1795, page 509. This clause states that employers will be
permitted to use letters of credit to satisfy solvency funding
obligations in respect of ongoing pension plans. The letters of
credit are contractual promises to pay, issued by a financial
institution, upon a pre-specified event of default. If the default
occurs, then the letter of credit will be called and the face value of
the letter will be paid directly into the pension fund. The employer
would be liable to repay the financial institution the face value
amount, as if it was a loan.

Essentially this makes permanent something that has been part
of our temporary solvency funding relief regulations. It has been a
temporary feature to help plans meet their obligations in difficult
times. We have twice done temporary relief, and this makes the
letter of credit a permanent feature of the funding landscape.

Clause 1804, page 514 states that pension plans will be allowed
to pay variable benefits from a defined contribution plan, similar
to the payments from a life income fund. Right now, when a
member of a DC plan retires, he or she is required to either

Je voudrais vous présenter quelques éléments clés du projet
de loi.

Le président : Êtes-vous à la page 502?

Mme Lafleur : C’est à cet endroit que commence la partie 9,
mais je voudrais attirer votre attention sur l’article 1794, qui se
trouve à la page 508 et qui accorde au surintendant des
institutions financières le pouvoir de remplacer l’actuaire d’un
régime de pension s’il estime que c’est dans l’intérêt des
participants et des retraités.

Le président : Que signifie cet article?

Mme Lafleur : On donne ainsi au surintendant un moyen
supplémentaire de s’acquitter de son mandat, c’est-à-dire de voir à
ce que les régimes soient adéquatement financés et puissent
respecter leurs obligations envers leurs participants.

Le président : Même si les actuaires des entreprises de
compétence fédérale sont soumis à des normes professionnelles
dans le cadre de leur travail, le ministre pourrait décider qu’il y a
lieu de se débarrasser d’un actuaire et de le remplacer par
quelqu’un d’autre. Est-ce bien exact?

Mme Lafleur : Le surintendant pourrait, dans certaines
circonstances, remplacer un actuaire s’il estimait que c’est dans
l’intérêt des participants du régime. Cette disposition est de même
nature que la disposition sur les banques qui permet au
surintendant de remplacer des directeurs lorsqu’il estime que
c’est dans l’intérêt des gens.

Le président : Nous approfondirons cette question plus tard. Je
voulais simplement m’assurer que le comité sache bien ce dont
vous parlez. M. Primeau étant présent, il nous éclairera à ce sujet.

Mme Lafleur : J’aimerais aussi attirer votre attention sur
l’article 1795, à la page 509, qui indique que les employeurs
pourront utiliser des lettres de crédit pour satisfaire aux exigences
de capitalisation du déficit de solvabilité des régimes de pension
n’ayant pas fait l’objet d’une cessation totale. Une lettre de crédit
est une promesse de payer qui est faite par contrat et délivrée par
une institution financière. Dans le cas d’un défaut de paiement, la
lettre de crédit serait invoquée et la somme qui y serait garantie
serait versée directement dans la caisse de retraite. C’est
l’employeur qui serait responsable par la suite de rembourser le
prêt éventuel à l’institution financière.

Essentiellement, cette disposition vise à enchâsser dans la loi les
dispositions réglementaires que nous avons mises en œuvre pour
capitaliser les déficits de solvabilité et qui constituent présentement
une mesure temporaire pour aider les régimes à s’acquitter de leurs
obligations pendant les périodes difficiles. Nous avons eu recours
deux fois à cette mesure, à titre temporaire. Par cette disposition,
nous ferions de l’utilisation des lettres de crédit une mesure
permanente en matière de financement.

À la page 514, l’article 1804 vise à permettre à un régime de
pension de verser des prestations variables, semblables à celles
d’un fonds de revenu viager, au titre d’une disposition à
cotisations déterminées. Actuellement, lorsqu’un participant
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transfer the balance to a financial institution or use the balance to
purchase an annuity. This would be essentially an additional
option that provides some additional flexibility.

The Chair: When you are referring to these various sections,
could you give us a little time to get there before you start talking.

Ms. Lafleur: I will move to clause 1805, page 516. This
clause is intended to better protect members’ entitlements as the
amendments provide for immediate vesting of benefits for all plan
members.

I will move to clause 1816(3), page 524. This provision
eliminates the possibility of an administrator declaring a partial
termination. This has been subject to some legal cases and this
provision clarifies the intent of the act.

Clause 1816(5), page 526 is an important measure to protect
members’ benefits as it requires that a solvency deficit at
termination must be fully funded. Currently, a plan sponsor can
terminate a plan and walk away from any deficit obligation to
fully fund the benefits. This measure closes that gap and makes
that impossible going forward.

The next clause I draw to your attention is 1817, page 528. This
brings into place a new framework that we call the Distressed
Pension Plan Workout Scheme. This is new in the pension
legislation. Under this framework, which is designed to be used
only in very limited circumstances, plan members, retirees and
sponsors can negotiate changes to the plan’s funding requirement
in order to respond to situations where the regular rules might be
detrimental to benefit security. Ultimately, any agreement reached
under the DPPWS would have to be approved by the Minister of
Finance. You may remember that when the minister was before the
committee last week he mentioned some one-off cases that had
been dealt with, namely, Air Canada. The funding obligations were
such that it put into question the viability of the company. This
provision will address those kinds of special cases where the
funding obligations under the existing rules make it difficult for the
company to remain viable. It will provide some relief to renegotiate
the funding obligations with the agreement of all members.
Retirees, active members and management have to agree to a
restructuring of the obligation. Ultimately, as I said, the minister
would have to approve any agreement. However, clearly the intent
of this provision is to keep the sponsor viable, which we believe is
the best benefit security that can be offered to plan members.

d’un régime de pension à cotisations déterminées prend sa
retraite, il doit ou bien transférer le solde de son compte dans
une institution financière, ou bien utiliser le solde pour acheter
une prestation viagère. Il y aurait ainsi une option additionnelle,
donc une souplesse accrue.

Le président : Pourriez-vous nous donner un peu de temps pour
nous rendre d’un article à l’autre avant de commencer vos
explications?

Mme Lafleur : Je passe à l’article 1805, page 516, qui vise à
renforcer la protection dont jouissent les participants et qui
prévoit l’acquisition immédiate du droit aux prestations.

Je saute à la page 524, où le paragraphe 1816(3) élimine la
possibilité qu’un administrateur déclare la cessation partielle d’un
régime. Il y a eu des poursuites judiciaires concernant de telles
cessations, alors cette disposition précise l’esprit de la loi.

À la page 526, le paragraphe 1816(5) constitue une importante
mesure visant à protéger les prestations des participants. Ce
paragraphe exige que l’on remédie pleinement à tout déficit de
solvabilité d’un régime de pension. Actuellement, un répondant
peut mettre fin à un régime et échapper à son obligation de le
capitaliser suffisamment pour que les prestations puissent être
versées. Grâce à ce paragraphe, cette échappatoire serait
désormais impossible.

J’aimerais maintenant attirer votre attention sur l’article 1817, à
la page 528. Cet article crée un nouveau cadre, que l’on appelle le
mécanisme d’accommodement pour les régimes de pension en
difficulté. Il s’agit d’une nouvelle disposition dans la législation sur
les régimes de pension. Le mécanisme, qui est conçu pour être utilisé
uniquement dans des circonstances très spéciales, permettra aux
répondants, aux participants et aux retraités de négocier des
changements aux exigences de capitalisation d’un régime s’il se
produit une situation où le respect du règlement met en péril la
capacité du régime de payer les prestations. Tout accord conclu en
se servant du mécanisme devrait recevoir l’approbation finale du
ministre des Finances. Vous vous rappelez peut-être que, lorsque le
ministre a comparu devant le comité, la semaine dernière, il a
mentionné quelques cas ayant nécessité un traitement spécial,
notamment Air Canada. Les obligations de capitalisation mettaient
en danger la viabilité de l’entreprise. Le mécanisme pourra être
employé dans des cas semblables, lorsqu’une entreprise peinera à
demeurer viable à cause des obligations de capitalisation prévues au
règlement. Si toutes les parties concernées sont d’accord, ces
obligations pourront être renégociées de manière à réduire la
pression financière. Il faudra que les retraités, les participants et la
direction de l’entreprise acceptent la restructuration du régime. Et
comme je l’ai dit, le ministre aurait à approuver l’accord conclu en
fin de compte. Cette disposition a nettement pour objectif de
maintenir la viabilité du répondant, puisqu’il nous semble que c’est
la meilleure garantie dont puissent disposer les participants du
régime, quant au paiement des prestations futures.
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As I mentioned, regulations will be needed to implement a
number of these measures and will be forthcoming over the next
months, although some have been pre-published in the Canada
Gazette in early May for public consultations. With that, I will
conclude my remarks and welcome any questions you may have.

The Chair: Do any of the amendments to the act refer to
regulatory power?

Ms. Lafleur: There are a number of them.

The Chair: Just so we know where the regulations are.

Ms. Lafleur: A number of detailed provisions for the
mechanics of the Distressed Pension Plan Workout Scheme will
be spelled out in the regulations, although the broad framework is
in the legislation.

The Chair: Presumably, we will see in the various clauses and
subclauses that follow 1817 some comment on the regulations,
and perhaps how they are generated to do certain things?

Ms. Lafleur: Yes.

Tim Cleland, Senior Economist, Payments, Financial Sector
Policy Branch, Department of Finance Canada: Clause 1820,
page 534 provides regulation-making authority in respect of a
number of these provisions.

The Chair: Is that the clause to which you referred,
Ms. Lafleur? There are others, presumably, that have similar
regulating authority.

Ms. Lafleur:Yes. We could prepare a list for your easy reference.

The Chair: That would be helpful.

I would like to compliment you on the consultation process
followed in relation to this particular matter. Did you at any time
have concerns that because these measures are in a budget
implementation bill, there might not be any consultation
beforehand?

Ms. Lafleur: As I said, the initial announcement of a coming
consultation was in Budget 2009. The publication of the
consultation paper came after that. The policy decisions were
largely announced in October, so it was all transparent and
public. There was no question about the policy direction because
the government had announced that back in October.

The Chair: Was there any discussion at any time of having this
in some form of proposed legislation other than a budget
implementation bill?

Ms. Lafleur: I am not privy to that information. I do not know
whether there were discussions at the political level to that effect.

Senator Eggleton: You mentioned Air Canada. Can you cite
any other cases that give rise to these changes?

Comme je l’ai mentionné, certaines mesures devront être mises
en œuvre au moyen d’un règlement d’application, ce qui sera fait au
cours des prochains mois. Quelques dispositions réglementaires ont
cependant déjà été publiées dans la Gazette du Canada au début de
mai, afin de tenir des consultations publiques. Sur ce, je termine
mon allocution et je suis prête à répondre à vos questions.

Le président : Y a-t-il des modifications de la loi qui définissent
un pouvoir réglementaire?

Mme Lafleur : Il y en a quelques-unes.

Le président : Nous aimerions savoir sur quoi porteront les
dispositions réglementaires.

Mme Lafleur : Elles préciseront notamment le fonctionnement
du mécanisme d’accommodement pour les régimes de retraite en
difficulté, mécanisme dont le cadre général est contenu dans le
projet de loi.

Le président : Je présume que les articles qui suivent
l’article 1817 prévoient l’adoption de dispositions réglementaires
et en précisent les fonctions.

Mme Lafleur : Oui.

Tim Cleland, économiste principal, Paiements, Direction de la
politique du secteur financier, ministère des Finances Canada :
L’article 1820, à la page 534, définit le pouvoir réglementaire
relativement à quelques-unes de ces dispositions.

Le président : Est-ce l’article dont vous parliez, madame
Lafleur? Il y en a vraisemblablement d’autres qui définissent des
pouvoirs réglementaires semblables.

Mme Lafleur : Oui, c’est bien cet article. Nous pourrions vous
dresser la liste des articles pour vous faciliter la tâche.

Le président : Ce serait utile.

J’aimerais vous féliciter pour les consultations qui ont été
tenues relativement à cette question. Avez-vous craint, à un
moment ou un autre, que ces mesures ne fassent l’objet d’aucune
consultation, du fait qu’elles ont été incluses dans un projet de loi
d’exécution du budget?

Mme Lafleur : Comme je l’ai dit, la consultation a été
annoncée pour la première fois dans le budget de 2009. Le
document de consultation a été publié par la suite. Les décisions
de principe ont été annoncées en octobre. Donc, tout s’est déroulé
publiquement et dans la transparence. On n’a pas eu à s’interroger
sur l’orientation, puisque le gouvernement l’a annoncée en
octobre.

Le président : A-t-il été question, un moment donné, d’inclure
ces dispositions dans un projet de loi qui ne serait pas un projet de
loi d’exécution du budget?

Mme Lafleur : Je n’ai pas accès à cette information. Je ne sais
pas si on a discuté de cette possibilité à l’échelon politique.

Le sénateur Eggleton : Vous avez mentionné Air Canada.
Pourriez-vous nous donner des exemples d’autres cas qui
motivent ces changements?
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Ms. Lafleur:We have done Air Canada twice. We did it as part
of the restructuring in 2003, I believe, when they were under the
Companies’ Creditors Arrangement Act. Special regulations were
done for Air Canada at that time to facilitate their exit from the
CCAA restructuring. In 2009, special regulations were done for
the Canadian Press.

Senator Eggleton: Were they under CCAA as well?

Ms. Lafleur: They were not under CCAA at that time.

Senator Eggleton: Are these provisions primarily for a
company that has solvency problems generally or solvency
problems of their pension fund? Can it be both?

Ms. Lafleur: It could be both. In the last several years, we have
seen that wild market fluctuations can have serious impact on
pension plans and the funding schedules. Some of the measures
that have been put forward as part of this package are intended to
smooth out those fluctuations in the payment obligations of the
sponsors. However, we still recognize that significant shocks can
increase the funding obligations and eat up cash flow, which
could make things difficult for a sponsor.

This provision is to be used seldom. The sponsor has to declare
that they are in financial difficulty, which I presume most companies
do not like to do, and to do so publicly before they could enter the
DPPWS. It is intended for extreme cases, not for companies to use
generally. There will be limitations on how often a sponsor could
avail themselves of this kind of workout scheme, because we do not
want companies to come back every year to renegotiate.

Senator Eggleton: If Nortel were a federally regulated agency,
how would this provision affect them?

Ms. Lafleur: It is difficult for me to say because I do not have
the inside look on Nortel. However, had this provision been in
place and had the pension obligations been the factor that was
creating difficulties for them, there could have been a possibility
of renegotiating those pension obligations with their members and
retirees. That is truly speculation on my part because I do not
know the ins and outs of the Nortel case.

Senator Eggleton: One provision in here is that they could
provide a letter of credit. If they are in financial difficulty, what
are the possibilities of obtaining a letter of credit?

Ms. Lafleur: The market decides. It is the cost of the letter of
credit. Obviously, the healthier you are, the lower the cost of the
letter of credit. The letter of credit is included in part because of the
trapped capital problem, whereby they put lots of money into the
pension plan when it is underfunded. Then, if things turn around,

Mme Lafleur : C’est arrivé deux fois dans le cas d’Air Canada.
Il a fallu le faire dans le cadre de la restructuration de 2003, je
crois, lorsque cette entreprise a dû se placer sous la protection de
la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies.
Des dispositions réglementaires spéciales ont alors été adoptées
pour faciliter la restructuration d’Air Canada. En 2009, des
dispositions réglementaires spéciales ont été adoptées pour La
Presse Canadienne.

Le sénateur Eggleton : La Presse Canadienne s’était-elle mise,
elle aussi, sous la protection de la Loi sur les arrangements avec
les créanciers des compagnies?

Mme Lafleur : Non, pas à l’époque.

Le sénateur Eggleton : Ces dispositions sont-elles destinées aux
entreprises ayant des problèmes de solvabilité en général ou aux
entreprises dont les problèmes de solvabilité sont limités à leur
régime de pension? Pourraient-elles s’appliquer aux deux cas?

Mme Lafleur : Les dispositions pourraient s’appliquer aux deux
cas. Au cours des dernières années, nous avons constaté que les
fluctuations débridées des cours sur les marchés pouvaient avoir un
effet néfaste sur les régimes de pension, notamment sur leur
calendrier de capitalisation. Certaines mesures contenues dans le
projet de loi visent à atténuer les fluctuations des obligations de
paiement des répondants. Cependant, nous savons qu’il peut
encore se produire un choc majeur obligeant un répondant à
débourser davantage pour remplir ses obligations, ce qui le mettra
à court de liquidités et le placera dans une situation difficile.

Le mécanisme d’accommodement pour les régimes de retraite en
difficulté est conçu pour les situations extrêmes, donc plutôt rares.
Pour invoquer cette disposition, le répondant devra annoncer
publiquement ses difficultés financières, ce que la plupart des
entreprises répugnent probablement à faire. Il sera interdit d’avoir
recours au mécanisme plus souvent qu’un certain nombre de fois,
car il ne serait pas souhaitable que des entreprises s’en servent pour
renégocier leur régime de pension année après année.

Le sénateur Eggleton : Si Nortel était une entreprise de
compétence fédérale, quel serait l’effet de cette disposition sur elle?

Mme Lafleur : Je ne saurais vous le dire vraiment, puisque je
n’ai pas une vue de l’intérieur de la situation de Nortel.
Cependant, si cette disposition avait existé à l’époque et si les
obligations de capitalisation du régime de pension avaient
constitué le facteur causant les difficultés de cette entreprise, il
aurait été envisageable qu’elle puisse renégocier ces obligations
avec les participants et les retraités. Toutefois, mon interprétation
est purement hypothétique, car je ne connais pas les détails du
dossier de Nortel.

Le sénateur Eggleton : L’une des dispositions leur aurait permis
d’utiliser une lettre de crédit. Mais quelles sont les chances réelles
d’une entreprise de pouvoir obtenir une lettre de crédit lorsqu’elle
traverse des difficultés financières?

Mme Lafleur : C’est le marché qui décide. Ça dépend du coût
de la lettre de crédit. Évidemment, plus l’entreprise se porte bien,
plus le coût de la lettre de crédit est bas. Cette disposition du
projet de loi vise notamment à résoudre le problème du gel de
capital. Supposons qu’une entreprise doit verser beaucoup
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markets come back and interest rates rise, they can find themselves
in an overfunded situation fairly quickly. Yet, the money that has
been put into the pension plan cannot be taken out. Once the
money is in, it stays in. The letter of credit affords a certain amount
of flexibility to avoid that cash being trapped.

Senator Eggleton:One of the issues in the Nortel case, in addition
to pensions, was long-term disability. There is no provision in here
relevant to long-term disability plans being underfunded.

Ms. Lafleur: This applies just to pension plans.

Senator Eggleton: Is there any active consideration of that issue
in terms of the federally regulated industries?

Ms. Lafleur: As far as I know, the Speech from the Throne
indicated that the government was looking at options for dealing
with priorities of long-term disability benefits when a sponsor
faces financial difficulty, but there is nothing here that deals with
long-term disability.

Senator Marshall: Ms. Lafleur, you mentioned public
consultations, what was the impetus for the public consultations
that led to these amendments?

Ms. Lafleur: Because of market circumstances, in 2006 the
government implemented temporary solvency funding relief
regulations to address what were seen at the time as unique
circumstances. Funding obligations were going up quite quickly as
a result of long-term low-interest rates, changing actuarial
standards, difficult market circumstances. However, in 2008, we
quickly found ourselves in another unique financial circumstance
and saw that plans were again having quite challenging times
meeting their funding obligations. In November 2008, as part of
that fall economic update, the government announced more
temporary relief. It was felt that if you have to provide
temporary relief twice in three years, you should look at the
framework to ensure it is up to date and meeting the needs of plan
sponsors and members.

Having done that, the government felt it was worth looking at
the framework more broadly and asking ourselves some
fundamental questions.

Senator Marshall: The changes that we have here in the
legislation are more geared towards protection of the members
and preservation of members’ benefits; is that correct?

d’argent dans un régime de pension parce qu’il est sous-capitalisé,
en raison d’une conjoncture défavorable. Puis, l’économie se
remet à tourner rondement et le cours des marchés augmente de
même que les taux d’intérêt, ce qui fait que le régime se trouve
assez rapidement surcapitalisé. Mais les sommes excédentaires ne
peuvent pas en être retirées. Une fois que l’argent est dans la
caisse de retraite, il y reste. La lettre de crédit permet à l’entreprise
de disposer d’une certaine latitude et d’éviter de geler son capital
dans un régime de pension.

Le sénateur Eggleton : Dans le cas de Nortel s’est ajouté au
problème du régime de pension celui du régime d’assurance-
invalidité de longue durée. Le projet de loi ne contient aucune
disposition relative au sous-financement d’un tel régime.

Mme Lafleur : Les dispositions du projet de loi concernent
uniquement les régimes de pension.

Le sénateur Eggleton : La question est-elle à l’étude pour les
entreprises de compétence fédérale?

Mme Lafleur : Pour autant que je sache, le gouvernement a
indiqué, dans le discours du Trône, qu’il était en train d’examiner
des solutions en vue de définir les priorités relativement aux
prestations d’invalidité de longue durée, lorsqu’un répondant
éprouve des difficultés financières. Cependant, la question des
régimes d’assurance-invalidité de longue durée est absente du
présent projet de loi.

Le sénateur Marshall : Madame Lafleur, vous avez indiqué
qu’il y avait eu des consultations publiques. Qu’est-ce qui a
motivé la tenue de ces consultations et la présentation des
modifications législatives que nous étudions présentement?

Mme Lafleur : En raison des circonstances jugées exceptionnelles
sur les marchés, en 2006, le gouvernement a édicté des dispositions
réglementaires temporaires pour atténuer les déficits de solvabilité
qui étaient survenus. Les répondants des régimes de pension avaient
vu leurs obligations de capitalisation augmenter assez rapidement à
cause du maintien des taux d’intérêt à un faible niveau pendant une
longue période, de l’évolution des normes actuarielles et des
difficultés rencontrées sur les marchés. Cependant, en 2008, des
circonstances exceptionnelles se sont de nouveau produites sur les
marchés financiers, et des répondants se sont mis encore une fois à
avoir de la difficulté à remplir leurs obligations de capitalisation. En
novembre 2008, lors de la mise à jour économique de l’automne, le
gouvernement a donc annoncé des mesures temporaires pour
atténuer le problème. Puis, on s’est dit que, s’il avait fallu appliquer
des mesures temporaires deux fois en trois ans, il était temps
d’examiner le cadre législatif et réglementaire au complet pour
veiller à ce qu’il soit à jour et bien adapté aux besoins des
répondants et des participants.

Donc, le gouvernement était d’avis qu’une fois les mesures
temporaires appliquées, il fallait examiner l’ensemble du cadre et
se poser des questions fondamentales.

Le sénateur Marshall : Les mesures contenues dans le projet de
loi qui nous est soumis sont axées davantage sur la protection des
participants. Elles visent à leur garantir le paiement des
prestations, n’est-ce pas?
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Ms. Lafleur: There are a number of objectives to the measures.
Protection of members’ benefits is one of the keys.

Senator Marshall: Would that be the primary one?

Ms. Lafleur: It is certainly one of the top two or three. Another
is to give more predictability to sponsors in terms of their
obligations. I spoke of funding rules that help to smooth out
market fluctuations. At the end of the day, if it is easier for the
sponsor to meet their obligations and to plan financially long term,
not to have too many surprises, ultimately that is to the benefit of
plan members because a healthy sponsor is the best security.

Senator Marshall: Is the effective date the day that Bill C-9
passes, or is another effective date anticipated?

Ms. Lafleur: Some of the measures require regulations, so they
cannot be brought into effect until those regulations are in place.

Senator Marshall: Could you give me some idea as to the status
of the regulations? Are they drafted now?

Mr. Cleland: We are working on developing those regulations at
the moment, but we cannot pre-publish them until Bill C-9 is
passed. After Bill C-9 is passed, the regulations will be pre-published
for public comment, and there will be a 30-day comment period to
which stakeholders will be able to make comments as to the
appropriateness of the drafted regulations. Following that interval,
they could come into full effect.

Senator Marshall: My understanding of what you are saying is
that, once the bill is passed and the regulations are published for
comment, the 30-day period, the provisions would become
effective within probably a couple of months after the bill passed?

Ms. Lafleur: That depends on the comments received during
the consultation period. If there are few comments or they are just
technical in nature, that can go fairly expeditiously, but if there
are extensive comments that require a rethink, it lengthens
the process.

Senator Marshall: You do not anticipate any significant delay,
do you?

Ms. Lafleur: I do not have a crystal ball, and I am not good at
predicting these things. However, the extent of consultations so
far and because these measures have been public for quite some
time, hopefully will help limit the delay.

Senator Marshall:With regard to replacement of the actuary in
certain circumstances, could you give me an example where that
would be required?

Mme Lafleur : Les mesures visent plusieurs objectifs, et la
protection des prestations destinées aux participants figure parmi
les principaux objectifs.

Le sénateur Marshall : Pourrait-on dire que c’est le premier
objectif?

Mme Lafleur : C’est certainement l’un des deux ou trois
principaux objectifs. Parmi eux se trouve aussi l’idée de rendre les
obligations plus facilement prévisibles pour les répondants. Je vous
ai parlé des règles de capitalisation grâce auxquelles les fluctuations
du marché seront moins ressenties. En fin de compte, si le
répondant est capable de remplir ses obligations et de planifier
financièrement à long terme, de manière à éviter autant que possible
les surprises, ce sera dans l’intérêt des participants du régime. La
meilleure garantie pour eux est la prospérité du répondant.

Le sénateur Marshall : Les dispositions seront-elles en vigueur le
jour où le projet de loi C-9 recevra la sanction royale? Prévoit-on
plutôt une autre date de mise en vigueur?

Mme Lafleur : Certaines mesures ne pourront être appliquées
avant d’être précisées dans un règlement. Donc, il faudra attendre
le règlement pour qu’elles soient en vigueur.

Le sénateur Marshall : Pourriez-vous me dire où l’on en est
dans la préparation des dispositions réglementaires? Ont-elles déjà
été rédigées?

M. Cleland : Nous sommes en train de préparer les dispositions
réglementaires à l’heure actuelle, mais nous ne pouvons pas les
publier avant l’adoption du projet de loi C-9. Une fois que ce sera
fait, nous les publierons afin de recueillir les points de vue des
intéressés, qui disposeront d’une période de 30 jours pour nous
indiquer si elles sont bien conçues. Une fois cette période écoulée,
elles pourront entrer en vigueur.

Le sénateur Marshall : Si je comprends bien, une fois que le
projet de loi aura été adopté et que les dispositions réglementaires
auront été publiées pour recueillir des commentaires pendant une
période de 30 jours, ces dispositions pourront entrer en vigueur, ce
qui veut dire probablement environ deux mois après l’adoption
du projet de loi, n’est-ce pas?

Mme Lafleur : Tout dépend des commentaires reçus pendant la
période de consultation. S’il y a peu de commentaires ou s’ils sont
uniquement de nature technique, la mise en vigueur pourrait avoir
lieu dans un délai assez court. Toutefois, s’il y a abondance de
commentaires, qui impliquent une remise en question, le délai
pourrait être plus long.

Le sénateur Marshall : Vous ne prévoyez pas un délai important,
n’est-ce pas?

Mme Lafleur : Je n’ai pas de boule de cristal, et je ne suis pas
habile pour faire ce genre de prévision. Cependant, compte tenu de
l’ampleur des consultations déjà effectuées et, puisque les mesures
ont été portées à la connaissance du public il y a déjà un certain
temps, il nous est permis d’espérer que le délai restera assez court.

Le sénateur Marshall : Pourriez-vous me donner un exemple
illustrant à quelles conditions on pourrait remplacer un actuaire?
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Jean-Claude Primeau, Director, Actuarial, Policy and Approvals,
Private Pension Plans Division, Office of the Superintendent of
Financial Institutions Canada: This power is a new tool that would
be used in extenuating circumstances. It is difficult to predict
exactly what circumstance might lead us to take that step. We have
a number of other tools that we can use prior. This would be a
serious decision and not taken lightly by the Superintendent of
Financial Institutions. Typically, in its role as supervisor for
pension plans, the Office of the Superintendent of Financial
Institutions would review some actuarial reports and have
discussions and correspondence with the plan actuaries to raise
issues or concern we may have with the details of the reports. If
they are not resolved satisfactorily, we can direct the plan
administrator to file the report, again with certain modifications
that we may specify.

This power of replacing the actuary would occur when all other
tools have failed and we are concerned about the security of the
benefits. It is somewhat similar to the power that exists for
insurance companies, for the preparation of insurance companies’
actuarial reports, so there is a precedent in that way.

Senator Marshall: How often is an actuarial report required? Is
it once every three years, or what is the requirement?

Mr. Primeau: The minimum is every three years. Currently,
any pension plan that is underfunded requires an annual report
on its solvency position. That is part of the current framework. As
part of the announcements the government made last October,
the intention is that, going forward, virtually all reports will be
annual. The superintendent may have some limited exceptions to
that rule, but the general rule going forward will be annual.

Senator Marshall: One last question. The amendments you
went through, in my opinion, are good amendments. There was
one there I do not think you mentioned, the increase in the
surplus threshold. Could you go over that and indicate why it was
raised from 10 per cent to 25 per cent?

Mr. Cleland: The reason you did not see it in these
amendments is that it is under the Income Tax Act. Under the
present 10 per cent limit, if a pension plan is overfunded and
reaches that level, the Income Tax Act requires the sponsor to
stop making its normal cost contributions to the plan. That is
called a contribution holiday. It, in effect, forces a contribution
holiday if the plan has a surplus of 10 per cent. The fact that it is
being raised to 25 per cent allows for the possibility of a higher
cushion or surplus in the plan.

Jean-Claude Primeau, directeur, Actuariat, politiques et
approbation, Division des régimes de retraite privés, Bureau du
surintendant des institutions financières Canada : Ce pouvoir est un
instrument nouveau, qui pourrait être utilisé dans des circonstances
particulières. Il est difficile de prévoir exactement quelles
pourraient être ces circonstances. Nous disposons de divers
autres instruments pouvant être utilisés avant d’en arriver là. Le
remplacement d’un actuaire serait une décision sérieuse, qui ne
serait pas prise à la légère par le surintendant des institutions
financières. Dans le cadre de son rôle de supervision des régimes de
pension, le Bureau du surintendant des institutions financières doit
examiner les rapports actuariels en détail et échanger avec les
actuaires des régimes pour soulever au besoin les problèmes
constatés dans les rapports. Si les problèmes ne sont pas résolus à la
satisfaction du bureau, il peut exiger un rapport de l’administrateur
du régime, en précisant les modifications à inclure.

Le pouvoir de remplacer un actuaire serait exercé seulement
lorsque tous les autres moyens auraient échoué et que le bureau
aurait déterminé qu’il y a un risque que des prestations ne
puissent pas être versées comme prévu. C’est un pouvoir
semblable à celui qui vise les assureurs et qui peut être exercé
lorsqu’on constate des problèmes dans leurs rapports actuariels.
Donc, il y a un précédent.

Le sénateur Marshall : À quelle fréquence les rapports
actuariels doivent-ils être produits? Est-ce une fois tous les
trois ans? Quelle est l’exigence à cet égard?

M. Primeau : Un rapport doit être produit au moins une fois
tous les trois ans. Selon les règles actuelles, lorsqu’un régime de
pension est sous-capitalisé, il doit faire chaque année l’objet d’un
rapport indiquant son degré de solvabilité. Cela fait partie du
cadre réglementaire actuel. Cependant, le gouvernement a
indiqué, lors des annonces faites en octobre dernier, que
pratiquement tous les rapports devraient être produits chaque
année dorénavant. Le surintendant pourrait faire quelques
exceptions limitées à cette règle, mais, en général, c’est elle
qu’on appliquera.

Le sénateur Marshall : Une dernière question. Les modifications
législatives dont vous nous avez parlé m’apparaissent judicieuses.
Toutefois, il y en a une dont vous n’avez pas parlé. Il s’agit de
l’augmentation du seuil à partir duquel les cotisations sont
suspendues, lorsqu’il y a surcapitalisation. Pourriez-vous
nous indiquer pourquoi l’excédent constituant le seuil a été porté
de 10 à 25 p. 100?

M. Cleland : S’il n’a pas été question de cette modification
aujourd’hui, c’est qu’elle concerne la Loi de l’impôt sur le revenu.
Actuellement, lorsque la capitalisation d’un régime dépasse de
10 p. 100 ce qui est nécessaire pour répondre aux exigences, le
répondant doit cesser de verser ses cotisations. C’est ce qu’on
appelle un congé de cotisations. La Loi de l’impôt sur le revenu
force le répondant à suspendre ses cotisations lorsque l’excédent
atteint 10 p. 100. En faisant passer le seuil à 25 p. 100, on donne
au répondant la possibilité d’accumuler un coussin plus
confortable dans la caisse du régime.
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Senator Marshall: This provision must be as a result of the
financial problems pension plans found themselves in with the
downturn in the economy?

Mr. Cleland: A higher level of surplus in a plan provides more of
a cushion to absorb any decrease in equity values or interest rates.

Senator Marshall: There is no holiday unless you are over the
25 per cent?

Mr. Cleland: There is no forced holiday. You can still take a
contribution holiday, provided that you are above a 5 per cent
surplus amount, and that was announced in the package of
October 2009.

The Chair: If the employer has paid into the pension plan up to
5 per cent in excess of the amount to meet contingent liabilities,
can they stop paying in with approval of the superintendent?

Mr. Cleland: Yes.

Mr. Primeau: It does not require the approval of the
superintendent. The regulations have been pre-published and
contain all the rules relating to that provision.

The Chair: When you get up to 25 per cent above the liability,
there is a forced hiatus. You cannot go above that.

Mr. Cleland: Yes.

The Chair:When a company pays into the plan the purposes of
meeting contingent liabilities, are they eligible for a tax deduction?

Mr. Cleland: That is correct.

The Chair: Can they meet that contingent liability with the
letters of credit and then take the holiday, or does that money
have to be tucked away in some sort of a program?

Mr. Primeau: The regulations on how the letters of credit will
factor into the valuations of the plans have not been developed
yet. However, the general intent is that an amount obtained as a
letter of credit has the same value as a cash contribution.

The Chair: Is that because they are paying for it?

Mr. Primeau: Yes, and the security behind the letters of credit
from the financial institution is equivalent to a cash contribution
because it can be called in certain circumstances that will be
outlined in the regulations.

Le sénateur Marshall : Cette disposition doit résulter du désir
d’éviter des problèmes financiers comme ceux qu’ont rencontrés
les régimes de pension lorsque la crise économique est survenue,
n’est-ce pas?

M. Cleland : La possibilité de surcapitaliser davantage un
régime permet au répondant de se constituer un coussin plus
confortable, de manière à pouvoir absorber une diminution de la
valeur comptable des placements et des investissements ou une
baisse des taux d’intérêt.

Le sénateur Marshall : Il n’y a pas de congé de cotisations tant
que l’excédent ne dépasse pas 25 p. 100, n’est-ce pas?

M. Cleland : Le répondant n’est pas obligé de suspendre ses
cotisations, mais il a quand même le droit de le faire dès que
l’excédent de capitalisation dépasse 5 p. 100. Cette mesure a été
annoncée en octobre 2009.

Le président : Si la capitalisation du régime dépasse de 5 p. 100
la somme nécessaire pour garantir le paiement des prestations,
l’employeur peut-il cesser de verser ses cotisations avec
l’autorisation du surintendant?

M. Cleland : Oui.

M. Primeau : Il ne lui est pas nécessaire d’obtenir l’autorisation
du surintendant. Les dispositions réglementaires ont déjà été
publiées à ce sujet.

Le président : Mais si la capitalisation dépasse de 25 p. 100 la
somme nécessaire pour garantir le paiement des prestations,
l’employeur est obligé de suspendre ses cotisations. Il ne peut pas
dépasser cette limite.

M. Cleland : Oui.

Le président : Les cotisations d’une entreprise pour capitaliser un
régime de pension lui donnent-elles droit à une déduction fiscale?

M. Cleland : Oui.

Le président : Une entreprise peut-elle se servir d’une lettre de
crédit pour surcapitaliser un régime de pension, puis suspendre ses
cotisations? Doit-elle plutôt comptabiliser à part l’argent ainsi
garanti, dans le cadre d’un programme quelconque?

M. Primeau : Les dispositions réglementaires sur la valeur des
lettres de crédit dans le calcul de la capitalisation des régimes ne
sont pas encore prêtes. Cependant, compte tenu de l’esprit des
dispositions contenues dans le projet de loi, la valeur d’une lettre de
crédit est identique à celle d’une contribution en argent comptant.

Le président : Est-ce parce que le répondant paie pour obtenir
une lettre de crédit?

M. Primeau : Oui, et la garantie offerte par une institution
financière, au moyen d’une lettre de crédit, sera l’équivalent d’une
contribution en argent, puisque la lettre pourra être monnayée aux
conditions qui seront définies dans les dispositions réglementaires.
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[Translation]

Senator Poulin: Ms. Lafleur, your presentation was truly
excellent and very clear. You mentioned that in Canada, only
7 per cent of pension plans are under federal jurisdiction. You
also said that prior to amending the existing legislation, you
consulted many entities. Did you consult the provinces?

Ms. Lafleur:We did discuss our suggestions and the content of
our consultation paper with the provinces. We have put together
federal-provincial working groups where we can discuss these
issues. You will not be surprised to hear that a number of
provinces are faced with the same challenges as us, and they have
also conducted their own consultations. Provinces like Quebec
and Ontario have implemented legislative and regulatory reforms,
many of which are similar in nature to the measures implemented
on a federal level.

Senator Poulin: Pensions have become an extremely important
concern, not only when it comes to pension plan solvency, but
also when it comes to transferring pension credits.

Today, the number of jobs in Canada is much higher than it
was 25 years ago. Have the modifications related to pension credit
transfers made it easier to transfer pension credits from one plan
to another when a person changes jobs?

Mr. Primeau: The current legislation already contains
provisions under which participants can transfer their pension
credits in case of termination of employment. This option is
already available. Participants can transfer the value of their
pension benefits to an individual registered retirement savings
plan at a fixed rate, or to their new employer’s retirement plan.
They can also use their pension credits to buy an annuity from an
insurance company. There are no changes in this respect.

Earlier, Ms. Lafleur alluded to an option that was added. I am
talking about what we call defined contribution plans. Certain
plans could now offer their customers the option of continuing to
manage their money even after retirement. People would no
longer have to transfer their money to a personal RRSP; they
would have the option of leaving it in the plan, in the retirement
fund. The arrangement would be akin to setting up a Life Income
Fund, but within a retirement fund.

[English]

Senator Callbeck: My understanding is that some of the
amendments to this act were expected by the pension fund
industry and that others came as a complete surprise. You say you
have had consultations, but are there clauses in the bill that you
did not have consultations about?

Ms. Lafleur: I am a little surprised to hear that comment, to be
honest. My best guess is that perhaps there was some surprise back
in October when we announced the pension workout scheme

[Français]

Le sénateur Poulin : Madame Lafleur, votre présentation était
vraiment excellente et très claire. Vous avez mentionné qu’au
Canada seulement 7 p. 100 des régimes de pension sont sous
juridiction fédérale. Vous avez aussi mentionné que vous aviez fait
beaucoup de consultations avant d’apporter les amendements à la
législation existante. Avez-vous consulté les provinces?

Mme Lafleur : Nous avons effectivement discuté de nos
propositions et du contenu de notre document de consultation
avec les provinces. Nous avons des groupes de travail fédéral-
provincial dans lesquels nous avons la possibilité de discuter de
ces questions. Vous ne serez pas surpris d’apprendre que plusieurs
provinces ont les mêmes défis que nous et, elles aussi, ont eu leur
propre consultation. Certaines provinces comme le Québec et
l’Ontario ont mis en place des réformes législatives et
réglementaires qui vont, dans plusieurs cas, dans la même
direction que les mesures fédérales.

Le sénateur Poulin : Les pensions sont devenues une
préoccupation extrêmement importante, non seulement sur le
plan de la solvabilité des régimes de pension, mais aussi en ce qui
concerne les transferts des droits à une pension.

En 2010, le nombre d’emplois est beaucoup plus élevé qu’il y a
25 ans. Les changements faits en ce qui a trait aux transferts des
droits à une pension augmentent-ils la capacité de transfert de
pension d’un régime à l’autre lorsqu’une personne change d’emploi?

M. Primeau : Dans la loi existante, il y a déjà des droits pour
un participant de transférer ses droits à pension en cas de
terminaison d’emploi. Ce droit existe déjà. Un participant
pourrait transférer son droit à une pension dans un régime
enregistré d’épargne retraite personnel, sur base immobilisée ou
dans le régime de retraite de son nouvel employeur ou bien
acheter une rente auprès d’une compagnie d’assurance avec les
droits à une pension. Il n’y a pas déjà de changement à ce niveau.

Une option a été ajoutée, et Mme Lafleur y a fait allusion plus
tôt, il s’agit des régimes qu’on appelle à cotisation déterminée.
Maintenant certains régimes pourraient offrir l’option, au
moment de la retraite, de continuer à gérer les fonds de cette
personne. Les gens ne seraient pas forcés nécessairement de
transférer leur argent dans un REER personnel, ils pourraient
continuer à le laisser dans le régime, dans la caisse de retraite, et
ce, sur base de fonds de revenu viager. Donc ce serait semblable à
un fonds de revenu viager personnel, mais offert à l’intérieur de la
caisse de retraite.

[Traduction]

Le sénateur Callbeck : D’après ce que j’ai pu voir, certaines
modifications législatives contenues dans le projet de loi étaient
attendues par le secteur des régimes de pension, mais d’autres
modifications ne l’étaient pas du tout. Vous dites que vous avez
tenu des consultations, mais le projet de loi contient-il des
dispositions sur lesquelles vous n’avez pas consulté les gens?

Mme Lafleur : Franchement, je suis étonnée de vous entendre
dire cela. J’imagine que vous parlez de la surprise causée en
octobre par l’annonce du renouvellement du cadre réglementaire
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because that had not been part of our consultation paper. It is
something that we developed as we were going through the
consultations, listening to stakeholders, going through yet another
experience with Air Canada and developing the Canadian Press
regulations last year. We needed some additional flexibility. We
announced in October of last year that that was the intent, so when
the amendments showed up in the budget implementation bill, they
had already been out for a number of months, and it should not
have been a surprise at that point.

Senator Callbeck: Is there anything in here that was not
announced in October 2009?

Ms. Lafleur: We did not add to this legislative package from
what was announced in 2009.

Senator Callbeck: Are these all the reforms, or will there
be more?

Ms. Lafleur: A number of measures need to be developed
through regulatory amendments that will follow in the summer
and fall months. They require either regulation or the legislative
authority that is in here to make them. A couple of the more
technical aspects did not get in because of the time constraints.
Perhaps Mr. Cleland could mention them.

Mr. Cleland: A couple of the major ones are the provision to
allow for electronic communication between plan members and
the plan sponsor as well as a provision regarding the supervision
of multi-jurisdictional pension plans. That is with respect to how
the supervisors regulate that pension plan if it has members
residing in two different jurisdictions.

Senator Callbeck: Will those two things require legislation?

Mr. Cleland: Yes, they will.

Senator Callbeck: Are those the only two?

Mr. Cleland: There are other minor technicalities. Perhaps
Mr. Primeau could respond.

Mr. Primeau: I believe there were some issues of consistency
between the French and English versions of the existing act. There
is nothing major.

Ms. Lafleur: All the big pieces are here, but we want to get
back to you on the regulation-making authority, so maybe we
could draw up an exhaustive list.

The Chair: That would be handy information. Please submit it
to the clerk, and he will distribute it to all of us. If you could
provide it in both official languages, that would be appreciated.

des régimes de pension, puisque cette question n’était pas incluse
dans notre document de consultation. Nous avons développé ce
projet à mesure que les consultations avaient lieu et que nous
écoutions les points de vue des acteurs du domaine. Notre
nouvelle intervention dans le dossier d’Air Canada et notre
réglementation spéciale concernant La Presse Canadienne, l’année
dernière, nous ont également incités à réfléchir à cette question.
Nous avions besoin de nous doter d’une plus grande souplesse.
Nous avons annoncé notre intention en octobre dernier, ce qui
fait qu’au moment où nous avons présenté les modifications
législatives nécessaires, dans le projet de loi d’exécution du
budget, les gens étaient déjà prévenus depuis quelques mois. Il n’y
avait plus lieu d’être surpris à ce moment-là.

Le sénateur Callbeck : Y a-t-il des éléments, dans ces
dispositions, qui n’avaient pas été annoncés en octobre 2009?

Mme Lafleur : Le projet de loi ne contient aucune mesure
n’ayant pas été annoncée en 2009.

Le sénateur Callbeck : Y aura-t-il plus tard d’autres
changements qui n’ont pas encore été annoncés?

Mme Lafleur : Des mesures doivent prendre la forme de
modifications réglementaires qui n’ont pas encore été préparées
et qui seront publiées à l’été ou au début de l’automne. Ce sont
des mesures qui nécessitent des dispositions réglementaires ou
doivent être autorisées par l’adoption du projet de loi. Quelques
dispositions techniques n’ont pas été incluses dans le projet de loi
parce que nous avons manqué de temps. M. Cleland pourrait
vous en parler.

M. Cleland : Deux dispositions importantes n’ont pas été
incluses dans le projet de loi. Il s’agit de la disposition
autorisant la communication électronique entre les participants
et le répondant d’un régime ainsi que de la disposition sur la
supervision des régimes de pension relevant de plusieurs autorités
publiques, c’est-à-dire lorsque des habitants d’au moins deux
provinces différentes comptent parmi les participants d’un régime.

Le sénateur Callbeck : Sera-t-il nécessaire d’inclure ces deux
dispositions dans un projet de loi?

M. Cleland : Oui.

Le sénateur Callbeck : Manque-t-il encore d’autres dispositions?

M. Cleland : Il y a encore des éléments techniques mineurs.
M. Primeau pourrait vous répondre.

M. Primeau : Je crois qu’il reste des modifications à apporter
dans la loi pour faire disparaître des différences entre la version
anglaise et la version française. Rien de majeur.

Mme Lafleur : Tous les éléments importants y sont, mais nous
voudrions vous revenir au sujet des dispositions de la loi
prévoyant l’adoption de dispositions réglementaires. Nous
pourrions vous en dresser une liste exhaustive.

Le président : Cette information nous serait utile. Veuillez la
remettre au greffier pour qu’il la distribue à tous les membres de
notre comité. Nous vous saurions gré de nous la fournir dans les
deux langues officielles.
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Senator Callbeck: I wanted to address this distressed workout
scheme proposed here. That means that companies that are facing
cash flow pressures, except those already in bankruptcy or being
wound up, simply announce they do not anticipate being able to
make the payments required. Then there is a negotiation between
the company, the employer representatives and the retired
representatives. Is that right?

Ms. Lafleur: That is correct.

Senator Callbeck: When that negotiation is going on, is it
possible that some of the money that should be going to the
pension fund will be paid in bonuses to executives?

Mr. Cleland: During the negotiation period, there is no
requirement to make special payments to the pension fund.
That requirement is delayed until the end of the negotiation
period. We cannot speculate on the behaviour of the company at
that time. I would point out, though, that monies that do not go
into the pension fund during the negotiation period are subject to
a deemed trust, which separates them from the assets of the
employer such that, in a bankruptcy proceeding, they would have
an enhanced priority.

Senator Callbeck: What exactly are you saying? Negotiations
are going on over six months. The superintendent cannot interfere
in those negotiations between the company and the
representatives of the employees and the retirees?

Mr. Cleland: That is correct.

Senator Callbeck: Business is carried on as usual?

Mr. Cleland: That is correct.

Senator Callbeck: Is it possible that a company could take
some money and give hefty bonuses to their top people?

Ms. Lafleur: As Mr. Cleland said, the obligation to pay the
funds does not go away. The money is still owed to the pension
plan, and it is subject to a deemed trust. Putting yourself in a
situation where you actually do not have the money to meet
obligations at the end of the negotiation period would be
negotiating in bad faith and would clearly be to the detriment to
the plan members, who have to ultimately give their consent to the
deal at the end of the day. One would think that the pension plan
members and retirees would have certain reservations about giving
their consent if they saw that funds were being used in this way.

Senator Callbeck: What happens if they cannot reach an
agreement?

Ms. Lafleur: It depends very much on the situation of the
company and whether it goes into bankruptcy protection.
However, as Mr. Cleland mentioned, if that is the case and the
company cannot survive, then the deemed trust provisions will
help protect the assets owed to the pension plan. That pension

Le sénateur Callbeck : J’aimerais discuter du mécanisme
d’accommodement pour les régimes de pension en difficulté qui
est proposé dans le projet de loi. Selon cette disposition, les
entreprises qui manquent de liquidités, mais qui ne sont pas déjà en
faillite ou en train de cesser leurs activités, pourraient simplement
annoncer qu’elles ne pensent pas être capables de faire les
paiements nécessaires. Puis, des négociations auraient lieu entre
l’entreprise, les représentants des employés et les représentants des
retraités. Est-ce bien exact?

Mme Lafleur : C’est exact.

Le sénateur Callbeck : Pendant ces négociations, serait-il
possible que des sommes normalement destinées au régime de
pension soient versées sous forme de primes aux dirigeants de
l’entreprise?

M. Cleland : Au cours de la période des négociations,
l’entreprise n’est pas tenue de faire des paiements spéciaux au
régime de pension. Toute obligation à cet égard est reportée à la
fin de cette période. Il est impossible de prévoir ce que ferait une
entreprise donnée à ce moment. Cependant, permettez-moi de
vous faire remarquer que l’argent qui n’est pas versé au régime de
pension pendant les négociations doit être conservé dans une
fiducie réputée, ce qui a pour effet de séparer cet argent de l’actif
de l’employeur. Dans une procédure de faillite, le régime passerait
au premier rang pour obtenir cet argent.

Le sénateur Callbeck : Qu’êtes-vous en train de nous dire
exactement? Si des négociations avaient lieu par exemple pendant
six mois entre l’entreprise et les représentants des employés et des
retraités, le surintendant ne pourrait pas intervenir pendant ce
temps, n’est-ce pas?

M. Cleland : C’est exact.

Le sénateur Callbeck : L’entreprise resterait aux commandes de
ses activités, comme d’habitude, n’est-ce pas?

M. Cleland : C’est exact.

Le sénateur Callbeck : Serait-il possible que l’entreprise décide
pendant ce temps de verser des primes généreuses à ses dirigeants?

Mme Lafleur : Comme l’a dit M. Cleland, l’obligation de payer
les sommes dues au régime ne disparaîtrait pas. L’argent serait
conservé dans une fiducie réputée. Si l’entreprise se plaçait
sciemment dans une situation qui l’empêcherait de s’acquitter de
ses obligations à la fin des négociations, cela reviendrait à négocier
de mauvaise foi et serait désavantageux pour les participants du
régime, c’est-à-dire les personnes qui, en fin de compte, auraient à
donner leur assentiment à l’accord négocié. Il n’est pas difficile
d’imaginer que des participants et des retraités d’un régime de
pension seront réticents à accepter un accord s’ils constatent que
l’entreprise a fait une pareille utilisation de l’argent.

Le sénateur Callbeck : Que se passera-t-il lorsqu’aucun accord
ne pourra être conclu?

Mme Lafleur : Cela dépendra largement de la situation de
l’entreprise. Il faudra voir si elle doit se placer sous la protection
de la loi sur les faillites. Quoi qu’il en soit, comme l’a indiqué
M. Cleland, si c’est le cas et si l’entreprise doit cesser ses activités,
les dispositions prévoyant la conservation de l’argent dans une
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plan is very much separate and apart legally from the assets of the
company, so they are not available to the other creditors of the
company, should there be an insolvency.

Senator Callbeck: I still have a concern.

I would like to know the precise meaning of the new
section 9.14(4) on page 510. The ultimate result of this seems to
be that, in the case of a bankruptcy of a sponsor of the plan, the
pension plan is guaranteed to obtain an amount equal to the value
of the letter of credit. Is that right?

Mr. Primeau: If an amount is owed due to a letter of credit,
that provision would ensure that it could not be used for anything
other than the obligation to the pension plan. It could not be used
for satisfying other claims in the bankruptcy.

Senator Callbeck: That is once it goes into bankruptcy?

Mr. Primeau: Yes.

Senator Callbeck: It is that period when negotiations are going
on that concerns me.

Another new section I want to ask about is on page 509,
section 9.11(3):

The employer may not obtain a letter of credit in respect of
an amount that it has deducted from members’ remuneration.

It states the employer may not obtain a letter of credit in respect
of an amount that it has deducted from members’ remuneration.
Who monitors this situation?

Mr. Primeau: The amounts deducted from members’
remuneration would be the contributions to the pension plan by
employees. There is an obligation under the act to remit any
contributions to the pension fund by employees within 30 days. It
would not be within the spirit of the letter of credit to affect those
monies paid by employees. The intention of the letter of credit is
to provide flexibility to the employer for the amount that they
owe, not what the employees pay.

Senator Callbeck: Is anyone in charge of monitoring this process?

Mr. Primeau: The superintendent is in charge of monitoring
the pension plans. As far as making contributions to the pension
plan, the custodian of the pension plan also has some duty. If an
amount that was supposed to be paid has not been paid in time,
within 30 days, I believe, the custodian must advise the
superintendent that an amount that was due has not been paid.
That allows the superintendent to intervene and take action to
ensure that those amounts are paid into the pension fund.

The Chair: Who is the custodian?

fiducie réputée auront pour effet de protéger les sommes dues au
régime de pension. Un régime de pension constitue un actif
distinct des actifs de l’entreprise. Il en est séparé légalement, alors
les autres créanciers de l’entreprise ne peuvent pas réclamer cet
argent en cas de faillite.

Le sénateur Callbeck : Je ne suis toujours pas satisfaite de ces
explications.

Je voudrais savoir ce que veut dire exactement, à la page 510, le
paragraphe 9.14(4), que l’on prévoit ajouter à la loi. Doit-on
comprendre qu’en cas de faillite du répondant, il est garanti que le
régime recevra un montant égal à la valeur de la lettre de crédit?

M. Primeau : Si une somme est due en raison d’une lettre de
crédit, cette disposition aura pour effet de garantir que la somme
ne puisse pas être utilisée pour autre chose que capitaliser le
régime de pension. Elle ne pourra pas servir à rembourser un
créancier de l’entreprise en faillite.

Le sénateur Callbeck : Cette disposition s’applique une fois que
l’entreprise est en faillite, n’est-ce pas?

M. Primeau : Oui.

Le sénateur Callbeck : C’est la période de négociation qui
m’inquiète.

J’aimerais vous poser une question sur un autre paragraphe,
qui se trouve à la page 509. Il s’agit du paragraphe 9.11(3) :

La lettre de crédit ne peut tenir lieu de versement au fonds
de pension d’une somme que l’employeur a déduite de la
rémunération des participants.

Donc, le paragraphe dit que la lettre de crédit ne peut tenir lieu
de versement au fonds de pension d’une somme que l’employeur a
déduite de la rémunération des participants. Qui veillera à ce que
cette disposition soit respectée?

M. Primeau : Les sommes déduites de la rémunération des
participants sont en fait les cotisations des employés au régime de
pension. La loi prévoit que les cotisations des employés au régime
de pension doivent y être versées dans un délai de 30 jours. Selon
l’esprit du projet de loi, les lettres de crédit ne doivent pas servir à
remplacer le versement des cotisations des employés. Elles ont
pour but de donner à l’employeur une souplesse accrue
concernant les sommes qu’il doit lui-même verser au régime de
pension, et non concernant les sommes versées par les employés.

Le sénateur Callbeck : Y a-t-il quelqu’un qui est responsable
d’exercer une surveillance à ce sujet?

M. Primeau : Le surintendant a le mandat de surveiller la
gestion des régimes de pension. Pour ce qui est du versement des
cotisations au régime, le dépositaire a également une
responsabilité. Si une somme devant être versée à un régime
n’est pas reçue dans le délai prévu, soit 30 jours, je crois, le
dépositaire doit en informer le surintendant. Ce dernier peut alors
intervenir et prendre les mesures nécessaires pour que l’argent soit
versé au régime de pension.

Le président : Qui est le dépositaire?
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Mr. Primeau: The custodian would typically be an insurance or
trust company that is responsible for holding the funds of the
pension fund. The pension funds are always separate and apart
from the operations of a company.

The Chair:Could that be the administrator as referred to in the act?

Mr. Primeau: It is not the administrator. The administrator is
normally the employer.

The Chair: Ms. Lafleur referred to a sponsor. We have many
terms floating around. Are the administrator and sponsor
synonymous?

Mr. Primeau: In some cases, it could be a different body. It
could be a committee, for instance. Some pension plans are
sponsored by employers and unions jointly, and typically they
would set up a committee or a board of trustees that would be the
administrator under the act. In effect, the administrator has the
duty of ensuring that they comply with all aspects of the
legislation. It is the body that has the ultimate responsibility for
observing all the rules and laws.

The custodian is not the administrator, but is a corporation
such as an insurance company or a trust company that holds the
funds and ensures that those funds are kept separate and apart
from the operations of the sponsor. They also have some duties
under the act to ensure that moneys are contributed when they are
supposed to be.

The Chair: Perhaps it is the office of the superintendent that
determines this through inspections, but how do you ensure that a
company that has a pension plan held in trust has put in enough
money to satisfy the obligations when something happens? When
something happens, you cannot say, ‘‘Hey, we need more money
now.’’ It is too late.

Mr. Primeau: Right. There will continue to be the requirement
to perform actuarial valuations every year, and the actuarial
valuation establishes the assets and liabilities of the plan and what
contributions need to be made by the sponsor to satisfy those
obligations.

In the case of a bankruptcy, typically the pension plan would
be terminated. There is a requirement to prepare a report to
establish the assets and liabilities of the plan at that time. Under
this bill, if there is a deficit, the employer is required to make up
that deficit. Currently, that provision does not exist.

The Chair: This is in the case of an employer in bankruptcy.

Mr. Primeau: Yes. Even within a bankruptcy, there would be a
claim to the pension fund. Anything that is covered under a
deemed trust has a super priority over other claims. For anything
in addition, such as a deficit that was not already due, the
employer would be obligated to pay it. Whether that claim would
be satisfied would depend on the assets available in the
bankruptcy, but that is an added provision of the bill.

The Chair: Thank you.

M. Primeau : C’est habituellement une société d’assurance ou
de fiducie qui conserve l’argent destiné à un régime de pension.
Cet argent est toujours gardé dans un compte distinct des comptes
employés par l’entreprise pour ses activités.

Le président : S’agit-il de l’administrateur dont parle la loi?

M. Primeau : Ce n’est pas l’administrateur. L’administrateur
est habituellement l’employeur.

Le président :Mme Lafleur a parlé d’un répondant. Il semble y
avoir un flottement dans l’usage des termes. Les mots
administrateur et répondant sont-ils synonymes?

M. Primeau : Dans certains cas, il peut s’agir d’organes distincts.
Il peut y avoir un comité, par exemple. Certains régimes de pension
ont deux répondants, soit l’employeur et le syndicat, qui forment un
comité ou un conseil d’administration considéré comme
l’administrateur au sens de la loi. Dans les faits, l’administrateur a
l’obligation de s’assurer que toutes les dispositions de la loi sont
appliquées. C’est l’organe qui a la responsabilité ultime de voir à ce
que les règles et les lois soient respectées.

Le dépositaire n’est pas l’administrateur, mais une société
d’assurances ou une société de fiducie à laquelle on confie l’argent
du régime et qui veille à ce que cet argent ne puisse pas être utilisé
par le répondant pour ses activités. Le dépositaire a également le
devoir de veiller à ce que les cotisations soient versées au régime
comme prévu.

Le président : C’est peut-être le bureau du surintendant qui
effectue des inspections, mais pourriez-vous me dire qui veille à ce
qu’une entreprise mette assez d’argent en fiducie pour que le
régime puisse payer les prestations quoi qu’il advienne? S’il se
produit quelque chose, il est trop tard pour essayer de trouver
l’argent qui manque.

M. Primeau : Effectivement. L’obligation de réaliser une
évaluation actuarielle chaque année sera maintenue. Une telle
évaluation établit la valeur de l’actif et du passif du régime et
détermine quelles cotisations doivent être versées par le répondant
pour que le régime puisse s’acquitter de ses obligations.

Dans le cas d’une faillite, le régime de pension cesse
habituellement d’exister. Un rapport doit être préparé pour
déterminer la valeur exacte de l’actif et du passif du régime au
moment de la faillite. Le projet de loi prévoit que s’il y a sous-
capitalisation, l’employeur est obligé de verser la somme
manquante. Actuellement, cette obligation n’existe pas.

Le président : On parle du cas où un employeur fait faillite.

M. Primeau : Oui. Même en cas de faillite de l’employeur, il y
aura un recours pour récupérer le fonds de pension. Tout ce qui
est placé en fiducie réputée a une priorité absolue sur les autres
réclamations. L’employeur se verrait dans l’obligation de payer
tous les montants additionnels, par exemple un déficit qui n’était
pas encore dû. Le succès du recours dépendra des actifs de
l’employeur au moment de sa faillite, mais ceci est une autre
disposition du projet de loi.

Le président : Merci.
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Senator Callbeck: My question is on clause 1788.(2)(3) on
page 505. The French version refers to section 9.2(10) of the
Pension Benefits Standards Act, 1985, and the English version
does not make that reference. Why is that?

Mr. Primeau: I believe that is to do with the styles of drafting
in English and French. Sometimes there are references to a
particular section, which might be the case in French but not in
English. It depends on the structure of the sentence, but the
meaning of these provisions is the same.

Senator Callbeck: The meaning is the same in French and
in English.

Mr. Primeau: Yes.

Senator Ringuette: Ms. Lafleur, you said that during the
consultation period you received 200 submissions. How many of
these submissions were related directly to the proposed legislation?

Ms. Lafleur: The vast majority were relevant. I do not have a
number for you, but they were in response to the consultation paper
and the questions contained therein. There might have been others
in related pension issues but not directly answering the questions.

Senator Ringuette: I want to ensure that when you indicated
there was consultation and 200 submissions were received, you
are talking about consultations on the federal organization that
has 7 per cent of the private pension fund.

Ms. Lafleur: Right. The consultation paper dealt strictly with
the Pension Benefits Standards Act, 1985, at the federal level. It
did not touch on the Canada Pension Plan or other plans. We
invited comments on this act, and the vast majority were on topic.
Some were not entirely on topic. It was the same with the public
consultation discussions that Mr. Menzies held across the
country. The public was invited to present and speak to these
questions. The vast majority were on topic, but some strayed off
topic. It was mainly about these amendments to the PBSA, 1985.

Senator Ringuette: How much consulting was done with OSFI,
which is responsible for oversight?

Ms. Lafleur: We work hand in glove with the Office of the
Superintendent of Financial Institutions. In fact, they probably
get tired of seeing us. The reality is that you would never want to
design a regulatory framework that cannot be administered
effectively. You need the regulatory presence at the table with you
every step of the way. We had people from OSFI go to the public
consultations so they could hear the concerns and priorities first
hand of Canadians and stakeholders. OSFI was in on it all the
way through and helped us to develop the consultation paper in
the first instance.

Le sénateur Callbeck : J’ai une question au sujet du
paragraphe 1788.(2) qui concerne le paragraphe (3) de la loi, à
la page 505. La version française renvoie au paragraphe 9.2(10)
de la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension, alors
que la version anglaise n’en parle pas. Savez-vous pourquoi?

M. Primeau : Je crois que c’est parce que le style de rédaction
est différent d’une langue à l’autre. Il arrive parfois qu’on fasse
référence à une disposition en particulier en français, mais qu’il ne
soit pas nécessaire de le faire en anglais. C’est une question de
structure de phrase. Les dispositions veulent toutefois dire la
même chose dans les deux langues.

Le sénateur Callbeck : Le sens est donc le même en français et
en anglais.

M. Primeau : Oui.

Le sénateur Ringuette :Madame Lafleur, vous avez dit avoir reçu
200 mémoires au cours de la période de consultation. De ce nombre,
combien étaient en lien direct avec la mesure législative proposée?

Mme Lafleur : La grande majorité des mémoires étaient dignes
d’intérêt. Je n’ai aucun chiffre à vous donner, mais je peux vous
dire qu’ils répondaient aux questions du document de consultation.
Il est possible que, dans certains cas, le mémoire portait sur les
pensions, mais ne répondait pas directement aux questions.

Le sénateur Ringuette : Je veux m’assurer que, lorsque vous
avez dit avoir reçu 200 mémoires à la suite d’une consultation, il
s’agissait bien d’une consultation menée auprès d’organismes
fédéraux, qui représentent 7 p. 100 des régimes de retraite privés.

Mme Lafleur : Bien sûr. Le document de consultation portait
exclusivement sur la Loi de 1985 sur les normes de prestation de
pension et s’adressait aux organismes fédéraux. Il ne comprenait
pas le Régime de pensions du Canada ou d’autres régimes de
retraite. Nous avons demandé l’avis des gens sur la loi. La grande
majorité des réponses étaient à propos, bien que certaines étaient
un peu hors sujet. La situation était la même lors de la
consultation publique pancanadienne que M. Menzies a menée.
Le public était invité à discuter de ces questions. La grande
majorité des réponses portaient sur le sujet, mais certaines s’en
sont écartées. Elles traitaient principalement des modifications à
la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension.

Le sénateur Ringuette : Dans quelle mesure a-t-on consulté le
Bureau du surintendant des institutions financières qui est
responsable de la surveillance?

Mme Lafleur : Nous travaillons main dans la main avec le
Bureau du surintendant des institutions financières. À vrai dire,
ses représentants en ont probablement assez de nous voir. Il ne
sert réellement à rien de concevoir un cadre réglementaire qui ne
peut être administré efficacement. L’organisme responsable de
l’application du règlement doit prendre part à l’ensemble du
processus. Des représentants du bureau ont participé à la
consultation publique afin d’entendre les Canadiens et les
intervenants parler de leurs préoccupations et des sujets qui
sont prioritaires à leurs yeux. Le bureau a pris part à toutes les
étapes du processus. Au départ, il nous a aussi aidés à créer le
document de consultation.
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Senator Ringuette:Will the report to OSFI now be prepared on
an annual basis?

Mr. Primeau: Yes. Currently, many plans have to perform
annual valuations because our rule is such that any underfunded
plan must provide annual valutions. Going forward, most plans
will have to prepare their valuations annually. The ones not
currently governed are those that have a surplus, but all those
with a deficit must provide annual valuations.

Senator Ringuette: How many plans would be in a deficit
situation?

Mr. Primeau: At the moment, our latest estimate is close to
75 per cent of the plans would have been in deficit at the end
of 2009. We must stress that it is allowed under the regulations to
have a deficit at any time. The legislation and regulations provide
that minimum payments be made toward these deficits so that
within a reasonable period of time, the deficit will be made up.

Senator Ringuette: Of the 75 per cent of federal plans in deficit,
what is the total amount of that deficit? Do you have that figure?

Mr. Primeau: The total deficit?

Senator Ringuette: Yes.

Mr. Primeau: I do not have that information with me, but we
could undertake to get that number.

Senator Ringuette: Do you know roughly how much it is?

Mr. Primeau: This is an estimate only because at the moment,
we do not receive annual actuarial reports for all the plans and
also when they come in varies. At OSFI we perform estimates
twice a year to follow the situation so that we can intervene, in
some cases, and request an actuarial valuation sooner than
anticipated. These are estimates only.

Senator Ringuette: How much is the last estimate that
you have?

Mr. Primeau:We did an estimate at the end of 2009. We found
that the average position was 90 per cent funded. On average, a
plan would have assets sufficient to cover 90 per cent of the
liabilities if all plans were terminating. Keep in mind that these
calculations are done assuming that all plans are terminating,
whereas the plans generally continue. As long as the plans
continue to operate and payments are made toward the deficit,
then there is no immediate danger to the members.

Senator Ringuette: I find that this legislation provides an
opportunity to this group of employers— the 75 per cent that are
in deficit— an open door to renegotiate the terms and conditions
of those pensions.

Ms. Lafleur: The door is not very wide open. In order to go
into the DPPWS, a company must publicly declare itself in
financial distress and be prepared to take the consequences of that

Le sénateur Ringuette : Est-ce qu’il faudra désormais remettre
chaque année un rapport au Bureau du surintendant des
institutions financières?

M. Primeau : Oui. À l’heure actuelle, de nombreux régimes de
retraite doivent être évalués chaque année, puisque, en vertu de
notre règlement, tous les régimes de retraite sous-financés doivent se
soumettre à une évaluation annuelle. Dans l’avenir, tous les régimes
de retraite devront le faire. Ceux qui ne sont pas évalués
actuellement présentent un surplus. Par contre, tous ceux qui
enregistrent un déficit doivent faire l’objet d’une évaluation annuelle.

Le sénateur Ringuette : Combien de régimes de retraite sont
déficitaires?

M. Primeau : Selon nos estimations les plus récentes, près de
75 p. 100 des régimes de retraite ont terminé l’année 2009 en déficit.
Nous devons souligner que, en vertu du règlement, il est permis
d’enregistrer un déficit en tout temps. Les mesures législatives
indiquent qu’il faut toutefois que des paiements minimums soient
faits pour combler le déficit dans un délai raisonnable.

Le sénateur Ringuette : Quel est le montant total du déficit de
ces régimes de retraite fédéraux qui composent les 75 p. 100?
Connaissez-vous la somme?

M. Primeau : Le déficit total?

Le sénateur Ringuette : Oui.

M. Primeau : Je n’ai pas l’information sous la main, mais nous
pourrions essayer de la trouver.

Le sénateur Ringuette : Connaissez-vous le montant
approximatif que cela pourrait représenter?

M. Primeau : C’est seulement une estimation, parce que nous ne
recevons pas encore des rapports actuariels annuels pour tous les
régimes de retraite. En plus, ils ne nous parviennent pas tous au
même moment. Le BSIF effectue des estimations deux fois par
année pour suivre la situation. Au besoin, nous pouvons ainsi
intervenir et demander qu’une évaluation actuarielle soit effectuée
plus tôt que prévu. Je n’ai donc que des estimations entre les mains.

Le sénateur Ringuette : Selon la plus récente estimation, quel
est le montant du déficit?

M. Primeau :Notre dernière estimation remonte à la fin de 2009.
En moyenne, nous avons constaté que la valeur de l’actif des
régimes de retraite suffirait à couvrir 90 p. 100 de leur passif
advenant leur cessation. N’oubliez pas que ces calculs partent du
principe que tous les régimes de retraite prendraient fin, alors qu’ils
se poursuivent généralement. Tant que les régimes de retraite sont
maintenus et que des paiements sont effectués pour réduire le
déficit, la situation ne menace pas directement les participants.

Le sénateur Ringuette : J’ai l’impression que cette mesure
législative donne l’occasion aux 75 p. 100 d’employeurs dont le
régime présente un déficit d’ouvrir la porte à la renégociation des
modalités de leur régime de retraite.

Mme Lafleur : La porte n’est pas très grande ouverte. Afin de
se prévaloir du mécanisme d’accommodement pour les régimes de
pension en difficulté, une entreprise doit publiquement se déclarer
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declaration. Frankly, there are serious consequences when you tell
the marketplace that you are in financial distress. Such a
declaration has its associated costs.

The provision is not designed to be an attractive option for
a sponsor.

We have tried to build the incentives in a way that an employer
would only take such action if it thought that meeting its pension
obligations might push it over the tipping point, but absent that
situation, it would not choose this as an option. Because the
employer needs the buy-in of the retirees and members, who will
benefit from court-appointed representation in this process, this is
a very serious endeavour. At the end of the day, the Minister of
Finance has to approve the negotiated deals. There are safeguards
built into the process.

Senator Ringuette: It says here less than one third, I think
I read.

Ms. Lafleur: It starts on page 528.

Senator Ringuette: On page 532, clause 1817, proposed
subsection 29.3(2) under the Distressed Pension Plan Workout
Scheme reads:

The request for approval of the funding schedule may be
submitted to the Minister only if less than one third of the
members and less than one third of the beneficiaries
object . . . .

Ms. Lafleur: That is correct. That is what we call the buy-in
process. This process has been used in a number of circumstances
before, both in the special cases that we have had, the companies
that I have talked about, but also in the temporary relief measures
of 2006 and 2008. One of the options was for sponsors to benefit
from a longer payment schedule provided they got employee and
retiree buy-in. These buy-in provisions, if you will, have been well
used and well tested and we are comfortable that they work. With
the added court-appointed representation that is built into this
distress workout scheme, we are confident that we can make it
quite effective.

Senator Ringuette: This says if less than one third, so
30 per cent of the members and 30 per cent of the retirees.

Ms. Lafleur: Any one group can trump. If all the members
agree but 33 per cent of the retirees object, it does not go forward.

Senator Ringuette: Yes, because it says ‘‘and.’’

Ms. Lafleur: Right. Both groups have to agree or not disagree.

Senator Ringuette: I like that idea of current members and
retirees.

When you talk about consent, what is the percentage number
for consent? Is it 66 per cent, 64 per cent?

Ms. Lafleur: It is two thirds.

en difficulté financière et être prête à en assumer les conséquences.
Franchement, avouer ses difficultés financières au marché est
lourd de conséquences. C’est une déclaration coûteuse.

La disposition n’est pas conçue pour être une option alléchante
aux yeux d’un répondant.

Ce mécanisme a été créé de façon à ce qu’un employeur décide
d’y avoir recours seulement s’il craint de devoir franchir le seuil
critique pour satisfaire ses obligations en matière de pensions.
Autrement, il ne choisirait pas cette option. L’employeur doit
obtenir le consentement des retraités ainsi que des participants,
qui auront droit aux services d’un avocat nommé par la cour.
C’est un processus très sérieux. Au bout du compte, le ministre
des Finances doit approuver les ententes négociées. Des garanties
sont intégrées au processus.

Le sénateur Ringuette : Je crois qu’on dit ici « moins du tiers ».

Mme Lafleur : L’article commence à la page 528.

Le sénateur Ringuette : À la page 532, le paragraphe 29.3(2)
proposé, à l’article 1817 sur le mécanisme d’accommodement
pour les régimes de pension en difficulté dit ceci :

La demande d’approbation du calendrier de capitalisation ne
peut être présentée que si moins du tiers des participants et moins
du tiers des bénéficiaires s’opposent [...]

Mme Lafleur : C’est exact. C’est ce qu’on appelle le processus
de consentement. On y a déjà eu recours à quelques reprises,
notamment lors des deux cas spéciaux touchant les entreprises
dont j’ai parlé, mais aussi dans le cas des mesures d’allégement
temporaires en 2006 et en 2008. Les répondants pouvaient alors
allonger le calendrier des paiements, à condition d’obtenir le
consentement des employés et des retraités. Ce genre de
dispositions portant sur le consentement, si on peut les nommer
ainsi, ont été très utiles et ont fait leurs preuves; nous savons
qu’elles fonctionnent. Nous sommes persuadés que ce mécanisme
d’accommodement des entreprises en difficulté sera assez efficace,
notamment parce qu’il prévoit la nomination d’un avocat par
la cour.

Le sénateur Ringuette : La disposition dit « si moins du tiers ».
Il faut donc obtenir le consentement de 30 p. 100 des participants
et de 30 p. 100 des retraités.

Mme Lafleur : N’importe lequel des deux groupes peut
l’emporter sur l’autre. Si tous les participants sont d’accord,
mais que 33 p. 100 des retraités s’opposent, le répondant ne peut
pas aller de l’avant.

Le sénateur Ringuette : Oui, puisqu’il est écrit « et ».

Mme Lafleur : C’est bien vrai. Les deux groupes doivent être
en accord, ou bien ne pas être en désaccord.

Le sénateur Ringuette : J’aime l’idée qu’on fasse appel aux
participants actuels et aux retraités.

Quel est le pourcentage nécessaire pour obtenir le
consentement? Est-ce 66 p. 100? 64 p. 100?

Mme Lafleur : Il faut obtenir deux tiers d’appui.

21-6-2010 Finances nationales 11:69



Senator Ringuette: It would be 66.6 per cent?

Ms. Lafleur: Yes.

Senator Ringuette: You said earlier in your comments that the
provinces were looking at enacting similar provincial legislation.

Ms. Lafleur: Yes, and some have done similar things. For
example, Alberta was the first mover on letters of credit
provisions. Since then, a number of other provinces have put in
similar provisions. Many of the temporary relief provisions have
been mimicked by the provinces. There are areas where we are
catching up. The provision that says that you cannot terminate a
plan in an underfunded situation is actually a bit of a gap that has
existed for a long time in federal legislation that does not exist in
provincial legislation. In that respect, we are moving to catch up.

Senator Ringuette: The provinces are not responsible for the
Bankruptcy and Insolvency Act; the federal government is. What
will you do with regard to the Bankruptcy and Insolvency Act
and underfunded pensions?

Ms. Lafleur: The Bankruptcy and Insolvency Act is under the
responsibility of the Department of Industry, so I am afraid I am
not in a position to comment.

Senator Ringuette: I am sure the questionnaire to which you
received 200 submissions included the issue of bankruptcy.

Ms. Lafleur: They were more issues about how to ensure that
you have proper funding in the plan to begin with. It was pretty
clear that we were dealing with the Pension Benefits Standards
Act. I will not say no one mentioned the bankruptcy provisions,
but the focus of the consultation was about this act and not the
bankruptcy statutes.

Senator Ringuette: My last series of questions is with regard to
page 511. Why should Crown corporations, be under this
legislation given that the federal government is the stakeholder?
All these Crown corporation pension plans should be fully funded.

Ms. Lafleur: A number of Crown corporations do sponsor
defined benefit pension plans, and, like other sponsors, the funded
status of their defined benefit pension plans is affected by
movements in interest rates and market returns. They too, from
time to time, face deficit situations and are therefore subject to the
same rules as other sponsors in terms of having to make up any
deficit according to time periods, special payment schedules,
et cetera.

Given that we are giving private-sector sponsors the ability to
issue letters of credit, we asked ourselves if Crown corporations
should also have the ability to make up part of their funding
through letters of credit. We recognized, however, that Crown
corporations would benefit from the preferential cost of borrowing
fees available to them, having the full backing of the Government
of Canada. That normally makes your cost of funds cheaper. We
wanted to level the playing field for Crown corporations so that

Le sénateur Ringuette : Ce serait donc 66,6 p. 100?

Mme Lafleur : Oui.

Le sénateur Ringuette : Vous avez dit plus tôt que les provinces
examinaient la possibilité d’adopter une mesure législative
semblable.

Mme Lafleur : Oui. Certaines provinces ont même adopté des
mesures similaires à celles proposées dans le projet de loi. Par
exemple, l’Alberta a été la première province à adopter des
dispositions sur les lettres de crédit. Depuis, d’autres provinces lui
ont emboîté le pas. Bon nombre des mesures d’allégement
temporaires ont été reprises par les provinces. Dans d’autres
domaines, c’est nous qui avons un retard à combler. Les
dispositions qui interdisent la cessation des régimes de retraite
sous-capitalisés permettent en fait de combler une lacune qui existait
depuis longtemps dans la loi fédérale, mais pas dans les lois
provinciales. En ce sens, cette mesure nous permet de nous rattraper.

Le sénateur Ringuette : Ce ne sont pas les provinces qui sont
responsables de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, mais bien le
gouvernement fédéral. Que ferez-vous en ce qui concerne cette loi
et les régimes de retraite sous-capitalisés?

Mme Lafleur : C’est le ministère de l’Industrie qui est
responsable de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité; j’ai bien
peur de ne pas pouvoir répondre.

Le sénateur Ringuette : Je suis certaine que le questionnaire
pour lequel vous avez reçu 200 réponses portait notamment sur la
question de la faillite.

Mme Lafleur : On y parlait davantage des moyens de s’assurer
que, d’entrée de jeu, la capitalisation des régimes de retraite soit
suffisante. Il s’agissait assez manifestement de la Loi sur les
normes de prestation de pension. Je n’irais pas jusqu’à dire que
personne n’a parlé des dispositions sur la faillite, mais la
consultation mettait plutôt l’accent sur cette loi.

Le sénateur Ringuette : Mes dernières questions portent sur la
page 511. Pourquoi les sociétés d’État sont-elles comprises dans le
projet de loi C-9 si le gouvernement fédéral en est la partie
prenante? Tous les régimes de retraite des sociétés d’État
devraient être entièrement capitalisés.

Mme Lafleur : Un certain nombre de sociétés d’État offrent un
régime de retraite à prestations déterminées, et la capitalisation de
ce type de régime de retraite dépend des fluctuations des taux
d’intérêt et du rendement du marché boursier. De temps à autre,
ces régimes aussi présentent un déficit. Dans ce cas, leurs
répondants sont assujettis aux mêmes règles que les autres
répondants; ils disposent notamment d’une période définie pour
combler leur déficit en suivant un calendrier de paiements.

Puisque les répondants des régimes privés ont droit aux lettres
de crédit, nous nous sommes demandé si les sociétés d’État
devraient aussi pouvoir capitaliser une partie de leur déficit de
cette manière. Toutefois, nous avons jugé que les sociétés d’État
profiteraient d’un taux d’emprunt préférentiel, puisque le
gouvernement canadien se porte garant, ce qui diminue
habituellement le coût des fonds. Pour uniformiser les règles du
jeu, les sociétés d’État devront payer un peu plus pour obtenir une
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they would have to pay a little extra to secure a letter of credit in
order to not be at a comparative advantage versus private-sector
companies that need to get a letter of credit and stand on their own
without the backing of the government. These are provisions to
balance that playing field, which are essentially replicated from the
temporary solvency funding regulations that we had in the past
two instances with similar provisions.

Senator Ringuette: Here it says something else. I want to read
this aloud for my colleagues, because this is very important.
Page 511 under the title of ‘‘Crown Corporations’’ says:

If the employer is a Crown corporation, a payment that it
is required to make under subsection 9(1.1) may be
reduced —

So the payment may be reduced.

— provided the payment does not relate to any amount that
the employer has reduced from members’ remuneration. . . .

By this article, you are accepting that Crown corporations may
reduce their contribution.

Mr. Primeau: It also talks about the prescribed conditions.
Regulations will be made to support this provision, and there will
be conditions in the regulations. Of course, the regulations have
not been published yet because we have to wait for the bill to be
passed. However, there is precedent in the funding relief
regulations of 2006 and 2009. In those regulations, the
condition for Crown corporations was that they had to have
the agreement of their minister, the minister responsible for the
Crown corporation, as well as the agreement of the Minister of
Finance. For the Minister of Finance to give agreement, they had
to agree to pay a charge equivalent to the cost of a letter of credit.

Crown corporations I believe are not able to obtain a letter of
credit, generally, by their charters. Some can, but not all. It is
meant to be equivalent to the letter of credit mechanism, but
conditions will be attached. It will not be just any payment; there
will be some regulatory conditions.

Senator Ringuette: You are saying that a federally incorporated
Crown corporation can reduce the amount of payment that it is
contractually required to put into their employees’ pension plan,
without anyone having any say, except that the minister of that
Crown corporation can say, ‘‘Okay’’?

Mr. Primeau: The mechanism for the Crown corporation is
equivalent to the government issuing a letter of credit instead of a
financial institution.

Senator Ringuette: That is not what it says here.

Mr. Primeau: No, but it refers to prescribed conditions.
Similarly, on letters of credit, there is also a need for
regulations. Not all the conditions are in the act. There will be
conditions, for instance, on what acceptable credit rating a
financial institution must have to offer a letter of credit, and all
sorts of conditions that will be in regulations. For the Crown

lettre de crédit. Ainsi, elles ne seront pas avantagées par rapport
aux entreprises privées qui doivent obtenir des lettres de crédit et
pour qui le gouvernement ne se porte pas garant. Ces dispositions
visent à donner une chance équitable à tous. Elles reprennent
essentiellement les deux derniers règlements sur l’allégement de la
capitalisation du déficit de solvabilité qui avaient été pris dans les
deux cas dont nous avons parlé.

Le sénateur Ringuette : Il y a autre chose. J’aimerais lire à mes
collègues un passage très important. Le paragraphe se trouvant
sous Sociétés d’État, à la page 511, se lit comme suit :

Les sommes que toute société d’État est tenue de verser
au fonds de pension en application du paragraphe 9(1.1) ...
peuvent être réduites [...]

Les paiements peuvent donc être réduits. On dit aussi :

[...] à l’exception de celles qu’elle a déduites de la
rémunération des participants [...]

En adoptant cet article, on permet donc aux sociétés d’État de
réduire leur contribution.

M. Primeau : L’article porte aussi sur les conditions
réglementaires. Des conditions seront ajoutées au règlement qui
sera pris pour appuyer cet article. Bien entendu, le règlement n’a pas
encore été publié, puisque le projet de loi doit d’abord être adopté.
Toutefois, le Règlement sur l’allégement de la capitalisation du
déficit de solvabilité de 2006 et celui de 2009 constituent un
précédent. En vertu de ces règlements, les sociétés d’État devaient
obtenir le consentement de leur ministre, c’est-à-dire du ministre
responsable de la société d’État, de même que celui du ministre des
Finances. Elles devaient accepter de payer un montant équivalent au
coût d’une lettre de crédit pour obtenir l’accord de ce dernier.

Je crois que les sociétés d’État ne peuvent généralement pas
obtenir de lettres de crédit en raison de leur charte. Certaines y ont
droit, mais pas toutes. Ce qui est proposé ici est donc équivalent au
mécanisme de la lettre de crédit, mais certaines conditions seront
établies. Il ne s’agira pas de n’importe quel montant; les sociétés
d’État devront respecter des conditions réglementaires.

Le sénateur Ringuette : Vous dites qu’une société d’État
constituée en vertu d’une loi fédérale peut réduire la somme
qu’elle est tenue de verser au fonds de pension de ses employés
d’après le contrat sans que personne ait son mot à dire, à
l’exception du ministre responsable de cette société d’État, qui n’a
qu’à donner son accord. Ai-je bien compris?

M. Primeau : C’est comme si le gouvernement accordait une
lettre de crédit à la société d’État plutôt qu’une institution
financière.

Le sénateur Ringuette : Ce n’est pas ce qui est écrit.

M. Primeau : Non, mais l’article fait référence à des conditions
réglementaires. En ce qui concerne les lettres de crédit, un
règlement doit aussi être établi. Les conditions ne figurent pas
toutes dans le texte législatif. Bon nombre d’entre elles figurent
dans le règlement, notamment la cote de solvabilité nécessaire afin
qu’une institution financière puisse accorder une lettre de crédit.
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corporation, the intention is similar; it is just that the government
is acting as the guarantor rather than a financial institution.
However, it is a similar spirit.

Ms. Lafleur: The Crown corporation has to pay a fee as if it
were going to a financial institution to get a letter of credit.

Senator Ringuette: How many Crown corporations have
pension plans that are in deficit situations?

Ms. Lafleur: I do not have that number with me.

Mr. Primeau: We would not be able to give information on
particular institutions, but the number of Crown corporations that
have pension plans is fairly limited. Many of the Crown
corporations are covered under the Public Service Superannuation
Act for the civil service at large. However, some corporations have
their own pension plans, and those pension plans are subject to all
the same rules and regulations as every other pension plan.

Senator Ringuette: How many Crown corporation pension
plans are in a deficit situation?

Mr. Primeau: We are talking about a fairly small number of
plans, so it would not be possible to give information at that level
of detail. It is information that is filed with OSFI on a confidential
basis. Members do have access to their actuarial reports, as a right
under the legislation, but, as a regulator, we would not typically
provide information on specific institutions because it is not part
of our mandate to do that. We provide information on a broad
perspective of the plans we regulate.

Senator Ringuette: I want to read something here. Is there a
mistake here? I am still referring to page 511. It says ’’required to
make under subsection 9(1.1).’’ Would that be the designation
of actuary?

Mr. Primeau: No, subsection 9(1.1) is the provision that
requires minimum funding requirements for all pension plans.
Subsection 9(1.1) is on page 508 at the top.

Senator Ringuette: It is not under this clause?

Mr. Primeau: No. This is saying that all pension plans must
respect the minimum funding standards that are in the
regulations, which specify how the employer contributions must
be calculated.

Senator Ringuette: I still find that the provisions are providing
to 75 per cent of the employers that are in a deficit situation an
open door to renegotiate the terms and conditions of the pension
plans that they have with their employees. You mentioned Air
Canada. I can also look at Canada Post under your Crown
corporation section. The ex-CEO of Canada Post was before this
committee a month and a half ago saying their pension fund was
in a deficit situation. She did not say she was firing a lot of people
to try to compensate for it.

Dans le cas des sociétés d’État, la situation est semblable;
seulement, c’est le gouvernement qui se porte garant plutôt qu’une
institution financière. La disposition a toutefois été créée dans le
même esprit.

Mme Lafleur : La société d’État doit payer des frais comme si
elle obtenait une lettre de crédit auprès d’une institution financière.

Le sénateur Ringuette : Combien de sociétés d’État ont un
régime de retraite déficitaire?

Mme Lafleur : Je n’ai pas ce chiffre sous la main.

M. Primeau : Nous ne pourrions pas vous donner de
renseignements sur des institutions en particulier. Toutefois, les
sociétés d’État sont peu nombreuses à avoir un régime de retraite.
Bon nombre d’entre elles sont assujetties à la Loi sur la pension de la
fonction publique, qui, comme son nom l’indique, vise l’ensemble de
la fonction publique. Certaines sociétés ont cependant leur propre
régime de retraite, qui est soumis aux mêmes règles et règlements que
les autres régimes de retraite.

Le sénateur Ringuette : Combien de sociétés d’État ont un
régime de retraite déficitaire?

M. Primeau : Puisqu’il est question d’un très petit nombre de
régimes, nous ne pourrions pas vous fournir de renseignements
aussi détaillés. Le BSIF reçoit cette information sous le sceau de la
confidentialité. La loi permet toutefois aux participants d’avoir
accès aux rapports actuariels concernant leur régime. En règle
générale, nous ne pouvons pas fournir de renseignements sur des
institutions en particulier, car notre mandat en tant qu’organisme
de réglementation ne nous permet pas de le faire. Nous pouvons
seulement nous servir de ces renseignements pour dresser un
portrait global des régimes que nous réglementons.

Le sénateur Ringuette : J’aimerais lire un passage. Est-ce qu’il s’agit
d’une erreur? Je suis toujours à la page 511. On dit « en application
du paragraphe 9(1.1) ». S’agit-il du paragraphe concernant la
désignation d’un actuaire?

M. Primeau : Non, le paragraphe 9(1.1) est la disposition qui
stipule que tous les régimes de pension doivent respecter des
exigences minimales en matière de capitalisation. Ce paragraphe se
trouve au haut de la page 508.

Le sénateur Ringuette : Ce n’est pas en vertu de cette disposition?

M. Primeau : Non. Celle-ci dit que tous les régimes de pension
doivent respecter les normes minimales réglementaires de
capitalisation, qui précisent la méthode obligatoire de calcul des
contributions de l’employeur.

Le sénateur Ringuette : Je persiste à croire que les dispositions
accordent à 75 p. 100 des employeurs déficitaires la possibilité de
renégocier les modalités des régimes de pension qu’ils capitalisent
avec leurs employés. Vous avez mentionné Air Canada. Je vois
également le nom de la Société canadienne des postes, sous votre
rubrique des sociétés d’État. Son ancienne première dirigeante a
comparu devant nous, il y a un mois et demi et elle nous a avoué que
la caisse de retraite de cette société était déficitaire. Elle n’a pas dit
qu’elle mettait à pied beaucoup de monde pour essayer d’y remédier.
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I still believe that these changes will provide an open door to
change agreed-upon benefit plans at a time when there is a lot of
attrition in all those Crown corporations or the private sector. My
only hope is that OSFI will continue its annual actuarial supervision
to ensure that the contributions to these plans are made. That is the
only thing I see that may save all these employees’ pension funds.

Ms. Lafleur: It is important to note that when a plan goes into
deficit, there are rules that are set out to make up for the deficit.
One of the things that was the subject of much debate during the
consultations was whether, on a winding-up basis, we should
extend the amount of time that sponsors have to make up for a
deficit situation. It is currently five years. We had a lot of
representations to say that it should be 10 or 15 years. In fact, the
government stayed with the five-year rule.

Senator Ringuette: It should be three.

Ms. Lafleur: It is important that you balance the interests of
getting as much money into the plan as quickly as possible with
allowing the sponsor to manage cash flow to remain viable and
being able to grow and compete. It is a balancing act, but overall,
the government decided to stay with the five years.

Senator Ringuette: Pensions are deferred remuneration.
Remuneration includes salary and benefits, and benefits include
a pension plan. This is already deferred income, based on the
contract of employment.

You can defer employee income for just so long. By putting
forth this legislation, you are opening the door to changing the
rules of the game and giving a lot more power to the employer.
The only salvation in here is OSFI. I hope that next year this
committee will call OSFI to appear to learn about what
supervision they have done and the result of it. Are 75 per cent
of pension plans still underfunded, or are we down to 50 per cent?
Hopefully, two years from now, you will come before this
committee and say that no pension funds are underfunded. I do
not see in here any means for you to order a company to pay the
deficit. Do you have that power under OSFI?

Mr. Primeau: As mentioned, the act and the regulations
provide for the minimum funding requirements. As Ms. Lafleur
said, it is a question of balance. When you have a deficit, you have
to pay it back over so many years. The monitoring is to ensure
that those payments are made. We do not have the power to order
a company to pay more than what the legislation calls for.

Senator Ringuette: Exactly. The only thing you can do is
supervise and provide some statistics, but you have no regulatory
power to order these companies, which might be putting money
elsewhere without meeting their contractual obligation for the
pension plan.

Je persiste à croire que ces modifications donneront la possibilité
de modifier des régimes de prestations qui avaient fait l’objet
d’ententes, au moment où toutes les sociétés d’État dont nous
parlons ou le secteur privé subissent une forte usure des effectifs.
Mon seul espoir est que le Bureau du surintendant des institutions
financières (BSIF) poursuivra la surveillance actuarielle annuelle de
ces régimes pour s’assurer qu’on continue d’y verser des
contributions. D’après moi, c’est la seule manière de pouvoir
sauver toutes ces caisses de retraite.

Mme Lafleur : Il est important de noter que lorsqu’un régime
devient déficitaire, des règles s’appliquent pour remédier à la
situation. Pendant les consultations, un sujet a fait l’objet de
discussions animées : devrait-on accorder plus de temps aux
promoteurs de régime pour résorber un déficit? Actuellement, on
leur accorde cinq ans. Beaucoup favorisaient une prolongation du
délai à 10 ou 15 ans. De fait, le gouvernement a maintenu la règle
des cinq ans.

Le sénateur Ringuette : Ce devrait être trois ans.

Mme Lafleur : Il importe de maintenir un juste équilibre entre
la capitalisation la plus rapide du régime et la gestion de la
trésorerie du promoteur qui lui permettra de rester viable et de
pouvoir maintenir la croissance et le pouvoir concurrentiels de
son entreprise. C’est une question d’équilibre, mais, globalement,
le gouvernement a décidé de maintenir la règle des cinq ans.

Le sénateur Ringuette : Les retraites sont une rémunération
différée. La rémunération comprend le traitement et les avantages
sociaux. Les avantages sociaux comprennent le régime de pension.
C’est déjà un revenu différé, régi par le contrat d’emploi.

On ne peut pas différer davantage le revenu des employés.
Cette loi rend possible la modification des règles du jeu et elle
accorde beaucoup plus de pouvoir à l’employeur. Le salut ne peut
venir que du BSIF. J’espère que, l’année prochaine, le comité le
convoquera pour connaître les résultats de son travail de
supervision. Est-ce que 75 p. 100 des régimes de pension seront
encore déficitaires ou bien ce taux aura-t-il été abaissé à
50 p. 100? Il est à espérer que, dans deux ans, vous pourrez
nous annoncer qu’aucune caisse de retraite n’est insuffisamment
capitalisée. Aucun moyen ne semble ici vous permettre
d’ordonner à une entreprise de résorber un déficit. Avez-vous ce
pouvoir grâce au BSIF?

M. Primeau : Comme on l’a dit, la loi et les règlements sous
son régime prévoient des conditions minimales de capitalisation.
C’est, comme l’a dit Mme Lafleur, une question d’équilibre. On
dispose d’un certain nombre d’années pour résorber le déficit. La
surveillance vise à s’assurer que les versements à cette fin sont
faits. Nous n’avons pas le pouvoir d’ordonner à une entreprise de
verser davantage que ce qu’exige la loi.

Le sénateur Ringuette : Exactement. Vous pouvez seulement faire
de la surveillance et produire des statistiques, mais vous ne possédez
pas le pouvoir réglementaire de donner des ordres aux sociétés
déficitaires, qui pourraient mettre leur argent ailleurs sans remplir
leurs obligations contractuelles à l’égard du régime de pension.

21-6-2010 Finances nationales 11:73



Mr. Primeau: We have the power of issuing direction of
compliance. For instance, if the company is doing something that
is against the act, is not following the act, or if they are not
investing the plans in accordance with their fiduciary duties and
investing the money prudently, we can make interventions. We
can also order a valuation report to be done sooner than required.
We do have a number of regulatory tools, but not the particular
one that you mentioned.

Senator Murray: My interest was in the consistency or
otherwise of the regulatory regimes from one province to the
next and their comparability to the federal regime. You have
touched on that pretty fully, unless there is something you want to
add to it.

Did you see that article in L’actualité a couple of months ago?
I referred to it the other day when the minister was here. They
looked at 181 plans. I recognize that most of them are probably
under the provincial jurisdiction. Mr. Flaherty said that less than
10 per cent of the private plans are in our jurisdiction. They said:

[Translation]

Overall, the Canadian employer pension plans are
undercapitalized by $50 billion.

[English]

Is that as serious as this layman thinks it is, $50 billion
undercapitalization of these things?

Ms. Lafleur: As I said, I have not seen the article.

Senator Murray: Then something caught my attention further.

[Translation]

In the article, they provide an extensive list of Canadian
companies. They rated the companies’ retirement plans based on
how solid their foundations are. As in the case of chartered banks,
the companies are rated as either companies to watch or
companies at risk. Companies such as Bombardier, CCL
Industries, Cogeco Cable, Emera (with its branch, Nova Scotia
Power) fell into the latter category.

[English]

The criteria they use are obviously the deficit in capitalization
and the risk.

[Translation]

Therefore, our rating is based on only two factors: the funding
deficit, percentage-wise, and the risk of the company going bankrupt.

[English]

It seems quite serious to me, with $50 billion total and some of
the big, reputable companies whose plans are rated by these
people. It is a reputable magazine we are talking about here.

M. Primeau : Nous avons le pouvoir de leur adresser une
directive de conformité. Si, par exemple, elles enfreignent la loi,
elles ne s’y conforment pas ou elles ne capitalisent pas les régimes
conformément à leurs devoirs fiduciaires ou si elles ne font pas des
placements prudents, nous pouvons intervenir. Nous pouvons
également exiger plus tôt la rédaction d’un rapport d’évaluation.
Nous disposons d’un certain nombre de moyens réglementaires,
mais pas de celui que vous mentionnez.

Le sénateur Murray : Je m’intéressais à l’uniformité des régimes
réglementaires entre les provinces et à leur comparabilité avec le
régime fédéral. Vous en avez parlé de façon assez exhaustive, mais
peut-être voulez-vous ajouter quelque chose à vos propos.

Avez-vous lu l’article paru dans L’actualité, il y a quelques
mois? J’y ai fait allusion, l’autre jour, devant le ministre. C’est un
palmarès de 181 régimes. Je reconnais que la plupart d’entre eux
sont du ressort des provinces. M. Flaherty a dit que moins de
10 p. 100 des régimes privés sont de notre compétence.

[Français]

Or, collectivement, les régimes de retraite d’employeur au
Canada souffrent d’une sous-capitalisation de 50 milliards
de dollars.

[Traduction]

Est-ce aussi grave que le prétend l’auteur, qui est profane : la
sous-capitalisation de ces régimes s’élève à 50 milliards de dollars?

Mme Lafleur : Comme je l’ai dit, je n’ai pas lu cet article.

Le sénateur Murray : Plus loin, ce passage a attirémon attention :

[Français]

On y dresse toute une liste des sociétés canadiennes. On évalue
les régimes de retraite en fonction de leur assise solide ou non,
comme les banques à charte, soit à surveiller ou en danger. Pour
prendre la dernière catégorie, il y a des sociétés telles que
Bombardier, CCL Industries, Cogeco Cable, Emera, dont Novia
Scotia Power est une filiale, comme étant en danger.

[Traduction]

Les critères d’évaluation sont manifestement la sous-
capitalisation et le risque.

[Français]

Notre évaluation repose donc sur deux données seulement, le
déficit de capitalisation exprimé sous forme de pourcentage et le
risque que la société fasse faillite.

[Traduction]

La situation me semble très grave, parce qu’il est question de 50
milliards de dollars en tout et que l’auteur de l’article évalue les
régimes d’importantes sociétés, ayant une bonne réputation. Ce
magazine aussi a bonne réputation.
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Ms. Lafleur: I cannot speak to the methodology and the study
itself. Most of the companies you named are not federally
regulated. The important thing is essentially to have good rules in
place and to ensure the special payments are being made. Yes, it is
not desirable to be in deficit, but the rules do provide for it,
accepting that market conditions can turn, that interest rates can
move and that actuarial standards can change, which sometimes
creates deficits. At the end of the day, when there is a deficit, are
the sponsors making the special payments in order to correct that
situation? That is what is really important. That is where OSFI is
very important following up, making sure those payments are
being made, to get the plan back into balance.

Senator Murray: I do not know how to ask this diplomatically,
and perhaps you do not know how to answer diplomatically, but
are you confident that the provincial regimes across the board are
strong enough to be able to deal with problems of this kind?

Ms. Lafleur: I frankly am not in a position to answer that
question with any credibility because I cannot speak to the
operations of the provincial regulatory authorities. I am not an
expert on the provincial legislation.

Senator Murray: I just wondered about the level of discussion or
consultation. Those are big numbers and big companies. It would
be of concern to a federal government, regardless of whether they
were in our jurisdiction. When Mr. Menzies was here — he has
done a lot of work on this issue for the government — his
preoccupation, understandably enough, was with the zillions of
Canadians who do not have any plan and Canadians who are
working for small employers and ways of grouping them together
into multiple employer plans. I did not get to ask him just what
level of consultation is taking place about the kind of
undercapitalization problem that seems to exist in so many of
these companies, if I can rely on this article, and I think I can.

Ms. Lafleur: It is a question for each of the provincial
regulators, because they would only have information related to
their own jurisdictions. In Ontario, for example, the big Arthurs
commission that did quite a study, and some measures have been
announced, and the Ontario government has signalled they have
future reforms coming.

Senator Murray: I will give you some reading material to take
home.

Ms. Lafleur: Thank you.

The Chair: Are you passing Ms. Lafleur the magazine
article that you referred to?

Senator Murray: Yes.

Senator Marshall: I wanted to address some of the concerns
that Senator Ringuette mentioned earlier. My interpretation of
the amendments is that all of the amendments are in the best
interests of plan members and future retirees. Ms. Lafleur went
through a number of the benefits. Solvency deficit at termination
must be fully funded. The amendments will permit the
Superintendent of Financial Institutions to replace an actuary if

Mme Lafleur : Je ne peux pas parler de la méthode ni de l’étude
même. La plupart des sociétés que vous avez mentionnées ne sont
pas assujetties à des règlements fédéraux. L’important,
essentiellement, c’est d’avoir de bonnes règles en place et de
s’assurer que l’on verse des cotisations d’équilibre. Effectivement,
un déficit n’a rien de souhaitable, mais c’est une situation prévue
dans les règles, car la conjoncture peut changer, les taux d’intérêt
peuvent varier et les normes actuarielles peuvent évoluer, ce qui,
parfois, provoque des déficits. En fin de compte, quand il y a
déficit, les promoteurs versent-ils des cotisations d’équilibre pour
corriger la situation? C’est cela l’important. C’est là où
l’intervention du BSIF est cruciale, avec le suivi, le contrôle des
cotisations d’équilibre, afin de remettre le régime à flot.

Le sénateur Murray : Je ne sais pas comment vous poser la
question diplomatiquement et, peut-être, ne pourrez-vous pas me
répondre diplomatiquement, mais pensez-vous que les régimes
provinciaux, en général, sont suffisamment résistants pour
survivre à ce genre de problèmes?

Mme Lafleur : Je ne suis vraiment pas en position de vous
répondre avec crédibilité, parce que je ne peux pas parler du
travail des organismes provinciaux de réglementation. Je ne suis
pas experte des lois provinciales.

Le sénateur Murray : Je m’interrogeais simplement sur le
niveau des discussions ou des consultations. Ce sont de gros
chiffres et des sociétés importantes. De son ressort ou non, le
problème aurait de quoi préoccuper le gouvernement fédéral.
L’inquiétude qu’a exprimée devant nous M. Menzies — il a
beaucoup travaillé sur cette question pour le gouvernement —
concernait tout naturellement les très nombreux Canadiens qui ne
souscrivent à aucun régime, ceux qui travaillent pour de petits
employeurs ainsi que les façons de les regrouper dans des régimes
de retraite interentreprises. Je n’ai pas pu lui demander à quel
niveau les consultations se déroulaient sur le type de problème de
sous-capitalisation qui semble exister dans tant de ces sociétés, si
l’on en croit cet article, et je pense que l’on peut le croire.

Mme Lafleur : C’est à chacune des provinces d’y répondre,
parce qu’elle ne possède de renseignements que sur ce qui est de
son ressort. En Ontario, par exemple, l’importante Commission
Arthurs a effectué ce genre d’études, et on a annoncé des mesures,
tandis que le gouvernement de la province a promis des réformes.

Le sénateur Murray : J’ai de la lecture que vous pourrez
apporter chez-vous.

Mme Lafleur : Merci.

Le président : Communiquez-vous à Mme Lafleur l’article que
vous avez cité?

Le sénateur Murray : Oui.

Le sénateur Marshall : Je veux dissiper certaines des
appréhensions du sénateur Ringuette. D’après moi, toutes ces
modifications sont dans l’intérêt des participants aux régimes et
des futurs retraités. Mme Lafleur a énuméré un certain nombre
des avantages qu’elles présentent. À la cessation du régime, sa
capitalisation doit être complète. Les modifications permettront
au surintendant des institutions financières de remplacer
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the superintendent is of the opinion that it is in the best interests
of members or retirees. The amendments eliminate the possibility
of an administrator declaring a plan to be partially terminated. It
provides for the immediate vesting of members’ benefits, and it
also requires the administrator to make additional information
available to plan members and retirees following the termination
of a pension plan.

Is there anything in this proposed legislation that would be to
the detriment of plan members or retirees? My interpretation is
that all of the amendments are furthering the interests of the plan
members and future retirees. Is that correct?

Ms. Lafleur: Certainly, the objective is to protect member
benefits. We have categorized them in a couple of different ways.
In addition to enhancing member security, we also wanted to
make it easier for sponsors to plan long term with regard to their
funding obligations. We have made some changes to the funding
rules to smooth out some of the sharp market fluctuations we
have seen in recent years. That, too, is with a view to having a
more robust pension plan down the road.

Senator Marshall: Tightening it up.

Ms. Lafleur: Yes.

Senator Callbeck: I wanted to clarify two or three things.
Clause 1794 allows the superintendent to designate an actuary, if
he believes it is in the best interests of the members of the plan.
Am I right in saying that the superintendent cannot do so while
they are in negotiations?

Ms. Lafleur: This is outside the pension workout scheme.

Mr. Primeau: The two are not related.

Senator Callbeck: If there are discussions about a workout
scheme proposal between the company and the employers and
representatives of the retirees, why is this not related?

Mr. Primeau: Even if the plan is in negotiations, the power of
the superintendent would still exist.

Senator Callbeck: That was the question I asked.

Ms. Lafleur: It need not be linked to the workout scheme. It
could happen independently from a negotiation.

Mr. Primeau: That is what I meant.

Senator Callbeck: I know that; however, my understanding
when I first asked questions was that the superintendent could not
designate an actuary during that negotiation period. Am I wrong?

Ms. Lafleur: The power is still there.

Mr. Primeau: Yes, the power is still there.

Senator Callbeck: You mentioned about provinces using the
letter of credit. What has been the experience with the provinces?

Ms. Lafleur: I know it has been on the books in a number of
provinces.

l’actuaire, s’il estime que c’est dans l’intérêt des participants ou
des retraités. Les modifications suppriment le risque de voir
l’administrateur déclarer une cessation partielle du régime. Elles
voient à l’intérêt immédiat des participants et elles exigent aussi
que l’administrateur leur communique, ainsi qu’aux retraités, des
renseignements supplémentaires après la cessation d’un régime
de pension.

Trouve-t-on dans le projet de loi des éléments préjudiciables
aux cotisants ou aux retraités? D’après moi, toutes les
modifications favorisent les intérêts des participants aux régimes
et des futurs retraités. N’est-ce pas?

Mme Lafleur : Bien sûr, l’objectif est de protéger les prestations
aux participants. Nous les avons catégorisées de plusieurs manières.
Outre une plus grande sécurité pour les participants, nous avons
également voulu faciliter la planification à long terme des
obligations des promoteurs en matière de capitalisation. Nous
avons également modifié certaines règles en matière de
capitalisation, pour atténuer certaines fluctuations brusques du
marché survenues ces dernières années. Ce faisant, nous visions
également à obtenir un régime de pension mieux portant.

Le sénateur Marshall : À le renforcer.

Mme Lafleur : Oui.

Le sénateur Callbeck : Je voudrais vérifier deux ou trois choses.
L’article 1794 autorise le surintendant à désigner un actuaire, s’il
l’estime dans l’intérêt des participants au régime. Ai-je raison de
croire qu’il ne peut pas agir de la sorte pendant des négociations
sur le régime de retraite?

Mme Lafleur : Cela ne fait pas partie du mécanisme
d’accommodement pour les régimes de pension.

M. Primeau : Il n’y a pas de rapport entre les deux.

Le sénateur Callbeck : Si des discussions ont lieu sur une
proposition de mécanisme d’accommodement entre la société, les
employeurs et les représentants des retraités, pourquoi n’y a-t-il
pas de rapport?

M. Primeau : Même pendant les négociations sur le régime, le
surintendant conserve ses pouvoirs.

Le sénateur Callbeck : C’était le sens de ma question.

Mme Lafleur : Il n’y a pas nécessairement de lien avec
le mécanisme d’accommodement. Cela pourrait se faire
indépendamment d’une négociation.

M. Primeau : C’est ce que je voulais dire.

Le sénateur Callbeck : Je sais; cependant, je croyais, lorsque j’ai
commencé à poser mes questions, que le surintendant ne pouvait pas
désigner d’actuaire pendant la période de négociation. Ai-je tort?

Mme Lafleur : Le surintendant conserve ce pouvoir.

M. Primeau : Oui, il le conserve.

Le sénateur Callbeck : Vous avez parlé de provinces utilisant la
lettre de crédit. Quel est le bilan de cette expérience?

Mme Lafleur : Je sais que la chose est prévue dans les lois d’un
certain nombre de provinces.
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Mr. Cleland: It has been adopted in Alberta for a few years, as
well as Quebec, and British Columbia has also adopted it recently.
To my knowledge, there have been no significant drawbacks to
it — none that have been raised.

Senator Callbeck: The other question I had is on this distressed
workout scheme proposal. Is there any other country that is using
this exact measure?

Mr. Cleland: I am not aware of any other country or
jurisdiction that employs such a mechanism.

The Chair: Can we assume that apart from this new scheme of
the workout and the letters of credit provisions, that the rest of
the amendments together are designed to avoid a continuance of
having 75 per cent of the plans in deficit? Are you trying to
protect the potential beneficiaries, the employees who are looking
for and expecting to get a pension? Are all these amendments in
an effort to improve their situation?

Ms. Lafleur: The letter of credit, too, can be used to help that
situation. It is another way that the sponsor can make a
contribution to the plan and help the funded status of the plan.
That, too, is with a view to helping secure the benefits of members.

The Chair: Did you not have provisions dealing with money
that was intended to go for future pensions? Was trust money not
there before?

Ms. Lafleur: The trust arrangement was there before and
continues. Money put into the pension plan is separate and apart
from the assets of the company. If there is a bankruptcy, it does
not form part of the assets that other creditors can access.

The Chair: Why is it necessary to have the proposed section at
the top of page 507, which talks about this ‘‘deemed to be in
trust,’’ if that scheme was already in existence previously?

Mr. Cleland: Deemed trust provisions refer to monies that are
due but have not yet been remitted. The legislation sets out a series
of payments that must be made; and if the employer has not made
those payments, they are considered to be due but unremitted.

At that point, the legislation deems them to be separate, even if
they have not been made to the separate trust fund. That is how
you can get an enhanced priority in bankruptcy for those
amounts.

The Chair: That is helpful. I understand the approach you are
taking. That is not inconsistent with immediate vesting in the case
of insolvency, because there are two separate amounts of money.

Mr. Cleland: Yes.

The Chair: Are there any questions that flow from that?

On behalf of all honourable senators, I would like to thank the
representatives from the Department of Finance and the Office of
the Superintendent of Financial Institutions Canada for
appearing. We appreciate the work you are doing for us in
keeping a watch on these things and protecting employees.

M. Cleland : L’Alberta l’a adoptée depuis quelques années, de
même que le Québec. La Colombie-Britannique vient de
l’adopter. À ma connaissance, elle n’a pas eu d’inconvénients
notables — aucun de ceux qu’on craignait.

Le sénateur Callbeck : Mon autre question porte sur la
proposition de mécanisme d’accommodement pour les régimes
en difficulté. Ce mécanisme précis est-il utilisé dans d’autres pays?

M. Cleland : À ma connaissance, il n’est utilisé dans aucun
autre État ou pays.

Le président : Pouvons-nous supposer que, mis à part ce
nouveau mécanisme d’accommodement et les dispositions
relatives aux lettres de crédit, l’ensemble des autres modifications
visent à éviter que 75 p. 100 des régimes continuent d’être
déficitaires? Tentez-vous de protéger les bénéficiaires éventuels,
les employés qui s’attendent à toucher une pension ou qui
cherchent à en toucher une? Toutes ces modifications visent-elles
à améliorer leur situation?

Mme Lafleur : La lettre de crédit peut également servir à
améliorer leur situation. C’est une autre façon, pour le promoteur,
de contribuer au régime et d’aider à mieux le capitaliser. Cela
également vise à assurer les prestations des participants.

Le président : N’y avait-il pas des dispositions concernant
l’argent destiné à de futures retraites? L’argent placé en fiducie
n’était-il pas là avant?

Mme Lafleur : Le contrat de fiducie existait avant et il continue
d’exister. L’argent placé dans le régime de pensions est distinct des
actifs de la société. En cas de faillite, il est à l’abri des autres
créanciers.

Le président : Quelle est donc la raison d’être du
paragraphe proposé dans le haut de la page 507, où il est
question de « deemed to be in trust », si ce mécanisme existait déjà?

M. Cleland : Les dispositions selon lesquelles des montants
sont réputés être détenus en fiducie concernent des montants dus,
mais qui n’ont pas encore été versés. La loi prévoit une série de
versements à effectuer; si l’employeur ne les verse pas, les
montants sont considérés comme dus, mais non versés.

Dès ce moment, au sens de la loi, ils se distinguent des actifs,
même s’ils n’ont pas été versés dans un fonds fiduciaire séparé.
C’est ainsi que l’on peut obtenir une priorité plus haute pour ces
montants, en tant que créancier, en cas de faillite.

Le président : C’est utile. Je comprends votre approche. Ce
n’est pas incompatible avec l’acquisition immédiate de certains
droits, en cas d’insolvabilité, parce qu’il existe deux montants
distincts.

M. Cleland : Oui.

Le président : Y a-t-il d’autres questions dans la même veine?

Au nom de tous les membres du comité, je remercie les
représentants du ministère des Finances et du Bureau du
surintendant des institutions financières d’être venus témoigner.
Nous sommes bien conscients de la valeur du travail que vous
faites pour nous, en surveillant de près ce domaine et en
protégeant les employés.
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Honourable senators may want to look next at Part 24,
page 715.

We have with us this afternoon Mr. Louis Beauséjour and
Mr. Mark Hodgson to help us through amendments to the
Employment Insurance Act and the establishment of the
employment insurance operating account. I will ask the both
witnesses to provide the committee with an overview and then
refer to specific clauses and proposed sections that will achieve the
government’s intent.

[Translation]

Louis Beauséjour, Director General, Employment Insurance
Policy, Skills and Employment Branch, Human Resources and
Skills Development Canada: Mr. Chair, pursuant to Budget 2008,
Part 24 is essentially meant to improve the transparency and
effectiveness of Employment Insurance financing. In fact, we
could say that the Act is mainly focussed on the following three
considerations: amending the Employment Insurance Act to
establish a new employment insurance operating account; closing
the existing Employment Insurance Account; and removing it
from the accounts of Canada.

This amendment’s primary purpose is to ensure that the newly
established account, pursuant to Part 24, takes into consideration
all appropriations and expenditures related to employment
insurance as of January 1, 2009, when the Employment Insurance
Financing Board became responsible for ensuring that a balance
exists between income and expenditures related to employment
insurance. Clauses 2185 and 2186 deal with these considerations.

Another purpose of the amendment is to clarify how
contribution rates are determined. By eliminating the
Employment Insurance Account, we will be making some
changes to how contribution rates are set. Once again, we are
clarifying the Board’s responsibility when it comes to setting the
rates. The Board will be responsible for establishing contribution
rates so as to maintain a balance between income and expenditures
as of January 1. It will also be responsible for maintaining the
reserve at the same level. Clause 2204 deals with this topic.

The third purpose is to clarify how transactions will be made
between Employment Insurance Operating Account and the
Employment Insurance Financing Board’s reserve. This matter
will be covered in clause 2205.

There are also a number of other clauses that are interrelated
and will result in some minor technical amendments.

The Chair: Is that all?

Mr. Beauséjour: It is.

[English]

Senator Finley: I understand that this part of the bill, apart
from doing a recalculation of the contributions, is to close down
what was a notional account. I say ‘‘notional’’ because the
previous government completely wiped out the EI account of
nearly $60 billion in notional surplus. Professor Thomas

Passons maintenant, chers collègues, à la partie 24, page 715.

Nous accueillons maintenant, MM. Louis Beauséjour et Mark
Hodgson, qui nous aideront à nous y retrouver dans les
modifications apportées à la Loi sur l’assurance-emploi et
l’ouverture du Compte des opérations de l’assurance-emploi. Je
demande aux deux témoins de donner un aperçu de la question au
comité, puis de nous indiquer les dispositions particulières et les
projets d’articles qui concrétisent l’intention du gouvernement.

[Français]

Louis Beauséjour, directeur général, Politique de l’assurance-
emploi, Direction générale des compétences et de l’emploi,
Ressources humaines et Développement des compétences Canada :
Monsieur le président, conformément au budget de 2008, la partie
24 renforce essentiellement la transparence et l’efficacité du
financement du Régime de l’assurance-emploi. En fait, on peut
dire que la loi fait principalement trois choses : premièrement, elle
modifie la Loi sur l’assurance-emploi afin d’établir un nouveau
compte des opérations de l’assurance-emploi; de fermer le
Compte d’assurance-emploi existant; et de le supprimer des
comptes du Canada.

L’important dans cette modification est de s’assurer que le
nouveau compte qui sera établi, en vertu de cette partie, prendra
en compte tous les crédits et toutes les dépenses liées à l’assurance-
emploi à partir du 1er janvier 2009, date à laquelle l’Office de
financement de l’assurance-emploi sera chargé d’assurer
l’équilibre entre les revenus et les dépenses liés à l’assurance-
emploi. Ce sont les sections 2185 et 2186 qui se chargent de cela.

Le deuxième élément est de clarifier également la façon dont les
taux de cotisation seront déterminés; en éliminant le Compte
d’assurance-emploi, on modifie en partie comment ce sera fait.
Encore une fois, on clarifie la responsabilité de l’office en
déterminant les taux. L’office aura l’obligation d’établir les taux
de cotisation de manière à maintenir l’équilibre entre les revenus et
les dépenses à partir du 1er janvier et que la réserve soit maintenue
au même niveau. C’est la section 2204 qui assume cette partie.

Dans la troisième partie, on clarifie comment les transactions
se feront entre le Compte des opérations de l’assurance-emploi et
la réserve de l’Office du financement de l’assurance-emploi, pris
en charge par la section 2205.

Après, il y a un certain nombre d’autres sections qui sont des
sections corrélatives et qui apportent des petits amendements
techniques.

Le président : C’est tout?

M. Beauséjour : C’est tout.

[Traduction]

Le sénateur Finlay : Je comprends que cette partie du projet de
loi vise, outre un nouveau calcul des contributions, à fermer un
compte qui était théorique. Je dis « théorique », parce que le
gouvernement précédent a dépouillé le Compte de l’assurance-
emploi de près de 60 milliards de dollars d’excédent théorique. Le

11:78 National Finance 21-6-2010



Courchene from Queen’s University said that the Liberals
siphoned off somewhere in the neighbourhood of $5 billion to
$6 billion annually from the EI surplus. The accumulated EI
surplus that the Liberals brought into the Consolidated Revenue
Fund reached a staggering $60 billion.

I understand that the purpose of this bill is to close down that
existing notional account and create one that is measurable and
transparent. Is this the case?

Mark Hodgson, Senior Policy Analyst, Labour Markets/
Employment/Learning, Social Policy, Department of Finance
Canada: It does two things: It proposes to close the existing
Employment Insurance Account and creates an EI operating
account that will take effect from January 1, 2009, the date from
which the Canada Employment Insurance Financing Board is
responsible for setting premium rates.

The EI operating account will also be a notional account. It
will track premium revenues and expenditures. It will start at zero
with the new rate-setting mechanism, which requires premiums to
balance program expenditures over time. The difference is the
addition of the CEIFB having a reserve fund. In future years,
surpluses, should they occur, will be transferred in cash from the
government’s Consolidated Revenue Fund to the CEIFB for the
board to invest until they are returned to premium payers either
to pay for benefits or for lower-than-break-even premiums to
ensure that break-even over time.

Senator Finley: How will the independent CEIFB be formed?
Who will be on the board?

Mr. Hodgson: It is an arm’s length Crown corporation and a
board of directors has been appointed. They have hired an
executive director who currently performs the functions of a
CEO. He is beginning to put in place the operational structure of
the board. As the 2010 Budget Plan mentioned, the board will be
responsible for setting the 2011 premium rate this fall.

Senator Finley: Will the board, its oversight function and the
new operating account prevent the current or future governments
from raiding the notional or real surpluses from the EI account
and putting them into the Consolidated Revenue Fund? I
understand you to say that it is the other way around in that
you will take the surpluses out of the CRF and put them into the
Employment Insurance operating account.

Mr. Hodgson: The Employment Insurance operating account will
continue to track premium revenues and expenditures. Should a
surplus be recorded, the cash will be transferred from the
Consolidated Revenue Fund to the CEIFB for them to invest. Yes,
in future, if surpluses occur, the cash will be taken from the CRF and
held by the CEIFB so that it can be used only for the EI program.

Senator Finley: What would happen in the case of a negative
surplus, if there is such a thing?

professeur de Queen’s Thomas Courchene a dit que les libéraux
avaient prélevé de 5 à 6 milliards par année dans l’excédent de
cette caisse. Cumulativement, ils ont versé au Trésor la somme
faramineuse de 60 milliards.

Je comprends que l’objet du projet de loi soit de fermer ce
compte théorique et d’en créer un qui soit mesurable et
transparent. C’est bien cela?

Mark Hodgson, analyste principal de la politique, Marchés du
travail, emploi et apprentissage, Politique sociale, ministère des
Finances du Canada : Les deux objectifs du projet de loi sont de
fermer l’actuel Compte d’assurance-emploi et de créer un compte
des opérations de l’assurance-emploi, qui prendra effet
le 1er janvier 2009, date à partir de laquelle l’Office de
financement de l’assurance-emploi du Canada est chargé de la
fixation des taux de cotisation.

Le Compte des opérations de l’assurance-emploi sera
également un compte théorique. On y fera le suivi des rentrées
et des sorties de fonds. Le solde initial sera nul, en raison du
nouveau mécanisme de fixation des taux, qui exige que les
cotisations égalent les déboursés du programme au fil du temps.
La différence, c’est que l’on ajoute l’Office de financement de
l’assurance-emploi du Canada (l’OFAEC), qui est doté d’un
fonds de réserve. À l’avenir, les éventuels excédents seront
transférés en espèces du Trésor à l’office, qui les placera
jusqu’au moment où on les restituera aux cotisants, soit sous la
forme de cotisations, soit pour abaisser les cotisations, afin
d’assurer l’équilibre du solde au bout d’un certain temps.

Le sénateur Finlay : Comment sera constitué cet office
indépendant? Qui siégera à son conseil d’administration?

M. Hodgson : Il s’agit d’une société d’État indépendante. Son
conseil d’administration a été nommé. Le directeur qui a été
embauché s’acquitte actuellement des fonctions de premier
dirigeant. Il commence à mettre en place la structure
opérationnelle de l’office. Comme il est mentionné dans le plan
budgétaire de 2010, l’office sera chargé de fixer cet automne le
taux de cotisation pour 2011.

Le sénateur Finlay : L’office, son pouvoir de surveillance et le
nouveau compte des opérations empêcheront-ils le gouvernement
actuel ou ses successeurs de piller les excédents théoriques ou réels
du compte, au profit du Trésor? Si j’ai bien compris vos propos,
les choses fonctionneront tout à l’opposé : on prélèvera les
excédents dans le Trésor et on les versera dans le Compte des
opérations de l’assurance-emploi.

M. Hodgson : Ce compte continuera de faire le suivi des
rentrées et des sorties de fonds. En cas d’excédent, on transférera
le montant en espèces du Trésor à l’office, qui le placera. Oui, à
l’avenir, les excédents seront ainsi employés par l’office
uniquement pour le programme d’assurance-emploi.

Le sénateur Finlay : Qu’arrivera-t-il en cas de surplus négatif, si
une telle chose peut exister?
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Mr. Hodgson: Currently, we are experiencing that. The board
is responsible for breaking even over time from January 1, 2009
onwards. The EI legislation requires that benefits be paid. The
benefits are paid from the CRF and premium revenues are
deposited to the CRF. Currently, the EI operating account would
record, by the end of 2010-11, a deficit of approximately
$11.5 billion.

Senator Finley: It would have been useful to have that
$60 billion, had it not been taken out of the fund in the first place.

The Chair: I am not hearing your question, Senator Finley.

Senator Finley: There was $11 billion in deficit this year. It
would have been useful to still have the $60 billion that was
siphoned into the Consolidated Revenue Fund to help us through
this recent problem with employment insurance and deficits.

Mr. Hodgson: The legislation has always required that
premiums be deposited to the Consolidated Revenue Fund and
that benefits be paid from the CRF. The EI account was a
notional account. I believe that the Auditor General has described
it as a tracking account. It has been used for premium rate-setting
purposes and provides an historic record of premiums and
program expenditures in a given year and the cumulative total
over time. It has not represented cash that could have been used
for anything; the cash was already in the CRF.

Senator Finley: It was not made available to the Employment
Insurance fund, however, because it was not there.

Mr. Hodgson: The Employment Insurance account has tracked
the premium revenues and the expenditures, nothing more. It
provides an accounting of cash in and cash out. Over the years, it
has recorded a cumulative surplus. Before the surplus started to
be recorded in the late 1990s, it also recorded a cumulative deficit
during the recession of the 1990s.

Senator Murray: I follow Senator Finley, all right, and I have
the numbers here that are available from the annual budget, the
revenues to the EI fund and the expenditures on benefits going
out. Professor Courchene is probably right. From 1994 through
to 2011, the fund accumulated about $56 billion in surplus. Is
there still an actuary involved with the fund?

Mr. Hodgson: Yes.

Senator Murray:Will the actuary indicate to the board and, one
assumes, to the public, what level of premiums will be necessary
going forward in terms of the expected demands on the fund?

Mr. Hodgson: The board will be hiring their own actuary, and
he will be responsible for providing a report to the board of
directors. It will be the board that will determine the premium rate
and provide a public report on why it chose that premium rate
and all of the factors considered.

Senator Murray: Will he also, as he did in the past, indicate
what size of surplus it is necessary to maintain against a possible
downturn in the economy?

M. Hodgson : C’est la situation dans laquelle nous nous
trouvons actuellement. L’office est tenu de maintenir le point
d’équilibre à compter du 1er janvier 2009. La Loi sur l’assurance-
emploi exige le versement de prestations. Ces versements sont
effectués par le Trésor, et les recettes des cotisations sont déposées
dans le Trésor. Actuellement, le compte des opérations
enregistrerait, à la fin de l’exercice 2010-2011, un déficit
d’environ 11,5 milliards de dollars.

Le sénateur Finlay : Il aurait été utile de disposer des
60 milliards, n’eût été le fait, premièrement, qu’on les a prélevés
dans la caisse.

Le président : Je n’entends pas votre question, sénateur Finlay.

Le sénateur Finlay : Il y avait 11 milliards de déficit cette année.
Les 60 milliards détournés au profit du Trésor nous auraient été
bien utiles pour nous sortir du problème récent des déficits de
l’assurance-emploi.

M. Hodgson : La loi a toujours exigé le dépôt des cotisations
dans le Trésor et le versement des prestations à partir du Trésor.
Le Compte de l’assurance-emploi était théorique. Je pense que la
vérificatrice générale l’a qualifié de compte de suivi. Il a servi à la
fixation des taux de cotisation et il permet d’obtenir un compte
rendu historique des cotisations et des dépenses au titre du
programme au cours d’un exercice donné ainsi que le total
cumulatif au fil du temps. Il n’a jamais représenté de l’argent
comptant qui aurait pu servir à quelque chose; cet argent se
trouvait déjà dans le Trésor.

Le sénateur Finlay : Il n’a pas étémis à la disposition de la Caisse
de l’assurance-emploi, cependant, parce qu’il n’y en avait pas.

M. Hodgson : Le compte d’assurance-emploi a permis le suivi
des rentrées de cotisations et des sorties de fonds, rien d’autre. Il
permet leur comptabilisation. Au fil des années, il a accumulé un
excédent. Avant de commencer à accumuler un excédent, à la fin
des années 1990, il avait creusé un déficit cumulatif au cours de la
récession de cette même décennie.

Le sénateur Murray : Je suis le sénateur Finlay et j’ai les
chiffres, tirés du budget annuel, des recettes du fonds d’assurance-
emploi et des dépenses sous forme de prestations, comme par
exemple les sorties de fonds. Le professeur Courchene a
probablement raison. De 1994 à 2011, 56 milliards d’excédent se
sont accumulés dans la caisse. Un actuaire continue-t-il de
s’occuper de la caisse?

M. Hodgson : Oui.

Le sénateur Murray : L’actuaire informera-t-il l’office et,
comme on peut le supposer, le public, du niveau de cotisations
nécessaire pour répondre aux demandes prévues?

M. Hodgson : L’office embauchera son propre actuaire, qui
sera chargé de faire rapport au conseil d’administration. C’est
l’office qui déterminera le taux de cotisation et qui publiera un
rapport dans lequel il expliquera pourquoi il a choisi tel taux de
cotisation et il exposera tous les facteurs qu’il a examinés.

Le sénateur Murray : Précisera-t-il également, comme par le
passé, le montant nécessaire de l’excédent à maintenir pour se
prémunir contre une baisse de l’économie?
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Mr. Hodgson: That is not a requirement of his function.

Senator Murray: He did in the past.

Mr. Hodgson: There was a time in the 1990s when the EI
actuary, within HRSD did estimate the size of the reserve.

Senator Murray: It was $15 billion to $20 billion at a time when
we were reaching for $40 billion or $50 billion or more in surplus,
as I recall it.

Mr. Hodgson: I recall it was $10 billion to $15 billion. He
estimated that that would be a sufficient reserve to allow for
premium rates to remain stable at the long-run, break-even rate
through a recession, which assumes that the funding, that
$10 billion to $15 billion, would be set aside in cash and would
allow you, should you be able to estimate a long-run, break-even
rate, to effectively set the premium rate at that level and leave it
unchanged over time.

Senator Murray: That looks to me like the right way to go.
That being said, there is no justification whatsoever for increasing
premiums, which is what the government is doing, given the
history that Senator Finley has just recited and I will not repeat.

[Translation]

Senator Poulin: It is obvious that all income and expenditures
are examined as part of a country’s financial governance.
Proceeding in this way is akin to running the largest company in
the country in a healthy and balanced way. What is the advantage
of creating a new account for the country’s financial governance?

Mr. Beauséjour: This is done in order to create more clarity.
In 2008, a decision was made to establish a new employment
insurance financing board that would set future contribution
rates, taking into account all income and expenditures as of
January 1, 2009. The legislation makes provision for a new
account. We are creating an instrument that will help us monitor
all income and expenditures from this date onwards.

Senator Poulin: Did our system not have this kind of clarity in
the past?

Mr. Beauséjour: Once the government had made the decision
to adopt a new approach after a given date, it would have been
difficult to properly keep track of all the transactions had a new
account not been created. The existing Employment Insurance
Account would have continued tracking all the transactions that
took place before January 1, 2009.

Senator Poulin: Senator Finley alluded to a study that I have
not read conducted by Professor Courchesne. Have you not read
the study either? Are we talking about a study or an article?

M. Hodgson : Ce n’est pas une exigence de sa fonction.

Le sénateur Murray : Il l’a fait par le passé.

M. Hodgson : À une certaine époque, dans les années 1990,
l’actuaire de la Caisse de l’assurance-emploi, à Ressources
humaines et Développement des compétences, estimait la taille
de la réserve.

Le sénateur Murray : Elle était de 15 à 20 milliards de dollars à
une époque où l’excédent atteignait 40 ou 50 millions de dollars
ou même plus, si je me souviens bien.

M. Hodgson : Je me souviens qu’elle était de 10 à 15 milliards.
Il a estimé que c’était suffisant pour assurer la stabilité du taux de
cotisation qui permettait, à long terme, de ne pas être en déficit et
de se sortir d’une récession, ce qui suppose que la capitalisation,
ces 10 à 15 milliards, serait mise de côté en argent comptant et
permettrait, si c’est possible, la fixation d’un tel taux, auquel on
ne toucherait plus.

Le sénateur Murray : Cela me semble la bonne façon de faire.
Cela dit, il n’y a aucune justification à l’augmentation des
cotisations, ce que le gouvernement est en train de faire, compte
tenu de l’histoire que vient de nous conter le sénateur Finlay, que
je ne répéterai pas.

[Français]

Le sénateur Poulin : Dans la gouvernance financière d’un pays,
il est évident qu’on examine tous les revenus et toutes les dépenses.
C’est comme faire la gouvernance saine et équilibrée de la plus
grosse entreprise du pays. Quel est l’avantage de la création d’un
nouveau compte pour la gouvernance financière du pays?

M. Beauséjour : C’est une question de plus grande clarté. Une
décision a été prise, en 2008, selon laquelle dorénavant un nouvel
office de financement de l’assurance-emploi déterminera quels
seront les taux de cotisation à l’avenir et ce, en tenant compte de
tous les revenus et dépenses à partir du 1er janvier 2009, en créant
un nouveau compte. On crée un instrument grâce auquel il sera
possible de suivre tous les revenus et toutes les dépenses à partir
de cette date.

Le sénateur Poulin : Est-ce que cette clarté n’existait pas dans
les années antérieures?

M. Beauséjour : La journée où le gouvernement a pris la
décision de repartir à neuf à compter d’une date donnée, il aurait
été difficile de bien suivre toutes les transactions en ne créant pas
un nouveau compte parce que le compte d’assurance-emploi tel
qu’il existe continue à tenir compte de toutes les transactions qui
ont eu lieu avant le 1er janvier 2009.

Le sénateur Poulin : Le sénateur Finley a fait référence à une
étude du professeur Courchesne que je n’ai pas lue. Est-ce que je
comprends que vous n’avez pas lu l’étude non plus? Est-ce que
c’est une étude ou un article ?
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[English]

Senator Finley: If I remember correctly, it was an article in
Policy Options. I do not have it in front of me, but I am pretty
sure that is what it was.

The Chair: The witness is not familiar with it, you do not have
it before you, and they did not agree to it, so we can give it that
weight of evidence.

[Translation]

Senator Poulin: Discussing financial governance is always
easier thanks to what I call hindsight. The only thing I remember
about the 1990s when it comes to financial governance is that we
succeeded not only in reducing the debt, but also in restoring a
financial balance between our income and our expenditures.

I remember very well that Prime Minister Jean Chrétien made
some very difficult decisions that led to program cuts. The reason
Canada enjoys such a good reputation today in terms of achieving
financial balance is probably because of difficult decisions made
in the 1990s. This concludes my political comment.

[English]

The Chair: You do not wish to comment on that? No, I would
not either. We are here to try to gather some evidence and
information and understand these bills, but periodically we get off
into policy issues.

Senator Murray: Professor Courchene would be a very good
witness, not only on this, but on many other matters in which he
has considerable expertise, if you want to consider him.

The Chair: We will make note of that.

Senator Callbeck: You mentioned that the board has already
been appointed. How many people are on the board, and is there
regional representation on that board?

Mr. Hodgson: The board of directors has been appointed. I
could give you the names of the members of the board.

Senator Callbeck: I am wondering about regional representation.
Do you know whether that is considered at all?

Mr. Hodgson: I am not sure whether that was one of the
minister’s considerations.

Senator Callbeck: Could you find out and get back to the clerk,
please? I would like to know that.

Senator Murray: How many on are it?

Mr. Hodgson: There are seven members.

The Chair: Do you have the provinces of each of the members?
That would help us if you had that information.

Mr. Hodgson: Their bios do not provide their province of
residence: Mr. David A Brown, Former Chairman and CEO of
the Ontario Securities Commission; Elaine Noel-Bentley was

[Traduction]

Le sénateur Finlay : Si mes souvenirs sont exacts, c’était un
article dans Options politiques. Je ne l’ai pas sous les yeux, mais
j’en suis assez certain.

Le président : Cela ne rappelle rien au témoin, vous ne l’avez
pas sous les yeux et c’est contesté. C’est donc peu probant.

[Français]

Le sénateur Poulin : Lorsqu’on parle de gouvernance
financière, c’est toujours plus facile à cause de ce que j’appelle
la sagesse du recul. Tout ce que je me souviens des années 1990,
concernant la gouvernance financière, c’est qu’on a réussi non
seulement à diminuer la dette, mais aussi à rétablir un équilibre
financier entre nos revenus et nos dépenses.

Je me souviens très bien que le premier ministre Jean Chrétien
avait pris des décisions très difficiles, qui ont mené à des réductions
de programmes. Mais aujourd’hui, si la réputation du Canada est
aussi bonne sur le plan de cet équilibre financier c’est probablement
suite aux décisions difficiles qui ont été prises dans les années 1990.
Voilà qui met fin à mon commentaire politique.

[Traduction]

Le président : Vous ne souhaitez pas faire d’observations à ce
sujet? Moi non plus. Nous sommes ici pour nous informer,
écouter des témoignages et comprendre les projets de loi, mais,
périodiquement, nous débordons sur des questions de politique.

Le sénateur Murray : Le professeur Courchene ferait un très
bon témoin, non seulement sur cette question, mais sur beaucoup
d’autres, sur lesquelles il est extrêmement compétent, si vous
souhaitez retenir son nom.

Le président : J’en prendrai note.

Le sénateur Callbeck : Vous avez mentionné que le conseil
d’administration avait déjà été nommé. Combien de personnes en
font partie et sont-elles représentatives des régions?

M. Hodgson : Le conseil d’administration a été nommé. Je
pourrais vous donner les noms de ses membres.

Le sénateur Callbeck : Je m’interroge au sujet de la représentation
régionale. Savez-vous s’il en a été tenu compte?

M. Hodgson : Je ne saurais dire si cela faisait partie des
préoccupations du ministre.

Le sénateur Callbeck : Pourriez-vous vous informer et
communiquer la réponse au greffier, s’il vous plaît? J’aimerais
savoir.

Le sénateur Murray : Combien de personnes en font partie?

M. Hodgson : Il compte sept membres.

Le président : Connaissez-vous la province d’où vient chacun
d’eux? Ce renseignement nous serait très utile.

M. Hodgson : Leur notice biographique ne fait pas mention de
la province qu’ils habitent : M. David A. Brown est un ancien
président et premier dirigeant de la Commission des valeurs
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Senior Director of Total Compensation at Petro-Canada; Janet
Pau is a chartered financial analyst, who has 11 years’ experience
with Canfor Corporation; Pankaj Puri was a senior executive with
CIBC, TD Bank and Coopers and Lybrand, and is currently
President of Independent Internal Audit Services Inc.; and there is
Tim O’Neill. Everyone knows who he is. Jacques LeBlanc has
41 years as a certified accountant, 13 years as a fellow of the
Ordre des comptables agréés du Québec, and Gilles Bernier is
professor of finance and insurance in the Faculty of Business
Administration at Laval University. Those are the members.

Senator Callbeck: There is no one on the board from the
Atlantic region?

Senator Murray: Mr. O’Neill is a Cape Bretoner, whose father
was the head of the United Steel Workers Union years ago. He
has been an economist with the Bank of Montreal and did a study
for your government some time ago on fiscal forecasting.

Senator Callbeck: It says that the board has to manage the
account and establish premiums so EI revenue and expenditures
break even over time. What period of time are we talking about?

Mr. Hodgson: That is open-ended. There is a limit on how
much premium rates can change from year to year to provide
some stability to employers and employees.

Senator Callbeck: What is that limit?

Mr. Hodgson: The limit is 15 cents per year per $100 of
insurable earnings. The current premium is $1.73.

Senator Callbeck: When this account is set up, what will be the
balance in it?

Mr. Hodgson: They will effectively open a trust account. There
is authority in the existing legislation for the Minister of Finance
to transfer $2 billion to that account as the base of their reserve.

Senator Callbeck: What about this deficit that you are talking
about? I think you said that for 2010-11, it will be $10 billion or
$11 billion?

Mr. Hodgson: There is a problem with fiscal and calendar
years. The CEIFB and the EI programs operate on a calendar
year basis, and they are responsible for setting premium rates to
recover deficits from January 1, 2009 onwards. The current
forecast for the sum of 2009 and 2010 is an $11.2 billion deficit.

Senator Callbeck:Will that sum be transferred into this account?

Mr. Hodgson: They will be responsible for setting rates so as to
recover that deficit. It will not be transferred to their bank
account, but it will be recorded in the new EI operating account.

mobilières de l’Ontario; Elaine Noel-Bentley a été directrice
principale de Rémunération globale, à Petro-Canada; Janet Pau
est analyste financière agréée qui a 11 ans d’expérience à la société
Canfor; Pankaj Puri a été cadre supérieur à la Banque
Canadienne Impériale de Commerce (CIBC), à la banque TD et
chez Coopers et Lybrand. Il est actuellement président
d’Independent Internal Audit Services Inc.; il y a Tim O’Neill,
que tout le monde connaît. Jacques LeBlanc possède 41 années
d’expérience comme comptable accrédité et il a été 13 ans fellow
de l’Ordre des comptables agréés du Québec, tandis que Gilles
Bernier est professeur de finances et d’assurance à la faculté des
sciences de l’administration de l’Université Laval. Telle est la
composition du conseil d’administration.

Le sénateur Callbeck : Il n’y a personne de la région de
l’Atlantique?

Le sénateur Murray : M. O’Neill est Cap-Bretonnais. Son père
a dirigé, il y a des années, le Syndicat des métallurgistes unis.
Lui-même a été économiste, au service de la Banque de Montréal,
et il a réalisé pour votre gouvernement une étude, il y a quelque
temps, sur la prévision budgétaire.

Le sénateur Callbeck : On lit que l’office doit gérer le compte et
fixer les cotisations de manière à parvenir à l’équilibre financier au
bout d’un certain temps. De combien de temps s’agit-il?

M. Hodgson : C’est indéterminé. On impose une limite à la
variabilité annuelle des taux de cotisation, pour faire profiter les
employeurs et les employés d’une certaine stabilité.

Le sénateur Callbeck : Quelle est cette limite?

M. Hodgson : La limite est de 15 cents par année et par tranche
de 100 $ de revenus assurables. Actuellement, le taux de
cotisation est de 1,73 $.

Le sénateur Callbeck : À l’ouverture de ce compte, quel en sera
le solde?

M. Hodgson : Il y aura effectivement ouverture d’un compte
fiduciaire. La loi en vigueur autorise le ministre des Finances à
transférer 2 milliards de dollars dans ce compte, pour servir de
base à la réserve.

Le sénateur Callbeck : Qu’en est-il du déficit dont vous parlez?
Je pense que, pour l’exercice 2010-2011, vous avez parlé de 10 ou
11 milliards de dollars?

M. Hodgson : Il y a un problème à cause de l’année budgétaire
et de l’année civile. L’office et les programmes d’assurance-emploi
fonctionnent d’après l’année civile. L’office est chargé de fixer
les taux de cotisation pour combler les déficits à partir
du 1er janvier 2009. Le déficit actuellement prévu pour 2009
et 2010 globalement est de 11,2 milliards de dollars.

Le sénateur Callbeck : Ce montant sera-t-il transféré dans
le compte?

M. Hodgson : L’office devra fixer les taux de cotisation de
manière à résorber le déficit. Le déficit ne sera pas transféré dans
son compte bancaire, mais il sera enregistré dans le nouveau
Compte des opérations de l’assurance-emploi.
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Senator Callbeck: You are starting with $2 billion, and this
deficit of $11 billion will be transferred.

Mr. Hodgson: The $2 billion reserve would go towards that. It
is not a loan; it is a contribution, a transfer to the CEIFB.

Senator Callbeck: In other words, they are starting out
$8 billion or $9 billion in the hole?

Mr. Hodgson: Yes.

Senator Callbeck: The board will set the rates for 2011-12; right?

Mr. Hodgson: They will set it year by year. This fall, they will
set the rate for 2011.

Senator Callbeck: They cannot go above that 15 cents?

Mr. Hodgson: That is correct.

Senator Callbeck: Clause 2187 of Bill C-9 repeals section 76,
which stated:

The Minister of Finance may authorize the payment of
interest on the balance in the Employment Insurance
Account in accordance with such terms and conditions and
at such rates as the Minister of Finance may establish and the
interest shall be credited to the Employment Insurance
Account and charged to the Consolidated Revenue Fund.

Was interest ever paid on that balance?

Mr. Hodgson: Interest has been credited on the balance
annually and makes up around 25 per cent of the current
cumulative surpluses accounted for by interest credits and
interest on interest.

Senator Callbeck: This section is being repealed, so what will
happen with this new account?

Mr. Hodgson: The new account will not have interest credited
to it because, should surpluses occur, the cash will be transferred
to the board to be invested in the financial market.

Senator Callbeck: You said that. It has been indicated that the
government will raise employment insurance premiums by
35 per cent over the next four years. That is entirely up to the
board, is it not?

Mr. Hodgson: Yes, it is. There is a common misconception that
the government will be setting rates and that it has set rates in the
past. It was previously the responsibility of the EI commission to
set premium rates according to the legislation in place, and it will
be the responsibility of the CEIFB to set premium rates going
forward, should BIA 2010 be passed.

Senator Campbell: This is one of those rare occasions that
Senator Finley and I actually agree, and I know it scares both of
us when that happens. Certainly the idea that the EI account was
notional has always bothered me, and this idea that there is
money that is not really there that you can borrow against, but
you do not ever have to pay back.

Le sénateur Callbeck : Le solde de départ est de 2 milliards, et
on transférera ce déficit de 11 milliards.

M. Hodgson : La réserve de 2 milliards y sera imputée. Ce n’est
pas un prêt; c’est une contribution, un transfert à l’office.

Le sénateur Callbeck : Autrement dit, l’office commence avec
un trou de 8 ou 9 milliards?

M. Hodgson : Oui.

Le sénateur Callbeck : L’office fixera les taux de cotisation
pour 2011-2012, n’est-ce pas?

M. Hodgson : Il les fixera annuellement. Cet automne, il le
fixera pour 2011.

Le sénateur Callbeck : Il ne peut pas excéder les 15 cents dont
on a parlé?

M. Hodgson : C’est exact.

Le sénateur Callbeck : En vertu de l’article 2187 du projet de
loi C-9, l’article 76 de la loi est abrogé. Cet article se lisait
comme suit :

Le ministre des Finances peut autoriser, selon les modalités
et aux taux qu’il peut fixer, le versement d’intérêts sur le solde
créditeur du Compte d’assurance-emploi. Ces intérêts sont
portés au crédit du Compte d’assurance-emploi et au débit
du Trésor.

A-t-on versé des intérêts sur ce solde?

M. Hodgson : Des intérêts ont été crédités au solde,
annuellement, et ils constituent environ 25 p. 100 des excédents
cumulatifs actuels représentés par les crédits d’intérêt et les
intérêts sur les intérêts.

Le sénateur Callbeck : L’article en question est abrogé.
Qu’arrive-t-il au nouveau compte?

M. Hodgson : Le nouveau compte ne sera pas crédité
d’intérêts, parce que, en cas d’excédents, l’argent sera transféré
à l’office, pour être placé sur les marchés financiers.

Le sénateur Callbeck : Vous l’avez dit. On a dit que le
gouvernement majorerait les cotisations d’assurance-emploi de
35 p. 100 au cours des quatre prochaines années. Cette décision
relève entièrement de l’office, n’est-ce pas?

M. Hodgson : En effet. On croit communément, mais à tort,
que le gouvernement fixera les taux de cotisation et que, par le
passé, il les a fixés. Avant, la décision relevait de la Commission
de l’assurance-emploi, sous le régime de la loi en vigueur.
Dorénavant, si la Loi sur la faillite et l’insolvabilité de 2010 est
adoptée, ce sera la responsabilité de l’office.

Le sénateur Campbell : Voilà l’une des rares occasions où le
sénateur Finlay et moi sommes d’accord, et je sais que cette
coïncidence nous terrifie tous les deux. La nature théorique du
compte d’assurance-emploi et la fiction qui permettait
d’emprunter de l’argent qui n’existait pas vraiment, mais qu’on
n’avait jamais à rembourser, m’ont toujours mis mal à l’aise.
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However, I would be remiss if I did not point out that the
surplus that was spent, be it notional or real, by the Liberal
government was because previous Liberal and Conservative
governments left Canada in the position of being a Third World
country financially. Hard choices had to be made. If it was
notional money, then where did that $60 million come from and
where did it go, or was it just a matter of air?

When we start in the hole, and we do not know what it will
actually be, what will be the effect on that EI account if the
government continues to stay in a deficit position? How do you
fund it if the government is continually going into debt? I am not
saying they will; I am just saying this is where we find ourselves
now. What happens to that EI account? Does it just continue to
go deeper and deeper into deficit?

Mr. Hodgson: That is what would happen. The benefits are
paid from the CRF, regardless of the extent of the benefits. It is a
statutory right if you qualify to receive EI benefits. The program
costs whatever it costs. Premium revenue depends on the state of
the economy and the premium rate. It is expected that, for at least
one more year, premium revenue will remain below program
expenditures, so the account will go further into deficit.

Senator Murray: After that year what will happen?

Mr. Hodgson: Then premium rates will be above break even,
and we will recover the deficit.

Senator Murray: It projects to 2014-15 in the budget, and the
numbers are there.

Senator Campbell: With all due respect, projections are just
that. If the EI rates do go up 35 per cent, what happens? Will that
then cover the deficit? Will you then be breaking even?

Mr. Hodgson: The current projection is that by the end
of 2014, the new EI operating account will be at a zero balance
and the deficits will have been recovered.

Senator Campbell: How much will we have to start charging?
What is the percentage increase to get to that point?

Mr. Hodgson: The current forecast is that premium rates will
rise to $2.33.

Senator Campbell: From?

Mr. Hodgson: It is now $1.73. It is worth keeping in mind that
$1.73 is also the lowest premium rate since 1982 and that it was
held there in 2010 by the government to provide some fiscal relief
during the recession.

Senator Campbell: That would in fact be a 30 per cent increase,
give or take?

Mr. Hodgson: Roughly, yes.

Cependant, je serais négligent si je ne signalais pas que
l’excédent, théorique ou réel, qu’a dépensé le gouvernement
libéral découlait du fait que les gouvernements libéraux et
conservateurs antérieurs avaient laissé le Canada dans une
position financière digne d’un pays du tiers monde. Des choix
difficiles s’imposaient. Si l’argent en question était théorique, d’où
venaient donc les 60 millions de dollars et où ont-ils abouti, ou
bien n’étaient-ils que de l’air?

Quel sera l’effet sur ce compte d’assurance-emploi, qui part
avec un trou d’on ne sait combien, si le gouvernement demeure en
situation déficitaire? Comment le capitaliser, si le gouvernement
reste endetté? Je ne prétends pas que c’est ce qui arrivera; je dis
seulement que c’est notre situation actuelle. Qu’arrivera-t-il à ce
compte d’assurance-emploi? Son déficit continuera-t-il de se
creuser toujours davantage?

M. Hodgson : Voici ce qui devrait arriver. Les prestations
doivent être payées par le Trésor, peu importe leur montant.
L’admissibilité aux prestations d’assurance-emploi est un droit
accordé par la loi. Peu importe les coûts du programme. Les
recettes des cotisations dépendent de l’état de l’économie et du
taux de cotisation. On prévoit que, pendant au moins encore une
année, elles seront inférieures aux dépenses du programme, de
sorte que le déficit augmentera.

Le sénateur Murray : Qu’arrivera-t-il ensuite?

M. Hodgson : Les taux de cotisation feront en sorte que les
rentrées de fonds excéderont les sorties, et le déficit se résorbera.

Le sénateur Murray : C’est une projection budgétaire
pour 2014-2015, et les chiffres sont là.

Le sénateur Campbell : Sauf votre respect, ce ne sont que des
projections. Si les taux de cotisation à l’assurance-emploi
augmentent effectivement de 35 p. 100, qu’arrivera-t-il? Est-ce
que cela résorbera le déficit? Atteindrez-vous alors l’équilibre?

M. Hodgson : D’après les projections actuelles, c’est à la fin
de 2014 que le nouveau compte des opérations de l’assurance-
emploi aura un solde nul, et que l’on aura résorbé les déficits.

Le sénateur Campbell : Combien faudra-t-il d’augmentation
pour commencer? Quel sera le taux d’augmentation pour parvenir
à cet objectif?

M. Hodgson : D’après les prévisions actuelles, le taux de
cotisation devra atteindre 2,33 $.

Le sénateur Campbell : À partir de combien?

M. Hodgson : Il est maintenant de 1,73 $. Qu’on se rappelle
cependant que ce taux est également le plus bas depuis 1982 et que
le gouvernement l’a maintenu en 2010 pour laisser souffler un peu
les cotisants pendant la récession.

Le sénateur Campbell : On parle donc en gros d’une majoration
de 30 p. 100?

M. Hodgson : En gros, oui.
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Senator Campbell: Let us say we continue in a recessionary
mode and the government is not able to recoup for the budget, the
deficit that keeps growing in the EI account is in fact the
government’s deficit; correct? They are responsible for that money?

Mr. Hodgson: The net transactions in the EI operating account
for that year are consolidated with the government’s finances and
go directly to the bottom line. To the extent the EI account or the
EI operating account records a deficit in a year, that deficit is
added to the government’s bottom line. When the government is
in deficit, it makes the deficit larger.

Senator Campbell: Does the EI have to pay back that debt the
government is picking up?

Mr. Hodgson: That is the basis for this funding mechanism —
that premiums and program costs must break even over time.

Senator Campbell: Let us just say, for instance, that it takes us
four years to get to zero, that it comes out to $20 billion in the
hole and then you are even in 2014. Any surpluses up to
$20 billion go back to the government; is that correct?

Mr. Hodgson: Once you have reached zero in the EI operating
account, you have had years of deficits and of offsetting surpluses.

Senator Campbell: No, you will not have any years of offsetting
surpluses between now and 2014.

Mr. Hodgson: Yes, you will. That is the current forecast.

Senator Campbell: You told me it would be zero in 2014.

Mr. Hodgson: After dipping to minus $13 billion.

Senator Campbell: So you will have paid everything off?

Mr. Hodgson: Yes, that is the forecast.

Senator Campbell: How much do you plan on paying off?

Mr. Hodgson: The current forecast shows a maximum deficit
of $13.2 billion at the end of 2011.

Senator Campbell: And at the end of 2012?

Mr. Hodgson: A cumulative deficit of $11.8 billion; 2013 is
minus $7.3 billion; and 2014 is zero.

Senator Campbell: That is good. I have never collected from
this fund and I have been paying for 44 years. I think I will stick
around for four years so I can be here and call you back to see
how we have done.

The Chair: Is that projection of the reduced deficits and
reduced accumulated debt based on an increase of 15 cents, or is
that limit of 15 cents only for two years?

Mr. Hodgson: That is 15 cents per year for four years.

Le sénateur Campbell : Supposons que la récession perdure et
que le gouvernement n’est pas capable d’équilibrer le budget. Le
déficit qui continue de se creuser dans le Compte d’assurance-
emploi est, de fait, le déficit du gouvernement, n’est-ce pas? Il en
est responsable?

M. Hodgson : Les opérations nettes du Compte des opérations
de l’assurance-emploi pendant cette année sont consolidées avec
les finances de l’État et se retrouvent directement dans le résultat
net. Dans la mesure où le Compte d’assurance-emploi ou le
Compte des opérations de l’assurance-emploi est déficitaire en
une année donnée, ce déficit s’ajoute au résultat net de l’État.
Quand l’État est en déficit, le déficit se creuse.

Le sénateur Campbell : L’assurance-emploi doit-il rembourser
au gouvernement la dette que celui-ci éponge?

M. Hodgson : C’est le principe de ce mécanisme de
capitalisation — au bout d’un certain temps, les cotisations et
les coûts du programme doivent s’équilibrer.

Le sénateur Campbell : Supposons, par exemple, qu’il faut
quatre ans pour parvenir à l’équilibre, que, à partir d’un trou de
20 milliards, on parvient à l’équilibre en 2014. Tous les excédents,
jusqu’à concurrence de 20 milliards, sont remis au gouvernement;
est-ce exact?

M. Hodgson : Quand le solde du Compte des opérations de
l’assurance-emploi atteint zéro, c’est après des années de déficits
et d’excédents qui se neutralisent.

Le sénateur Campbell : Non, il n’y aura eu aucune année
d’excédents qui comble le déficit d’ici 2014.

M. Hodgson : Oui, il y en aura. C’est ce qu’on prévoit
actuellement.

Le sénateur Campbell : Vous avez dit que le solde serait nul
en 2014.

M. Hodgson : Après avoir plongé à moins 13 milliards.

Le sénateur Campbell : Le déficit sera donc entièrement résorbé.

M. Hodgson : Oui, c’est ce qui est prévu.

Le sénateur Campbell : Combien prévoyez-vous rembourser?

M. Hodgson : D’après les prévisions actuelles, le déficit
maximal à la fin de 2011 sera de 13,2 milliards de dollars.

Le sénateur Campbell : Et à la fin de 2012?

M. Hodgson : Le déficit cumulatif sera de 11,8 milliards; il sera
de 7,3 milliards en 2013; en 2014, il sera nul.

Le sénateur Campbell : C’est bien. Je n’ai jamais retiré de
prestations de cette caisse et j’y ai contribué pendant 44 ans. Je
pense que je vais rester dans les parages encore quatre ans pour
vous relancer afin de faire le point.

Le président : Cette projection de la diminution des déficits et
de la dette accumulée se fonde-t-elle sur une majoration de
15 cents, ou bien que cette limite de 15 cents n’est-elle valable que
pour deux ans?

M. Hodgson : C’est 15 cents par année pendant quatre ans.
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The Chair: The board that we have created does not have a lot
to do. They will not have any surplus to invest and they will not
set the rates, because they have already been determined for the
next three years.

Mr. Hodgson: This is the current projection. They will be
responsible for setting rates according to their chief actuary’s
forecast, taking into account updated economic projections from
the Minister of Finance and projections of program benefit costs
from the minister of HRSD.

The Chair: Was there not a legislated increase of 15 cents per
year for at least two years?

Mr. Hodgson: No; no rate increase has been legislated.

The Chair: If there anything directed or announced that there
will not be an increase of more than 15 cents over the next
two years?

Mr. Hodgson: That is a provision of the legislation that limits
premium rate changes from year to year, whether up or down, to
15 cents maximum.

The Chair: That is the point I was just making. You said the
board will determine what they should charge, but there is a
legislative cap on that of 15 cents; it will not be more than that.

Mr. Hodgson: That is correct.

Senator Ringuette: Is the EI program subject to the program
review?

Mr. Hodgson: The statutory benefits part is not. As far as I
know, no statutory program benefits are subject to strategic review.

Mr. Beauséjour: However, the operation is subject to the
review — how we operate and ensuring that we basically
administer efficiently the payment of monies.

Senator Ringuette: If my memory is correct, the cost of the
administrative portion of the program in this year’s estimates is
roughly $230 million. Do you know what the current administration
cost is?

Mr. Beauséjour: No, I do not have that information.

Senator Ringuette: I think it is roughly $230 or $260 million.

Mr. Hodgson: I do not have the number in front of me, but I
recall it is roughly $2 billion this year.

Senator Ringuette: In administration?

Mr. Hodgson: Yes. In the budget notes, where they set out
expenditures, is a footnote that says the EI benefits represent
90 per cent of total EI program expenses. The remaining EI costs
relate mainly to administration costs. EI benefits for 2009-10
and 2010-11 are forecast to be roughly $22.5 billion; 10 per cent
of that would be $2.2 billion.

Le président : L’office que nous avons créé ne sera pas très
occupé. Il n’aura pas d’excédent à investir et il ne fixera pas les
taux de cotisation, parce que ces taux sont déjà fixés pour les trois
prochaines années.

M. Hodgson : C’est la projection actuelle. L’Office sera chargé
de fixer les taux de cotisation d’après les prévisions de son
actuaire en chef, compte tenu des projections économiques
actualisées, fournies par le ministre des Finances, et des
projections des coûts des prestations du programme, fournies
par le ministre de RHDC.

Le président :N’y avait-il pas une majoration, prévue par la loi,
de 15 cents par année, pendant au moins deux ans?

M. Hodgson : Non. Aucune majoration n’a été établie par
la loi.

Le président : A-t-on annoncé qu’il n’y aurait pas de
majoration supérieure à 15 cents au cours des deux prochaines
années ou a-t-on donné instruction pour que cela n’arrive pas?

M. Hodgson : Un article de la loi limite à 15 cents les variations
annuelles, à la hausse ou à la baisse, du taux de cotisation.

Le président : C’est ce que je voulais dire. Vous avez dit que
l’office fixera les taux de cotisation, mais que, en vertu de la loi, la
majoration ne peut pas dépasser 15 cents. Ce ne sera pas davantage.

M. Hodgson : C’est exact.

Le sénateur Ringuette : Le programme d’assurance-emploi est-
il assujetti à l’examen des programmes?

M. Hodgson : Les prestations légales ne le sont pas. À ma
connaissance, aucune prestation légale de programme n’est
assujettie à un examen stratégique.

M. Beauséjour : Toutefois, le fonctionnement du programme
l’est, c’est-à-dire les méthodes de fonctionnement et, au fond,
l’administration efficace des versements d’argent.

Le sénateur Ringuette : Si je ne m’abuse, les frais
d’administration du programme, selon les estimations de cette
année, se chiffrent à environ 230 millions de dollars. Connaissez-
vous leur montant actuel?

M. Beauséjour : Non. Je ne possède pas ce renseignement.

Le sénateur Ringuette : Je pense qu’il est, en gros, de 230 ou de
260 millions de dollars.

M. Hodgson : Je n’ai pas les chiffres devant moi, mais je me
souviens qu’il s’élève en gros à environ deux milliards cette année.

Le sénateur Ringuette : De frais d’administration?

M. Hodgson : Oui. Dans les notes budgétaires, où on expose les
dépenses, on trouve une note selon laquelle les prestations de
l’assurance-emploi représentent 90 p. 100 des dépenses totales du
programme d’assurance-emploi. Le reliquat concerne principalement
les frais d’administration. Pour 2009-2010 et 2010-2011, on prévoit
que les prestations d’assurance-emploi s’élèveront en gros à
22,5 milliards de dollars; 10 p. 100 de ce montant représenteraient
2,2 milliards.
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Senator Ringuette: Does this new account provide for inclusion
of the $2 billion in the administration of the program?

Mr. Hodgson: Yes; administration costs have always been
charged to the EI account. The legislation prescribes what can be
charged to the EI account; it is essentially limited to benefits and
the cost of administering those benefits.

Senator Ringuette: Included in the accumulated deficit is the
administration cost of $2 to $2.5 billion?

Mr. Hodgson: That is correct. The administration costs are
included.

Senator Ringuette: Is this the only program that the federal
government administers where the administration part is subject
to user fees?

Mr. Hodgson: The costs of administering the Canada Pension
Plan are also charged to the Canada Pension Plan account. It is
the only other one I am aware of that is similar to EI, where there
is a dedicated account for the program to which all operational
and administration costs are charged.

Senator Ringuette: I know you cannot comment on policy
issues; however, sometimes government makes policy decisions
that have an impact on the EI program, whether it is by increasing
or decreasing benefits. Is there any measure in this legislation
that, for the next four years, prohibits any kind of increase or
decrease in benefits?

Mr. Hodgson: No, this is strictly related to the financing of the
program. It has nothing to do with the benefit structure.

Senator Ringuette: There is currently no policy to say that the
current government will reduce or maintain the level of
contribution to balance the deficit by reducing the benefits to
employees, is that right?

[Translation]

Mr. Beauséjour: The decision to increase or reduce benefits has
nothing to do with this bill, or with the decision of the actuary or
of the Canada Employment Insurance Financing Board. The
latter is responsible for setting the rates when the government
makes decisions related to employment insurance benefits.
Nothing in this case is related to benefits.

Senator Ringuette: The maximum increase is set at 15 cents per
year. We know that in the coming years, programs will be in the
red to the tune of billions of dollars, and in order to ‘‘balance the
books,’’ the government might reduce benefits payable. That policy
has nothing to do with the actuary’s results, as you have said.

There is nothing in this bill that will stop the government from
changing policies and benefit regulations, be it to taxpayers’
advantage or disadvantage.

Le sénateur Ringuette : Le nouveau compte prévoit-il
l’inclusion des 2 milliards dans l’administration du programme?

M. Hodgson : Oui. On a toujours imputé au Compte
d’assurance-emploi les dépenses d’administration. La loi précise
ce que l’on peut imputer sur ce compte; cela se limite
essentiellement aux prestations et aux frais d’administration de
ces prestations.

Le sénateur Ringuette : Le déficit accumulé comprend-il les
frais d’administration de 2 à 2,5 milliards de dollars?

M. Hodgson : C’est exact, les frais d’administration sont compris.

Le sénateur Ringuette : Est-ce le seul programme fédéral dont
les frais d’administration sont imposés aux utilisateurs?

M. Hodgson : Les frais d’administration du Régime de
pensions du Canada sont également imputés sur le compte du
régime. À ma connaissance, c’est le seul autre exemple semblable
à l’assurance-emploi, où il existe un compte spécial pour le
programme dont on débite tous les frais d’administration et les
frais de fonctionnement.

Le sénateur Ringuette : Je sais que vous ne pouvez pas formuler
d’observations sur les questions de politique; cependant, le
gouvernement prend parfois des décisions stratégiques qui
influent sur le Programme d’assurance-emploi, soit qu’elles
augmentent, soit qu’elles diminuent les prestations. Dans le
projet de loi, trouve-t-on des mesures qui, pour les quatre
prochaines années, interdisent toutes sortes d’augmentation ou de
diminution des prestations?

M. Hodgson : Non. Le projet de loi concerne strictement le
financement du programme. Il n’a rien à voir avec la structure des
prestations.

Le sénateur Ringuette : Est-il vrai qu’actuellement aucune
politique ne permet d’affirmer que le gouvernement actuel réduira
ou maintiendra le niveau de cotisation pour neutraliser le déficit
en réduisant les prestations versées aux employés?

[Français]

M. Beauséjour : La décision d’augmenter ou de réduire les
bénéfices est indépendante de ce projet de loi et de la décision de
l’actuaire ou de l’Office de financement de l’assurance-emploi du
Canada, qui va déterminer les taux de toute décision que le
gouvernement pourrait prendre dans l’avenir sur les bénéfices de
l’assurance-emploi. Rien ici n’est relié aux bénéfices.

Le sénateur Ringuette : Il y a un maximum de 15 cents par
année d’augmentation et on sait que pour les prochaines années,
les programmes seront en situation déficitaire de milliards de
dollars et pour « balancer les livres », le gouvernement pourrait
réduire les bénéfices payables; ce qui est une politique qui n’a rien
à voir avec les résultats de l’actuaire comme vous le mentionniez.

Rien dans ce projet de loi n’empêche le gouvernement de
changer les politiques, les règlements de bénéfices, que ce soit de
façon positive ou négative pour les contribuables.
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[English]

Mr. Hodgson: Any of the changes that you mentioned would
require changing the Employment Insurance Act, with which
Parliament would have to concur. The government cannot change
the parameters of the EI program, such as benefit durations and
amounts, without amending the EI Act.

Senator Ringuette: I have another line of questioning. At times,
the employer over contributes on a payroll basis. Over
contributions are established under the Income Tax Act. Do
those over contributions go into the general revenues or into the
proposed EI operating account?

Mr. Hodgson: Any surplus, whether in the form of over
contributions on the part of employees or employers or ordinary
premium revenues, is deemed premium revenue and goes into the
CRF and recorded in the EI operating account. To the extent that
there are so-called over contributions embedded in the premium
revenue and there is a surplus in that year, that surplus, including
any over contributions, will be transferred to the CEIFB to be
invested until it can be returned to premium payers.

Senator Ringuette: There are EI provisions in the Income Tax
Act such that if you have an annual income of $60,000 per year
and you receive EI benefits, a portion of the EI benefits has to be
repaid. Is it returned to the Consolidated Revenue Fund or is it
returned to the EI operating account proposed in Bill C-9?

Mr. Beauséjour: Are you referring to the repayment provisions
in the Income Tax Act? My understanding is that repayment of
EI benefits is taken into the EI account and the EI operating
account.

Senator Ringuette: Could you verify that?

Mr. Beauséjour: Yes.

Senator Ringuette: The last time I inquired into that issue, the
Canada Revenue Agency had not been very active in that
particular area. Could you identify for us how much has been
over paid and how much has been repaid in EI benefits?

Mr. Hodgson: It is recorded in the EI account. Benefit
repayments received from higher-income claimants are recorded
in the cash flow of the EI account for the year in which they
are repaid.

Senator Ringuette: Could you give us an approximate amount?

Mr. Hodgson: I have a copy of the Public Accounts of
Canada 2009, which shows that the amount was $149.6 million
in the context of an $18-billion program that year.

[Traduction]

M. Hodgson : Tous les changements que vous avez mentionnés
exigeraient une modification de la Loi sur l’assurance-emploi, qui
devrait être adoptée par le Parlement. Le gouvernement ne peut
pas modifier les paramètres du programme d’assurance-emploi,
par exemple la durée des prestations et leurs montants, sans
modifier la Loi sur l’assurance-emploi.

Le sénateur Ringuette : J’ai une autre série de questions.
Parfois, l’employeur contribue en trop à l’assurance-emploi. Cette
contribution en trop est établie en vertu de la Loi de l’impôt sur le
revenu. Ces contributions se retrouvent-elles dans le Trésor ou
dans le compte proposé des opérations de l’assurance-emploi?

M. Hodgson : Tout excédent, que se soit sous la forme de
contributions en trop de la part des employés ou des employeurs
ou de recettes de cotisations ordinaires, est réputé être une recette
de cotisation. Il retourne au Trésor, et on l’enregistre dans le
Compte des opérations de l’assurance-emploi. Dans la mesure où
ces contributions dites excédentaires font partie de ces recettes de
cotisations et qu’il y a excédent au bout de l’année, cet excédent, y
compris toutes les contributions excédentaires, sera transféré à
l’office pour être placé jusqu’au moment où il pourra retourner
aux cotisants.

Le sénateur Ringuette : La Loi sur l’impôt sur le revenu
renferme des dispositions concernant l’assurance-emploi. Par
exemple, le contribuable dont le revenu annuel est de 60 000 $
et qui reçoit des prestations d’assurance-emploi doit en
rembourser une partie. Ce remboursement est-il fait au Trésor
ou retourne-t-il dans le Compte des opérations de l’assurance-
emploi proposé dans le projet de loi C-9?

M. Beauséjour : Faites-vous allusion aux dispositions de la Loi
sur l’impôt sur le revenu concernant le remboursement? Si j’ai
bien compris, le remboursement des prestations d’assurance-
emploi retourne au Compte d’assurance-emploi et au Compte des
opérations de l’assurance-emploi.

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous vérifier cela?

M. Beauséjour : Volontiers.

Le sénateur Ringuette : La dernière fois que je me suis informée
à ce sujet, l’Agence du revenu du Canada ne s’est pas montrée très
empressée. Pourriez-vous trouver pour nous le montant total des
prestations versées en trop et le montant qui a été remboursé?

M. Hodgson : C’est enregistré dans le Compte d’assurance-
emploi. Les remboursements de prestations reçus des demandeurs
ayant un revenu élevé sont enregistrés dans les rentrées nettes de
fonds du compte d’assurance-emploi pour l’année où ils ont lieu.

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous nous donner un montant
approximatif?

M. Hodgson : J’ai ici un exemplaire des Comptes publics
pour 2009, qui montre que le montant était de 149,6 millions de
dollars, dans le contexte d’un programme qui, cette année là,
totalisait 18 milliards de dollars.
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Senator Ringuette: At the beginning of the year, a person might
collect EI and in May/June he lands a big contract for
$150,000 per year. All the EI he received at the beginning of the
year has to be repaid.

Mr. Hodgson: Yes, that could occur.

Senator Murray: Am I correct in recalling that in the past, we
used the EI fund not only for cheques going out to unemployed
people but also for ‘‘positive’’ measures, such as training
programs and the like?

Mr. Hodgson: Yes. Active employment measures are part of the
EI program. They include things like training, self-employment
assistance and job search assistance. Those have been a feature of
the EI program for decades.

Senator Murray: Are there any other measures? I thought we
added to that list of measures.

[Translation]

Mr. Beauséjour: Now, all these programs are offered by
provincial governments.

Senator Murray: Who finances them?

Mr. Beauséjour: We have Labour Market Development
Agreements with the provinces. The financing comes from
employment insurance, but the funds are transferred to the
provinces, which are now responsible for developing these active
measures.

Senator Murray: But the funding comes from the federal
government.

Mr. Beauséjour: That is correct in the case of people collecting
employment insurance.

Senator Murray: How much money are we talking about here?

[English]

Mr. Hodgson: About $1.95 billion per year is transferred to the
provinces and territories for EI Part II measures.

Senator Murray: Part II measures are active employment
measures.

Mr. Hodgson: Yes. They include benefit support measures.

Senator Murray: Is that amount for the total of them?

Mr. Hodgson: Yes, it is $1.95 billion for all of those measures.

The Chair: My recollection is that in last year’s budget
implementation bill there were a number of short-term special
programs, such as the extra five weeks for the unemployed, which
only went for a year and a half. Was there not a provision for
which the government estimated an additional cost and an
amount was to be determined and put into an account?

Le sénateur Ringuette : Au début de l’année, une personne
pourrait toucher de l’assurance-emploi et, en mai-juin, décrocher
un contrat juteux de 150 000 $ par année. Elle devrait rembourser
toutes les prestations qu’elle aurait touchées.

M. Hodgson : Cela se peut.

Le sénateur Murray : Ai-je bonne mémoire si je me rappelle que
la Caisse de l’assurance-emploi a déjà servi non seulement à verser
des prestations aux chômeurs, mais également à financer des
mesures « positives », par exemple des programmes de formation,
et cetera?

M. Hodgson : Oui. Des mesures actives d’aide à l’emploi font
partie du programme d’assurance-emploi. Ce sont notamment la
formation, l’aide au travail indépendant et l’aide à la recherche
d’emploi. Elles en font partie depuis des décennies.

Le sénateur Murray : Y a-t-il d’autres mesures? Je pensais
qu’on en avait ajouté d’autres.

[Français]

M. Beauséjour : Maintenant, tous ces programmes sont offerts
par les gouvernements provinciaux.

Le sénateur Murray : C’est financé par qui?

M. Beauséjour : On a des Labour Market Development
Agreements avec les provinces. C’est financé par l’assurance-
emploi, mais les fonds sont transférés aux provinces, et les
provinces sont en charge maintenant de développer ces mesures
actives

Le sénateur Murray : Mais, le financement vient du fédéral.

M. Beauséjour : Tout à fait, pour les travailleurs qui sont sur
l’assurance-emploi

Le sénateur Murray : Quelle est la proportion des fonds?

[Traduction]

M. Hodgson : Pour les mesures prévues dans la partie II de la
Loi sur l’assurance-emploi, on transfère chaque année aux
provinces et aux territoires environ 1,95 milliard de dollars.

Le sénateur Murray : Ces mesures sont des mesures actives
d’aide à l’emploi.

M. Hodgson : Oui. Elles comprennent les mesures de soutien
des prestations.

Le sénateur Murray : Ce montant est-il le total qui concerne ces
mesures?

M. Hodgson : Oui. C’est 1,95 milliard de dollars pour toutes
ces mesures.

Le président : Je me souviens que, dans le projet de loi
d’exécution du budget de l’année dernière, il se trouvait un certain
nombre de programmes spéciaux de courte durée, tels que les cinq
semaines supplémentaires pour les chômeurs, qui n’ont duré qu’une
année et demie. N’y avait-il pas une disposition pour laquelle le
gouvernement a estimé un coût supplémentaire et pour laquelle il
fallait déterminer un montant et le verser dans un compte?
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Mr. Hodgson: That is correct.

The Chair: That is in addition to the $2 billion that we have
talked about.

Mr. Hodgson: That is right. I am sorry; I overlooked that. At
the time of Budget 2009, the economic action plan measures
relating to EI were estimated to cost $2.9 billion. The Budget
Implementation Act 2009 provided the authority for the Minister
of Finance to credit the EI Act with an updated estimate of the
cost of those measures as of August 1, I believe. The additional
short-term economic action plan measures will not be recovered
from future premiums.

The Chair: Your calculation of the amount of the accumulated
deficit —

Mr. Hodgson: Is net of that amount.

Senator Finley: I quoted from a report earlier in this meeting
but no one seemed to have heard of it except my good colleague
Senator Murray. I would like to table it with the committee for
clarification and education. As a bonus, I have included a TD
economic report that says the same thing.

The Chair: Professor Courchene’s report. Did he do both?

Senator Finley: No. TD Economics did the second one.

The Chair: Two different people with the same opinion or the
same person and two different articles.

Senator Finley: Two different articles.

The Chair: We will look forward to receiving those.

Basically, you are explaining to us that the government wishes
to start the accounting over again in a new account called the
Employment Insurance operating account. It is still a notional
account in the same way as the existing Employment Insurance
Account, which is being replaced by the Employment Insurance
operating account, to keep track of the expenses.

Could you tell me how long the Employment Insurance
Account was in existence?

Mr. Hodgson: I am not certain. I could look into that and get
back to you. My recollection is that that method of accounting for
the then Unemployment Insurance Program started in 1972, when
the program was significantly expanded, enriched and
fundamentally revamped. It is my understanding that that
account started in 1972. We could confirm that.

The Chair: Could you do that? Presumably, anyone doing an
analysis of the surplus or deficit of that account would go back to
when it started.

Mr. Hodgson: Yes, because it is a cumulative account from the
very beginning.

The Chair: Honourable senators, I would like to thank
Mr. Louis Beauséjour and Mr. Mark Hodgson for helping us
with part 24.

M. Hodgson : C’est exact.

Le président : Cela s’ajoute aux 2 milliards de dollars dont nous
avons parlé.

M. Hodgson : Vous avez raison. Je suis désolé; cela m’avait
échappé. Au moment de l’adoption du budget de 2009, on a
estimé le coût des mesures prévues dans le Plan d’action
économique pour l’assurance-emploi à 2,9 milliards de dollars.
La Loi de mise en œuvre du budget de 2009 donnait au ministre
des Finances le pouvoir de créditer à la Loi sur l’assurance-
chômage le coût estimé actualisé de ces mesures au 1er août, je
crois. Le coût des mesures supplémentaires de courte durée
prévues par le Plan d’action économique ne sera pas recouvré
grâce aux futures cotisations.

Le président : Votre calcul du montant du déficit accumulé...

M. Hodgson : ... ne comprend pas ce coût.

Le sénateur Finley : Plus tôt, au cours de la séance, j’ai cité un
rapport, mais personne ne semblait en avoir entendu parler, si ce
n’est mon bon ami le sénateur Murray. J’aimerais le déposer pour
l’édification du comité. En prime, je joins un rapport économique
de la Banque TD, qui arrive aux mêmes conclusions.

Le président : Le rapport du professeur Courchesne. A-t-il
rédigé les deux?

Le sénateur Finley : Non. Le deuxième est des Services
économiques TD.

Le président : Deux têtes avec la même opinion ou deux articles
produits par la même tête.

Le sénateur Finley : Deux articles différents.

Le président : Nous avons hâte de les recevoir.

Essentiellement, vous expliquez que le gouvernement souhaite
remettre la comptabilité à zéro, à la faveur d’un nouveau compte,
le Compte des opérations de l’assurance-emploi. C’est toujours un
compte théorique, comme le Compte d’assurance-emploi existant,
qu’il remplace, et qui permet le suivi des dépenses.

Depuis combien de temps le Compte d’assurance-emploi
existe-t-il?

M. Hodgson : Je n’en suis pas certain. Je pourrais m’informer.
Je me souviens que cette méthode de comptabilité pour le
Programme d’assurance-emploi de l’époque a débuté en 1972, au
moment où le programme était notablement élargi, enrichi et
radicalement réorganisé. Si j’ai bien compris, ce compte remonte
à 1972. Je pourrais vous le confirmer.

Le président : Vous le pourriez? Je suppose que quelqu’un qui
ferait l’analyse des excédents ou des déficits de ce compte
remonterait à ses débuts.

M. Hodgson : Oui, parce que, dès le début, c’était un compte
cumulatif.

Le président : Chers sénateurs, je voudrais remercier
MM. Louis Beauséjour et Mark Hodgson de nous avoir aidés à
comprendre la partie 24.
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We will adjourn now and return at six o’clock to deal with
Part 15, the Post Office, and part 20, the environmental assessment.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Monday, June 21, 2010

The Standing Senate Committee on National Finance, to
which was referred Bill C-9, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on March 4, 2010
and other measures, met this day at 6 p.m. to give consideration
to the bill (topic: Parts 15 and 20).

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I call this meeting of the Standing Senate
Committee on National Finance to order as we continue our
study of Bill C-9, the implementation bill for Budget 2010. Over
its previous eight meetings, this committee heard from the
Minister of Finance and departmental officials who explained
the provisions of 22 of the 24 parts thus far. This evening, we will
hear from departmental officials on the remaining two parts
of Bill C-9.

Both of these parts were scheduled for previous meetings but,
due to time constraints, we were forced to carry over this work
until this evening. I thank all officials for their patience and
understanding.

Parts 15 and 20 pertain respectively to the Canada Post
Corporation Act and the Canadian Environmental Assessment
Act. We will begin with Part 15 and welcome back from Transport
Canada, Katherine Moynihan, Director, Portfolio Management,
Crown Corporation Governance, and April Nakatsu, Director
General, Crown Corporation Governance.

Senators will recall that we had already begun to consider this
part at an earlier meeting last week but ran out of time before we
could get to questions in a significant way. Does Ms. Moynihan
or Ms. Nakatsu have additional comments on these parts before
we go to questions?

Katherine Moynihan, Director, Portfolio Management, Crown
Corporation Governance, Transport Canada: Not at this point. We
are happy to answer any further questions.

The Chair: There was one question last week of a foreign entity
being a member of an international association that would allow
Canada Post to receive some revenue if the mail were brought in.

Ms. Moynihan: As mail moves between postal administrations,
a system of terminal dues allows payments to go from the country
delivering the mail back to the country that first charged the
postage for that mail.

Nous allons suspendre les travaux, puis nous reviendrons à
18 heures pour nous occuper de la partie 15, sur la Loi sur la
Société canadienne des postes, et la partie 20, sur l’évaluation
environnementale.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le lundi 21 juin 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales, à qui
a été renvoyé le projet de loi C-9, Loi portant exécution de
certaines dispositions du budget déposé au Parlement le
4 mars 2010 et mettant en œuvre d’autres mesures, se réunit
aujourd’hui, à 18 heures, pour examiner le projet de loi (sujet :
parties 15 et 20).

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : La séance du Comité sénatorial permanent des
finances nationales est ouverte. Nous poursuivons notre étude du
projet de loi C-9, le projet de mise en œuvre du budget 2010. Au
cours des huit séances précédentes, le comité a entendu le ministre
des Finances et des représentants du ministère qui nous ont
expliqué jusqu’ici les dispositions de 22 des 24 parties. Ce soir,
nous allons entendre des représentants du ministère qui vont nous
parler des deux dernières parties du projet de loi C-9.

Il avait été prévu d’étudier ces deux parties au cours de séances
antérieures mais, en raison de contraintes de temps, nous avons
été obligés de reporter leur étude à ce soir. Je remercie tous les
représentants pour leur patience et leur compréhension.

Les parties 15 et 20 concernent respectivement la Loi sur la
Société canadienne des postes et la Loi canadienne sur
l’évaluation environnementale. Nous allons commencer par la
partie 15. Nous accueillons de nouveau Katherine Moynihan,
directrice, Gestion du portefeuille, Gouvernance de société d’État,
et April Nakatsu, directrice générale, Gouvernance de société
d’État, toutes deux de Transports Canada.

Les sénateurs se souviendront que nous avions déjà commencé
à examiner cette partie au cours d’une séance précédente la
semaine dernière, mais que nous avions manqué de temps avant
de pouvoir vraiment poser toutes les questions que nous voulions.
Est-ce que Mme Moynihan ou Mme Nakatsu souhaitent ajouter
des commentaires sur ces parties avant de passer aux questions?

Katherine Moynihan, directrice, Gestion du portefeuille,
Gouvernance de société d’État, Transports Canada : Pas pour le
moment. Nous sommes heureuses de répondre à vos questions.

Le président : Il y a eu la semaine dernière une question au sujet
d’une entité étrangère faisant partie d’une association
internationale qui permettrait à Postes Canada de percevoir
certains revenus si le courrier entrait au Canada.

Mme Moynihan : Lorsque le courrier passe d’une administration
postale à une autre, un système de frais terminaux permet de
transférer les paiements du pays qui distribue le courrier au pays qui
a initialement chargé les frais d’affranchissement.

11:92 National Finance 21-6-2010



The Chair: Is that based on an international agreement?

Ms. Moynihan: It falls under the universal postal union, UPU.

The Chair: If a particular company is not a member of the
UPU, how does Canada Post ensure receipt of proper funding to
remail in Canada?

Ms. Moynihan: The mail is always delivered by a postal
administration, which receives the terminal dues from the postal
administration that began the work of processing the mail. In the
case of remail, mail may be taken from Canada, introduced into
the mail system of Mexico, for example, for delivery in Italy.
Mexico would pay terminal dues to Italy. Mexico would have
collected the fees for the stamps, and Italy would collect the
terminal dues to cover the cost of delivering the mail.

The Chair: Thank you. Hearing nothing further, I will go to
Senator Ringuette, who was in the process of asking questions
last day.

Senator Gerstein: For the record, I believe that Senator
Ringuette was the sole questioner at the last meeting. She had
close to 14 questions and ran out the clock. I hope that will be
taken into consideration.

Senator Ringuette: I am sorry, chair, but I hope that we can
look at the minutes on that because Senator Gerstein’s estimate of
14 questions is not accurate. I was at my second question, which
was on returns.

The Chair: You have made your point. Let us carry on.

Senator Ringuette: Ms. Moynihan, have you looked into the
issue of returns that we discussed last week?

April Nakatsu, Director General, Crown Corporation
Governance, Transport Canada: There really are no returns. I will
explain remail. We are trying to allow companies in Canada to
collect bulk mail. The remailer takes it to another country and puts
it into their postal administration. That postal administration
delivers it either within that foreign country or to a third country if
it is not to come back to Canada. If it comes back to Canada, that
will still be illegal. Our legislation will not change the fact that that
would still be illegal. Remail is not to come back into Canada.

Senator Ringuette: I suppose there will always be undeliverables.
If the return address is Canada, you have absolutely no means of
identifying which remailer is responsible for paying Canada Post to
deliver these undeliverables, which are usually in the vicinity of
10 per cent.

Ms. Nakatsu: It would have gone into the postal administration
of another country and would have their stamp on it. Canada Post
would be reimbursed by that postal administration.

Le président : Est-ce prévu par une entente internationale?

Mme Moynihan : C’est prévu par l’Union postale universelle,
l’UPU.

Le président : Si une société donnée n’est pas membre de
l’UPU, comment Postes Canada fait-elle pour s’assurer qu’elle
reçoit bien le financement prévu pour réexpédier le courrier
au Canada?

Mme Moynihan : Le courrier est toujours livré par une
administration postale qui reçoit les frais terminaux de
l’administration postale qui a commencé à traiter le courrier.
Lorsqu’il y a réexpédition, le courrier pourrait être pris au
Canada, introduit, par exemple, dans le système postal du
Mexique puis distribué en Italie. Le Mexique verserait des frais
terminaux à l’Italie. Le Mexique aurait perçu des frais pour les
timbres, et l’Italie recevrait les frais terminaux pour couvrir le
coût de la distribution du courrier.

Le président : Merci. Je ne vois pas d’autre intervenant. Je vais
donc céder la parole au sénateur Ringuette, qui était en train de
poser des questions l’autre jour.

Le sénateur Gerstein : En fait, je crois que le sénateur Ringuette
est la seule personne qui a posé des questions à la dernière séance.
Elle avait préparé près de 14 questions, mais elle n’a pas eu le
temps de toutes les poser. J’espère qu’il en sera tenu compte.

Le sénateur Ringuette : Je suis désolée, monsieur le président,
mais j’espère que nous pourrons examiner le procès-verbal sur ce
point, parce que le chiffre de 14 questions donné par le sénateur
Gerstein n’est pas exact. J’en étais à ma deuxième question, qui
portait sur le retour de courrier.

Le président : Vous avez présenté votre observation. Poursuivons.

Le sénateur Ringuette : Madame Moynihan, avez-vous
examiné la question du retour de courrier dont nous avions
parlée la semaine dernière?

April Nakatsu, directrice générale, Gouvernance de société
d’État, Transports Canada : En fait, il n’y a pas de retour de
courrier. Je vais expliquer en quoi consiste la réexpédition. Nous
essayons de permettre aux sociétés canadiennes de prendre
livraison du courrier en vrac. Le réexpéditeur l’envoie dans un
autre pays et ce courrier est pris en charge par l’administration
postale de ce pays. Cette administration postale distribue le
courrier soit dans ce pays étranger, soit dans un autre pays si ce
courrier ne doit pas revenir au Canada. S’il revient au Canada, ce
serait encore illégal. Nos lois ne changent pas le fait que cela serait
encore illégal. Un courrier réexpédié ne peut revenir au Canada.

Le sénateur Ringuette : Je suppose qu’il y aura toujours des
envois non distribuables. Si l’adresse de l’expéditeur est au
Canada, il vous est absolument impossible de savoir quel est le
réexpéditeur qui doit payer Postes Canada pour distribuer ces
envois non distribuables, qui représentent habituellement près
de 10 p. 100.

Mme Nakatsu : Le courrier aura été traité par l’administration
postale d’un autre pays et portera ses tampons. Postes Canada
serait remboursée par cette administration postale.
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Senator Ringuette: No. Canada Post would not be paid for
returns. Who is the senior adviser in your department regarding
Canada Post issues? Are you both senior advisors?

Ms. Nakatsu: The senior adviser to any minister is the deputy
minister.

Senator Ringuette: I would think that the basic knowledge of
returns would be known. Since it is not known, I will move on to
other issues.

How many remailers do we have in Canada?

Ms. Moynihan:We understand from the Canadian international
mail industry that there are hundreds of remail companies in
Canada that employ thousands of people.

Senator Ringuette: We have hundreds of printing facilities that
are not remailers. In Canada, we have three remailers: One is
called G3 Worldwide, i.e. Sprint, which is a joint venture between
SingPost, Dutch post and Royal Mail; another is known in
Canada as DHL; and the third is Key Mail.

The Chair: Would you like to comment on that? Is it contrary
to what you said?

Ms. Moynihan: It is contrary to the information we have from
the association representing companies that identify themselves as
being in the remail industry. The industry has told us that it works
in a number of ways. Companies like printings shops and graphic
designers produce mail and provide it to some of the companies
that you mentioned for induction into another country’s mail.
That is not the only way that they are active in the remail
industry. Some of them move their products across the border
and introduce them directly into the United States Postal Service.
They are remailers in their own right, I would say.

Senator Ringuette: In order to provide delivery of international
mail, you need to have a universal postal union postal code.
Which one of these three remailers or which one of the
100 printing businesses has a UPU code?

Ms. Moynihan: My understanding is that none of these
companies is delivering the mail. In the cases of remail, the bulk
mail is introduced into a postal system of another country, which
handles the mail either within or transfers it to a third country for
delivery by that third country’s postal administration.

Senator Ringuette: Exactly, exactly. They use developing
countries’ minimum rates and bypass the UPU rules.

To my knowledge, UPU is not giving out any more postal
codes. On average per year in Canada, there are 0.11-billion items
outbound At least 10 per cent of that will be returns. You are
saying that all of these remailers will have a return address in
Canada. Therefore, the cost will be to Canada Post.

Le sénateur Ringuette : Non. Postes Canada ne reçoit rien pour
les retours de courrier. Qui est le conseiller principal de votre
ministère pour les questions touchant Postes Canada? Êtes-vous
toutes les deux des conseillères principales?

Mme Nakatsu : Le conseiller principal auprès d’un ministre est
le sous-ministre.

Le sénateur Ringuette : J’aurais pensé que tout le monde aurait
une connaissance générale des retours de courrier. Puisque ce
n’est pas le cas, je vais passer à d’autres questions.

Combien y a-t-il de réexpéditeurs au Canada?

Mme Moynihan : D’après le secteur canadien des envois
internationaux, il y a des centaines d’entreprises de réexpédition
au Canada qui emploient des milliers de personnes.

Le sénateur Ringuette : Nous avons des centaines d’imprimeries
qui ne sont pas des réexpéditeurs. Au Canada, il y a trois
réexpéditeurs : il y a G3 Worldwide, c’est-à-dire Sprint, qui est une
coentreprise entre SingPost, Dutch post et Royal Mail; il y en a un
autre qui s’appelle DHL au Canada, et le troisième est Key Mail.

Le président : Voulez-vous faire un commentaire à ce sujet?
Cela va-t-il à l’encontre de ce que vous avez dit?

Mme Moynihan : Cela va à l’encontre des renseignements que
nous avons obtenus auprès de l’association qui représente les
entreprises qui se décrivent comme faisant partie du secteur de la
réexpédition. Ces entreprises nous ont dit qu’elles travaillaient de
différentes façons. Il y a des entreprises d’impression et de
conception graphique qui produisent du courrier et qui l’envoient
à certaines des entreprises dont vous avez parlées pour qu’elles
l’introduisent dans le courrier d’un autre pays. Il ne s’agit pas de
leur seule activité dans le secteur de la réexpédition. Certaines
d’entre elles envoient leurs produits de l’autre côté de la frontière et
les remettent ensuite directement au United States Postal Service.
Je dirais qu’il s’agit d’entreprises de réexpédition à part entière.

Le sénateur Ringuette : Pour distribuer le courrier international,
il faut avoir un code postal de l’Union postale universelle.
Lesquelles de ces trois entreprises de réexpédition ou de ces
100 entreprises d’impression possèdent un code de l’UPU?

Mme Moynihan : Je crois qu’aucune de ces entreprises ne
distribue du courrier. Lorsqu’il y a réexpédition, le courrier en
vrac est introduit dans le système postal d’un autre pays qui traite
le courrier à l’intérieur de ses frontières ou qui le transfère à un
autre pays pour qu’il soit distribué par l’administration postale de
ce pays.

Le sénateur Ringuette : Vous avez tout à fait raison. Elles
paient les frais minimaux des pays en développement pour
contourner les règles de l’UPU.

À ma connaissance, l’UPU ne distribue plus de codes postaux.
En moyenne chaque année au Canada, il y a environ 0,11 milliard
d’articles qui sont envoyés à l’étranger. Au moins 10 p. 100 de ces
articles seront retournés. Vous dites que tous ces réexpéditeurs
auront une adresse de réexpédition au Canada. Cela veut donc
dire que c’est Postes Canada qui en assumera le coût.
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How will you compensate Canada Post for the cost of
these returns?

Ms. Moynihan: My understanding, again from the industry, is
that is not always the case. A number of these printing and
graphics design firms are doing work for companies located
outside of Canada, but they are able to compete to get that design
business. In those cases, the return address might be in South
Africa or Texas.

Senator Ringuette: It seems you have consulted quite a bit with
the printing associations. How much have you consulted with
Canada Post in regard to the issues?

Ms. Moynihan: We have discussed the issues with Canada
Post. Also, the independent panel that recently conducted a
review of Canada Post went out to a number of stakeholders and
invited presentations. They have also received the views of
companies like Canada Post itself, the Canadian International
Mail Association and many others on a variety of issues,
including remail.

Senator Ringuette: In the legislation, you do not have any
mechanism to provide for refund to Canada for the cost incurred
for the returns; you have no licensing mechanism in regard to
providing the security and integrity of the mail, which is a
mandate within UPU. How will you handle that?

Ms. Moynihan: The bill is designed to offer more choice to the
Canadian and international marketplace for international mail
services and to protect the jobs of the thousands of Canadians
who are in the business. Canada Post is a very mature company
that has made its estimations of the potential impact of this bill
and it feels it is 0.5 per cent to 1 per cent of their annual revenues,
and that they are well equipped to continue to compete in this
industry, as they have for some 20 years.

Senator Ringuette: In regard to the deregulation of Canada
Post, which this is, the same deregulation happened in the U.S.
The U.S. last year had a $4-billion deficit. The same thing
happened with Royal Mail, and they are facing that same kind of
deficit. All the postal administrations that have deregulated have
had billions in deficit.

I do not expect that Canada Post will have billions in deficit,
but certainly they will be losing at least $180 million a year, some
of which is paid to the shareholders — the Canadian taxpayer.
How will you compensate for that?

Ms. Moynihan: I can only say that the remailers have been
active in Canada for 20 years and for the vast majority of those
years —

Senator Ringuette: Illegally.

Comment allez-vous dédommager Postes Canada pour le coût
de ces retours?

Mme Moynihan : Je crois savoir, selon les renseignements
obtenus auprès de l’industrie, que ce n’est pas toujours le cas. Il y
a un certain nombre d’entreprises d’impression et de conception
graphique qui travaillent pour des sociétés situées à l’extérieur du
Canada, mais qui sont concurrentielles et arrivent à obtenir ce
genre de travail. Dans ces cas-là, l’adresse de l’expéditeur peut se
trouver en Afrique du Sud ou au Texas.

Le sénateur Ringuette : Il semble que vous ayez consulté assez
longuement les associations d’imprimeurs. Quelle a été l’ampleur
des consultations que vous avez eues avec Postes Canada au sujet
de ces questions?

Mme Moynihan : Nous avons parlé de ces questions avec
Postes Canada. Il y a aussi le comité indépendant qui a procédé
récemment à un examen de Postes Canada et qui a communiqué
avec un certain nombre d’intéressés et donné des présentations sur
invitation. Le comité a également obtenu le point de vue de
sociétés comme Postes Canada, la Canadian International Mail
Association et de nombreuses autres sur toute une gamme de
questions, y compris la réexpédition.

Le sénateur Ringuette : La loi ne contient pas de mécanisme
prévoyant le remboursement au Canada des frais encourus pour
les retours; vous n’avez pas de mécanisme d’attribution de permis
qui permet d’assurer la sécurité et l’intégrité du courrier, ce qui
fait partie de la mission de l’UPU. Comment allez-vous régler
cette question?

Mme Moynihan : Le projet de loi a pour but d’offrir plus de
choix sur les marchés canadien et internationaux pour les services
de courrier international, et de protéger les milliers d’emplois
canadiens de ce secteur. Postes Canada est une société
d’expérience qui a évalué les répercussions possibles de ce projet
de loi et qui estime que cela représente de 0,5 à 1 p. 100 de ses
revenus annuels et qu’elle est très bien équipée pour demeurer
compétitive dans cette industrie, comme elle le fait depuis une
vingtaine d’années.

Le sénateur Ringuette : Pour ce qui est de la déréglementation
de Postes Canada, ce qui est ce dont nous parlons, ce secteur a
également été déréglementé aux États-Unis. Les États-Unis ont
épongé l’an dernier un déficit de quatre milliards de dollars. C’est
ce qui est également arrivé avec la Royal Mail, qui est confrontée
à l’heure actuelle au même genre de déficit. Toutes les
administrations postales qui ont connu la déréglementation de
leur secteur ont enregistré des déficits de plusieurs milliards.

Je ne pense pas que Postes Canada va connaître un déficit de
plusieurs milliards, mais cette société va certainement perdre au
moins 180 millions de dollars par an, dont une partie est versée
aux actionnaires — les contribuables canadiens. Comment allez-
vous compenser ça?

Mme Moynihan : Je dirais simplement que les réexpéditeurs
exercent leurs activités au Canada depuis 20 ans, et que pendant la
plupart de ces années...

Le sénateur Ringuette : Illégalement.
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Ms. Moynihan: — Canada Post has been turning a profit and,
in most years, paying a dividend to the government. We can only
look at the loss from the perspective of the loss that may be
associated with the passage of this specific amendment. As I say,
Canada Post expects that to be no more than $80 million, or
about 1 per cent of their revenues. It is a much smaller amount.

Senator Ringuette: What was the dividend last year?

Ms. Moynihan: A dividend was not paid in 2009.

Senator Ringuette: It was $20 million in 2008.

Ms. Moynihan: I can double-check but it was in that
neighbourhood.

Senator Ringuette: In regard to consultation, to which you
referred to a minute ago, you indicated there was a review panel,
which I have read extensively. The review panel, in regard to input
that they have received, I look at the annex and they have received
input from roughly 1,000 sources, from mail or meetings with
municipal councils and stakeholders, and 75 per cent indicated
that they were against the deregulation of Canada Post. That was
in 2007.

Senator Runciman: Point of order. Senator Gerstein raised the
issue of rotation at the outset, and Senator Ringuette has been
questioning for over 10 minutes. There are 12 members on this
committee, and others would like to participate. What is your
rule with respect to rotation?

The Chair:My rule is, if others would like to participate, please
indicate to me and the clerk will put the name down. I look at lists
that I have before me. I am driven by the fact that we want to
fully and extensively canvas each portion of this. I have three
names on the list and I will ensure that each person has ample
opportunity to ask any questions she or he wishes.

Senator Ringuette: Senator, I will not raise the policy issue with
these officials of why it was a stand-alone bill in 2007, why it was
a stand-alone bill in 2009, and suddenly it is in a budget bill
without any kind of consultation.

Consultation was done in 2007 by the review panel.

Ms. Moynihan: In 2008.

Senator Ringuette: Seventy-five per cent indicated they were
against the deregulation of Canada Post. I have here the results of
an Ipsos Reid poll done in 2008.

The Chair: Are you getting into an argument now or still
looking for information?

Mme Moynihan : ... Postes Canada a été une entreprise
rentable et, la plupart du temps, elle a versé un dividende au
gouvernement. Nous pouvons uniquement évaluer la perte par
rapport à la possibilité de perte qui peut être associée à l’adoption
de cet amendement particulier. Comme je l’ai dit, Postes Canada
estime que cette perte ne sera pas supérieure à 80 millions de
dollars, soit environ 1 p. 100 de ses revenus. C’est un montant
bien moindre.

Le sénateur Ringuette : À combien s’est élevé le dividende
l’année dernière?

Mme Moynihan : Il n’y a pas eu de dividende en 2009.

Le sénateur Ringuette : Il était de 20 millions de dollars
en 2008.

Mme Moynihan : Je peux vérifier encore une fois, mais c’était
de cet ordre.

Le sénateur Ringuette : Pour ce qui est de la consultation dont
vous avez parlé il y a un instant, vous avez mentionné l’existence
d’un comité d’examen dont j’ai lu tous les documents. En ce qui a
trait aux commentaires qu’a reçus le comité d’examen, j’ai
examiné l’annexe et j’ai constaté qu’il en avait reçus de près de
1 000 sources différentes, et ce, par courrier ou lors de réunion
avec les conseils municipaux et les intéressés; 75 p. 100 des
personnes consultées ont déclaré être contre la déréglementation
de Postes Canada. C’était en 2007.

Le sénateur Runciman : J’invoque le Règlement. Le sénateur
Gerstein a soulevé dès le départ la question de la rotation, et le
sénateur Ringuette pose des questions depuis plus de 10 minutes.
Le comité compte 12 membres, et il y a d’autres membres qui
aimeraient intervenir. Quelle règle appliquez-vous pour ce qui est
de la rotation?

Le président : La règle qui s’applique est la suivante : si
d’autres sénateurs souhaitent participer à la discussion, ils doivent
me le faire savoir et le greffier prendra leurs noms en note. Je
regarde les listes que j’ai devant moi. Je pars du principe que nous
voulons examiner de façon détaillée et approfondie chacune des
parties de ce projet de loi. J’ai trois noms sur la liste et je vais
m’assurer que chacune de ces personnes ait amplement le temps
de poser toutes les questions qu’elle souhaite poser.

Le sénateur Ringuette : Sénateur, je ne vais pas soulever la
question stratégique et demander à ces représentants ministériels
pourquoi le projet de loi a été présenté de façon distincte en 2007,
pourquoi il a été présenté de façon distincte en 2009, mais que
soudainement il se trouve à l’intérieur d’un projet de loi
budgétaire sans qu’il y ait eu de consultation.

La consultation a été effectuée en 2007 par le comité d’examen.

Mme Moynihan : En 2008.

Le sénateur Ringuette : Soixante-quinze pour cent des
personnes consultées étaient contre la déréglementation de
Postes Canada. J’ai ici les résultats d’un sondage Ipsos Reid
effectué en 2008.

Le président : Voulez-vous entamer une discussion maintenant,
ou cherchez-vous toujours à obtenir des renseignements?
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Senator Ringuette: The witness brought forward the issue
of consultation.

The Chair: I will be as progressive in my interpretation of that
as I can. Go ahead.

Senator Ringuette: Thank you.

Further to the review panel, an Ipsos Reid poll indicated
that 69 per cent of respondents opposed deregulation.

The Chair: Any comment on that?

Ms. Moynihan: No.

Senator Ringuette: Are you the department that sponsored this
Ipsos Reid poll?

Ms. Moynihan: I do not believe so. Did we sponsor the Ipsos
Reid poll?

Ms. Nakatsu: No.

Ms. Moynihan: I do not believe so.

The Chair: May I put you on round two to give you a chance
to grab a breath?

Senator Ringuette: Yes.

Senator Gerstein: Thank you, witnesses. I must start by
saying — I think it was last week or the week before — that
Senator Ringuette, in the chamber, indicated, with great passion I
might say, her association with Canada Post as an employee. I
just wanted to share with the committee it is with the same pride
that I look back on my association with Canada Post as a director
for a number of years and also chair of the audit committee.

Senator Campbell: I delivered mail one Christmas.

Senator Gerstein: I think we have something going. I am a
major user of Canada Post, I want you to know.

I would like to start off, because the initial concept that is being
thrown forward is that we are going through a massive deregulation
of Canada Post. In fact, we are dealing with three lines — it does
not even make a sentence in this bill. You are going to have to help
me because I listened first to the president of Canada Post, and I
think it is worth looking at what she said, which was that, generally
speaking, she is in favour of open markets:

For us it is a revenue risk of $40 million to $80 million . . .

That number is against the $180 million which I heard
mentioned just a moment ago, so I am not quite sure how we
are reconciling this. We have an honourable senator suggesting it
is $180 million and we have the president and the CEO of Canada
Post indicating that it is $40 million to $80 million.

Le sénateur Ringuette : Le témoin a soulevé la question de la
consultation.

Le président : J’essaierai d’adopter l’attitude la plus progressive
possible pour interpréter cette question. Allez-y.

Le sénateur Ringuette : Merci.

Après le comité d’examen, un sondage Ipsos Reid a montré
que 69 p. 100 des répondants étaient opposés à la déréglementation.

Le président : Avez-vous des commentaires sur ce point?

Mme Moynihan : Non.

Le sénateur Ringuette : Est-ce votre ministère qui a commandé
ce sondage Ipsos Reid?

Mme Moynihan : Je ne le pense pas. Avons-nous commandé le
sondage Ipsos Reid?

Mme Nakatsu : Non.

Mme Moynihan : Je ne le pense pas.

Le président : Puis-je inscrire votre nom pour le deuxième tour
et vous donner le temps de reprendre votre souffle?

Le sénateur Ringuette : Oui.

Le sénateur Gerstein : Merci aux témoins. Je dois commencer
par dire — je crois que c’était la semaine dernière ou celle
d’avant — que le sénateur Ringuette, ici présente, a mentionné,
avec beaucoup de passion si je puis le dire, le fait qu’elle connaissait
bien Postes Canada parce qu’elle avait travaillé pour cette société.
Je veux simplement dire que j’éprouve cette même fierté à l’égard
de l’association que j’ai eue avec Postes Canada puisque j’ai été
directeur au sein de cette société pendant un certain nombre
d’années ainsi que président du comité de vérification.

Le sénateur Campbell : J’ai distribué le courrier une année
pour Noël.

Le sénateur Gerstein : Je crois que nous tenons quelque chose.
J’utilise beaucoup les services de Postes Canada; je veux que vous
le sachiez.

J’aimerais que nous recommencions du début, parce que l’idée
qui a été lancée au départ est que nous sommes en train de
déréglementer Postes Canada d’une manière significative. En fait,
cela concerne trois lignes— cela ne fait même pas une phrase dans
le projet de loi. Vous allez devoir m’aider, parce que j’ai d’abord
écouté ce que disait la présidente de Postes Canada, et il me paraît
utile d’examiner ce qu’elle a dit, qui était que, d’une façon
générale, elle était en faveur du libre marché :

Pour nous, il s’agit d’un risque de 40 à 80 millions de dollars
du revenu [...]

Ce chiffre doit être comparé au montant de 180 millions de
dollars qui a été mentionné il y a un instant, et je ne sais pas donc
très bien comment les rapprocher. Nous avons un sénateur qui
parle de 180 millions de dollars et la présidente et directrice
générale de Postes Canada parle de 40 à 80 millions de dollars.
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Then she goes on to say:

. . . it is a revenue risk of $40 million to $80 million of a
total revenue stream of $7.3 billion. We will vigorously
compete for that business. Just because a market is
competitive does not mean that Canada Post is out of the
game. Look at what we have managed to do in the parcel
business. It is the most fiercely competitive business in the
country, and we are by no means out of that game. We are
in there ensuring that our share of the market stays with us.

In no way do I hear Canada Post giving up in this area. I do
not think that remailers will put Canada Post under, which has
been suggested by an honourable colleague. I want to make it
clear that Bill C-9 does not take away the exclusive privilege. It
applies only to a tiny — I emphasize tiny— segment of the mail.
This is not what I would call the wholesale deregulation of
Canada Post, but I leave that for you to comment on. This affects
a tiny subsection of the mail, and I believe we can compete
vigorously and successfully for that subsection. Of the many
challenges that face Canada Post, I do not consider remailers to
be anywhere near the top-10 list.

We have the president saying this. Now we go to the critic of
Canada Post, Joe Volpe, who says in Hansard:

. . . this amendment to the Canada Post Corporation Act is
really intended to protect the jobs of those small businesses
that operate within the parameters of the Canada Post
Corporation Act as they were interpreted until two years
ago. That is all.

We go to the former leader of the Liberal Party of Canada,
who wrote in a letter to the president of CUPE, Canadian union
of public employees:

. . . it is important to note that international remailers have
been operating in Canada for several decades now. The
Liberal Party does not believe that hurting these small
business owners would be in the best interests of Canadians.

I am hearing one focal point; it is all about saving and creating
jobs in Canada. Ms. Moynihan, what is it I am missing in this?

The Chair: That sounded like a speech to me, but would you
like to reply to that?

Senator Gerstein: It was a question, Mr. Chair.

Ms. Moynihan: I think there would not be many people more
capable of speaking about the impact on Canada Post than its
president.

The Chair: Maybe you would like to straighten out the record
on that. Senator Gerstein referred to the president.

Elle poursuit en disant :

[...] d’un risque de 40 à 80 millions de dollars de revenu, sur
un revenu total de 7,3 milliards de dollars. Nous allons nous
battre vigoureusement pour conserver ces activités. Le fait
d’ouvrir la porte à la concurrence ne signifie pas que Postes
Canada soit hors jeu. Vous n’avez qu’à regarder ce que nous
avons réussi à faire dans le domaine des colis. C’est le
marché le plus férocement concurrentiel au pays, et nous ne
sommes certainement pas hors jeu. Nous sommes là pour
nous assurer de conserver notre part de marché...

Je ne vois pas là que Postes Canada ait décidé de renoncer à ce
secteur. Je ne pense pas que les réexpéditeurs vont entraîner la
faillite de Postes Canada, conséquence qui a été suggérée par un
honorable collègue. Toutefois, je veux préciser que le projet de
loi C-9 ne retire pas un privilège exclusif. Il ne s’applique qu’à un
minuscule — et j’insiste sur le mot minuscule — segment du
courrier. Ce n’est pas ce que l’on pourrait appeler la
déréglementation massive de Postes Canada, mais je vous laisse
commenter ce point. Il ne touche qu’une minuscule sous-section du
courrier, et je suis convaincue que nous pouvons réussir à mener
une concurrence vigoureuse pour la conserver. Des nombreux défis
que doit relever Postes Canada, les entreprises de réexpédition sont
bien loin d’occuper l’un des dix premiers rangs.

C’est ce qu’a dit la présidente. Pour sa part, Joe Volpe, le
critique de Postes Canada, a déclaré dans le hansard :

[...] cet amendement à la Loi sur la Société canadienne des
postes vise en fait à protéger les emplois des petites
entreprises qui exercent leur activité en fonction des
paramètres de ladite loi, tels que ceux-ci étaient interprétés
jusqu’à il y a deux ans. C’est tout.

Passons à l’ancien chef du Parti libéral du Canada, qui a écrit
ceci dans une lettre adressée au président du SCFP, le Syndicat
canadien de la fonction publique :

[...] il est important de noter que les réexpéditeurs
internationaux exercent leurs activités au Canada depuis
plusieurs dizaines d’années. Le Parti libéral ne pense pas
qu’il serait dans l’intérêt des Canadiens de nuire aux
propriétaires de ces petites entreprises.

Je retiens un point essentiel; il s’agit avant tout de préserver et
de créer des emplois au Canada. Mme Moynihan, quel est l’aspect
que je ne comprends pas?

Le président : Ça ressemblait plutôt à un discours, d’après moi,
mais voulez-vous répondre à cela?

Le sénateur Gerstein : C’était une question, monsieur le président.

Mme Moynihan : Je pense qu’il n’y a pas beaucoup de gens qui
soient mieux placés pour parler des répercussions du projet de loi
sur Postes Canada que sa présidente.

Le président : Vous voulez peut-être corriger le compte rendu
sur ce point. Le sénateur Gerstein a parlé de la présidente.
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Ms. Moynihan: Yes. The quote that the senator read matches
the transcript I read. I was not at the meeting, but it certainly lines
up with what we have heard from Canada Post. They intend to
vigorously pursue this business, as they have, as I said, for some
20 years.

The Chair: Ms. Greene is no longer the president. She has
moved on.

Ms. Nakatsu: She is there until the middle of July.

Senator Gerstein:Ms. Greene was the president and she did say it.

The Chair: I am not objecting to that; I am just clarifying
the record.

Ms. Moynihan: The outgoing CEO, and that was in her
remarks to this committee at the end of April of this year.

The Chair: In fact, you used the exact same figures in your
presentation — $40 million to $80 million per year out of a total
revenue of $7.3 billion.

Ms. Moynihan: I wanted to give the committee the most recent
estimate that we had available.

The Chair: We have the same figures from Ms. Greene of a
month ago and also from this witness.

Senator Gerstein: Do you view this, Ms. Moynihan, as a
deregulation of Canada Post? Would you frame the discussion we
are having today in that term?

Ms. Moynihan: I am here mostly to explain what the provision
would do to the exclusive privilege of Canada Post and some of
the impact of that decision.

Senator Gerstein: I understand, and I thank you for that.

Senator Callbeck: With regard to the proposed change we are
talking about, in answer to Senator Ringuette, you said that the
company in Canada collects the bulk mail and then takes it
outside of Canada and mails it to other countries, not back to
Canada. How can you monitor that, if the mail is not coming
back to Canada?

Ms. Moynihan: Certainly, the provision of the law in this
amendment is clear that it would be illegal to have the mail return.
I am not very familiar with Canada Post’s inspection practices
but, certainly, spot checks of return addresses would help to avoid
that kind of possibility.

Senator Callbeck: However, you are not 100-per-cent sure how
you will monitor this?

Ms. Moynihan: That would be something Canada Post would
have to comment on, because that would be at the operational
end of things. We have worked on the legislation that would
ensure that it is not legal for that to happen. I would mention that
that kind of remail is often called ABA. It goes from country A,
let us say Canada, to a second country to be mailed, and then

Mme Moynihan : Oui. La citation qu’a lue le sénateur
correspond au compte rendu que j’ai lu. Je n’ai pas assisté à la
réunion, mais c’est tout à fait conforme à ce que nous a dit Postes
Canada. Cette société a l’intention de poursuivre ses activités dans
ce domaine avec vigueur, comme elle le fait, je l’ai dit, depuis une
vingtaine d’années.

Le président :Mme Greene n’est plus la présidente. Elle occupe
un autre poste.

Mme Nakatsu : Elle sera en poste jusqu’à la mi-juillet.

Le sénateur Gerstein : Mme Greene était présidente et c’est ce
qu’elle a dit.

Le président : Je ne m’y oppose pas. Je voulais simplement
préciser cela pour le compte rendu.

Mme Moynihan : C’est la présidente-directrice générale
sortante, et c’est ce qu’elle a dit devant ce comité à la fin du
mois d’avril de cette année.

Le président : En fait, vous avez utilisé des chiffres identiques
dans votre exposé— 40 à 80 millions de dollars par année sur un
revenu total de 7,3 milliards de dollars.

Mme Moynihan : Je voulais fournir au comité nos estimations
les plus récentes.

Le président : Nous avons obtenu les mêmes chiffres de
Mme Greene il y a un mois et également de ce témoin.

Le sénateur Gerstein : Madame Moynihan, pensez-vous qu’il
s’agit là de la déréglementation de Postes Canada? Est-il possible,
d’après vous, de qualifier en ces termes la discussion que nous
avons aujourd’hui?

Mme Moynihan : Je suis ici principalement pour expliquer l’effet
qu’aura cette disposition sur le privilège exclusif dont bénéficie
Postes Canada et les répercussions qu’aura cette décision.

Le sénateur Gerstein : Je le comprends et je vous en remercie.

Le sénateur Callbeck : Pour ce qui est du changement proposé
dont nous parlons, pour répondre au sénateur Ringuette, vous
dites qu’il y a des sociétés au Canada qui lèvent le courrier en vrac,
le transportent à l’extérieur du Canada et l’envoient vers d’autres
pays, mais pas vers le Canada. Comment pouvez-vous surveiller ça
et être certaine que ce courrier ne revient pas au Canada?

Mme Moynihan : Il est clair que la disposition qui figure dans
cet amendement précis qu’il serait illégal de renvoyer ce courrier
au Canada. Je ne connais pas très bien les pratiques de Postes
Canada en matière d’inspection, mais il est certain que la
vérification aléatoire des adresses de réexpédition permettrait
d’éviter ce genre de chose.

Le sénateur Callbeck : Vous n’êtes toutefois pas certaine à
100 p. 100 de la façon dont vous pourriez surveiller ça?

Mme Moynihan : Ce serait à Postes Canada de commenter ce
point, parce que cela concerne l’aspect opérationnel. Nous avons
participé à l’élaboration d’un projet de loi qui a pour but de
rendre illégal ce genre de chose. On appelle souvent ce genre de
réexpédition ABA. Le courrier va d’un pays A, disons le Canada,
vers un deuxième pays où il est remis dans le courrier, puis il
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returns to Canada. That is not allowed by the universal postal
union and it is not allowed around the world. It is well known
that that will not be something that is allowed.

Senator Callbeck: Can you find out from Canada Post and let
the clerk of the committee know how this will be monitored?

Ms. Moynihan: I will see what information we can find.

The Chair:We will have a panel of affected parties coming in due
course, once we finish the government officials’ side of the matter.

Senator Callbeck: I come from Prince Edward Island, which is
mainly rural. Of course, Canada Post has an obligation to deliver
mail in places where the private sector would never accept a
delivery. Here, Canada Post will be losing some revenue, and I am
concerned what effect the loss of that revenue will have on
services, especially in rural Canada.

Ms. Moynihan: I can appreciate your concern. We are
confident and Canada Post is confident that there will not be
an impact on rural service. The government issued the Canadian
postal service charter in September of 2009, which made clear
that rural postal service is an integral part of Canada Post’s
universal postal obligation within Canada and set some specific
standards for rural postal service provision.

As I said before, the revenue risk that Canada Post is projecting
is up to 1 per cent of their revenues, so we would not expect to see
any impact on rural service. As long as Canada Post continues to
compete in this industry and to look for opportunities in other
markets, they will be able to cover the cost of providing mail
everywhere, in Prince Edward Island and the rest of the country.

Senator Callbeck: The question is where will they get those
dollars? The letter volume is falling and the price of the service is
capped, is it not?

Ms. Moynihan: No. The cap was removed last fall so, effective
January of this year, there is a set pricing scheme that has been
established for this year and the coming four years. The price cap
has been removed. It is still a regulated price, controlled by the
Governor-in-Council.

Senator Callbeck: What is the price? It is attached to what?

Ms. Moynihan: The price cap was on the basic letter rate,
which is essentially the price for a standard-sized domestic letter,
which is now 57 cents.

Senator Callbeck: Can that be raised?

Ms. Moynihan: The price cap can be raised through regulations
by Canada Post, with the approval of the Governor-in-Council.
The regulations, which came into effect in January of this year,
set that rate for 2010, 2011, 2012, 2013 and 2014.

revient au Canada. Ce n’est pas autorisé par l’Union postale
universelle, et ce n’est pas autorisé ailleurs dans le monde. Il est
bien connu que cette façon de faire ne sera pas autorisée.

Le sénateur Callbeck : Pourriez-vous demander à Postes
Canada comment elle procédera pour surveiller cet aspect, puis
transmettre la réponse au greffier du comité?

Mme Moynihan : Je vais voir ce que je peux trouver comme
information.

Le président : Nous allons entendre un groupe de témoins
représentant les parties concernées un peu plus tard, lorsque nous
aurons terminé d’entendre le côté du gouvernement.

Le sénateur Callbeck : Je viens de l’Île-du-Prince-Édouard, une
province principalement rurale. Bien entendu, Postes Canada est
tenue de distribuer le courrier dans des endroits où le secteur privé
n’accepterait jamais de le faire. Postes Canada perdra bien sûr
quelques revenus ici et je m’inquiète de l’effet qu’aura cette perte
de revenus sur les services, en particulier ceux qui sont offerts
dans les régions rurales du Canada.

Mme Moynihan : Je comprends votre préoccupation. Nous
sommes sûrs, et Postes Canada l’est également, que cela n’aura
aucune répercussion sur les services ruraux. Le gouvernement a
publié le Protocole du service postal canadien en septembre 2009
qui mentionne clairement que le service postal rural fait partie
intégrante de l’obligation postale universelle de Postes Canada au
Canada et qui établit certaines normes précises en matière de
prestation du service postal rural.

Comme je l’ai déjà dit, le risque de perte de revenus que prévoit
Postes Canada représente 1 p. 100 de ses revenus. Par
conséquent, on ne s’attend pas à ce que cela ait un effet sur le
service offert dans les zones rurales. Tant que Postes Canada
continue à être concurrentielle dans cette industrie et qu’elle
cherche à exploiter d’autres marchés, elle sera en mesure
d’assumer le coût de distribution du courrier dans l’ensemble du
Canada, que ce soit à l’Île-du-Prince-Édouard ou ailleurs.

Le sénateur Callbeck : La question est de savoir où Postes
Canada va obtenir ces fonds. Le nombre de lettres diminue et le
prix de ce service est plafonné, est-ce exact?

Mme Moynihan : Non. Le plafond a été supprimé l’automne
dernier, de sorte qu’à partir de janvier de cette année, il y a un
barème de prix fixe qui a été établi pour cette année et les quatre
prochaines. Les prix ne sont plus plafonnés. Il s’agit encore d’un
prix réglementé et contrôlé par le gouverneur en conseil.

Le sénateur Callbeck : Quel est ce prix? À quoi correspond-il?

Mme Moynihan : Le prix plafond était le tarif de base des
lettres; c’est essentiellement le prix de l’envoi au Canada d’une
lettre standard, qui est aujourd’hui de 57 cents.

Le sénateur Callbeck : Peut-il être augmenté?

Mme Moynihan : Le prix plafond peut être augmenté par
règlement adopté par Postes Canada, avec l’approbation du
gouverneur en conseil. Le règlement qui est entré en vigueur en
janvier de cette année, établit les tarifs pour 2010, 2011, 2012,
2013 et 2014.
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Senator Callbeck: The price cap cannot be raised unless the
Governor-in-Council agrees?

Ms. Moynihan: If Canada Post makes new regulations and the
GIC approves it, the price cap would change. However, we would
expect that to be in place for five years. I believe that, when that
change was made, the previous version of this bill, Bill C-44, was
in the house at the time, so it was contemplated.

Senator Runciman: The practice of remailers in Canada is really
nothing new, I gather. How long have remailers been operating in
the country and competing with Canada Post, as this legislation
will legalize, I guess?

Ms. Moynihan: Roughly 20 years.

Senator Runciman: Do you have any idea or has there been an
estimate of the number of small businesses in Canada that operate
as remailers?

Ms. Moynihan: It is somewhat difficult to find out exactly
because there have been questions about the legal status of this
kind of work. However, from what the Canadian International
Mail Association has said, it is hundreds of companies and
thousands of jobs.

Senator Runciman: That came out in the house committee as
well, namely, that thousands of jobs could be lost if this
legislation is not successful. I have a quote from a gentleman
called Barry Sikora, a small businessman from British Columbia
who testified before the House of Commons finance committee on
Wednesday, May 12, 2010. He has been involved in the
international mail industry for over 30 years, employing people
for over 30 years. This is from the proceedings of the house
committee. Mr. Sikora states:

. . . my company employed 31 people. We’re not a huge
corporation; we’re an average business in the printing
industry. Now, because of this situation . . .

By that he means the court challenge. He continues:

. . . we’re down to 17 employees. Many of our customers
have left us . . . ; they have taken their business to another
country. They have forced our industry to lay off long-time
employees and that’s not a pleasant thing to do.

Already, his company had lost a significant amount of
business. He was hoping that it would come back, but if the
jobs and economic growth act did not pass, he felt that he would
be out of business.

If you listen to Senator Ringuette, you might have the sense that
the Liberal Party of Canada is opposed to this initiative, but Senator
Gerstein quoted Stéphane Dion and Joe Volpe, and also John
McKay, Mario Silva, Borys Wrzesnewskyj and Marlene Jennings,
who wrote last year to urge the reintroduction of Bill C-14, to do
what you are speaking to tonight, by saying that ‘‘If there is no

Le sénateur Callbeck : Est-il exact que le prix plafond ne peut
être augmenté qu’avec l’approbation du gouverneur en conseil?

Mme Moynihan : Si Postes Canada prend un nouveau règlement
et que le gouverneur en conseil l’approuve, alors il est possible de
modifier le prix plafond. Nous prévoyons toutefois que ces prix ne
changeront pas au cours des cinq prochaines années. Je crois que,
lorsque ce changement a été effectué, la version antérieure de ce
projet de loi, le projet de loi C-44, avait déjà été déposée à la
Chambre. Par conséquent, cela a été envisagé.

Le sénateur Runciman : Au Canada, les activités de
réexpédition ne sont pas un phénomène nouveau, je crois. Cela
fait combien de temps que ces entreprises exercent leurs activités
au Canada et font concurrence à Postes Canada, que ce projet de
loi va sans doute légaliser à mon avis?

Mme Moynihan : Vingt ans environ.

Le sénateur Runciman : Avez-vous une idée du nombre de
petites entreprises canadiennes qui font de la réexpédition? Existe-
t-il une estimation de ce nombre?

Mme Moynihan : Il est assez difficile de connaître ce chiffre
parce que le statut juridique de ce genre de travail soulève des
questions. Cependant, d’après ce que dit la Canadian
International Mail Association, cela représente des centaines de
sociétés et des milliers d’emplois.

Le sénateur Runciman : Cela a également été mentionné devant
un comité de la Chambre, c’est-à-dire que l’on risquait de perdre
des milliers d’emplois si ce projet de loi n’était pas adopté. J’ai la
citation de monsieur Barry Sikora, propriétaire d’une petite
entreprise de la Colombie-Britannique, qui a témoigné devant
le Comité des finances de la Chambre des communes,
le mercredi 12 mai 2010. Il travaille dans le secteur du courrier
international depuis plus de 30 ans, et emploie des gens depuis plus
de 30 ans. Cela est tiré du compte rendu du comité de la Chambre.
M. Sikora a déclaré :

[...] notre entreprise employait 31 personnes. Nous ne
sommes pas une grande entreprise — dans l’industrie de
l’impression, nous sommes une entreprise de taille moyenne.
À présent, en raison de la conjoncture...

Il faisait référence à la contestation judiciaire. Il poursuit :

[...] notre nombre d’employés a été réduit à 17. Nous avons
perdu bon nombre de nos clients... ceux-ci se sont tournés...
vers des entreprises étrangères. Cela a contraint notre
industrie à mettre à pied des employés de longue date,
chose peu agréable à faire.

Son entreprise avait déjà perdu une bonne partie de son chiffre
d’affaires. Il espérait que les activités reprendraient, mais il
craignait que si la Loi sur l’emploi et la croissance économique
n’était pas adoptée, il devrait complètement cesser ses activités.

Si vous écoutez le sénateur Ringuette, vous pourriez croire que
le Parti libéral du Canada s’oppose à cette initiative, mais le
sénateur Gerstein a cité Stéphane Dion et Joe Volpe, ainsi que John
McKay, Mario Silva, Borys Wrzesnewskyj et Marlene Jennings,
qui ont rédigé un document l’an dernier pour demander que le
projet de loi C-14 soit déposé de nouveau, pour faire ce dont vous
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movement in the House of Commons regarding the introduction of
a bill addressing the matter, there is a strong likelihood that the
court will not grant another stay, which would devastate the
international mail industry. The industry risks being severely
damaged, if not outright killed, unless speedy passage is given to a
reintroduced Bill C-14 or its equivalent. In this period of economic
downturn it is especially imperative that the Canadian government
act in a timely manner to protect Canadian jobs. The introduction of
Bill C-14 would lead directly to the protection of thousands of jobs
in the international remailers industry.’’

Essentially, that is what this is doing. This is, word for word,
apparently the same legislation introduced earlier in the house.
You have concurred here this evening, I believe, that if this does
not go through, thousands of jobs could be threatened.

Ms. Moynihan: If this is not passed, I would expect that the
stay, which will be expiring on December 31 of this year, would
be unlikely to be extended and we will certainly see companies
moving out of this business.

The Chair: Thank you, Senator Runciman. Next, I have
Senator Finley, whose senatorial designation is Ontario South
Coast.

Senator Finley: I do not understand a great deal about the
remailing business, but, from what I am hearing, it has several
components. One is a mail distribution system and one is a
printing element.

Do you know what the mix of employees would be between
those two activities or are there others? Operationally, are those
the two key areas?

Ms. Moynihan: I wish that I could give you more details on
that. As I said, it has been difficult to get numbers.

The Canadian International Mail Association included in their
submission to the independent review panel a study that they had
previously produced for Transport Canada looking at the size of
the industry in British Columbia alone. The document is peppered
with caveats about how difficult it was for them, being in the
industry, to get solid numbers from the other participants who
were worried about repercussions given the legal questions about
the status of the industry.

Senator Finley: Are you privy to Canada Post’s strategic
planning documents, business plans?

Ms. Moynihan: We work with them on their corporate plans,
annual reports.

Senator Finley: What is Canada Post projecting in the share of
the retail business and how much is that retained share worth
to them?

parlez ce soir, en disant ceci : « Si rien ne se fait à la Chambre des
communes au sujet de la présentation d’un projet de loi sur cette
question, il est très probable que le tribunal n’accordera pas un
autre sursis, ce qui serait dévastateur pour le secteur du courrier
international. Ce secteur risque de subir un préjudice grave, voire
de disparaître, à moins qu’un nouveau projet de loi C-14 ou son
équivalent soit déposé et rapidement adopté. À cette époque de
ralentissement économique, il est particulièrement impératif que le
gouvernement canadien agisse rapidement pour protéger les
emplois canadiens. La présentation du projet de loi C-14 aurait
pour effet direct de protéger des milliers d’emplois dans le secteur
de la réexpédition internationale ».

C’est essentiellement l’effet de cette disposition. Elle reprend,
apparemment intégralement, la disposition législative qui a déjà
été présentée à la Chambre. Vous avez admis ce soir, à mon avis,
que si ce projet de loi n’est pas adopté, des milliers d’emplois
pourraient être menacés.

Mme Moynihan : Si ce projet de loi n’est pas adopté, j’estime
que le sursis qui va expirer le 31 décembre de cette année ne sera
probablement pas prolongé et qu’il y aura certainement des
sociétés qui mettent un terme à leurs activités.

Le président : Merci, sénateur Runciman. Le prochain sur ma
liste est le sénateur Finley, dont la division sénatoriale est
Ontario-Côte Sud.

Le sénateur Finley : Je ne comprends pas grand-chose au
secteur de la réexpédition, mais d’après ce que j’ai entendu, il
englobe plusieurs composantes. L’un est un système de
distribution du courrier, et l’autre est le volet impression.

Savez-vous comment se répartissent les employés entre ces
deux activités ou y en a-t-il d’autres? Sur le plan des opérations,
s’agit-il des deux principaux domaines?

Mme Moynihan : J’aimerais pouvoir vous donner plus de
renseignements à ce sujet. Comme je l’ai dit, nous avons eu de
la difficulté à obtenir des chiffres.

La Canadian International Mail Association a annexé au
mémoire qu’elle a présenté au comité d’examen indépendant une
étude qu’elle avait déjà produite pour Transports Canada qui
portait sur la taille de cette industrie en Colombie-Britannique
uniquement. Ce document contient de nombreux avertissements
qui portent sur la difficulté que l’association a rencontrée, comme
elle fait partie de l’industrie, à obtenir des chiffres sûrs de la part
des autres participants qui s’inquiétaient des répercussions
possibles, compte tenu des questions juridiques que soulevait le
statut de l’industrie.

Le sénateur Finley : Avez-vous eu connaissance des documents de
planification stratégique et des plans d’activités de Postes Canada?

Mme Moynihan : Nous participons à l’élaboration de leurs
plans d’entreprise et de leurs rapports annuels.

Le sénateur Finley : Quelles sont les prévisions de Postes Canada
au sujet de la part de marché du détail et combien représente pour
cette société la part de marché qu’elle conserverait?
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Ms. Moynihan: I do not have how much the retained share is
worth. The number that we have is the one that Senator Gerstein
was quoting, but more could be lost.

Senator Finley: Forty million dollars to eighty million dollars
could be what they are projecting to retain or, if the other
remailers in the business and Canada Post were really bad at it,
they would lose all of that.

If they kept all the business that they presumably are planning
to keep, $40 million to $80 million, if they are so bad that they
lose $40 million to $80 million, to nothing, which is what Senator
Ringuette is suggesting — would that be the range that we are
talking about in terms of their business plan?

Ms. Moynihan: There is a certain amount of the remail
business that is currently with private remailers right now and
not with Canada Post. The passage of the legislation is likely to
result in that private industry growing— that is, more companies
and more jobs, Mr. Sikora being able to rehire some. If that
happens, then there could be a further $40 million to $80 million
loss for Canada Post.

Senator Finley: Revenue level?

Ms. Moynihan: Yes, revenue loss. If the bill does not pass and
the legislation is left as it was, we could see more job losses, as
Mr. Sikora referred to in his testimony before the house
committee. However, we cannot say with any certainty that all
or even a large percentage of that business and, therefore, those
jobs would be returning to Canada Post because we expect that
much of that business will go overseas, for example, the business
now that is going across the border and into the USPS, United
States Postal Service. If it is not legal to have that stuff printed in
Vancouver, then you will have it printed in Seattle and it will go
into the USPS from there and there will not be any questions.

That said, the United States Postal Service does not mind if it is
printed in Washington and shipped across the border to
Vancouver and put into Canada Post.

Senator Finley: Do you know how many resources, assets and
people— perhaps we might better ask Canada Post this question —
are dedicated to that segment of their business called remailing?

Ms. Moynihan: That would be part of their overall mail
processing. They have plants all across the country that are
pulling in international mail. Sometimes it will be my Christmas
cards to my Aunt Nora; in other cases, it will be a large bulk
shipment from a Canadian company. That is going through the
regular mail system, so it is on the same runs, in the same plant,
and it is the same workers who are processing your phone bill that
are processing the bulk mail that Canada Post is processing.

Mme Moynihan : Je ne sais pas combien représente la part
qu’elle conserverait. Le chiffre que nous avons sur ce point est
celui qu’a donné le sénateur Gerstein, mais les pertes pourraient
être plus importantes.

Le sénateur Finley : Il est possible que Postes Canada prévoie
conserver de 40 à 80 millions de dollars, mais si les autres
entreprises de réexpédition et Postes Canada s’y prenaient
vraiment mal, elles pourraient perdre tout ça.

Si Postes Canada conserve tous les revenus qu’elle prévoit
conserver, soit de 40 à 80 millions de dollars, si elle échoue au
point de perdre de 40 à 80 millions de dollars contre rien, comme
le pense le sénateur Ringuette— n’est-ce pas ce dont nous parlons
en ce qui a trait à son plan d’activités?

Mme Moynihan : À l’heure actuelle, une certaine partie du
secteur de la réexpédition est entre les mains d’entreprises privées
et non pas de Postes Canada. L’adoption du projet de loi va
probablement entraîner une croissance de l’industrie privée —
c’est-à-dire une augmentation du nombre d’entreprises et
d’emplois. M. Sikora pourra réembaucher certains de ses
employés. Si cela se produit, Postes Canada pourrait perdre un
autre montant de 40 à 80 millions de dollars.

Le sénateur Finley : De revenus?

Mme Moynihan : Oui, une perte de revenus. Si le projet de loi
n’est pas adopté et que la loi demeure inchangée, il pourrait y
avoir d’autres pertes d’emplois, comme M. Sikora l’a mentionné
dans le témoignage qu’il a livré au comité de la Chambre. Nous ne
sommes toutefois pas en mesure de dire avec certitude que
l’ensemble ou même une grande partie de ces activités
commerciales, et donc de ces emplois, reviendraient à Postes
Canada, parce que nous nous attendons à ce qu’une bonne partie
de ces activités soient exercées outre-mer, notamment les activités
qui s’exercent actuellement de l’autre côté de la frontière et par
l’entremise de USPS, United States Postal Service. S’il n’est pas
légal de faire imprimer ces documents à Vancouver, alors ils
seront imprimés à Seattle et ils seront remis au USPS à partir de
cette ville et personne ne posera de questions.

Cela dit, le United States Postal Service accepterait très bien
que ces documents soient imprimés à Washington, expédiés à
Vancouver et remis à Postes Canada.

Le sénateur Finley : Savez-vous quel est le nombre de ressources,
d’actifs et de personnes — il serait peut-être préférable de poser
cette question à Postes Canada— que représente ce secteur de leurs
activités que l’on appelle la réexpédition?

Mme Moynihan : Cela ferait partie de leur traitement global du
courrier. Ils ont des installations dans toutes les régions du pays
qui reçoivent le courrier international. Ce peut être les cartes de
Noël que j’envoie à ma tante Nora; dans d’autres cas, ce peut être
un courrier en vrac important provenant d’une société
canadienne. Ces envois empruntent le système de courrier
normal, de sorte qu’il s’agit des mêmes circuits de distribution,
des mêmes installations et que ce sont les mêmes travailleurs qui
s’occupent de votre facture de téléphone qui traitent le courrier en
vrac que traite Postes Canada.
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Senator Finley: You must have some idea — I would imagine
those corporations would know — about sensitivity levels and
elasticity levels in different components of their business, where it
comes from, and how much they will dedicate to it in terms of
their resources. If it does not pay them to do it, they will get out of
the business. That is a fairly standard corporate process.

Ms. Moynihan: You are certainly right, senator. Canada Post
is very familiar with their customer base that is producing bulk
international mail. They know those customers very well.
However, because international mail makes up a small
proportion of the mail that Canada Post is processing, I would
have to leave it to Canada Post to tell you for sure. The sensitivity
may not be as much as one might anticipate in another industry
because it is a small percentage of the volume of mail and they are
processing mail across the entire country.

Senator Finley: I would assume that the outgoing president and
CEO of Canada Post is familiar with all these plans and
sensitivities. You would think she knows whereof she speaks.
She would have a certain degree of expertise here that, perhaps,
none of us around this table might share with her.

Ms. Moynihan: Perhaps, yes.

Senator Finley: I want to thank you. My mail comes on time
and I am glad to see that Canada Post has recovered from the
embarrassing process it went through during the sponsorship
scandal.

The Chair: Thank you, Senator Finley. That was a good line of
questioning. I appreciate your succinctness in asking those
questions.

Senator Banks: I am an interloper in this committee and had
not intended on asking any questions about this, but I was an
early fan of the UPU. I was a stamp collector when I was a kid, so
I learned a lot about the UPU. The concept of universal penny
post, when it was first introduced in England, was that the density
business would subsidize the not-dense business and that,
therefore, there could be universal penny post.

Lest you harbour any delusions, I am unalterably opposed to
this provision of this bill. I thank Senator Runciman for pointing
out that Liberal senators sometimes have opinions of their own.

Did I understand you to say, Ms. Moynihan, that if I am a
printer in Vancouver, I cannot print a piece of whatever it is, such
as a brochure, and export it to the United States? I can, can I not?
I have friends who do that so I am wondering whether they are
breaking the law.

Ms. Moynihan: The courts have found that is not legal under
the Canada Post Corporation Act as it exists now.

Le sénateur Finley : Vous devez avoir une certaine idée— et je
pense que ces sociétés le savent — des niveaux de sensibilité et
d’élasticité des différentes composantes de ce secteur, d’où elles
proviennent et des montants que ces sociétés sont prêtes à y
consacrer sur le plan des ressources. Si ces activités ne sont pas
rentables pour ces entreprises, elles vont y mettre un terme. C’est
une réaction assez habituelle de la part des sociétés.

Mme Moynihan : Vous avez tout à fait raison, sénateur. Postes
Canada connaît très bien sa clientèle qui est à l’origine de ce
courrier en vrac international. Elle connaît très bien ces clients.
Cependant, étant donné que le courrier international représente
une petite partie du courrier que traite Postes Canada, je
préférerais que ce soit Postes Canada qui vous en parle. La
sensibilité n’est peut-être pas aussi grande qu’on pourrait le
prévoir dans une autre industrie, parce que cela représente un
faible pourcentage du volume de courrier et que ce courrier est
traité dans l’ensemble du pays.

Le sénateur Finley : Je pense que la présidente-directrice
générale sortante de Postes Canada connaît bien tous ces plans
et sensibilités. On s’attend à ce qu’elle sache de quoi elle parle. Elle
possède une certaine expertise qu’aucune des personnes assises
autour de cette table ne possède.

Mme Moynihan : Peut-être, oui.

Le sénateur Finley : Je tiens à vous remercier. Mon courrier
arrive à temps et je suis content de voir que Postes Canada s’est
rétablie après le processus embarrassant qu’elle a connu pendant
le scandale des commandites.

Le président : Merci, sénateur Finley. Vous avez posé de
bonnes questions. J’ai apprécié la brièveté de vos questions.

Le sénateur Banks : Je suis un intrus dans ce comité et je
n’avais pas l’intention de poser des questions à ce sujet, mais je me
suis intéressé très jeune à l’UPU. J’avais une collection de timbres
quand j’étais enfant, c’est comme ça que j’ai beaucoup appris sur
l’UPU. L’affranchissement universel d’un penny, lorsque cela a
été proposé pour la première fois en Angleterre, reposait sur l’idée
que les zones denses subventionneraient les zones moins denses et
que cela permettrait, par conséquent, d’avoir un affranchissement
universel d’un penny.

Pour éviter tout malentendu, je dois vous dire que je suis
complètement opposé à cette disposition du projet de loi. Je
remercie le sénateur Runciman d’avoir fait remarquer qu’il arrive
que les sénateurs libéraux aient une opinion personnelle.

Ai-je bien compris que vous avez dit, madame Moynihan, que
si j’étais un imprimeur de Vancouver, je ne pourrais pas imprimer
quelque chose, disons une brochure, et l’exporter aux États-Unis?
Je peux le faire, n’est-ce pas? J’ai des amis qui le font et je me
demande s’ils violent la loi.

Mme Moynihan : Les tribunaux ont déclaré que cela n’était pas
légal selon la Loi sur la Société canadienne des postes en vigueur.
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Senator Banks: I want to be very clear what I am asking you. If
I am a printer in Vancouver, I cannot print a brochure ordered
from, to use your example, Seattle and export that printing to
Seattle, is that right?

Ms. Moynihan: For mail to —

Senator Banks: No, to print a brochure.

Ms. Moynihan: Honestly, I could not tell you about just
the goods.

Senator Banks: I cannot print a United States postage stamp
on it, but I can print it and export it, I think. My friend does.
Therefore, the difference is whether there is a printed U.S.
postage-paid notice on the piece of mail.

Ms. Nakatsu:No, the difference also would be if it is going into
their postal system without any other work being done on it in the
States. If you are just delivering it from the printer in Canada to
an office in the States, who is then going to be distributing it in
their office, that is fine. However, if that office is just putting their
stamp on it from their own office machines and then mailing it,
that would be considered remailing and it would be illegal.

Senator Banks: I have many friends who are breaking the law,
as have remailers for the last 20 years broken the law.

Ms. Nakatsu: Yes.

Senator Banks: If we said we could save a lot of jobs by
legalizing the presently illegal trade in, let us say, cigarettes
around the Great Lakes, we would save a lot of jobs. However,
they are illegal and we prosecute those folks.

I understood you to say that there was no dividend return from
Canada Post last year, but in 2008 there was, and it was about
$20 million. Is that right? In the best case scenario, if, according
to the president of Canada Post, the corporation lost $40 million
in revenues from the operations of remailers being legalized,
would that not obviate the payment of a dividend?

Ms. Moynihan: It all depends on what happens to the rest of
their revenues. Canada Post has indicated that they would be
looking at other revenue opportunities.

Senator Banks: In 2008, if this had been in place and there had
been a $40-million reduction in revenues, one assumes that would
have had an impact on the dividend that would have been returned.

Ms. Moynihan: Yes; it would not have reduced it to zero, but it
would have had an impact, if it was not compensated for.

Senator Banks: Canadians have gotten used to the idea that
there is a certain integrity having to do with what used to be called
the Royal Mail. If we were to pass this amendment to the act, do
the people who provide these remailing services come under any
sort of regulation, or are they free agents to do whatever they

Le sénateur Banks : Je veux être très précis dans ce que je vous
demande. Si j’étais un imprimeur de Vancouver, je ne pourrais pas
imprimer une brochure qui m’a été commandée par une entreprise
de Seattle, pour prendre votre exemple, et exporter ensuite cette
brochure à Seattle, est-ce bien cela?

Mme Moynihan : Pour le courrier...

Le sénateur Banks : Non, il s’agit d’imprimer une brochure.

Mme Moynihan : Honnêtement, je ne peux pas vous parler
de marchandises.

Le sénateur Banks : Je ne peux pas imprimer un timbre-poste des
États-Unis sur cette brochure, mais je peux imprimer la brochure et
l’exporter, je crois. C’est ce que fait mon ami. La différence vient
donc du fait qu’un avis de port payé aux États-Unis est imprimé
sur cette brochure.

Mme Nakatsu : Non, il y a également comme différence le fait
que ces brochures sont remises dans le système postal sans
qu’aucune autre opération soit effectuée aux États-Unis. Si
l’imprimeur au Canada ne fait que livrer ces brochures à un
bureau aux États-Unis, qui va ensuite les distribuer à l’intérieur de
ce bureau, c’est très bien. Cependant, si ce bureau se contente de
placer un tampon avec ses propres machines, pour ensuite
envoyer les brochures par la poste, alors cela serait considéré
comme une réexpédition et serait illégal.

Le sénateur Banks : J’ai beaucoup d’amis qui violent la loi, tout
comme les réexpéditeurs le font depuis 20 ans.

Mme Nakatsu : Oui.

Le sénateur Banks : Si nous disions que nous pourrions conserver
de nombreux emplois en légalisant le commerce qui est à l’heure
actuelle illégal, par exemple celui des cigarettes dans la région des
Grands Lacs, cela préserverait beaucoup d’emplois. C’est toutefois
une activité illégale et nous poursuivons ces personnes.

J’ai compris que vous avez dit que l’année dernière, Postes
Canada n’avait pas versé de dividende, mais qu’en 2008, le
dividende s’élevait à près de 20 millions de dollars. Est-ce exact?
Dans le meilleur des cas, si, d’après la présidente de Postes
Canada, la société perd 40 millions de dollars en revenus à cause
de la légalisation des activités des réexpéditeurs, est-ce que cela
n’éviterait pas d’avoir à verser un dividende?

Mme Moynihan : Tout dépend de ce qui arrive aux autres
revenus. Postes Canada a fait savoir qu’elle examinerait d’autres
possibilités de revenus.

Le sénateur Banks : En 2008, si cette disposition avait été
adoptée et qu’elle avait entraîné une réduction de 40 millions de
dollars des revenus, il est possible de penser que cela aurait eu un
effet sur le dividende versé.

Mme Moynihan : Oui. Cela ne l’aurait pas ramené à zéro, mais
cela aurait eu un effet si cela n’avait pas été compensé ailleurs.

Le sénateur Banks : Les Canadiens se sont habitués à l’idée
d’associer une certaine intégrité à que ce qu’on appelait la Poste
royale. Si nous adoptons cette modification à la loi, est-ce que les
personnes qui fournissent ces services de réexpédition vont être
visées par une réglementation, ou seront-elles libres de faire ce
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like — if they cannot return it or deliver it, they cannot? Is there
any regulation that would apply to them that would be
commensurate along with this legalization?

They will be legalized and compete with Canada Post. Canada
Post is susceptible of regulations and legal constraint. Will there
be a commensurate corollary set of regulations that would apply
to remailers?

Ms. Moynihan: This amendment would not establish a regime
like that. Essentially, it would be the same as the parcel service. We
have not regulated the parcel or courier industry in Canada.
Customers make their decisions based on what they know about
the companies they are dealing with. Canada Post has been able to
use that to its advantage to compete effectively in those markets.

Senator Ringuette: Following Senator Gerstein’s recollection of
the Canada Post CEO in front of this committee, I think it was at
the end of April. That was Moya Greene and you have indicated
that she is the ex-CEO.

Ms. Moynihan: The outgoing CEO.

Senator Ringuette: Where is Ms. Greene going?

Ms. Moynihan: I understand she has been appointed the CEO
of the Royal Mail in the U.K.

Senator Ringuette: Is not the Royal Mail a partner in a
remailing outfit in Canada?

Ms. Moynihan: I believe so.

Senator Ringuette: In your consultation, how many jobs will be
lost at Canada Post?

Ms. Moynihan: None; we would not expect any job losses at
Canada Post. Canada Post, as many of you will know, is quite a
unionized company. The vast majority of the workforce is
unionized and there are strong job security provisions in their
collective agreements. It is also a large corporation, which has
many opportunities to place workers whose specific position may
no longer be required due to reduced operations in those areas.
Therefore, we do not expect any job loss at Canada Post.

Senator Ringuette: Because of attrition, mostly; these jobs will
not be filled by other people.

Ms. Moynihan: Attrition would certainly assist with that.
There will be increased retirements in the coming years.
However, this is a very large corporation with a lot of
positions. With the job security provisions in the collective
agreement, there is quite a complex procedure; if a position here is
not required, then the process starts to make sure that person is
given priority for a job in the local area.

Senator Ringuette: On a yearly basis, Canada Post has to face
an additional 200,000 new addressees to deliver mail to. In their
last report, they did an analysis of the delivery methods— door to
door, centralized, group and so forth — and the average

qu’elles veulent — si elles ne peuvent retourner le courrier ni le
distribuer, elles ne peuvent pas le faire? Existe-t-il un règlement
qui s’appliquerait à celles-ci qui serait adapté à cette légalisation?

Ils seront reconnus légalement et feront concurrence à Postes
Canada. La société est assujettie à une réglementation et à des
contraintes juridiques. Est-ce qu’une réglementation semblable
sera imposée en conséquence aux entreprises de repostage?

Mme Moynihan : Cet amendement n’établit aucune
réglementation de ce genre. Leur situation sera essentiellement
la même que celle des entreprises de messagerie. Nous n’avons pas
réglementé l’industrie des services de messagerie au Canada. Les
clients font leur choix en fonction de ce qu’ils savent sur les
entreprises avec lesquelles ils font affaire. Postes Canada a su tirer
son épingle du jeu et faire concurrence à ces marchés.

Le sénateur Ringuette : Le sénateur Gerstein a rapporté les
propos tenus par la présidente-directrice générale de Postes
Canada devant ce comité, à la fin d’avril je crois. C’était Moya
Greene et vous avez mentionné qu’elle est l’ex-PDG.

Mme Moynihan : La PDG sortante.

Le sénateur Ringuette : Où s’en va Mme Greene?

Mme Moynihan : Il me semble qu’elle a été nommée PDG de
Royal Mail au Royaume-Uni.

Le sénateur Ringuette : La société Royal Mail n’est-elle pas
partenaire d’une entreprise de repostage canadienne?

Mme Moynihan : Oui, je crois.

Le sénateur Ringuette : Selon les résultats de votre consultation,
combien d’emplois seront perdus à Postes Canada?

Mme Moynihan : Aucun. Nous ne prévoyons aucune perte
d’emploi à Postes Canada. Comme beaucoup d’entre vous le
savent, la grande majorité des employés de Postes Canada sont
syndiqués et leur convention collective comporte de solides
dispositions sur la sécurité d’emploi. C’est également une vaste
société, qui peut facilement replacer les employés dont les postes
pourraient être abolis en raison de la réduction des activités dans
leur domaine. C’est pourquoi nous ne prévoyons aucune perte
d’emploi à Postes Canada.

Le sénateur Ringuette : Les emplois laissés vacants en raison
des départs naturels, pour la plupart, ne seront pas comblés par de
nouveaux employés.

Mme Moynihan : Les départs naturels nous aideront
certainement. Il y aura de plus en plus de départs à la retraite
au cours des prochaines années. Cependant, la société est très
vaste et les postes sont nombreux. En raison des dispositions
relatives à la sécurité d’emploi dans la convention collective, la
procédure est assez complexe; si un poste n’est plus nécessaire, on
entame une procédure pour s’assurer que l’employé obtiendra un
poste en priorité dans sa région.

Le sénateur Ringuette : Chaque année, 200 000 nouveaux
destinataires s’ajoutent à la liste de distribution du courrier de
Postes Canada. Dans son dernier rapport, la société a analysé les
méthodes de livraison — porte-à-porte, livraison centralisée, boîtes
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additional cost per year to Canada Post per new addressee
is $156. That is $156 times 200,000; how will you compensate for
that if you remove some income from them?

Ms. Moynihan: I still think that they are separate issues.
Canada Post has been looking at their business plan globally.
They have made their estimations and I believe that they know
their business and their opportunities well. They have been very
active, including in recent weeks, in pursuing new revenue
generation opportunities.

They have a mandate in the Canada Post Corporation Act —
and this amendment would not change that — to provide
universal service and to do it in a manner that is financially
self-sustaining. They have demonstrated their ability to do that
for well over a decade.

Senator Ringuette: How many of the remailers — the printers
you indicated earlier — in your consultations with them, have
indicated they are already invading the national exclusive
privilege of Canada Post, notwithstanding the outbound
exclusive privilege of Canada Post which they have been
gradually invading for the last 20 years?

Ms. Nakatsu: All our consultations were with the mailing
association and not individual printers. The association did bring
in some printers on occasion and they were all very clear that they
would not interfere with the exclusive privilege within Canada;
they all recognized that was Canada Post’s and they would not
interfere with that.

Senator Ringuette: Have you consulted Canada Post on
that issue?

Ms. Nakatsu: Yes.

Senator Ringuette: What did they say?

Ms. Nakatsu: They are of the same view: If they find anybody
violating that privilege, they are prosecuting.

Senator Ringuette: Exactly.

I think there were two prosecutions, among others, that we are
talking about.

Ms. Moynihan, you indicated a few minutes ago that, in regard
to returns, there were provisions in the law that cannot return.
Could you specify?

Ms. Moynihan: I will flip to the actual amendment that is
before the committee. The exclusive privilege would not apply to
letters intended for delivery to an addressee outside Canada.
Therefore, the exclusive privilege would continue to apply to any
letters that are for delivery within Canada.

Senator Ringuette: That has nothing to do with returns.

Ms. Moynihan: Perhaps I misunderstood your reference to my
earlier remarks.

multiples, et cetera — et il lui en coûte en moyenne 156 $ de plus
par nouveau destinataire, par année. Cela fait 156 $ multipliés
par 200 000; comment payerez-vous ce montant si vous privez la
société de certains revenus?

Mme Moynihan : Je crois toujours que ce sont deux dossiers
distincts. Postes Canada a une vision globale de son plan
d’activités. La société a fait ses estimations et je suis convaincue
qu’elle connaît bien ses activités et ses possibilités. Elle a toujours
été très engagée, y compris au cours des dernières semaines, dans
la poursuite de nouvelles activités visant à générer des revenus.

Selon la Loi sur la Société canadienne des postes, la société a le
mandat — et cet amendement n’y changera rien — d’assurer la
prestation de services universels et de le faire de façon à
s’autofinancer. Elle a su démontrer sa capacité à le faire
pendant plus de 10 ans.

Le sénateur Ringuette : Dans vos consultations avec les
entreprises de repostage — les imprimeurs dont vous avez parlé
tout à l’heure —, combien d’entre elles ont mentionné qu’elles
empiétaient déjà sur le privilège exclusif à Postes Canada de
transmettre le courrier à l’échelle nationale, sans parler de son
privilège exclusif d’expédition à l’étranger, qu’elles se sont
approprié progressivement au cours des 20 dernières années?

Mme Nakatsu : Toutes nos consultations ont été menées
auprès de l’association et non auprès d’imprimeurs en
particulier. L’association a fait appel à certains imprimeurs à
l’occasion, et ils ont tous déclaré très clairement qu’ils ne
toucheraient pas au privilège exclusif de Postes Canada au pays;
ils ont tous admis qu’il appartenait à Postes Canada et qu’ils ne
lui enlèveraient pas.

Le sénateur Ringuette : Avez-vous consulté Postes Canada à
ce sujet?

Mme Nakatsu : Oui.

Le sénateur Ringuette : Quelle a été sa réponse?

Mme Nakatsu : Elle est du même avis : si elle prend quiconque
à violer ce privilège, elle intentera des poursuites.

Le sénateur Ringuette : Exactement.

Je crois qu’il y a notamment eu deux poursuites en lien avec ça.

Mme Moynihan, il y a quelques minutes, vous avez mentionné
au sujet des retours, qu’il y a des dispositions dans la loi qui les
interdisent. Pourriez-vous donner des précisions?

Mme Moynihan : Je vais revenir à l’amendement étudié par ce
comité. Le privilège exclusif ne s’appliquerait pas aux lettres à livrer
à un destinataire à l’étranger. Mais il continuerait de s’appliquer à
toutes les lettres à livrer à un destinataire au Canada.

Le sénateur Ringuette : Cela n’a rien à voir avec les retours.

Mme Moynihan : J’ai peut-être mal compris quand vous avez
fait référence à mes propos de tout à l’heure.

21-6-2010 Finances nationales 11:107



Senator Ringuette: You were talking about returns. We were
talking about them because the remailers’ practice is that you have
your envelope and your return address is in Canada. How will they
be responsible for those undeliverable returns to Canada?

Ms. Moynihan: I believe my earlier comments were about how
this provision would not allow the ‘‘ABA’’ remail where mail is
shipped out of Canada for delivery back in Canada.

Senator Ringuette: That was in reference to what I was asking
you earlier; the national exclusive privilege is already being
breached in Canada. That will probably be the next lobbying
mission that you will be receiving.

Nonetheless, I go back to the returns. If you do not licence
these remailers with responsibility in regard to the costs of the
undeliverable mail that will be returned to Canada Post, it is all
the Canadian taxpayers who will have to bear the costs, because
they are the shareholders of Canada Post.

There are three remailers in Canada right now, and none of
them are Canadian-’’born’’ and -operated companies. They are
Dutch post, Royal Mail and SingPost. The lobbyists against
Canada Post were very strong.

The Chair: Senator Ringuette, have you concluded?

Senator Ringuette: I want to reiterate that, notwithstanding
this, this legislation is incomplete because it does not provide for
any kind of certification or any kind of return cost provisions for
those remailers. The taxpayers will have to foot the bill.

The Chair: We are getting into an argument.

Senator Ringuette: I know. That is why I said I should not
say ‘‘you.’’

The Chair: Do you have any reply you would like to make to
that? You are welcome to do so, if you wish.

Ms. Moynihan: No, that is fine.

The Chair: I would like to thank you, Ms. Moynihan, and you,
Ms. Nakatsu, for being here and helping us with Part 15 of
Bill C-9. Thank you very much.

We reconvene and we are dealing with Part 20, environmental
assessment, found at page 704 of Bill C-9. I would like to
welcome from the Canadian Environmental Assessment Agency,
John D. Smith, Director, Legislative and Regulatory Affairs, and
Steve Mongrain, Senior Policy Advisor.

Mr. Smith will give us a bit of an overview. The more you can
refer us to clauses of the bill, the better; that will be very helpful
in our understanding of what is meant to be achieved by the
various clauses.

John D. Smith, Director, Legislative and Regulatory Affairs,
Canadian Environmental Assessment Agency: It is a pleasure to be
here this evening. I believe you have a short presentation that we

Le sénateur Ringuette : Vous avez parlé des retours. Nous
avons abordé ce sujet parce que les entreprises de repostage ont
l’habitude d’utiliser une enveloppe avec une adresse de retour au
Canada. Comment géreront-elles le courrier non livrable qui est
retourné au Canada?

Mme Moynihan : Je crois que ma remarque de tout à l’heure
portait sur le fait que cette disposition ne permettrait pas le
repostage de type ABA, c’est-à-dire l’envoi de courrier à l’étranger
pour qu’il soit ensuite retourné au Canada.

Le sénateur Ringuette : Ça revient à la question que je vous ai
posée tout à l’heure; il y a déjà violation du privilège exclusif au
Canada. Ce sera probablement l’objet de vos prochaines pressions
politiques.

Je veux tout de même revenir sur les retours. Si vous n’imposez
pas à ces entreprises de repostage la responsabilité des coûts du
courrier non livrable qui sera retourné à Postes Canada, ce sont
tous les contribuables canadiens qui devront assumer ces coûts,
parce que ce sont les actionnaires de Postes Canada.

Il y a actuellement trois entreprises de repostage au Canada, et
aucune n’a été fondée ni n’est administrée au Canada. Ce sont
Dutch post, Royal Mail et SingPost. Les groupes de pression
opposés à Postes Canada ont été très forts.

Le président : Sénateur Ringuette, avez-vous terminé?

Le sénateur Ringuette : Je tiens à redire que, malgré cela, la loi
est incomplète parce qu’elle ne contient aucune disposition sur
l’accréditation ni sur le coût des retours pour ces entreprises de
repostage. Les contribuables devront payer la note.

Le président : Nous nous lançons dans un débat.

Le sénateur Ringuette : Je sais. C’est pourquoi j’ai dit que je ne
devrais pas dire « vous ».

Le président : Aimeriez-vous répondre quelque chose à cela? Je
vous invite à le faire, si vous le souhaitez.

Mme Moynihan : Non, ça va.

Le président : Je voudrais vous remercier, madame Moynihan,
ainsi que vous, madame Nakatsu, de votre présence et de votre
contribution à notre étude de la partie 15 du projet de loi C-9.
Merci beaucoup.

Nous reprenons les travaux et nous nous attaquons à la partie 20,
sur l’évaluation environnementale, qui se trouve à la page 704 du
projet de loi C-9. J’aimerais accueillir deux représentants de l’Agence
canadienne d’évaluation environnementale, John D. Smith,
directeur, Affaires législatives et réglementaires, ainsi que Steve
Mongrain, conseiller principal en politiques.

M. Smith fera un bref tour d’horizon. Il serait préférable que
vous nous indiquiez le plus possible à quelles dispositions du
projet de loi vous faites référence; cela nous aidera beaucoup à
mieux comprendre les objectifs visés par les diverses dispositions.

John D. Smith, directeur, Affaires législatives et réglementaires,
Agence canadienne d’évaluation environnementale : Je suis heureux
d’être ici ce soir. Je crois que vous avez en main une courte
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have put together. The main purpose of the presentation is to
walk you through the proposed changes included in Bill C-9.

With your indulgence, the first two pages of the presentation,
past the title slide, are intended to give you a brief overview of
what the federal environmental assessment process is all about, to
give context for those changes.

With your indulgence I will deal with those first.

On slide 2, the environmental assessment process under the
Canadian Environmental Assessment Act is what we call a
self-assessment process. It is set up so that federal authorities,
which are a variety of departments, boards, agencies, et cetera,
must conduct an environmental assessment of a project that they
enable to proceed by taking a certain decision on the project. The
decisions are outlined there. If a department is a proponent of a
project, if they provide funding or land or if they issue certain
approvals, they are required to do an environmental assessment
of the project. I would note that this system stands in contrast to
what you have in provincial governments, where a single body is
responsible for the environmental assessment. Federally, the
responsibility is spread all across government.

Another feature of the system is that all projects require an
environmental assessment unless they are otherwise excluded, so
the concept of exclusions is fundamental to our system and
important to make it work.

The bottom of the slide outlines four types of environmental
assessments. The first one is called screening. It is a bit of a
misnomer. It is a real environmental assessment. It is not like a
triage. Those account for well over 99 per cent of the assessments
done. Comprehensive studies are done on more major projects,
such as mines or pipelines. Typically, we would have about 30 or
35 underway at any one time. Review panels are independent
panels appointed by government to conduct an environmental
assessment of the largest and most controversial projects. The
fourth one, mediation, is something permitted under the act, but
it is a process that has never been used.

Turning to the next slide, as a result of this system, we end up
with approximately 50 federal authorities conducting about
6,000 environmental assessments every year. Amongst those, we
find many small, relatively insignificant projects that undergo
environmental assessment. For the major projects, we find that
often multiple departments are responsible for the same
environmental assessment. For example, a mine project might
require permits from the Department of Fisheries and Oceans,
DFO, Transport Canada and Natural Resources Canada,
NRCan. Under this system, they are all individually responsible
for conducting an environmental assessment of the project,
making decisions about when to begin the assessment, what to
look at and so on.

présentation que nous avons préparée. L’objectif principal de
cette présentation est de vous fournir un exposé sommaire des
changements proposés dans le projet de loi C-9.

Si vous me permettez, les deux premières pages de la
présentation, après la page de titre, vous expliquent brièvement en
quoi consiste le processus fédéral d’évaluation environnementale,
afin de replacer les changements dans leur contexte.

Permettez-moi de commencer par cette section.

La page 2 indique que le processus d’évaluation
environnementale, en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale, est ce qu’on appelle un processus
d’autoévaluation. Selon ce processus, les autorités fédérales, soit
les divers ministères, organismes, conseils, et cetera, doivent réaliser
une évaluation environnementale des projets qu’elles autorisent et
prendre certaines décisions concernant ces projets. Les types de
décisions sont énumérés. Si un ministère est promoteur d’un projet,
s’il le finance ou en administre les terres ou encore s’il doit en
approuver certains éléments, il doit effectuer une évaluation
environnementale du projet. J’aimerais faire remarquer que ce
processus se distingue de ceux mis en place par les gouvernements
provinciaux, selon lesquels une seule entité est responsable de
l’évaluation environnementale. Au niveau fédéral, cette
responsabilité est répartie à l’ensemble du gouvernement.

Une autre caractéristique du système, c’est que tous les projets
nécessitent une évaluation environnementale, sauf s’ils font l’objet
d’une exclusion; par conséquent, la notion d’exclusion est
fondamentale à notre système et s’avère importante pour son
fonctionnement.

Quatre types d’évaluations environnementales sont énoncés au
bas de la diapositive. Le premier est l’examen préalable. Cette
expression n’est pas tout à fait appropriée. Il s’agit d’une véritable
évaluation environnementale. Ce type d’évaluation ne s’apparente
en rien à un triage. Ces évaluations représentent plus de 99 p. 100
des évaluations qui sont faites. Des études approfondies sont
réalisées à l’égard de projets plus importants, comme les mines ou
les gazoducs. En règle générale, quelque 30 à 35 études sont
réalisées de front. Les commissions d’examen sont des commissions
indépendantes nommées par le gouvernement pour procéder à
l’évaluation environnementale des projets les plus importants et les
plus controversés. Le quatrième type, à savoir la médiation, est un
processus prévu par la loi, mais qui n’a jamais été appliqué.

Comme vous pourrez le voir sur cette prochaine diapositive,
compte tenu de ce système, environ 50 autorités fédérales réalisent
autour de 6 000 évaluations environnementales chaque année.
Parmi celles-ci figurent de nombreux petits projets dont les effets
sont peu importants. Pour les grands projets, nous constatons
qu’il arrive souvent que plusieurs ministères soient responsables
d’une même évaluation environnementale. Par exemple, un projet
minier peut nécessiter l’obtention de permis auprès du ministère
des Pêches et des Océans, MPO, de Transports Canada et de
Ressources naturelles Canada, RNCan. En vertu de ce régime, ils
sont tous individuellement responsables de réaliser une évaluation
environnementale du projet, de décider du moment auquel
entreprendre l’évaluation, de déterminer ce qu’il convient
d’examiner et ainsi de suite.
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Partly as a result of this situation, the federal process is often
prone to delays, and those delays cause duplication with
provincial processes, which often start sooner. For example, it
can take up to 16 months to decide on whether an environmental
assessment is needed and the type of environmental assessment to
be conducted federally. Meanwhile, the province has started and
is well on the way in their assessment, perhaps finished. When the
federal government comes along, they are redoing some of the
work that has already been done.

Turning to the proposed amendments in Bill C-9, there are
three main provisions to talk about, and these are targeted
amendments to our legislation.

The first one, which is found in clause 2153 and Schedule 3,
deals with exclusions for infrastructure projects. Clause 2153 is on
page 705, and the reference to Schedule 3 is in clause 2161, which
is on page 710, and then the schedule itself starts at page 877.

I mentioned that exclusions are not unusual. Exclusions have
existed from the day that the act came into force. In fact, they are
necessary in order for us to avoid doing environmental assessments
of the most small, routine projects. Last year, temporary exclusions
were made via regulation to exclude about 14 or 15 classes of
infrastructure projects that were funded under a number of federal
funding programs. Those exclusions in regulation had a sunset
clause, which was March 2011, and the proposed amendments
included in Bill C-9 would make those exclusions permanent by
removing the sunset clause.

In addition, new authority would be provided to the Minister
of the Environment whereby he could require an environmental
assessment of a project that is otherwise excluded if he felt it was
warranted by unanticipated environmental concerns. There is no
similar provision in the legislation right now for the minister to
otherwise bring such projects under an environmental assessment.

The Chair: Where is that found? Is it in clause 2161?

Mr. Smith: It is on page 707, and is proposed subclause 7.1(3)
under clause 2153.

The next proposed amendment deals with scoping. Scoping is a
process that is done early in environmental assessment, and refers
to decisions that establish the boundaries of the environmental
assessment. In other words, what specifically will you focus on
during the assessment? Decisions on scoping are about what is
included in the assessment. It is not about whether or not an
assessment is done. The proposed amendment would provide to
the Minister of the Environment the authority to set the scope of
a project, and that authority includes the focus on certain
components of the project. It does not extend to allowing him to

En partie pour cette raison, le processus fédéral connaît
souvent des retards, qui finissent par donner lieu à un
recoupement des processus provinciaux, souvent amorcés plus
tôt. Par exemple, on met parfois jusqu’à six mois pour décider si
une évaluation environnementale est nécessaire et déterminer quel
type d’évaluation environnementale il convient de mener du côté
fédéral. Entre-temps, la province a entrepris sa démarche et
abattu du travail; il lui arrive parfois de terminer avant même que
le processus fédéral ne soit amorcé. Lorsque le gouvernement
fédéral s’y met enfin, il refait une partie du travail déjà accompli
par la province.

Trois principaux articles retiennent notre attention pour ce qui
est des amendements proposés dans le projet de loi C-9. Il s’agit
d’amendements qui visent notre loi en particulier.

Le premier amendement, prévu à l’article 2153 et à l’annexe 3,
traite des exclusions pour les projets d’infrastructure.
L’article 2153 se trouve à la page 705, et le renvoi à l’annexe 3
figure à l’article 2161, à la page 710. Enfin, l’annexe en question
débute à la page 877.

J’ai dit que les exclusions n’étaient pas rares. Les exclusions
existent depuis l’entrée en vigueur de la loi. En fait, elles sont
nécessaires pour nous éviter d’avoir à réaliser des évaluations
environnementales pour la plupart des petits projets courants.
L’an dernier, des exclusions temporaires ont été prévues par
règlement afin d’exclure quelque 14 ou 15 catégories de projets
d’infrastructure financés en vertu d’un certain nombre de
programmes fédéraux. Ces exclusions étaient prévues dans
une disposition de réexamen dont la date butoir est fixée
en mars 2011; toutefois, les amendements proposés dans le
projet de loi C-9 feraient en sorte de rendre ces exclusions
permanentes, en éliminant la disposition de réexamen.

En outre, de nouveaux pouvoirs seraient conférés au ministre
de l’Environnement afin de lui permettre d’exiger qu’un projet
exclu fasse l’objet d’une évaluation environnementale s’il estime
que des problèmes environnementaux imprévus le justifient. La
loi actuelle ne prévoit aucune disposition du genre qui permette au
ministre d’exiger que des projets autrement exclus soient soumis à
une évaluation environnementale.

Le président : Où se trouve cet amendement? Est-ce à
l’article 2161?

M. Smith : À la page 707. Il s’agit du paragraphe 7.1(3) de
l’article 2153.

Le prochain amendement proposé traite de la détermination de
la portée. Il s’agit d’un processus mené dès les premières étapes de
l’évaluation environnementale, qui renvoie aux décisions qui
établissent les limites d’une évaluation environnementale. En
d’autres mots, il s’agit de déterminer sur quoi portera
précisément l’évaluation. Les décisions liées à la détermination de
la portée sont rattachées aux éléments visés par l’évaluation. Il ne
s’agit pas de décider s’il y aura ou non une évaluation.
L’amendement proposé ferait en sorte de conférer au ministre de
l’Environnement le pouvoir d’établir la portée d’un projet, et ce
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exclude an assessment altogether. That decision is subject to
conditions that he establishes and makes public. If I forgot to
mention it, that is in clause 2155.

Finally, the last slide deals with proposed amendments to the
comprehensive study process. As I mentioned, the comprehensive
study process deals with major projects. It is a process that is prone
to delays because of having multiple departments involved. There is
a two-stage process, and the first stage is to determine the type of
environmental assessment to be undertaken. The amendments
would deal with this in two ways. I should say all of these are in
clauses 2152, 2154, and 2156 to 2160. When I am done this slide, if
you wish, I can walk you in detail through those amendments.

The major change would be that the Canadian Environmental
Assessment Agency would be made responsible for the conduct of
these comprehensive study assessments. The examples as listed here
are large hydro dams, metal mines and oil sands projects. The
agency would not be made responsible for projects regulated by the
Canadian Nuclear Safety Commission, CNSC, or the National
Energy Board, NEB. Both of those bodies are already responsible
under the legislation for conducting environmental assessments,
and they already do so. The amendments in Bill C-9 would not give
them new authority. In fact, they give new authority to the
Canadian Environmental Assessment Agency. This would be the
first time in legislation that our agency would have direct
responsibility for conducting environmental assessments.

I should clarify that the budget documents, not the budget bill
but the documents themselves, made reference to delegation of
environmental assessments. I think that has probably caused
some confusion. The language there is perhaps unclear. That
referred not to legislative change but using existing authority to
make use of the NEB and CNSC public hearing process. We can
talk about that in more detail, if you wish.

With the budget changes making the Canadian Environmental
Assessment Agency responsible for comprehensive studies, there is
a requirement to start earlier in the planning phase of a project.
This will greatly strengthen coordination and cooperation with
provincial assessments. The amendments maintain public
participation opportunities, but it removes what is called a track
decision step, which is the process that we would go through to
determine what type of environmental assessment would be done.

As I mentioned, when dealing with amendments to existing
legislation, sometimes it is not easy to pick them all out. If there is
a desire, I can walk you through the specific clauses.

pouvoir comprend celui de soumettre à l’évaluation seulement
certaines composantes du projet. Ces pouvoirs ne vont pas jusqu’à
permettre au ministre de soustraire complètement un projet à
l’évaluation. Cette décision est assujettie à des conditions établies et
rendues publiques par le ministre. Si j’ai oublié de le dire, cet
amendement est prévu à l’article 2155.

Enfin, la dernière diapositive traite des amendements proposés
au processus d’étude approfondie. Comme je l’ai dit, le processus
d’étude approfondie s’applique aux grands projets. C’est un
processus qui cause souvent des retards, parce que de nombreux
ministères y participent. Il y a un processus en deux étapes,
dont la première consiste à déterminer le type d’évaluation
environnementale à réaliser. Les amendements traiteraient de
cette question de deux façons. Je dois vous dire qu’on parle ici des
articles 2152, 2154 et 2156 à 2160. Lorsque j’aurai terminé de
décrire cette diapositive, je peux vous expliquer en détail ces
amendements, si vous voulez.

La principale modification ferait en sorte de conférer à l’Agence
canadienne d’évaluation environnementale la responsabilité de
réaliser ces études approfondies. À titre d’exemple, on cite ici les
grands barrages hydroélectriques, les mines de métaux et les projets
d’exploitation de sables bitumineux. L’agence ne serait pas
responsable des projets réglementés par la Commission canadienne
de sûreté nucléaire, la CCSN, ou par l’Office national de l’énergie,
l’ONE. La loi oblige déjà chacun de ces organismes à réaliser des
évaluations environnementales; les amendements prévus au projet
de loi C-9 ne leur accorderaient aucun nouveau pouvoir. En fait, les
amendements confèrent de nouveaux pouvoirs à l’Agence
canadienne d’évaluation environnementale. Ce serait la première
fois que la loi désignerait l’agence en tant qu’autorité directement
responsable de la réalisation des évaluations environnementales.

Je devrais préciser que les documents budgétaires— non pas le
projet de loi d’exécution du budget mais les documents eux-
mêmes— renvoient à la question de la délégation des évaluations
environnementales. Je pense que cette situation a engendré une
certaine confusion. La phraséologie n’est peut-être pas claire. Il
n’était pas question de modifications à la loi, mais plutôt de
recours aux autorités existantes pour mettre à profit le processus
public d’audience de l’ONE et de la CCSN. Nous pouvons
approfondir cette question si vous voulez.

Les modifications budgétaires qui font en sorte de conférer à
l’Agence canadienne d’évaluation environnementale la
responsabilité des études approfondies exigent que ce processus
soit amorcé plus tôt à l’étape de planification d’un projet. Ceci
permettra grandement de renforcer la coordination et la
collaboration avec les autorités provinciales responsables des
évaluations. Les amendements continuent de prévoir des
possibilités de participation du public au processus, mais elles
font en sorte d’éliminer ce qu’on appelle l’étape de la décision sur
la voie à suivre, c’est-à-dire le processus auquel nous aurions
recours pour déterminer quel type d’évaluation environnementale
il convient d’effectuer.

Comme je l’ai dit, lorsqu’on traite d’amendements à des lois
existantes, il n’est pas toujours facile de toutes les distinguer. Si
vous voulez, je peux vous expliquer les articles en question.
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The Chair: I think it would be helpful. You have made a
number of comments here, and it would be helpful to understand
how it is being established.

Perhaps as you do so, at page 708 where we talk about the
minister in scoping, limited to one or more components of the
project, is ‘‘components of the project’’ a defined term?

Mr. Smith: No, but if you look at the sum total of a project, a
scoping decision to look at one or more components, the minister
could decide the assessment should focus on certain aspects of
the project.

The Chair: ‘‘Certain aspects’’ and ‘‘components’’ are synonymous?

Mr. Smith: The term ‘‘components’’ does not have a defined
term in the legislation.

The Chair: That is the kind of issue we are looking for. That
will be a matter of litigation, I think, along the way. Some people
may want to define that.

Mr. Smith: Perhaps. If you would like, I can walk you very
briefly, clause by clause, through these things and show you
where they are.

The Chair: Thank you. That will not take us long and would
be helpful.

Mr. Smith: Clause 2152 is definitions to the amendments of
comprehensive study and comprehensive study list. This is for the
purpose of lining those definitions up with the changes that are
made elsewhere. Clause 2153, as I mentioned, is the one that deals
with the exclusions for infrastructure projects. The definitions
import into the legislation some terms already defined in regulation.

Proposed subclause 7.1(2) lists the specific funding programs
which provide funding for infrastructure projects, and the
exclusions apply only to projects funded under those, and
proposed subclause 7.1(3) is the one I mentioned where the
minister can bring a project back in for assessment.

Clause 2154 is one clause dealing with the comprehensive study
process. This clause gives the authority to the Canadian
Environmental Assessment Agency to conduct a comprehensive
study by giving them the power to exercise all of the powers and
functions of departments that otherwise would do such studies.
Partway through that clause it talks about where an environmental
assessment of the project might be required, the agency shall
commence an assessment, so that is the language that gets us
started early.

Clause 2155 deals with scoping, the one we were talking about
a moment ago, and then clause 2156 starts a series of clauses
dealing with comprehensive studies. Clause 2156 takes current
sections 21 and 21.2 of the act— and this is the track process that
I talked about where we spent sometimes months determining
what type of assessment to conduct — and replaces them with a

Le président : Je pense que cette information serait utile. Vous
avez parlé ici de plusieurs choses, et il serait utile de comprendre
comment tout cela est établi.

Pendant que vous y êtes, lorsqu’on parle à la page 708 du
pouvoir du ministre de fixer la portée des projets en limitant
l’évaluation à un ou à plusieurs éléments du projet, est-ce que
l’expression « éléments du projet » est définie au sens de la loi?

M. Smith : Non, mais du point de vue de l’ensemble du projet,
le ministre pourrait décider que l’évaluation ne devrait s’en tenir
qu’à certains aspects du projet plutôt qu’à l’ensemble.

Le président : Est-ce que l’expression « certains aspects » et le
mot « éléments » sont synonymes?

M. Smith : Le terme « éléments » n’est pas défini dans la loi.

Le président : Voilà le genre de question qui nous intéresse. Je
crois que cette question soulèvera des litiges à un moment ou un
autre du processus. Certaines personnes pourraient vouloir définir
ce terme.

M. Smith : Peut-être. Si vous voulez, je peux vous expliquer
très brièvement ces choses, article par article, et vous indiquer où
les trouver.

Le président : Merci. Cela peut se faire rapidement et serait
très utile.

M. Smith : À l’article 2152, on trouve les définitions modifiées
des termes « étude approfondie » et « liste d’étude approfondie ».
Cet article a pour but d’harmoniser ces définitions avec les
amendements apportés ailleurs. Comme je l’ai dit, l’article 2153
est celui qui traite des exclusions pour les projets d’infrastructure.
Les définitions introduisent dans la loi certains des termes déjà
définis dans la réglementation.

Le paragraphe 7.1(2) du projet de loi énonce les programmes
précis en vertu desquels les projets d’infrastructure bénéficient de
financement; les exclusions ne s’appliquent qu’aux projets dont le
financement provient de ces programmes. Le paragraphe 7.1(3)
du projet de loi est celui dont j’ai parlé et qui confère au ministre
le pouvoir de soumettre un projet à l’évaluation même s’il
apparaît sur la liste d’exclusion.

L’article 2154 porte sur le processus des études approfondies. Cet
article habilite l’Agence canadienne d’évaluation environnementale
à procéder aux études approfondies, en lui conférant les attributions
des ministères qui seraient autrement responsables de ces études.
Vers le milieu de cet article, on indique que si un projet doit faire
l’objet d’une évaluation environnementale, l’agence commence cette
évaluation; c’est en vertu de cette disposition que nous amorçons
rapidement le processus.

L’article 2155 concerne la portée; nous en parlions il y a
quelques instants. L’article 2156 est le premier d’une série
d’articles qui portent sur les études approfondies. Il modifie les
articles 21 et 21.2 de la loi, en remplaçant le processus de décision
sur la voie à suivre — qui faisait parfois en sorte qu’il fallait des
mois pour déterminer le type d’évaluation approprié — par
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straight requirement to do the comprehensive study and produce
a report. Therefore, what is in the act now and not repeated here
is the essence of what this change is all about.

The Chair: The comprehensive study replaces this track
decision step, as you indicated, but it is not an environmental
study, is it?

Mr. Smith: The comprehensive study is a type of environmental
assessment, yes. The track decision process was instituted through
legislative amendments in 2003. It was intended to avoid a
potential problem whereby a project could undergo a
comprehensive study type of assessment, come to the conclusion
of it and then have the project referred to a review panel to redo the
assessment. Proponents were concerned about that, justifiably. The
fact of the matter is it had never occurred.

We put in the track decision process whereby early on,
involving consultations and recommendations from the
responsible department, the Minister of the Environment would
decide at the beginning whether the project would undergo a
comprehensive study or a review panel, and that decision was
final so it was intended to provide certainty.

Unfortunately, it has led to these lengthy delays that I spoke
about. It can take from 12 to 16 months to go through that
process and the environmental assessment has not yet started; we
are just going through the process of figuring out which track it
will go on.

I have often said that we cured a hypothetical problem but
created a real one, so part of these amendments are to get rid of that
track process, which has not proved useful, which has caused delays.

The Chair: On page 2, your slide, you talked about the types of
environmental assessments. This legislation will do away with
screening and mediation and review panels?

Mr. Smith: No, it does not change any of those types of
assessments that are required. The track process was a process
within the comprehensive study process to early on decide
whether the project would continue as a comprehensive study
or be referred to a review panel. All types of environmental
assessments remain; it is just one of the steps within the
comprehensive study process that would be changed.

Steve Mongrain, Senior Policy Advisor, Canadian
Environmental Assessment Agency: If I could elaborate on that,
the comprehensive study process is reserved for the larger-scale,
more significant projects where the Minister of the Environment
determines that they are more likely to cause significant, adverse
effects. It is on a list, regulations. It includes mandatory
opportunities for public participation, mandatory follow-up
programs. The public participation is also backed up by some
modest participant funding.

l’exigence pure et simple de procéder à une étude approfondie et
de produire un rapport. Ainsi, cette modification vise
essentiellement ce qui est actuellement prévu dans la loi, mais
qui n’est pas répété ici.

Le président : L’étude approfondie remplace l’étape de la
décision sur la voie à suivre, comme vous l’avez indiqué, mais ce
n’est pas une étude environnementale, n’est-ce pas?

M. Smith : En fait, l’étude approfondie est un type
d’évaluation environnementale. Le processus de décision sur la
voie à suivre a été mis en place par amendement de la loi, en 2003.
Son objectif était d’éviter qu’on se retrouve dans des situations où
des projets auraient fait l’objet d’une étude approfondie, où ce
processus aurait été mené à terme, et où le dossier aurait ensuite
été renvoyé à une commission d’examen, qui aurait recommencé
l’évaluation. Cette éventualité inquiétait les promoteurs, et avec
raison. Mais en réalité, cela ne s’est jamais produit.

L’objectif du processus de décision sur la voie à suivre était que
le ministre de l’Environnement décide dès le départ, en s’appuyant
sur des consultations et sur les recommandations du ministère
responsable, si un projet devait faire l’objet d’une étude
approfondie, ou si on le soumettrait à l’examen d’une
commission. Cette décision était définitive, et elle devait donc
constituer une garantie.

Malheureusement, cela a donné lieu aux longs délais dont j’ai
parlé. Cela peut prendre de 12 à 16 mois pour exécuter tout ce
processus, et quand on l’a achevé, l’évaluation environnementale
n’est pas encore commencée. On a simplement déterminé de quelle
manière on procéderait.

J’ai souvent répété que nous avons créé un problème réel pour
régler un problème éventuel. Une partie des amendements
proposés vise donc à nous débarrasser de ce processus de
décision, qui ne s’est pas révélé utile et qui a occasionné des délais.

Le président : Les différents types d’évaluation environnementale
sont énumérés à la page 2 de votre diaporama. Selon le projet de loi,
est-ce que les examens préalables, la médiation et les examens par
une commission seraient abolis?

M. Smith : Non. Aucun de ces types d’évaluation ne serait
modifié. Le processus de décision sur la voie à suivre s’inscrivait
dans le cadre de l’étude approfondie, et son objectif était de
déterminer rapidement s’il convenait de poursuivre l’étude
approfondie ou de renvoyer le dossier à une commission
d’examen. Tous les types d’évaluation environnementale
resteraient en place. Le changement ne toucherait qu’une étape
du processus d’étude approfondie.

Steve Mongrain, conseiller principal en politiques, Agence
canadienne d’évaluation environnementale : J’aimerais ajouter
quelques mots sur cette question. Le processus d’étude
approfondie vise exclusivement les projets d’envergure, les projets
à grande échelle. Le ministre de l’Environnement doit déterminer si
ces projets sont susceptibles d’avoir des impacts négatifs
considérables. Il y a une liste; c’est dans la réglementation. Des
consultations obligatoires auprès du public sont prévues, de même
que des programmes de suivi obligatoires. La participation du public
est financée, dans une faible mesure, par les parties intéressées.
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The heart of the Bill C-9 amendments would, if passed, make
our agency responsible for those comprehensive studies, not as is
the case today — multiple federal departments, agencies and
boards — with the exception of the National Energy Board
projects and the Canadian Nuclear Safety Commission.

The Chair: Thank you. Mr. Smith, had you finished, or did I
interrupt you?

Mr. Smith:No, there are a few more clauses to go, but the ones
I have gone through are the heart of the amendments.

Clause 2157 replaces some language. It basically makes those
existing clauses line up with the new process. Clause 2158 gives
the agency the ability to terminate a comprehensive study if it is
found that there is no federal decision involved. Clauses 2159
and 2160 deal with a public registry of environmental assessments
that is on the Internet, and again, it tweaks those requirements to
ensure they line up with the other amendments.

Clause 2161, as I mentioned before, refers to the schedule of
exclusions. Clauses 2162 and 2163 are transition clauses, and then
there is a whole series of clauses, 2164 to 2171, that repeal the
exclusion regulations and repeal one other regulation that was put
in place last spring.

The Chair: Thank you. That was helpful. We appreciate that.

Senator Finley: In actual fact, some of the questions that I had
have been answered by our panel. I was interested in this
particular part of the legislation and went back to review some
previous government stances or political stances. I noted that, in
the Speech from the Throne in 2004, the then-Liberal government
said that it would work to get its own house in order; it would
consolidate federal environmental assessments and would work
with provinces and territories towards a unified and more
effective assessment process for Canada by 2006.

Obviously, this did not happen. Would I be correct in saying
this is one of the things we are trying to address with this piece
of legislation?

Mr. Smith: Yes.

Senator Finley: Second, this was the sort of auditor general of
the environment in the report of the commissioner, fall of 2009.
This is very clear that, for projects where there is more than one
responsible authority, disputes about projects’ scope may cause
serious delays in the environmental assessment process with
related consequences for project implementation, and it goes on
to mention that the Canadian Environmental Assessment Agency
had worked with parties trying to resolve such disputes in the past
with limited results. Would you say that this particular legislation
might make that an easier process to avoid?

L’objectif principal des amendements proposés dans le projet
de loi C-9 est de rendre notre agence responsable des études
approfondies, ce qui n’est pas le cas actuellement — il y a de
nombreux ministères fédéraux, des agences, des conseils —,
excepté dans les cas qui relèvent de l’Office national de l’énergie
ou de la Commission canadienne de sûreté nucléaire.

Le président : Merci. Monsieur Smith aviez-vous terminé, ou
vous ai-je interrompu?

M. Smith : Il y a encore quelques articles, mais ceux dont je
vous ai parlé représentent l’essentiel des amendements proposés.

L’article 2157 modifie le libellé de certaines dispositions. Il s’agit
essentiellement d’harmoniser les articles visés avec le nouveau
processus. L’article 2158 autorise l’agence à mettre fin à une étude
approfondie s’il apparaît qu’aucune décision relevant du fédéral ne
doit être prise. Les articles 2159 et 2160 concernent un registre
public des évaluations environnementales, qui est accessible sur
Internet. Il s’agit encore d’amendements apportés afin que les
articles visés soient harmonisés avec les autres articles modifiés.

Comme je l’ai déjà dit, l’article 2161 concerne l’annexe des
exclusions. Les articles 2162 et 2163 sont des dispositions
transitoires, et il y a ensuite toute une série de dispositions — les
articles 2164 à 2171— qui abrogent des parties du règlement sur les
exclusions ainsi qu’un règlement adopté le printemps dernier.

Le président : Je vous remercie. Les explications que vous nous
avez données sont importantes. Nous vous sommes reconnaissants.

Le sénateur Finley : Nos témoins ont répondu à certaines
questions que je me posais. Ces mesures législatives m’intéressent
beaucoup, et je suis revenu en arrière pour vérifier les positions
adoptées par les gouvernements dans le passé. J’ai remarqué que,
dans le discours du Trône de 2004, le gouvernement libéral de
l’époque avait déclaré qu’il mettrait de l’ordre dans ses propres
affaires, qu’il unifierait les évaluations environnementales
fédérales, et qu’il collaborerait avec les provinces et les
territoires afin de mettre en œuvre, au Canada, un processus
d’évaluation harmonisé et plus efficace, et ce, avant 2006.

Cela ne s’est manifestement pas produit. Serait-il exact
d’affirmer que c’est un des problèmes que nous essayons de
régler avec ce projet de loi?

M. Smith : Oui.

Le sénateur Finley : Le rapport du commissaire produit à
l’automne 2009, qui contient une sorte de vérification générale en
matière d’environnement, va dans le même sens. Ce document
indique clairement que, dans le cas des projets pour lesquels il y a
plus d’une autorité responsable, des désaccords peuvent survenir
relativement à la portée des projets. Cela peut occasionner
des délais considérables dans les processus d’évaluation
environnementale, ce qui se répercute sur la mise en oeuvre des
projets. Il est ensuite indiqué que l’Agence canadienne de
l’évaluation environnementale a collaboré, dans le passé, avec
différentes parties intéressées afin de résoudre de tels désaccords,
mais que les résultats ont été décevants. Croyez-vous que le projet
de loi rendrait ces situations moins probables?
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Mr. Smith: Certainly in the case of comprehensive studies
where the Canadian Environmental Assessment Agency is given
the authority for the assessments and all of the decisions necessary
to get them underway and how to conduct them, then yes. We are
not running away and hiding; we will be working closely with our
colleagues and relying on expert departments for advice, but at
the end of the day, when a decision needs to be taken, then the
agency will have the authority to take that decision and get on
with it.

Senator Finley: At the risk of appearing perhaps a bit repetitive,
the 2006 Liberal platform again made reference to this: While
recognizing provincial resource ownership in jurisdictional levels,
government must assure competitiveness of energy in remaining
sectors. It goes on to mention reduce overlapping and disjointed
regulatory requirements, i.e. make regular, smarter and more
efficient without compromising social and environmental goals. In
fact, the Honourable Stéphane Dion, on November 23, 2005, made
it clear that he was unveiling an action plan to consolidate federal
environmental assessment processes.

It would appear to me, at least, that there is a common
consensus on both sides of the house, probably on all sides of the
house, to make this happen. Would you say, in the process you
have designed, that you have taken into consideration, through
any form of consultancy process, that this bill, in effect, fulfils
what both sides of the house, at some point or another, have said
they would like to see happen?

Mr. Smith: I am not in a position to comment on what various
members may think, but the issue of diffuse accountability for
environmental assessment is a long-standing one. It has been
commented on several times. There are reports, for example, in
addition to some of the things that were read out. In 2004, the
external advisory committee for smart regulation took an
extensive look at environmental assessment and commented on
the issues that arise from diffuse accountability.

Provincial governments have commented the same. In fact, last
year, the Canadian Council of Ministers of the Environment
agreed on things that needed to be done to better make federal
and provincial environmental assessments work together. They
looked at a variety of issues, but one thing they looked at was— I
forget the exact words — dealing with this issue of diffuse
accountability in the government. The problems that it has caused
have been long-standing, and many people have commented on it.

Senator Finley: Thank you.

Senator Neufeld: You talked about the Canadian Council of
Ministers of the Environment. The Council of the Federation and
all provincial premiers have also brought forward the concern to

M. Smith : Oui, ce serait certainement le cas lorsque les études
approfondies relèveraient de l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale, c’est-à-dire lorsque l’agence serait responsable
des évaluations, qu’elle pourrait prendre toutes les décisions
préalables et toutes les décisions sur la manière de mener ces
évaluations. Nous ne souhaitons pas nous isoler et travailler en vase
clos. Nous collaborerons étroitement avec nos collègues et nous
nous appuierons sur les avis formulés par les ministères spécialisés,
mais, en dernier ressort, quand il faudra prendre une décision,
l’agence aura autorité pour la prendre et pour la mettre en oeuvre.

Le sénateur Finley : Je vais peut-être vous donner l’impression
de me répéter quelque peu, mais dans leur programme de 2006, les
libéraux indiquaient que, même s’ils reconnaissaient que les
provinces étaient propriétaires des ressources du point de vue
juridictionnel, le gouvernement devait assurer la compétitivité des
ressources énergétiques dans les autres secteurs. On mentionne
ensuite, dans ce document, la réduction des chevauchements et
des exigences réglementaires disparates, c’est-à-dire qu’on se
propose d’optimiser le processus et de le rendre régulier et plus
efficace, sans pour autant compromettre les objectifs sociaux et
environnementaux. En outre, le 23 novembre 2005, l’honorable
Stéphane Dion a présenté clairement un plan d’action visant à
unifier les processus d’évaluation environnementale fédéraux.

J’ai l’impression que le parti au pouvoir et l’opposition, et
probablement tous les partis qui siègent à la Chambre, souhaitent
que ce problème soit réglé. Diriez-vous que, pour en arriver au
processus que vous avez élaboré, vous avez pris en considération,
en procédant à une consultation quelconque, le fait que ce projet
de loi correspond en réalité à ce que les deux côtés de la Chambre
ont prétendu souhaiter, à un moment ou un autre?

M. Smith : Je ne peux pas dire ce que pensent les députés, mais
on parle depuis longtemps du flou qui entoure la responsabilité en
matière d’évaluation environnementale. C’est un sujet qui a été
abordé à plusieurs reprises. Il existe par exemple des rapports, en
plus de certains des textes qui ont été lus. En 2004, le Comité
consultatif externe sur la réglementation intelligente a procédé
à un examen approfondi de la question des évaluations
environnementales, et il a formulé ses observations sur les
problèmes qui découlent de la responsabilité diffuse.

Les gouvernements provinciaux ont relevé les mêmes problèmes.
L’année dernière, les membres du Conseil canadien des ministres de
l’environnement se sont entendus sur ce qu’il fallait faire pour
améliorer la coordination des évaluations environnementales
fédérales et provinciales. Ils ont examiné tout un éventail de
problèmes, et ils se sont notamment penchés sur la question de la
responsabilité diffuse au sein du gouvernement— je ne me rappelle
pas les termes exacts qu’ils ont employés. Les problèmes qui
découlent de la situation perdurent depuis longtemps, et un grand
nombre d’intervenants se sont exprimés à ce sujet.

Le sénateur Finley : Merci.

Le sénateur Neufeld : Vous avez parlé du Conseil canadien des
ministres de l’environnement. Le Conseil de la fédération et les
premiers ministres des différentes provinces ont également signalé
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the different prime ministers that these issues must be addressed.
You admitted that, but do you agree that —

Mr. Smith: There are others. There have been various
commentators from public interest groups as well that have
looked for a stronger role for the agency. There have been
commentators from various viewpoints and for various reasons
that looked at this issue of diffuse accountability and pointed to it
as a problem.

Senator Neufeld: I am talking about the premiers from all
across Canada, from all jurisdictions, territories and provinces.

Mr. Smith: Yes.

Senator McCoy: Thank you for including me in your
committee for this process. As you know, I followed these
issues when I was in the private sector, when I used to do this sort
of thing.

What year was CEAA brought in, the Canadian Environmental
Assessment Act?

Mr. Mongrain: The original bill was introduced in 1990, and
the main part of it was brought into force in January 1995.

Senator McCoy:My recollection at that time is that many of us
argued strongly for the agency, your agency, to be in fact an
environmental czar. In other words, you would be the one who
would direct traffic and make things happen within the federal
government. Is that recollection correct?

Mr. Mongrain: It is slightly before my time at the agency, but it
certainly reflects some of the discussions both Mr. Smith and I
have had with staff who were around at that time. That was one
of the fundamental debates with that new and revolutionary
legislation at the time.

The issue came up as well during our five-year review in 1999
and 2000, and the amendments that resulted in 2003 kind of went
halfway. You used the word ‘‘czar;’’ we became a federal
coordinator for some of the larger projects.

The proposed amendments in Bill C-9 would give us legal
responsibility for the delivery of these comprehensive studies.

Senator McCoy: It does give you responsibility, but it does not
necessarily give you authority. Where does it tell you what
authority you have over other departments and over all
6,000 environmental assessments? Or 30 or so a year, I think.

Mr. Smith: You scooped me on my first line, which was it only
applies to comprehensive studies, as you mentioned.

The authority is in that clause I mentioned — clause 2154 —
which puts a proposed new clause, 11.01. It is the line that says
‘‘the agency shall commence a comprehensive study and exercise
the powers and perform the duties and functions of the

aux différents premiers ministres fédéraux que ces problèmes
devaient être réglés. Vous avez reconnu cela, mais seriez-vous
d’accord pour dire que...

M. Smith : Ce ne sont pas les seuls. Beaucoup de groupes de
défense de l’intérêt public ont également recommandé que
l’autorité de l’agence soit renforcée. Beaucoup de groupes, dont
les perspectives sont différentes, se sont penchés sur la question de
la responsabilité diffuse, pour diverses raisons, et ils ont conclu
que la situation posait problème.

Le sénateur Neufeld : Je parle des premiers ministres des
différentes juridictions du Canada; les territoires et les provinces.

M. Smith : Oui.

Le sénateur McCoy : Je vous remercie de me permettre de
siéger au comité pour cette étude. Comme vous le savez, j’ai suivi
ce débat quand je travaillais pour le secteur privé, quand je
m’occupais de ce genre de choses.

En quelle année la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale, la LCEE, a-t-elle été adoptée?

M. Mongrain : Le projet de loi initial a été présenté en 1990, et
l’essentiel de la loi est entré en vigueur en janvier 1995.

Le sénateur McCoy : Si je me souviens bien, à l’époque, un
grand nombre d’entre nous avons milité énergiquement afin que
l’agence, votre agence, fasse office de coordinatrice en matière
d’environnement. En d’autres mots, l’agence aurait joué un rôle de
régulateur et elle aurait fait en sorte que les choses progressent au
sein du gouvernement fédéral. Est-ce que mon souvenir est exact?

M. Mongrain : Cela remonte à quelque temps avant mon arrivée
à l’agence, mais cela correspond à ce que M. Smith et moi-même
nous sommes fait raconter par des employés qui y étaient alors.
C’est une des questions fondamentales dont on débattait à l’époque
relativement à cette nouvelle loi, qui était révolutionnaire.

La question a été soulevée à nouveau à l’occasion de notre
examen quinquennal de 1999 et 2000, et les amendements qui en ont
découlé, en 2003, représentaient en quelque sorte une demi-solution.
Vous avez parlé d’un rôle de coordination; l’agence est devenue un
coordonnateur fédéral pour certains projets d’envergure.

Les amendements que propose le projet de loi C-9 nous
conféreraient la responsabilité légale pour l’exécution des études
approfondies.

Le sénateur McCoy : Le projet de loi vous confère la
responsabilité, mais il ne vous accorde pas nécessairement le
pouvoir. À quel endroit définit-il le pouvoir que vous
pouvez exercer sur les autres ministères et relativement aux
6 000 évaluations environnementales? Ou à la trentaine qui sont
effectuées chaque année, si je ne me trompe pas?

M. Smith : J’allais dire que cela ne concerne que les études
approfondies, comme vous l’avez mentionné.

Notre pouvoir est défini à l’article dont j’ai parlé, l’article 2154,
qui ajoute un nouvel article à la loi : l’article 11.01. Le passage
pertinent est le suivant : « l’Agence commence l’étude approfondie
du projet et exerce à l’égard de celui-ci les attributions qui
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responsible authority in relation to the project . . .’’ That applies
from the time we would commence the project until the
comprehensive study report is done.

As I mentioned in the opening presentation, the thing that
triggers environmental assessment is when a department has a
decision to make about providing land or funding or issuing
permits. The legislation says they cannot do that until the
environmental assessment is done and they have determined
whether the effects are significant.

At the end of the process, they will still have that role. Leading
up to it, doing the environmental assessment and producing the
report, that clause gives us all the ability to exercise their powers,
which means making all of their decisions. It is not so much
forcing them to do things; we take on the role and do it ourselves.

Senator McCoy: It seems to me to be a major shift in how the
federal government will approach some of its environmental
responsibilities, and that is one of the reasons I suppose we all
think this legislation should not be in the budget and that we
should have more time to study it.

I cannot see how you will have the information that says when
you receive the information. I see no process by which you will
gather the information across the full country, from sea to shining
sea, with all of these departments so that you would even know
when you might be called upon to exercise your authority.

Mr. Smith: There are two parts to the answer to that question.
First, proposed subclause (4) under clause 2154 puts a
requirement on federal departments. It says that whenever they
get information from a proponent about a project that might need
a comprehensive study, they have to tell the agency. That is one
way of doing it.

The other way is not laid out in here. In fact, the act generally
does not put any direct obligation on industry proponents of
projects. The act works through federal decisions, and when a
federal decision is needed, then the department must make sure an
environmental assessment is conducted before they take the
decision, and out of that flows the need to gather information
about the project.

Knowing that the Canadian Environmental Assessment
Agency would be in the driver’s seat on these projects, although
they are not obligated to be, we expect that proponents will come
to us directly. If they know they have a project that will have to
undergo an environmental assessment and they know they will
need the assessment before they get funding or land or permit,
they are interested in having the process move quickly and they
will come to us directly.

incombent [...] à l’autorité responsable ». Cela s’applique à la
période qui va du début du projet au moment où l’étude
approfondie est achevée.

Comme je l’ai dit dans ma déclaration préliminaire, une
évaluation environnementale est entreprise lorsqu’un ministère
doit prendre une décision concernant la cession de terres,
l’attribution de fonds ou la délivrance de permis. Aux termes de
la loi, un ministère ne peut prendre ces décisions avant qu’une
évaluation environnementale n’ait été effectuée et qu’il ait
déterminé si les impacts seraient importants.

À la fin du processus, cette responsabilité leur incomberait
toujours. Mais en amont, pour l’évaluation environnementale et
la production du rapport, cet article nous confère tous leurs
pouvoirs, c’est-à-dire que nous avons le pouvoir de prendre toutes
les décisions à leur place. Il ne s’agit pas tant de les obliger à faire
certaines choses, que d’assumer la responsabilité et de faire les
choses nous-mêmes.

Le sénateur McCoy : Cela me semble être un changement
d’orientation important dans la façon dont le gouvernement
fédéral cherchera à s’acquitter de certaines de ses responsabilités
environnementales, et j’imagine que c’est l’une des raisons pour
lesquelles nous pensons tous que ce projet de loi ne devrait pas
faire partie du budget et que nous devrions disposer de plus de
temps pour l’étudier.

Je ne vois pas comment vous allez savoir quand vous allez
recevoir les renseignements. Je ne vois pas quel processus vous
permettra de recueillir les renseignements dans l’ensemble du pays,
d’un océan à l’autre, auprès de tous ces ministères, et de savoir
quand vous êtes susceptible d’être appelé à exercer votre pouvoir.

M. Smith : La réponse à cette question comporte deux volets.
Tout d’abord, le paragraphe (4) qu’il est proposé d’ajouter à
l’article 2154 impose une obligation aux ministères fédéraux. Ce
paragraphe dit que, lorsqu’un ministère reçoit des renseignements
d’un promoteur à propos d’un projet qui pourrait faire l’objet
d’une étude approfondie, il doit en faire part à l’agence. C’est une
façon de le faire.

L’autre façon de procéder n’est pas décrite dans le projet de loi.
En fait, de façon générale, la loi n’impose pas d’obligations
directes aux promoteurs de projets du secteur privé. La loi repose
sur les décisions du gouvernement fédéral; lorsqu’une décision est
requise, le ministère doit veiller à ce qu’une évaluation
environnementale soit réalisée au préalable. C’est de là que
découle la nécessité de recueillir des renseignements sur le projet.

Sachant que l’Agence canadienne d’évaluation environnementale
occuperait le siège du conducteur pour la réalisation de ces projets,
bien qu’elle n’y soit pas obligée, nous nous attendons à ce que les
promoteurs viennent à nous directement. S’ils savent que leur projet
va devoir faire l’objet d’une évaluation environnementale et qu’ils
vont devoir se soumettre à cette évaluation avant d’obtenir du
financement, un terrain ou un permis, ils vont vouloir que le
processus se déroule rapidement et ils vont venir à nous directement.
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The other way is through provincial governments. Right now,
that is often how the federal government hears about projects,
because they will come into the provincial environmental
assessment system and it will be obvious that a federal decision
is needed and, therefore, the provinces will approach us.

Senator McCoy: It is still a bit murky, then. We are still a bit of
‘‘by gosh’’ and ‘‘by wish.’’ We have not really established a
well-defined process yet.

Mr. Smith: The process falls out of the requirements that
are there.

Senator McCoy: That is what we have been saying for 20 years.
You wanted to add something, Mr. Mongrain.

Mr. Mongrain: Yes. We are a small agency, but we have
regional offices across the country and excellent working
relationships with our provincial counterparts. The information
flow, if you will, about potential projects that might trigger the
system is actually one of its strengths. Where it falls down is that
the act requires a certain amount of information, in some cases,
for certain regulatory decisions that might trigger the requirement
for an environmental assessment. Let me use an example to try to
illustrate that.

A proponent will provide a project description for a large metal
mine, let us say. For a department like Fisheries and Oceans to
conclusively determine that a CEAA review is required, they need
detailed engineering and design information so they can decide
whether they will have to issue an authorization for the
destruction of fish habitat. That can happen many months into
the process and then provincial environmental assessments have
already started. They are out of the gate and we are continually
trying to catch up.

In clause 2154, we tweaked that requirement. The bill proposes
that, where this information comes in the guise of a project
description, where the project is on the comprehensive study list
regulations and where it is reasonable to conclude that a
federal EA, environmental assessment, might be required, then
the Canadian Environmental Assessment Agency shall commence
that environmental assessment. That allows us to start in
sequence with our provincial counterparts and to harmonize the
efforts into a single process that meets the legal requirements of
the federal government and the government of the province that
may also be required to do an EA.

On the initial part of your question, it is in the proponents’
interest to get the information as soon as possible to the parties
involved. That includes the CEAA, the provinces, officials from
Natural Resources Canada, Major Projects Management Office,
who testified before the committee last Friday, and other federal
departments.

Senator McCoy: In the interests of time, I am skipping over
things. There is a great deal more to be explored in what you had
to say.

L’autre façon de le faire, c’est par l’entremise des gouvernements
provinciaux. Actuellement, c’est souvent de cette façon que le
gouvernement fédéral entend parler des projets. La province
amorce son évaluation environnementale, et comme il devient
évident qu’une décision doit être prise par le gouvernement fédéral,
elle vient nous voir.

Le sénateur McCoy : C’est donc encore un peu obscur. Nous y
allons toujours un peu à coup de « mon Dieu » et de « il faudrait ».
Nous n’avons pas vraiment encore établi de processus bien défini.

M. Smith : Le processus ne s’inscrit pas dans le cadre des
obligations actuelles.

Le sénateur McCoy : C’est ce que nous disons depuis 20 ans.
Vous vouliez ajouter quelque chose, monsieur Mongrain.

M. Mongrain : Oui. L’agence est petite, mais nous avons des
bureaux régionaux partout au pays, et notre relation de travail avec
nos homologues provinciaux est excellente. La communication
d’information, si on veut, à propos des projets éventuels qui
pourraient nécessiter une évaluation est en fait l’un de ses points
forts. Ce qui achoppe, c’est que la loi exige une certaine quantité de
renseignements, dans certains cas, pour certaines décisions de
réglementation qui pourraient donner lieu à l’obligation de
procéder à une évaluation environnementale. Permettez-moi
d’utiliser un exemple pour illustrer ma pensée.

Disons qu’un promoteur présente une description de projet
visant l’établissement d’une grande mine métallifère. Pour qu’un
ministère comme Pêches et Océans puisse déterminer de façon
concluante qu’une évaluation environnementale est requise, il doit
disposer de renseignements détaillés en matière d’ingénierie et
conception pour pouvoir décider s’il convient d’autoriser la
destruction de l’habitat du poisson. Cela peut se produire bien des
mois après le début du processus, une fois que les évaluations
environnementales provinciales ont débuté. Ils sont déjà loin
devant, et nous essayons continuellement de les rattraper.

À l’article 2154, nous avons légèrement modifié cette obligation.
Le projet de loi propose que, lorsque ces renseignements sont
fournis sous la forme d’une description de projet, lorsque le projet
est visé par le Règlement sur la liste d’étude approfondie et lorsqu’il
est raisonnable de conclure qu’une évaluation environnementale
fédérale pourrait être requise, alors l’Agence canadienne
d’évaluation environnementale devrait commencer cette
évaluation. Cela nous permet de débuter en même temps que nos
homologues provinciaux et d’harmoniser nos efforts grâce à un
processus unique qui répond aux exigences juridiques du
gouvernement fédéral et du gouvernement provincial, qui pourrait
lui aussi devoir effectuer une évaluation environnementale.

Pour ce qui est du premier élément de votre question, c’est dans
l’intérêt des promoteurs de fournir l’information aux parties
intéressées le plus tôt possible. Cela englobe l’ACEE, les
provinces, les représentants de Ressources naturelles Canada, le
Bureau de gestion de grands projets, qui a témoigné devant le
comité vendredi dernier, et d’autres ministères fédéraux.

Le sénateur McCoy : Comme le temps file, je passe sur certains
points. Il y a beaucoup plus d’aspects à approfondir dans ce que
vous aviez à dire.
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In my experience, you had one person in your office to deal
with the entire Province of Alberta. You now have much more
responsibility and you say that you are eager to take it on. Have
you increased our operating funding? How many more people in
Alberta can we expect?

Mr. Mongrain: We received an infusion of funding through
Budget 2007 to give us a 60-per-cent increase. We have about
235 FTEs, full-time equivalents, across the country. Our Alberta
office is one of the more active ones, followed by British Columbia,
which is the largest of our regional operations. The Budget 2007
funding created the major projects management office and
administratively provided us with more responsibility to do work
on behalf of the federal responsible authorities. We already had a
coordination function within the legislation. A cabinet directive
was issued at the time to say that the agency should do more of the
administrative work and report and document writing to help
move the process on. We have engaged in that work. It did not go
as far as providing any legal responsibility for these environmental
assessments. Unfortunately, that has not resolved the problems of
delay and duplication that we have seen over the course of the
last 10 to 15 years.

Senator McCoy: Do you have more money now because you
are going to solve it? You said that you had not been able to solve
it in the last three years, despite all the best intentions. Will you
get more people? A comprehensive study can take a crew of
dozens to prosecute, as you know. Will you have the people
power and the operating dollars?

Mr. Mongrain: We are already doing much of that work on
behalf of the responsible authority. We firmly believe that we
have the people power and the operating dollars. The missing
piece in the puzzle was the legal authority to do so.

Senator McCoy: Do you mean the legal authority to tell the
other departments what to do?

Mr. Mongrain: More a case of telling them to do it.

Senator McCoy: You mentioned exclusions, which have always
been a feature of this legislative scheme, although very minor.
They were like very small projects. In Bill C-9, the exclusions
extend to highways, twinning of highways and major recreational
facilities and goodness knows what else. I can repeat the list of all
the items that are in the stimulus package. All of these big projects
worth billions of dollars add up to quite a significant shift. This is
a quantum leap, not a simple addition.

Mr. Smith: As you mentioned, some exclusions have been there
since the beginning. There have been a number of rounds of
amending the exclusion regulations. They have been added to a
number of times over the years, most significantly in 2007.

D’après mon expérience, il y avait une seule personne dans votre
bureau de l’Alberta qui s’occupait de ce dossier pour toute la
province. Votre responsabilité est maintenant beaucoup plus grande,
et vous dites que vous avez hâte de vous y mettre. Avez-vous
augmenté nos fonds de fonctionnement? Combien de personnes
supplémentaires pouvons-nous nous attendre à voir en Alberta?

M. Mongrain : Nous avons reçu des fonds dans le cadre du
budget de 2007, ce qui représente une augmentation de 60 p. 100.
Nous comptons environ 235 équivalents temps plein dans
l’ensemble du pays. Notre bureau de l’Alberta est l’un des plus
actifs, suivi de celui de la Colombie-Britannique, qui est le plus
grand de nos bureaux régionaux. Les fonds prévus dans le budget
de 2007 ont permis la création du Bureau de gestion de grands
projets et, sur le plan administratif, nous ont donné davantage de
responsabilités pour ce qui est d’accomplir du travail au nom des
autorités responsables fédérales. Nous assumions déjà une
fonction de coordination au titre de la loi. À ce moment-là, le
Cabinet a émis une directive selon laquelle l’agence devait mener
davantage d’activités administratives et assumer une plus grande
part de la rédaction de rapports et de documents pour aider à
faire avancer le processus. Nous nous sommes lancés dans ce
genre de travail. La directive n’allait pas aussi loin que de nous
confier la responsabilité juridique relative à ces évaluations
environnementales. Malheureusement, cela n’a pas permis de
résoudre les problèmes de retard et de chevauchement d’activités
que nous avons vus au cours des 10 à 15 dernières années.

Le sénateur McCoy : Avez-vous plus d’argent maintenant parce
que vous allez résoudre le problème? Vous avez dit que vous
n’aviez pas été en mesure de le résoudre au cours des trois dernières
années, malgré les meilleures intentions du monde. Allez-vous avoir
plus de gens? Comme vous le savez, il faut des dizaines de
personnes pour procéder à une étude approfondie. Allez-vous avoir
la main-d’œuvre et les fonds de fonctionnement nécessaires?

M. Mongrain :Nous faisons déjà une bonne partie de ce travail
au nom de l’autorité responsable. Nous croyons fermement que
nous avons la main-d’œuvre et l’argent nécessaires. Ce qui nous
manquait, c’était l’autorisation légale de le faire.

Le sénateur McCoy : Voulez-vous dire l’autorisation légale de
dire aux autres ministères ce qu’ils doivent faire?

M. Mongrain : Il s’agit plutôt de leur dire de le faire.

Le sénateur McCoy : Vous avez parlé d’exclusions, qui ont
toujours fait partie de ce régime législatif, bien qu’elles aient été
secondaires. Les projets visés par ces exclusions étaient de très
petite envergure. Dans le projet de loi C-9, les exclusions
comprennent les autoroutes, l’élargissement à quatre voies des
autoroutes, de même que les grandes installations récréatives et
Dieu sait quoi d’autre. Je peux répéter tous les éléments de la liste
des mesures de relance. Tous ces grands projets valent des
milliards de dollars qui s’additionnent et constituent un
changement d’orientation assez considérable. Ce n’est pas une
simple addition, c’est un bond de géant.

M. Smith : Comme vous l’avez mentionné, certaines exclusions
existent depuis le début. Il y a eu plusieurs séries d’amendements
touchant le règlement relatif aux exclusions. On en a ajouté à
plusieurs reprises au fil des ans, surtout en 2007.
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One of the trends with the federal government increasingly
involved in funding infrastructure projects, the federal
environmental assessment process is bringing in projects that
were not brought in before the CEAA was in place. That is one
reason for a look at the exclusions.

A range of exclusions is proposed in the bill, some of which
apply to the whole project and some of which apply to certain
aspects of the project. You mentioned highways, not ones that are
new, but it does not use the word ‘‘twinning.’’ Rather, it includes
the widening of highways by up to two lanes. It has a variety of
other bounds around it in terms of being in or close to
transportation or utility corridors and some conditions related to
environmentally sensitive areas. Along with the various exclusions,
there are bounds that limit the application of exclusions.

Senator McCoy: We do not have the time to explore this in
greater depth. This is an environmental issue, not a financial
issue. It seems that there is a potential conflict. At one point in the
new act, notwithstanding anything in the legislation, including the
exclusions, it says that one is required to do a comprehensive
study. I attempted to cross-reference these things. The exclusion
says that, within 300 metres of an existing right of way or close to
or on land that is already industrially zoned, or words to that
effect, whereas the comprehensive study list refers to a highway
that is on a new right of way.

I can see where a new right of way might be required on a
highway. I can see a conflict in that, and I am curious to know
how you will work that out.

Mr. Smith: I might have to refer to my CEAA and regulations.
My recollection of the comprehensive study requirements with
highways referred to new highways of a certain length and new
rights of way of a certain length. This exclusion applies to the
widening of an existing highway. A widening of an existing
highway that is not on the exclusion list would not trigger a
comprehensive study. We were careful to ensure that there are no
exclusions of projects that would require a comprehensive study.
In fact, no such projects are excluded under the regulations. There
are no new exclusions that have not been in place for the last year.
Projects before those exclusions came in required a screening
environmental assessment, not a comprehensive study.

Senator McCoy: We do not have the time to delve into it very
much, and others are eager to ask questions, as we all are.

Senator Gerstein: Thank you, witnesses.

Standing in front of a mirror, one asks, ‘‘Mirror, mirror, on the
wall, which is the greenest Canadian province of all?’’ The mirror,
being very political said, ‘‘I do not know, but you might want to
consider British Columbia as one of those on the list.’’

L’une des tendances observées depuis que le gouvernement
fédéral participe de plus en plus au financement de projets
d’infrastructure, c’est que des projets qui n’étaient pas visés par le
processus fédéral d’évaluation environnementale avant la mise en
place de l’ACEE le sont maintenant. C’est l’une des raisons pour
lesquelles on s’intéresse aux exclusions.

Le projet de loi propose une gamme d’exclusions, dont certaines
s’appliquent à l’ensemble du projet et d’autres s’appliquent à
certains aspects du projet. Vous avez parlé des autoroutes, de celles
qui existent déjà, mais il n’est pas question d’élargissement à quatre
voies. On prévoit plutôt l’élargissement des autoroutes à au plus
deux voies. On y trouve diverses autres limites pour ce qui est des
travaux réalisés dans des corridors de transport ou d’utilités
publiques, ou à proximité, de même que certaines conditions liées
aux zones écosensibles. À ces diverses exclusions s’ajoutent des
limites qui restreignent l’application des exclusions.

Le sénateur McCoy : Nous n’avons pas le temps d’approfondir
cet aspect. C’est une question qui touche l’environnement, non
pas les finances. On dirait qu’il pourrait y avoir un conflit. À un
endroit dans la nouvelle loi, malgré ce que dit le projet de loi,
notamment pour ce qui est des exclusions, on peut lire qu’une
étude approfondie est requise. J’ai essayé de faire des
recoupements. L’exclusion vise un projet réalisé à 300 mètres ou
moins d’une emprise existante ou sur un terrain dont le zonage
permet un usage industriel, ou quelque chose dans ce sens, tandis
que la liste d’étude approfondie fait allusion à une autoroute qui
se trouve sur une nouvelle emprise.

Je peux comprendre qu’une nouvelle emprise puisse être
nécessaire sur une autoroute. Je perçois un conflit, et je suis
curieuse de savoir comment vous allez régler cette situation.

M. Smith : Il se pourrait que j’aie à consulter la LCEE et le
règlement. Je croyais que, pour ce qui est des autoroutes, les
exigences relatives aux études approfondies avaient trait aux
nouvelles autoroutes et aux nouvelles emprises d’une certaine
longueur. Cette exclusion s’applique à l’élargissement d’une
autoroute existante. L’élargissement d’une autoroute existante qui
ne fait pas partie de la liste des exclusions n’entraîne pas la nécessité
de procéder à une étude approfondie. Nous veillons à ce qu’aucun
projet qui nécessiterait une étude approfondie ne soit exclu. En fait,
aucun projet de ce genre n’est exclu au titre du règlement. Il n’y a
aucune nouvelle exclusion qui n’existait pas il y a un an. Les projets
proposés avant l’entrée en vigueur de ces exclusions devaient faire
l’objet d’une évaluation environnementale préalable, mais pas
d’une étude approfondie.

Le sénateur McCoy : Nous n’avons pas le temps d’aller plus à
fond, et d’autres personnes sont impatientes de poser leurs
questions, comme nous le sommes tous.

Le sénateur Gerstein : Merci à tous les témoins.

Devant un miroir, on demande : « Miroir, miroir, dis-moi
quelle province canadienne est la plus verte de toutes? » Le miroir,
qui ne veut offenser personne, répond : « Je ne sais pas, mais vous
devriez peut-être envisager de mettre la Colombie-Britannique sur
cette liste. »
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With that as background, it was of great interest to me that I
read on May 27, 2010 an editorial that appeared in the Vancouver
Sun. What attracted me to it was that it said:

Adding common sense to the environmental review
process.

Anytime you see the words ‘‘common sense’’ in an editorial, it
is always worth looking at twice. Even the common sense
revolution, you know the background of that.

Let me quote what it said:

As anyone working on infrastructure projects in Canada,
particularly in the resource sector, will attest, the current
environmental review process can delay projects by years
and dramatically drive up their costs.

The cause of this unfortunate state of affairs is that
. . . the federal authorities have been duplicating effort
already thoroughly and efficiently undertaken by their
provincial counterparts.

Then it goes on to say:

Bill C-9 seeks to correct these deficiencies by putting the
minister of the environment in charge. . . This doesn’t mean
the process is weakened. On the contrary, even routine
public infrastructure projects that are exempt from review,
could be subject to environmental assessment if the minister
believed there was any chance of negative consequences.

The editorial concludes by declaring:

The inclusion of common sense in the environmental
review process will benefit both the economy and the
environment.

Would you agree that Part 20 contains a lot of common
sense — something none of us use enough of?

Mr. Smith: My only comment would go back to some earlier
comments I made, which is that the provisions in there deal with
issues that have been around for a long time, that have been
commented on by many people, and that we have known about
for a long time.

Senator Gerstein: You are not uncomfortable with anything
it says?

Mr. Smith: No.

The Chair: If they have been around for a long time, how did
they find themselves in this budget implementation bill?

Senator Gerstein: It took a courageous government to move
forward with these things.

Mr. Smith: There has been an evolution, and Mr. Mongrain
talked about this using the comprehensive study process as an
example. There has been an evolution over the years in trying to
attack the problems in different ways, and an evolution in more
authority for the agency. Mr. Mongrain talked about the federal
environmental assessment coordinator provisions put in place in

Cela dit, j’ai lu avec beaucoup d’intérêt l’éditorial du Vancouver
Sun du 27 mai 2010. Ce qui a attiré mon attention, c’est que le
titre disait, et je traduis :

Ajouter du bon sens au processus d’examen
environnemental.

Chaque fois qu’on voit les mots « bon sens » dans un éditorial,
cela vaut toujours la peine de s’y attarder. Vous vous souvenez de
la révolution du bon sens.

Permettez-moi de vous traduire ce que l’auteur disait :

Comme peut en témoigner quiconque travaille à la
réalisation de projets d’infrastructure au Canada, plus
particulièrement dans le secteur des ressources, le
processus d’examen environnemental actuel peut entraîner
des années de retard dans l’exécution des projets et
augmenter de façon radicale les coûts qui y sont associés.

La cause de cette situation malheureuse est que [...] les
autorités fédérales répètent inutilement des travaux déjà
accomplis rigoureusement et efficacement par leurs
homologues provinciaux.

L’éditorial se poursuit ainsi :

Le projet de loi C-9 vise à corriger ces lacunes en confiant
la responsabilité au ministre de l’Environnement [...]. Cela
ne signifie pas que le processus est affaibli. Au contraire,
même les projets courants d’infrastructure publique qui sont
soustraits à l’examen pourraient faire l’objet d’une
évaluation environnementale si le ministre estime qu’il
risque d’y avoir des conséquences néfastes.

L’auteur termine en déclarant ceci :

L’inclusion du bon sens dans le processus d’examen
environnemental sera favorable aussi bien pour l’économie
que pour l’environnement.

Êtes-vous d’accord pour dire que la partie 20 contient beaucoup
de bon sens — ce qu’aucun de nous n’utilise assez souvent?

M. Smith : Je reprendrais simplement ce que j’ai dit plus tôt,
c’est-à-dire que les dispositions prévues traitent d’éléments qui
existent depuis longtemps, dont bien des gens ont discuté et que
nous connaissons depuis longtemps.

Le sénateur Gerstein : Rien de ce qui est dit ne vous met mal
à l’aise?

M. Smith : Non.

Le président : S’ils existent depuis longtemps, comment cela se
fait-il qu’ils figurent dans ce projet de loi d’exécution du budget?

Le sénateur Gerstein : Il fallait un gouvernement courageux
pour aller de l’avant.

M. Smith : Il y a eu une évolution. M. Mongrain en a parlé
lorsqu’il a donné en exemple le processus d’étude approfondie. Il y a
eu une évolution au fil du temps pour essayer de s’attaquer aux
problèmes de différentes façons et aussi une évolution dans les
pouvoirs accordés à l’agence. M. Mongrain a parlé des dispositions
relatives au coordonnateur fédéral de l’évaluation environnementale
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2003 to try to better coordinate participants. The major projects
initiative gave us more resources and, again, administratively
more authority to do those. It is an evolution in the thinking.

We are expecting a fairly large increase in the number of
comprehensive studies over the next few years, so that took the
existing problems and shone a brighter light on them. With those
potential increases in the number of comprehensive studies,
existing problems become that much more magnified.

[Translation]

Senator Poulin: You said from the beginning that diffuse
accountability for environmental assessment has been a long-
standing issue. If memory serves, that constitutional responsibility
is not clearly defined in terms of the federal government versus the
provincial government.

Looking at the amendments to the bill from a holistic perspective,
I wonder how the proposed amendments to the current legislation
will help to clarify federal versus provincial responsibilities.

Mr. Smith: Indeed, the proposed amendments do not pertain
to environmental assessment accountability directly. One of the
most relevant amendments in that respect is the agency’s ability to
begin the environmental assessment earlier on in the process and
to combine the two processes. But the bill does not really change
or clarify federal versus provincial responsibilities.

Senator Poulin: I share Senator McCoy’s frustration because
the senators should have had more discussion around this issue,
and that is especially true for the Standing Senate Committee on
Energy, the Environment and Natural Resources, which has
experts on all matters of environmental concern.

I have represented Northern Ontario in the Senate for 15 years,
and this is a major concern to me. I must say I have received a
number of complaints about the delays. Everyone knows that, for
the private businesses moving forward with projects, time is money.
Whether at the federal or provincial level, the delays are due to the
whole process that private businesses have to go through.

But I agree with the process because the environment is an
important concern to me. When you said that federally funded
projects would no longer be required to undergo an environmental
assessment, I did not understand the reasons for that.

Mr. Smith: The exclusions pertain specifically to 14 classes of
infrastructure projects, not all of them. They are the projects
included in the schedule of the bill, which were excluded last year
pursuant to regulations. It does not include all government-
funded projects, just those specific projects paid for through
funding set out in the legislation.

Senator Poulin: I have a third and final question. I see that the
agency will be taking on more responsibility, and it makes me
think about the impact that will have on operations if the

ajoutées en 2003 dans le but de mieux coordonner les participants.
Grâce à l’initiative sur les grands projets, nous avons obtenu plus de
ressources et, là encore, plus de pouvoirs administratifs pour les
gérer. C’est la pensée qui a évolué.

Nous nous attendons à ce que le nombre d’études approfondies
augmente considérablement au cours des prochaines années. Cela a
donc permis de voir les problèmes existants sous un jour meilleur.
L’augmentation éventuelle du nombre d’études approfondies rend
les problèmes existants d’autant plus importants.

[Français]

Le sénateur Poulin : Vous avez dit dès le début que la question
de responsabilisation de l’évaluation environnementale a toujours
été nébuleuse. Si ma mémoire est bonne, cette responsabilité
constitutionnelle n’est pas clairement définie entre le fédéral et
le provincial.

En examinant les amendements du projet de loi d’un point de
vue global, je me demande comment les changements proposés à la
législation actuelle vont contribuer à clarifier la responsabilisation,
tant fédérale que provinciale.

M. Smith : Effectivement, les changements proposés ne
touchent pas directement la responsabilisation de l’évaluation
environnementale. Un des changements qui se rapporte le plus à
cette question, c’est la capacité de l’agence de commencer
l’évaluation environnementale plus tôt dans le processus et sa
capacité d’intégrer les deux processus. Mais, en effet, rien dans ce
projet de loi ne change ou clarifie les responsabilités fédérales
et provinciales.

Le sénateur Poulin : Je partage la frustration du sénateur McCoy
parce que cette question aurait mérité davantage de discussion
entre les sénateurs et encore plus au Comité sénatorial permanent
de l’énergie, de l’environnement et des ressources naturelles où sont
nos spécialistes de toutes les questions environnementales.

Je représente le Nord de l’Ontario au Sénat depuis 15 ans et cette
question me préoccupe beaucoup. Je dois vous avouer que j’ai reçu
plusieurs plaintes de délais. On sait que les délais représentent des
coûts pour nos entreprises privées qui vont de l’avant avec des
projets. Que ce soit au fédéral ou au provincial, les délais sont
causés par tout le processus imposé aux entreprises privées.

C’est un processus avec lequel je suis d’accord parce que
l’environnement représente une question importante. Lorsque
vous avez dit qu’il n’y aurait plus d’obligation d’évaluation
environnementale pour les projets financés par le fédéral, je n’ai
pas compris pourquoi.

M. Smith : Les exclusions sont spécifiques aux 14 classes de
projets et ne touchent pas tous les projets d’infrastructure. Ce sont
les projets inclus dans l’annexe de la loi, qui ont fait l’objet d’une
exclusion l’année passée par voie de réglementation. Ce ne sont
pas tous les projets financés par le gouvernement, c’est seulement
les types spécifiques de projets qui sont financés par les fonds qui
sont inclus dans la loi.

Le sénateur Poulin : J’aimerais poser une troisième et dernière
question. Lorsque je constate l’accroissement des responsabilités
de l’agence, je me dis qu’il y aura des impacts sur ses opérations si
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objectives set out in Bill C-9 are achieved. You told Senator
McCoy this would not give rise to additional costs. I find that
hard to believe if indeed you achieve all the objectives set out
in Bill C-9.

Mr. Smith: I talked about the evolution that has gone on at the
agency. Three years ago, we received a budget increase in the
neighbourhood of 60 per cent to implement initiatives involving
large projects, and because of that funding, we are able to meet
the new requirements set out in the bill.

Senator Poulin: I know you have regional offices.

Mr. Smith: Yes.

Senator Poulin: Given Ontario’s size and the tremendous
number of environmental review requests in Northern Ontario,
will an office be set up solely for Northern Ontario?

Mr. Smith: The Ontario regional office is currently located in
Toronto, and it covers the entire province. We have not been
given a budget for another regional office.

Senator Poulin: You might want to consider that. Now I will
give my colleagues a chance to ask questions.

[English]

Senator Murray: The bill provides authority to the Minister of
the Environment to set the scope and to establish the boundaries
of an environmental assessment. Who does that now?

Mr. Smith: Right now, the responsibility is given to responsible
authorities, which are all the departments, agencies, commissions,
et cetera, that conduct the environmental assessment. This would
allow the minister to determine if the assessment can focus on just
part of the project.

Senator Murray: I see that. What is the rationale for the change?

Mr. Smith: Until earlier this year, departments that were
conducting an environmental assessment could determine that
they would focus the assessment on only certain parts of the
project and, in some cases, this was becoming common practice.

In January of this year, a Supreme Court decision said that
under the terms of the current law, they did have the discretion to
determine the scope of the project but that the minimum project
that would be subject to assessment would be the project as
proposed by the proponent. In other words, the court ruled that
the laws as written did not allow them to only look at certain
parts of the project.

That Supreme Court decision was in many quarters viewed as
being generally positive. In our assessment of the decision, one of
the things we said was that it would eliminate some of the delays
because departments would not spend a lot of time figuring out
what the scope of the project was. However, it left situations where
the sensible thing to do was to look at only certain components of
the project, and that would not be possible anymore.

les objectifs visés par le projet de loi C-9 sont atteints. Vous avez
répondu au sénateur McCoy qu’il n’y aurait pas de coûts
additionnels. Cela me surprend énormément dans le cas où vous
atteignez les objectifs du projet de loi C-9.

M. Smith : J’ai parlé de l’évolution de l’agence. Il y a trois ans,
nous avons reçu une augmentation du budget de l’ordre de
60 p. 100 pour l’implantation d’initiatives concernant les grands
projets et ces fonds nous permettent d’appliquer les nouvelles
obligations de la loi.

Le sénateur Poulin : Je sais que vous avez des bureaux régionaux.

M. Smith : Oui.

Le sénateur Poulin : Étant donné que l’Ontario est une vaste
province et que dans le nord de l’Ontario il y a énormément de
demandes de révision environnementale, est-ce qu’il va y avoir un
bureau dédié à tout le Nord de l’Ontario?

M. Smith : Actuellement le bureau régional de l’Ontario est situé
à Toronto et ce bureau couvre toute la province. Nous n’avons pas
reçu un budget pour la création d’un autre bureau régional.

Le sénateur Poulin : Vous devriez peut-être y songer. Je vais
maintenant laisser la chance à mes collègues de poser d’autres
questions.

[Traduction]

Le sénateur Murray : Le projet de loi confère au ministre de
l’Environnement le pouvoir d’établir la portée et les limites d’une
évaluation environnementale. Qui le fait aujourd’hui?

M. Smith : À l’heure actuelle, la responsabilité incombe aux
organisations chargées de mener l’évaluation environnementale,
c’est-à-dire tous les ministères, les organismes, les commissions,
entre autres. Cette nouvelle disposition permettrait au ministre de
déterminer si l’évaluation peut ne porter que sur une partie
d’un projet.

Le sénateur Murray : C’est ce que je constate. Qu’est-ce qui
justifie le changement?

M. Smith : Jusqu’au début de cette année, les ministères qui
procédaient à une évaluation environnementale pouvaient
déterminer qu’elle ne viserait que certaines parties d’un projet et,
dans certains cas, cette façon de faire est devenue monnaie courante.

En janvier de cette année, la Cour suprême a rendu une
décision selon laquelle, en vertu de la loi actuelle, ils avaient le
pouvoir discrétionnaire de déterminer la portée d’un projet, mais
que le projet minimal assujetti à l’évaluation serait celui qui est
proposé par le promoteur. Autrement dit, le tribunal a statué que
les lois, telles qu’elles sont rédigées, ne permettent pas d’étudier
seulement certaines parties d’un projet.

Dans bien des milieux, la décision de la Cour suprême est
considérée comme positive dans l’ensemble. Dans notre
évaluation de cette décision, nous avons dit qu’elle permettrait
entre autres d’éliminer certains délais, parce que les ministères ne
passeraient pas beaucoup de temps à établir la portée du projet.
Par contre, elle met de côté les situations où la chose sensée à faire
est de se pencher seulement sur certaines parties d’un projet, ce
qui n’est maintenant plus possible.
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With the amendments, this does not go back to the situation as
it was. It does not say that all departments can determine to focus
the scope on certain components. It gives exclusive responsibility
to the Minister of the Environment.

Senator Murray: Would the regulatory authorities, such as
yours, NEB, or whoever, not be competent to decide on the
boundaries of the scoping?

Mr. Smith: It is not a question of the competence of the
authority. The law, as determined by the Supreme Court, said
that you cannot narrow the scope beyond what the proponent has
proposed.

Senator Murray: I understand that. The change that is being
made is that those departments will no longer have that role;
rather, the role is being accorded to the minister. My question is,
why the minister? Why not the authority, the National Energy
Board or whoever is going to hold the hearings?

Mr. Smith: The desire was not to return to the situation prior to
the Supreme Court ruling, where all departments could choose to
only look at part of the project. The desire was, if that was going to
be the decision, then the assessment would only focus on certain
components, that it would be the Minister of the Environment.

Senator Murray: Why the minister? That is my question.
Perhaps I will ask him.

The Chair: We are on page 708, clause 2155. Senator Murray
was just talking about proposed clause 15.1. Proposed subclause (2)
says ‘‘the conditions referred to in subsection 35(1) . . .’’ That is in
relation to which components would be scoped in. There is no time
limit on that being made available to the public. Do you see that as
a potential for delay?

Mr. Smith: I do not think so. I think the conditions would be
made available in a timely manner, and I do not see that causing a
delay in the decisions.

The Chair: You are confident that ‘‘in a timely manner’’ will be
read into this even though it is not there?

Mr. Smith: In practice.

Senator Marshall: Mr. Smith, there is a specific section in the
legislation that I would like you to comment on. When I read the
legislation initially, I could not understand why we are going back
so far.

Under clause 2153, and specifically on pages 706 and 707, it
speaks about the environmental assessment and says certain projects
have to be done and others do not have to be done. There is a
reference to some of the federal funding mechanisms, such as the
municipal rural infrastructure fund that was announced in
Budget 2003. That was seven years ago, so why is that being
referenced now? Are there still projects being carried out under that
agreement?

Mr. Smith: Yes, there are still some projects under that
agreement. There are not as many as there used to be. I do not
have the exact figures, but there still are a few important projects
coming through.

Les amendements ne constituent pas un retour en arrière. Ils ne
prévoient pas que tous les ministères puissent décider d’axer la
portée sur certains éléments. Ils confèrent la responsabilité
exclusive au ministre de l’Environnement.

Le sénateur Murray : Les organismes de réglementation tels
que le vôtre, l’ONE ou qui que ce soit d’autre, ne seraient-ils pas
compétents pour délimiter la portée?

M. Smith : Ce n’est pas une question de compétence. La loi,
comme l’a établi la Cour suprême, énonce qu’il est impossible de
restreindre la portée plus que ne le propose le promoteur.

Le sénateur Murray : Je comprends bien. Le changement fera
en sorte que les ministères ne joueront plus ce rôle; il reviendra
plutôt au ministre. Je vous demande ceci : pourquoi le ministre?
Pourquoi pas l’organisme compétent, l’Office national de l’énergie
ou quiconque tiendra les audiences?

M. Smith : Il ne s’agissait pas de revenir à la situation telle
qu’elle était avant la décision de la Cour suprême, où tous les
ministères pouvaient choisir de n’étudier qu’une partie d’un
projet. Il s’agissait plutôt de faire en sorte que ce soit le ministre
de l’Environnement qui puisse prendre une telle décision.

Le sénateur Murray : Pourquoi le ministre? Voilà ma question.
Je vais peut-être la lui poser.

Le président : Nous sommes à la page 708, à l’article 2155. Le
sénateur Murray parlait de l’article proposé 15.1. Le paragraphe (2)
proposé énonce « Les conditions visées au paragraphe 35(1) [...] »
Cette disposition se rapporte aux éléments à intégrer dans la portée.
Il n’est toutefois fait aucune mention de quelconque échéance de
publication. Y voyez-vous une porte ouverte à des retards?

M. Smith : Je ne crois pas. Je crois que les conditions seraient
rendues publiques en temps voulu, et je n’envisage donc pas de
retard dans les décisions.

Le président : Êtes-vous sûr qu’« en temps voulu » est ce qu’on
comprendra, même si ce n’est pas clairement indiqué?

M. Smith : Dans la pratique.

Le sénateur Marshall : Monsieur Smith, il y a dans la loi un
article en particulier dont j’aimerais que vous nous parliez.
Lorsque j’ai pris connaissance de la loi, je ne comprenais pas
pourquoi nous reculions autant.

Dans l’article 2153, qui se trouve aux pages 706 et 707, il est
question de faire une évaluation environnementale pour certains
projets, mais pas pour d’autres. Il est fait mention de différents
mécanismes de financement fédéraux, tels que le Fonds sur
l’infrastructure municipale, annoncé dans le budget 2003. Cela fait
déjà sept ans. Alors pourquoi en est-il question maintenant? Y a-t-il
encore des projets qui sont en cours aux termes de cette entente?

M. Smith : Oui, il y en a encore, mais plus autant qu’avant. Je
n’ai pas les chiffres exacts, mais il y a encore quelques projets
importants.
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Senator Marshall: Even projects announced, say seven years
ago, would fall under the new regime?

Mr. Smith: If they had been announced seven years ago, then if
an environmental assessment was needed, it probably would have
already been done, so this would in practice apply to new funding
announcements under those funding programs.

Senator Marshall: That funding agreement is still in existence?

Mr. Smith: Yes.

Senator Marshall: In response to some of the other senators,
you mentioned the impetus for the amendments and you
referenced some of the mining projects. It seemed that some of
these projects got caught up in a lengthy environmental process.
You also spoke about road work.

I had read somewhere, probably on the Internet, about a gold
mine in Northern New Brunswick. It took quite a while to have
the assessment done for that project, and also for an iron ore
company in Labrador. There is also reference to delays in Nova
Scotia and New Brunswick.

Are you able to specifically talk about individual projects to
give us an idea as to types of projects that took a long time as
opposed to other projects? Are you able to be specific?

Mr. Mongrain: I think I can. The project in New Brunswick is
a metal mine, Halfmile Lake. My wife and her family are from
that region, near Bathurst.

Senator Marshall: I lived in Bathurst. That is why I ask.

Mr. Mongrain: The responsible federal players received a
project description from the proponent four or five months ago.
The province has already started its review based on that
information, but the proponent is still waiting for a decision
from the federal authorities as to whether there will be a
requirement for a federal environmental assessment.

I understand the proponent has since redesigned the project,
which would shift it from requiring a comprehensive study to
being below that threshold. I cannot speak to their motives, but it
is a case of redesigning a project to deal with the process. We like
to see projects redesigned to protect the environment. That is one
example in the Province of New Brunswick.

Senator Marshall: What about the project in Labrador? I am
from Newfoundland and Labrador, and I thought there was an
issue there.

Mr. Mongrain: There is a project that goes by the title of
‘‘direct shipping ore,’’ which involves existing iron ore deposits
close to the border with Quebec and the town of Schefferville.

What has happened with that project is that the proponent
came in with its project description back in May of 2008. The
Government of Newfoundland and Labrador has completed its
environmental assessment. They have not yet issued their decision

Le sénateur Marshall : Donc, même les projets annoncés, disons
il y a sept ans, tomberaient sous le coup du nouveau régime?

M. Smith : Les évaluations environnementales des projets
annoncés il y a sept ans seraient probablement déjà effectuées.
Cette mesure s’appliquerait donc aux nouvelles annonces de
financement en vertu de ces programmes.

Le sénateur Marshall : Cette entente de financement existe
toujours?

M. Smith : Oui.

Le sénateur Marshall : Lorsque vous avez répondu à d’autres
sénateurs, vous avez mentionné l’élan qu’il y a envers les
amendements et vous avez fait référence à certains projets
miniers. Il semble que certains d’entre eux aient fait l’objet d’un
processus environnemental interminable. Vous avez également
parlé de travaux routiers.

J’ai lu quelque part, probablement sur Internet, un article au
sujet d’une mine d’or dans le Nord du Nouveau-Brunswick. Il a
fallu du temps pour terminer l’évaluation du projet, tout comme
ça a été le cas pour une société d’exploitation de minerai de fer au
Labrador. Il y était également question de retards en Nouvelle-
Écosse et au Nouveau-Brunswick.

Êtes-vous en mesure de nous parler de projets en particulier
pour nous donner une idée de ceux qui nécessitent beaucoup de
temps par rapport aux autres? Pouvez-vous être précis?

M. Mongrain : Oui. Le projet au Nouveau-Brunswick vise une
mine de métal, Halfmile Lake. Mon épouse et sa famille viennent
de cette région, près de Bathurst.

Le sénateur Marshall : J’ai vécu à Bathurst. C’est pourquoi je
vous pose la question.

M. Mongrain : Les acteurs fédéraux responsables ont reçu une
description du projet de la part du promoteur il y a quatre ou cinq
mois. La province a déjà entamé son examen à partir de cette
information, mais le promoteur attend toujours une décision des
autorités fédérales à savoir s’il faudra ou non procéder à une
évaluation environnementale.

Je crois que le promoteur a depuis remodelé le projet, de
manière à ce qu’il n’y ait plus besoin d’une étude approfondie. Je
ne peux rien dire au sujet de ses motifs, mais il s’agit bien d’un cas
où l’on a remanié le projet pour s’adapter au processus. Nous
aimons constater que des projets sont remaniés pour protéger
l’environnement. En voilà un exemple au Nouveau-Brunswick.

Le sénateur Marshall : Qu’en est-il du projet au Labrador? Je
viens de Terre-Neuve-et-Labrador et je crois qu’il y a un problème
là-bas.

M. Mongrain : Il y a un projet concernant ce qu’on appelle
« minerai expédié sans traitement préalable » qui concerne les
gisements de minerai de fer existants près de la frontière avec le
Québec et la ville de Schefferville.

Ce projet, son promoteur l’a présenté en mai 2008. Le
gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador a terminé son
évaluation environnementale mais il n’a pas encore fait connaître
sa décision; quant au processus fédéral, il n’a pas encore
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and the federal process is yet to start. There has been a notice of
commencement, but it has not gotten under way. Now, the
proponents have put the project on hold and will once again do
some redesign work.

Senator Marshall: Will the proposed amendments address the
problems that were encountered with the Bathurst mine and also
the issue with regard to the iron ore in Labrador?

Mr. Mongrain: With the Bathurst mine, it was, as proposed, a
comprehensive study-level project initially. If these amendments
were passed, it would be the responsibility of our agency.
Clause 2154 would require our agency to start that as soon as
we have the information suggesting it is on the comprehensive
study list and a federal environmental assessment might be
required, rather than a confirmed trigger.

We would be able to start in sequence with our partners in New
Brunswick, and be able to work together on the environmental
issues associated with the project. Similarly, with the direct shipping
ore project, we would be able to assess that through a harmonized
process with the Government of Newfoundland and Labrador.

Senator Marshall: Are you saying theirs is done?

Mr. Mongrain: Theirs is done now. If this had been in place
in 2008, we would have started in lockstep with the Government
of Newfoundland and Labrador and brought the expertise of the
federal government to the table to work with them. It would have
prevented a case where a proponent might be faced with duplicate
process requirements, and possibly environmental assessment
requirements.

Senator Marshall: Regarding the Commissioner of the
Environment and Sustainable Development — I think that is
the formal title of the environmental officer within the Office of
the Auditor General — would she have made any comments
regarding the proposed legislation, or does she reserve judgment
until after the fact?

Mr. Smith: The Commissioner of the Environment will look at
how legislation is being implemented, but usually does not
comment on policy issues. However, I think as we indicated
earlier during some of the questions, her most recent report
pointed to some of the issues like diffuse accountability that led to
these amendments.

Senator Marshall: I guess we will hear from her at a later stage.

Mr. Mongrain: For the record, Scott Vaughan is the
Commissioner of the Environment and Sustainable
Development now.

The Chair: She is a he?

Mr. Mongrain: Yes, in this case.

commencé. L’avis de lancement a été donné mais les travaux n’ont
pas encore commencé. Pour le moment, les promoteurs ont mis le
projet sur la glace et ils le remanieront encore un peu.

Le sénateur Marshall : Les amendements proposés répondront-
ils aux problèmes qui se sont posés à la mine de Bathurst et à la
question du minerai de fer du Labrador?

M. Mongrain : Dans le cas de la mine de Bathurst, il s’agissait
au départ d’un projet d’étude approfondie, comme il avait été
proposé. Si les amendements étaient adoptés, ils seraient de la
responsabilité de notre agence. L’article 2154 obligerait l’agence à
commencer ses travaux dès qu’elle recevrait une information selon
laquelle le projet figure sur la liste des études approfondies, et
qu’une évaluation environnementale fédérale pourrait être
nécessaire, plutôt que sur réception d’un déclencheur confirmé.

Nous pourrions commencer en séquence avec nos partenaires
du Nouveau-Brunswick et travailler ensemble sur les questions
d’ordre environnemental reliées au projet. De même, dans le cas
du projet de minerai expédié sans traitement préalable, nous
pourrions procéder à une évaluation dans le cadre d’un processus
harmonisé avec le gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador.

Le sénateur Marshall : Êtes-vous en train de dire que la leur
est faite?

M. Mongrain : Elle est maintenant achevée. Si le processus
avait été mis en place en 2008, nous aurions pu commencer en
cadence avec le gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador et
mettre sur la table pour le bénéfice de tous l’expertise du
gouvernement fédéral. L’éventualité qu’un promoteur doive se
plier à un double processus, et éventuellement aux exigences d’une
évaluation environnementale aurait été évitée.

Le sénateur Marshall : En ce qui concerne la commissaire à
l’environnement et au développement durable— je pense que c’est
le titre officiel de l’agent chargé des questions environnementales au
Bureau du vérificateur général —, est-ce qu’elle aurait des
commentaires à faire concernant le projet de loi ou réserve-t-elle
son jugement pour après le fait?

M. Smith : La commissaire à l’environnement s’attachera à
examiner la mise en œuvre de la loi, mais elle ne commente
habituellement pas les questions de politique. Toutefois, comme il
a été indiqué plus tôt lors des questions, son plus récent rapport
soulignait certains aspects tels que la responsabilité diffuse, qui
ont donné lieu à ces amendements.

Le sénateur Marshall : Je suppose que nous aurons de ses
nouvelles à une étape ultérieure.

M. Mongrain : Aux fins du compte rendu, c’est Scott Vaughan
qui est l’actuel Commissaire à l’environnement et au
développement durable.

Le président : C’est un homme?

M. Mongrain : Oui, en l’occurrence.
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Senator Ringuette: I have a follow-up question to Senator
Marshall’s question in regard to the Schefferville and Northern
New Brunswick projects. What prevented you from starting? You
say you did not start; what prevented you?

Mr. Mongrain: The decision on whether to start would not be
with our agency; it would be with the federal department, under
the current law.

Senator Ringuette: Are you saying that a different federal
department would not initiate an environmental assessment
project?

Mr. Mongrain: The federal department would if they have a
decision; the law would require that. We are not in any way
suggesting that federal authorities are not complying with the
requirements of the Canadian Environmental Assessment Act.

However, the way the mechanism in the act triggers the
process, the information they need is not generally available early
in the planning phase of a project. They are continually going
back to the proponents, requiring more engineering and design
information to determine whether an environmental assessment
is required.

Senator Ringuette: You would have to ask the same question to
determine if an environmental assessment was required, correct?

Mr. Mongrain: Mr. Smith can help me out on this one. The
way the clause is crafted, we would not need that level of detail
any more.

Mr. Smith: The environmental assessment is required, as I
mentioned, when a department has to make a decision. On these
major resource projects, frequently it is issuing a regulatory permit.
What departments tend to do — and from their perspective, it is
quite legitimate — is that before they determine that an
environmental assessment is needed, they want a fairly high
degree of certainty that they will have to issue a permit.

As Mr. Mongrain mentioned, they look for a fairly detailed set
of information and do not get started on the environmental
assessment until they are certain they will have to issue a permit.
Therefore, they need to know a lot about the project. From their
perspective, it makes sense. Their core business is issuing those
permits that might deal with fisheries or navigation or explosives.

When we did the last review of the act, we proposed, through
policy, what is called the ‘‘in until out policy,’’ which basically said
if you think you are going to need an assessment, get one started.
You can always stop it if you determine it is not needed, but start it
early so you have the advantages we have talked about.

In essence, although you do not see the words there, in
clause 2154, by saying that the agency will start the comprehensive
study when an environmental assessment might be required, it

Le sénateur Ringuette : Je voudrais poser une question qui fait
suite à celle du sénateur Marshall concernant les projets de
Schefferville et du nord du Nouveau-Brunswick. Qu’est-ce qui
vous a empêché de commencer? Vous avez dit que vous n’aviez
pas commencé; qu’est-ce qui vous en a empêché?

M. Mongrain : La décision de commencer ne relève pas de
notre agence; aux termes de la loi actuelle, elle relève du ministère
fédéral.

Le sénateur Ringuette : Êtes-vous en train de dire qu’un autre
ministère fédéral n’entreprendrait pas de projet d’évaluation
environnementale?

M. Mongrain : Si une décision est prise, le ministère fédéral serait
tenu d’en faire une; la loi l’exige. Nous ne sommes aucunement en
train de dire que les autorités fédérales ne se conforment pas aux
exigences de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale.

Toutefois, le mécanisme prévu par la loi qui sert de déclencheur
du processus est tel que l’information nécessaire n’est en règle
générale pas disponible au début de l’étape de la planification du
projet. Il faut continuellement revenir demander au promoteur un
complément d’information technique ou de conception afin de
déterminer s’il faut procéder à une évaluation environnementale.

Le sénateur Ringuette : Vous-même seriez tenu de poser la
même question pour déterminer la nécessité de procéder à une
évaluation environnementale, exact?

M. Mongrain : M. Smith peut m’aider à répondre à cette
question. Selon la façon dont l’article est rédigé, nous n’aurions
plus besoin de renseignements aussi détaillés.

M. Smith : L’évaluation environnementale est requise, comme
je l’ai mentionné, lorsqu’un ministère doit prendre une décision.
Pour ce qui est des grands projets portant sur les ressources, le
ministère délivre souvent un permis réglementaire. Ce que font
généralement les ministères — et de leur point de vue, c’est
parfaitement légitime —, c’est qu’avant de déterminer si une
évaluation environnementale est nécessaire, ils veulent s’assurer
avec suffisamment de certitude qu’ils auront à délivrer un permis.

Comme l’a dit M. Mongrain, ils recherchent un ensemble de
renseignements assez détaillés et ne se livrent pas à l’évaluation
environnementale à moins d’être certains qu’ils auront à délivrer
un permis. Par conséquent, ils doivent en savoir beaucoup à
propos du projet. De leur point de vue, c’est logique. Leur activité
principale consiste à délivrer les permis qui pourraient être liés
aux pêches, à la navigation ou aux explosifs.

La dernière fois que nous avons examiné la loi, nous avons
proposé, au moyen d’une politique, ce qu’on appelle la « politique
de la participation automatique à moins d’avis contraire ».
Essentiellement, si on croit qu’une évaluation sera nécessaire, on
commence à procéder à une évaluation. On peut toujours y mettre
fin si on détermine qu’elle n’est pas nécessaire, mais on doit la
commencer tôt afin de bénéficier des avantages dont nous
avons parlés.

En substance, même si ce n’est pas écrit textuellement,
l’article 2154 prévoit que l’agence commencera l’étude
approfondie dans le cas où une évaluation environnementale
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basically sets the threshold that we are obligated to live by at a
lower level than departments have been using. We get it started
when we think it might be required; then we can do things in
conjunction with the provinces.

Senator Ringuette: I would like to go to your slide 2. Your first
point is that the federal authority must conduct an environmental
assessment when they have a decision about a proposed project
such as the proponent, a source of financial assistance — that
would probably be federal — land manager or as a regulator.
When you indicate ‘‘as a regulator,’’ I suppose that would include
interprovincial projects and international projects. Would they
automatically be included in there?

Mr. Smith: Certain types of them. We have a regulation called
the law list regulation, which lists the various types of federal
permits, approvals, authorizations that trigger the environmental
assessment.

Senator Ringuette: I will give you some examples and you tell
me if they would require environmental assessments. For an
interprovincial project such as a gas pipeline or a high-speed
railway, would they require an environmental assessment
automatically?

Mr. Smith: An interprovincial pipeline requires authorization
by the National Energy Board, and that is one of the triggers for
an environmental assessment. An interprovincial rail line —

Mr. Mongrain: High-speed rail would be regulated by the
Canadian Transportation Agency. They would likely have
decisions which would then trigger the requirement for an
environmental assessment. The way the process works is that it
is to inform federal decisions. Before you can take that federal
decision, an environmental assessment has to be conducted.

For a high-speed rail project, I think the threshold is
200 kilometres per hour. That is not very high speed, but I
guess it was in the mid-1990s when the comprehensive study list
regulations were being put in place. It would trigger the
requirement for what we call a comprehensive study.

Senator Ringuette:Whether this legislation is passed or not, the
trigger would still be there, is that right?

Mr. Mongrain: The difference is who would be responsible for
that comprehensive study.

Senator Ringuette: Okay. What about an international example
like the Detroit-Windsor bridge?

Mr. Smith: That triggers a federal environmental assessment.

Senator Ringuette: Would the environmental assessment in
these cases be comprehensive study?

sera peut-être nécessaire, et cela établit essentiellement le seuil que
nous sommes obligés de respecter à un niveau inférieur que celui
des ministères. Nous la commençons quand nous croyons qu’elle
sera peut-être nécessaire; nous pouvons alors procéder de concert
avec les provinces.

Le sénateur Ringuette : J’aimerais aller à la diapositive numéro 2.
Votre premier point est le suivant : les autorités fédérales doivent
réaliser une évaluation environnementale lorsqu’elles doivent
prendre une décision concernant un projet à titre de promoteur,
de source d’aide financière — il s’agirait probablement du
gouvernement fédéral —, d’administrateur des terres ou
d’organisme de réglementation. Quand vous dites « organisme de
réglementation », je suppose que vous englobez les projets
interprovinciaux et internationaux. Sont-ils automatiquement inclus?

M. Smith : Certains types le sont. Nous avons un règlement
appelé Règlement sur les dispositions législatives et réglementaires
désignées, qui énumère les divers types de permis, d’approbations,
d’autorisations fédéraux qui entraînent une évaluation
environnementale.

Le sénateur Ringuette : Je vais vous donner quelques exemples et
vous me direz s’ils nécessiteraient une évaluation environnementale.
Dans le cas d’un projet interprovincial comme un gazoduc ou une
liaison ferroviaire à grande vitesse, y aurait-il lieu de procéder
automatiquement à une évaluation environnementale?

M. Smith : Une pipeline interprovinciale nécessite l’autorisation
de l’Office national de l’énergie, et c’est l’un des éléments
déclencheurs d’évaluation environnementale. Une liaison
ferroviaire interprovinciale...

M. Mongrain : Une liaison ferroviaire à grande vitesse serait
régie par l’Office des transports du Canada. L’office prendrait
probablement des décisions qui se traduiraient par la nécessité de
procéder à une évaluation environnementale. La façon dont le
processus fonctionne, c’est qu’il sert de base aux décisions
fédérales. Avant de pouvoir prendre cette décision fédérale, il
faut se livrer à une évaluation environnementale.

Pour un projet de liaison ferroviaire à grande vitesse, je crois
que le seuil est de 200 kilomètres à l’heure. Ce n’est pas une vitesse
très élevée, mais j’imagine que le Règlement sur la liste d’étude
approfondie est entré en vigueur au milieu des années 1990. Le
projet nécessiterait la tenue de ce que nous appelons une étude
approfondie.

Le sénateur Ringuette : Que la présente loi soit adoptée ou non,
l’élément déclencheur existerait toujours, n’est-ce pas?

M. Mongrain : La différence c’est la personne qui serait
responsable de cette étude approfondie.

Le sénateur Ringuette : D’accord. Qu’en est-il dans le cas d’un
exemple international comme le pont Detroit-Windsor?

M. Smith : Une évaluation environnementale fédérale
est nécessaire.

Le sénateur Ringuette : L’évaluation environnementale dans
ces cas-là prendrait-elle la forme d’une étude approfondie?
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Mr. Smith: It depends if it is listed on yet another regulation,
the comprehensive study list regulations. I would have to look at
the specifics in that regulation. Many of them come with
thresholds of size or length to determine whether it is a
comprehensive study type assessment or a screening assessment.

Senator Ringuette: For comprehensive study, if I understood it
correctly, if an assessment is needed, the minister sets the scope of
the assessment and the public conditions.

Mr. Smith:Under the proposed amendments, if a comprehensive
study is needed, then it would be the Canadian Environmental
Assessment Agency that would conduct the assessment.

Senator Ringuette: Would you set the scope and the public
conditions?

Mr. Smith: We would have the responsibility for establishing
the scope. However, if the scope was to be narrowed and only
look at some components, that would have to be done by the
Minister of the Environment.

Senator Ringuette: So the minister can direct you in regard to
the scope of any comprehensive study, correct?

Mr. Smith: Yes, but his authority is not restricted just to
comprehensive studies in that regard.

Senator Ringuette: But he can direct you regarding the scope of
any comprehensive study.

Again, to ensure that everything is clear to me, let us turn to
page 705, clause 2153. There is an entire slate of definitions here,
and the last one at the bottom of the page talks about ‘‘water
body’’, which:

includes a lake, a canal, a reservoir, an ocean, a river and its
tributaries and a wetland, up to the annual high-water mark,
but does not include a sewage or waste treatment lagoon, a
mine tailings pond, an artificial irrigation pond, a dugout or
a ditch that does not contain fish habitat . . .

Would you explain for me the definitions in here in relation to the
schedule that is on page 877?

Mr. Smith: The definitions that appear on pages 705 and 706
are definitions that were copied from the current exclusion list
regulations. Those terms are included in various ways in the
exclusions.

Senator Ringuette: You must understand that regulations do
not go before Parliament. They are only a within process, and
they are not subject to the scrutiny of Parliament. This is what I
am trying to identify in regard to regulations.

The Chair: A joint parliamentary committee scrutinizes
regulations.

M. Smith : Ça dépend si le projet figure dans un autre règlement,
le Règlement sur la liste d’étude approfondie. Il faudrait que
j’examine les détails compris dans le règlement. Bon nombre de ces
détails prévoient des seuils en ce qui a trait à la taille ou à la
longueur dans le but de déterminer si l’évaluation doit prendre la
forme d’une étude approfondie ou d’un examen préalable.

Le sénateur Ringuette : Dans le cas d’une étude approfondie, si
j’ai bien compris, si une évaluation est nécessaire, le ministre
établit la portée de l’évaluation et les conditions publiques.

M. Smith : Selon les amendements proposés, si une étude
approfondie est nécessaire, ce serait l’Agence canadienne
d’évaluation environnementale qui procéderait à l’évaluation.

Le sénateur Ringuette : Établiriez-vous la portée et les
conditions publiques?

M. Smith : Nous aurions la responsabilité d’établir la portée.
Cependant, s’il fallait réduire la portée et ne tenir compte que de
certains aspects, ce serait au ministre de l’Environnement de faire
ces changements.

Le sénateur Ringuette : Donc le ministre peut vous donner des
instructions concernant la portée de toute étude approfondie,
exact?

M. Smith : Oui, mais son autorité ne se limite pas uniquement
aux études approfondies.

Le sénateur Ringuette :Mais il peut vous donner des instructions
en ce qui concerne la portée de toute étude approfondie.

Encore une fois, pour m’assurer que tout est clair, passons à la
page 705, article 2153. On y trouve toute une série de définitions,
et l’avant-dernière au bas de la page parle de « plan d’eau », qui :

s’entend notamment des lacs, des canaux, des réservoirs, des
océans, des rivières et leurs affluents ainsi que des terres
humides— s’étendant jusqu’à la laisse ou limite annuelle des
hautes eaux —, à l’exclusion des étangs de traitement des
eaux usées ou des déchets, des étangs de résidus miniers ainsi
que des réservoirs d’irrigation artificiels, des étangs-réservoirs
et des fossés qui ne contiennent pas d’habitat du poisson...

Pourriez-vous m’expliquer les définitions qui figurent ici par
rapport à l’annexe qui se trouve à la page 877?

M. Smith : Les définitions qui figurent aux pages 705 et 706
proviennent du Règlement sur la liste d’exclusion, qui est en
vigueur actuellement. Ces termes sont compris de différentes
manières dans les exclusions.

Le sénateur Ringuette : Vous devez comprendre que les
règlements ne se retrouvent pas devant le Parlement. Ils
constituent uniquement un processus interne, et ils ne sont pas
assujettis à l’examen attentif du Parlement. C’est ce que j’essaie de
déterminer en ce qui concerne les règlements.

Le président : Un comité parlementaire mixte examine
attentivement les règlements.
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Senator Ringuette: Yes, but it does not go through all of
Parliament. For instance, I do not think that the Standing Senate
Committee on Energy, the Environment and Natural Resources
saw those regulations.

The Chair: You might be right there. They might not have gone
to that committee, but I did not want you to be misled. There is a
Standing Joint Committee for the Scrutiny of Regulations, which
is a joint committee of Parliament that reviews regulations.

Senator McCoy: Parliament does not approve them ahead of
time. I think that is the senator’s point.

The Chair: We are playing with semantics here. It does not go
through the same process as legislation.

Senator Ringuette: I move on to the new proposed
subclause 7.1(2), projects set out in schedule. An environmental
assessment is not required under section 5 or sections 8 to 10.1,
and so on. Is that in reference to the schedule on page 877?

Mr. Smith: Yes. If a project is of a type that appears in the
schedule and is funded under one of the funds listed there, then it is
excluded. The reference to section 5 or sections 8 to 10.1 in the act
is actually the clause that says you have to do an environmental
assessment.

Senator Ringuette: I look at page 877 and Schedule 3, proposed
subclauses 5(1) and 5(2), which are mainly facilities, although
there are some issues in regard to institutions. There is a big list of
facilities there that could be questionable. Then it says: 8 to 10,
and I presume 10 is inclusive.

Mr. Smith: Yes.

Senator Ringuette: There is a list of proposed construction,
installation, operation, expansion or modification of an overpass,
grade separator. All kinds of different projects are listed here that,
as long as they receive federal funds, are automatically excluded.

Mr. Smith: It is the receipt of federal funds that triggers the
environmental assessment, so if they have funding under one of
the named funding programs and they are on that list of
exclusions, then yes, they are excluded.

Senator Ringuette: They are excluded. That is quite a range.

On page 3 of your slides, the second bullet, ‘‘many routine
projects with insignificant effects require environmental
assessments.’’ Here again, I am only supposing that we have to
consider that comment along with the comments on page 2, the
different types of environmental assessments. You say screening is
99 cent of your assessments.

Mr. Smith: Right.

Senator Ringuette: The comprehensive studies are only
1 per cent.

Mr. Smith: They are less than 1 per cent, yes.

Le sénateur Ringuette : Oui, mais les règlements ne sont pas
examinés par l’ensemble du Parlement. Par exemple, je ne crois
pas que le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles a vu ces règlements.

Le président : Vous avez peut-être raison. Ils n’ont peut-être
pas été examinés par ce comité, mais je ne voulais pas vous induire
en erreur. Il existe un Comité mixte permanent d’examen de la
réglementation, qui est un comité mixte du Parlement chargé
d’examiner les règlements.

Le sénateur McCoy : Le Parlement ne les approuve pas à
l’avance. Je crois que c’est ce que le sénateur veut faire valoir.

Le président : Nous faisons de la sémantique ici. Ils ne suivent
pas le même processus que les lois.

Le sénateur Ringuette : Je passe au nouveau paragraphe
proposé 7.1(2), projets figurant à l’annexe : « N’ont pas à faire
l’objet d’une évaluation en application des articles 5 ou 8 à 10.1 [...] »,
et le reste. Cela fait-il référence à l’annexe qui se trouve à la page 877?

M. Smith : Oui. Si un projet correspond à un type de projet qui
figure à l’annexe et qui est financé au moyen de l’un des fonds qui
y sont énumérés, alors il est exclu. La référence à l’article 5 ou aux
articles 8 à 10.1 de la loi concerne en fait l’article selon lequel on
doit procéder à une évaluation environnementale.

Le sénateur Ringuette : Je regarde la page 877 et l’annexe 3,
paragraphes proposés 5(1) et 5(2), qui touchent surtout les
installations, bien qu’il y ait certains problèmes concernant les
institutions. Il y a une longue liste d’installations qui pourraient
être discutables. Puis il est écrit « 8 à 10 », et je présume que
c’est 10 inclusivement.

M. Smith : Oui.

Le sénateur Ringuette : Il y a une liste de projets de
construction, d’installation, d’exploitation, d’agrandissement ou
de modification d’un passage supérieur, d’un carrefour à niveaux
différents. On énumère toutes sortes de projets différents, et tant
qu’ils sont financés par le gouvernement fédéral, ils sont
automatiquement exclus.

M. Smith : C’est le fait de recevoir des fonds du gouvernement
fédéral qui entraîne l’évaluation environnementale, alors s’ils
reçoivent du financement dans le cadre de l’un des programmes de
financement nommés et qu’ils figurent sur cette liste d’exclusion,
alors oui, ils sont exclus.

Le sénateur Ringuette : Ils sont exclus. C’est tout un écart.

À la page 3 de vos diapositives, le deuxième point, « beaucoup
de projets ordinaires aux effets environnementaux importants
nécessitent des évaluations environnementales ». Encore une fois
ici, je ne fais que supposer que nous devons tenir compte de ce
commentaire ainsi que des commentaires à la page 2, sur les
différents types d’évaluation environnementale. Vous dites que
l’examen préalable représente 99 p. 100 de vos évaluations.

M. Smith : C’est exact.

Le sénateur Ringuette : Les études approfondies ne représentent
que 1 p. 100.

M. Smith : Elles représentent moins de 1 p. 100, oui.
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Senator Ringuette: Would you say that your screening is an
insignificant effect?

Mr. Smith: The legislation is structured such that the default
type of environmental assessment is a screening type of
assessment. A relatively small number of projects, where they
have been identified in regulations as potentially having
significant effects, are listed in regulations, and they undergo a
comprehensive study, so the screening is a default and it picks up
a wide range of projects.

Senator Ringuette: Could you identify for us examples of the
many routine projects with insignificant effects?

Mr. Mongrain:Mr. Chair, I have some examples off the top of
my head. We have a registry Internet site that includes all projects
that are undergoing a federal environmental assessment. We get
this question about what insignificant projects do require an EA,
so I occasionally check it. In preparation last week and this week
for this committee, I checked to see what has come up recently on
our registry Internet site.

To give an example of some projects that have relatively
insignificant effects, right now, at a national historic site, Parks
Canada is replacing three propane toilets with three low-flush
toilets. The way our act is structured and the way the exclusions
are a sort of a blunt instrument to push things aside, that has
triggered a requirement for a full environmental assessment at the
screening level. With that comes a fair bit of analysis. I am not
suggesting that the retrofit of three toilets at a national historic
site should not be done responsibly and carefully, but from our
perspective and our agency’s perspective, it does not really
warrant the application of the process in this act.

Senator McCoy: On a point of clarification, it would not be
excluded. It would be an historic site.

Mr. Mongrain: That is right. It is not excluded. It is an example
of a project that requires an EA.

Senator McCoy: That is not excluded under your new
exclusions in the bill, is it?

Mr. Mongrain: No. Another example of small, insignificant
projects that crop up from time to time is a water ski course of
250 metres on a developed lake in Quebec. It underwent a
screening-level assessment. Some trees on a Canadian Forces
base near a weather station were impeding the way the weather
radar was working, so they had to do an environmental assessment
of that project before they could remove the trees. Many projects,
Mr. Chair, are captured under our process because it captures
everything unless it is specifically excluded. When the exclusion list
was developed in the mid-1990s and amended in 2007 and then
again in 2009, no one thought of the toilet project necessarily, or
the navigable waters project or the water ski course.

Le sénateur Ringuette : Diriez-vous que votre examen préalable
a un effet négligeable?

M. Smith : La loi est structurée de façon telle que le type
d’évaluation environnementale par défaut est un examen
préalable. Un nombre relativement faible de projets, s’ils ont été
identifiés dans le règlement comme ayant potentiellement des
effets importants, sont énumérés dans le règlement, et ils font
l’objet d’une étude approfondie, alors l’examen préalable se fait
par défaut et il vise un large éventail de projets.

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous nous donner des exemples
des nombreux projets ordinaires ayant des effets négligeables?

M. Mongrain : Monsieur le président, quelques exemples me
viennent à l’esprit. Nous avons un registre accessible sur Internet
qui comprend tous les projets faisant l’objet d’une évaluation
environnementale fédérale. On nous pose cette question au sujet
des projets négligeables qui nécessitent une évaluation
environnementale, alors je vérifie le registre à l’occasion. La
semaine dernière et cette semaine, je me suis préparé à cette séance
du comité, et j’ai vérifié notre registre accessible sur Internet pour
voir ce qu’il y avait de nouveau.

Pour vous donner un exemple des projets ayant des effets
relativement négligeables, en ce moment, dans un lieu historique
national, Parcs Canada remplace trois toilettes au propane par trois
toilettes à débit d’eau restreint. La façon dont notre loi est structurée
et la façon dont fonctionnent les exclusions sont une sorte de moyen
radical pour mettre les choses de côté, et il a fallu procéder à une
évaluation environnementale complète, sous la forme d’un examen
préalable. À cela s’ajoutent beaucoup d’analyses. Je ne sous-entends
pas que l’amélioration de trois toilettes à un lieu historique national
ne devrait pas être faite de manière responsable et avec soin, mais à
notre avis et selon notre agence, elle ne justifie pas vraiment
l’application du processus prévu par cette loi.

Le sénateur McCoy : À titre de précision, il ne serait pas exclu.
Il s’agirait d’un lieu historique.

M. Mongrain : C’est exact. Il n’est pas exclu. C’est un exemple
de projet qui nécessite une évaluation environnementale.

Le sénateur McCoy : Il n’est pas exclu selon vos nouvelles
exclusions dans le projet de loi, n’est-ce pas?

M. Mongrain : Non. Un autre exemple de projets petits et
négligeables qui surgissent à l’occasion, c’est un parcours de ski
nautique de 250 mètres sur un lac développé au Québec. Le projet
a fait l’objet d’un examen préalable. Des arbres sur une base des
Forces canadiennes située près d’une station météorologique
nuisaient au fonctionnement du radar météorologique, alors il a
fallu procéder à une évaluation environnementale du projet avant
de pouvoir enlever les arbres. Monsieur le président, bon nombre
de projets sont pris en compte dans le cadre de notre processus
parce que le processus prend tout en compte, à moins que le projet
ne soit précisément exclu. Quand la liste d’exclusion a été élaborée
au milieu des années 1990, puis modifiée en 2007 et une autre fois
en 2009, personne n’a songé au projet des toilettes nécessairement,
ni au projet des eaux navigables, ni au parcours de ski nautique.
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Senator Ringuette: I have one last question. On page 709,
proposed subclause 21.1(1) indicates here that ‘‘Within 10 days
after the inclusion on the Internet site of a notice of commencement
of the comprehensive study . . .’’ — is that the only means though
which you will publicize the study, through an Internet site? Then it
follows with proposed subclause 21.1(2), ‘‘The notice must include
the deadline and address for filing comments.’’

Let us say that a project is within a geographic region. Will you
continue the process of advertising in the region that you will be
starting an environmental study with regard to a certain project?

Mr. Smith: There are a number of notices provided throughout
the comprehensive study process. The Internet site it refers to is the
Canadian Environmental Assessment Registry Internet site, which
is hosted on our website. It includes notices of commencement of
all environmental assessments that are started. It is the main vehicle
for informing the public about when environmental assessments
are under way. It is used very heavily. I think most people who are
interested in it know about it.

When there is a notice of a public meeting, for example, in
addition to notices on the registry, there will be public notices
provided. With respect to a notice of commencement, it would be
the registry Internet site that is used to say something is getting
under way. If there are other notices of public hearings, for example,
then we would use other means of communicating it as well.

Mr. Mongrain: It varies from newspapers ads to radio ads,
depending on the region in the country, the type of project and
the level of public interest.

Senator Ringuette: Will the minister decide with regard to the
public conditions of the assessment? That is part of this bill.

Mr. Mongrain: Not on a case-by-case basis. The scoping
authority provided to the minister is discretionary authority for
the minister to use, but we do not expect, nor would it be possible for
the minister to make a scoping decision on all 6,000 environmental
assessments. It is more the exception than the rule. It would be used
where necessary by whatever project specific circumstances are
at hand.

Senator Neufeld: Thank you for being here and explaining to us
some of these changes, which, as you have more or less stated, we
have known since 2003 or maybe even earlier that there were
problems. We are finally getting to a process where — will it be
perfect? I do not think anything is ever perfect, but it will be a
heck of a lot better than what we have experienced in the past.

Coming from British Columbia, I have long advocated that we
should have delegation, meaning that the federal government can
delegate to the provinces environmental assessments and let the
provinces do them. In the Province of British Columbia, we can
delegate to the federal government right now and not do an
environmental assessment at all.

Le sénateur Ringuette : J’ai une dernière question. À la page 709,
selon le paragraphe proposé 21.1(1) : « Dans les dix jours suivant
le versement au site Internet de l’avis du début de l’étude
approfondie du proje [...] » — est-ce là le seul moyen par lequel
vous annoncerez l’étude, au moyen d’un site Internet? Puis il est
suivi du paragraphe proposé 21.1(2) : « L’avis précise notamment
l’adresse et la date limite pour la réception des observations. »

Disons qu’un projet se trouve à l’intérieur d’une région
géographique. Allez-vous continuer à annoncer dans la région
que vous lancerez une étude environnementale au sujet d’un
projet en particulier?

M. Smith : Plusieurs avis sont publiés tout au long du processus
d’étude approfondie. Le site Internet dont il est question est celui
du Registre canadien d’évaluation environnementale, qui est
hébergé sur notre site web. On y trouve les avis de lancement des
évaluations environnementales qui ont été entamées. C’est le
principal moyen utilisé pour informer le public des évaluations
environnementales qui sont en cours. Il est très utilisé, et je pense
que la plupart des gens qui s’intéressent aux évaluations
environnementales le connaissent.

Si une séance publique doit avoir lieu, par exemple, un avis
public est émis. On publie aussi les avis de lancement sur le site
Internet du registre pour informer les gens que quelque chose est en
cours. Si d’autres avis de séances publiques doivent être publiés, par
exemple, nous utiliserons aussi d’autres moyens de communication.

M. Mongrain : Il peut s’agir d’annonces dans les journaux ou à
la radio, selon la région concernée, le type de projet et le niveau
d’intérêt du public.

Le sénateur Ringuette : Le ministre prendra-t-il une décision en
ce qui concerne la divulgation au public des conditions de
l’évaluation? Cela fait partie de ce projet de loi.

M. Mongrain : Pas pour chaque cas, non. Le pouvoir du ministre
de définir la portée du projet est un pouvoir discrétionnaire, mais
nous ne nous attendons pas à ce que le ministre établisse la portée
des 6 000 évaluations environnementales qui sont réalisées chaque
année — ce qui, par ailleurs, lui serait impossible. C’est davantage
l’exception que la règle. Ce pouvoir discrétionnaire ne serait utilisé
que dans certaines circonstances particulières.

Le sénateur Neufeld : Merci d’être ici et de nous expliquer
certaines de ces modifications qui, comme vous l’avez dit plus ou
moins clairement, devraient nous permettre de corriger des
problèmes dont nous connaissons l’existence depuis 2003 ou
peut-être même plus tôt. Nous aboutissons finalement à un
processus, mais sera-t-il parfait? Je ne pense pas que quoi ce soit
puisse être parfait, mais ce sera beaucoup mieux que ce que nous
avions auparavant.

Je viens de la Colombie-Britannique, et je milite depuis
longtemps afin que le gouvernement fédéral puisse déléguer les
évaluations environnementales aux provinces. En Colombie-
Britannique, nous pouvons éviter de réaliser les évaluations
environnementales en les confiant au gouvernement fédéral.
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The public and those people who invest billions of dollars in
stuff wonder why in the world we have to do two environmental
assessments that oftentimes cover much of the same ground.
According to your chart, reducing the time it takes on average to
decide who would be doing what from 16 months to 3 months is a
huge step in the right direction. It will help the environment.

I am not saying everything should go through and that we should
not have environmental assessments, but when Senator McCoy
from Alberta talks about the projects ongoing in Alberta —
although not as many as there are in British Columbia, by the
way — it helps a lot because of the thousands of jobs created. In
British Columbia, over $100 billion worth of investment held up in
environmental assessments is not acceptable.

Assuming that everyone finally agrees, we get Bill C-9 passed
and the world is in your hands, what happens to projects that
have perhaps just started as compared to projects that would hit
now? There must be a cut-off wherein you will decide what you
will include and what you will not include.

Let us say something has been within DFO, NRCan and all the
different bodies trying to decide who will be doing what. Will this
now apply, go to the Minister of the Environment and they will
decide whether it is the NEB, nuclear or goes to a comprehensive
study? How do you determine that?

Mr. Smith: There are transitional provisions written into the
bill in clause 2162, which says if a comprehensive study is under
way and has reached the point — I talked about it earlier, this
track decision process. That is where the minister decides whether
it will continue as a comprehensive study or a panel, which is
getting all the preliminaries out of the way and going into the
meat of it.

If the minister has issued a track decision process or a decision,
then the project will continue on under the process outlined in the
current legislation. It would stay with the responsible authorities.

Any comprehensive study that has entered the process but has
not gotten that far will go to the agency. We have a handle on the
number. I do not have the figures with me, but I could get them if
you would like. They are about the number of projects and where
they are.

If the bill is passed and receives Royal Assent, these changes
come into effect that day and the agency would be taking over. A
comprehensive study that had not made it to a track decision
would become the responsibility of the agency.

Senator Neufeld: That was my next question. Thank you for
saying that.

I think we would like to receive the amount of projects, the
dollar value and where they are at, which ones will fall which way.
I think that would be much appreciated by everyone.

The Chair: Thank you, Senator Neufeld. I am looking for the
coming-into-force section.

Senator Murray: Transitional provisions subsection.

Le public et les gens qui investissent des milliards de dollars se
demandent pourquoi nous devons réaliser deux évaluations
environnementales qui, bien souvent, se recoupent. Selon votre
tableau, le fait de réduire de 16 à trois mois le temps qu’il faut en
moyenne pour décider de qui fera quoi est un pas important dans
la bonne direction. Cela aidera l’environnement.

Je ne dis pas que tout devrait être accepté et que nous ne devrions
pas effectuer d’évaluations environnementales, mais lorsque le
sénateur McCoy, de l’Alberta, parle des projets qui sont en cours
dans sa province— même s’il n’y en a pas autant qu’en Colombie-
Britannique, soit dit en passant —, on ne peut que se féliciter des
milliers d’emplois qui sont créés. En Colombie-Britannique, il est
inacceptable que des investissements de plus de 100 milliards de
dollars soient retardés en raison des évaluations environnementales.

Supposons que nous nous entendions tous, que le projet de loi C-9
soit adopté et que le monde soit entre vos mains, qu’arriverait-il
aux projets qui viennent de commencer, par rapport aux projets à
venir? Il devrait y avoir une coupure au cours de laquelle vous
déciderez de ce qui devrait être inclus ou exclu.

Disons qu’un projet soit passé par le MPO, RNCan et
différents organismes — pour tenter d’établir qui fera quoi. Les
projets seront-ils soumis au ministre de l’Environnement, qui
décidera s’ils relèvent de l’ONE ou s’ils doivent faire l’objet d’une
étude approfondie? Comment déterminez-vous la voie à suivre?

M. Smith : L’article 2162 du projet de loi comporte des
dispositions transitoires concernant les études approfondies qui
sont en cours et pour lesquelles le ministre a déjà décidé si elles
doivent se poursuivre ou si un groupe d’experts doit prendre la
relève— j’ai parlé plus tôt de ce processus de prise de décision sur
la voie à suivre —, ce qui élimine toutes les étapes préliminaires
pour passer à l’essentiel.

Si le ministre a pris une décision ou a entamé un processus de
prise de décision sur la voie à suivre, le projet continuera en
suivant le processus établi dans la loi actuelle. Les autorités
responsables continueront à s’en occuper.

Toute étude approfondie qui aura été entamée mais n’aura pas
franchi cette étape ira à l’agence. Nous connaissons le nombre de
projets touchés ainsi que leur situation. Je n’ai pas les chiffres avec
moi, mais je peux les obtenir si vous voulez.

Si ce projet de loi est adopté et reçoit la sanction royale, ces
modifications entreront en vigueur le jour même et l’agence prendra
la relève. Toute étude approfondie qui n’aura pas fait l’objet d’une
décision sur la voie à suivre deviendra la responsabilité de l’agence.

Le sénateur Neufeld : C’était ma prochaine question. Merci de
le préciser.

Je pense que nous aimerions connaître le nombre de projets
touchés, leur valeur monétaire et leur situation, pour savoir quelle
voie ils suivront. Je crois que nous vous en saurions tous gré.

Le président :Merci, sénateur Neufeld. Je cherche les dispositions
d’entrée en vigueur.

Le sénateur Murray : Elles se trouvent au paragraphe des
dispositions transitoires.
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The Chair: I see the transitional provisions, but is the coming
into force part of that?

Mr. Smith: In one of your earlier hearings, I think you had
witnesses who were lawyers but not legislative drafters. I am neither.

I believe that, if it is not specified otherwise, then provisions
come into force upon Royal Assent. Therefore, in Part 20, you do
not see a coming-into-force date because it is not there, which
means it comes into force on Royal Assent.

Then clauses 2162 and 2163 are the transitional provisions. It is
clause 2162 that says any comprehensive study is continued and
completed as if the amendments had not happened. The language
there is that the minister referred the project to the responsible
authority to continue the comprehensive study; that is the end of
the track decision process that I referred to.

The other transitional provisions tell us how to deal with
timelines of projects that have already started. Some of the
timelines date to the notice of commencement, so we would be
required, for example, to put up a public notice within 10 days.
We may have already passed that point, but we must still put up a
public notice within 10 days of Royal Assent.

The Chair: If it turns out it is other than the day of Royal
Assent, you will let us know. We will assume that to be the case.

Mr. Smith: If it is other than the day of Royal Assent, you
would see a clause saying it comes into force on a certain date or
on a date to be determined. There is not one there, so upon Royal
Assent it becomes law.

The Chair: Thank you. Senator Dickson may be able to help us
on this question.

Senator Dickson: I will not ask for a legal opinion, but I would
like to follow up with a supplementary question to Senator
Neufeld’s line of questioning.

As I understand it, there are cooperation agreements between
the agency and provinces and territories. What provinces and
territories do not have cooperation agreements?

Mr. Smith: We do not have cooperation agreements with the
four Atlantic provinces. However, even where those agreements
do not exist, we routinely work closely with those provinces and
develop agreements on the cooperative assessment of projects on
a case-by-case basis.

Senator Dickson: Have you begun negotiations with the
Atlantic provinces to have cooperation agreements? Who has to
initiate that process?

Mr. Smith: It could be initiated on either side. We have had
various discussions over the years with the provinces, and the
interest comes and goes.

Mr. Mongrain: In terms of active and under way right now, I
do not believe those files are going anywhere. We had discussions
with Nova Scotia at one time and got towards an internal draft,

Le président : Je vois les dispositions transitoires, mais les
dispositions d’entrée en vigueur en font-elles partie?

M. Smith : Je pense que parmi les témoins que vous avez reçus
plus tôt se trouvaient des avocats, mais aucun rédacteur de loi.
Malheureusement, je ne suis ni l’un ni l’autre.

Je crois qu’à moins d’indication contraire, les dispositions
entrent en vigueur le jour de la sanction royale. Par conséquent,
comme la partie 20 ne comporte pas de date d’entrée en vigueur, les
dispositions devraient prendre effet le jour de la sanction royale.

Les articles 2162 et 2163 présentent les dispositions transitoires.
C’est l’article 2162 qui précise que toute étude approfondie doit
suivre son cours comme si aucun amendement n’avait été apporté,
lorsque le ministre a renvoyé le projet à l’autorité responsable afin
qu’elle continue cette étude; c’est ainsi que se termine le processus
de prise de décision sur la voie à suivre dont je vous ai parlé.

Les autres dispositions transitoires nous indiquent la marche à
suivre en ce qui a trait aux délais des projets qui sont déjà
entamés. Certains délais sont calculés en fonction de l’avis de
lancement, alors nous devrions, par exemple, émettre un avis
public dans les 10 jours suivant la sanction royale, que nous ayons
franchi ou non cette étape.

Le président : Nous présumerons que la loi devrait entrer en
vigueur le jour de la sanction royale; si notre présomption
s’avérait erronée, je compte sur vous pour nous en informer.

M. Smith : Si la loi devait prendre effet un autre jour, vous
verriez un article indiquant la date d’entrée en vigueur ou précisant
que cette date doit être déterminée. Comme il n’y en a pas, la loi est
réputée entrer en vigueur le jour de la sanction royale.

Le président : Merci. Le sénateur Dickson pourrait peut-être
nous aider sur cette question.

Le sénateur Dickson : Je ne demanderai pas d’avis juridique,
mais j’aimerais continuer sur la lancée du sénateur Neufeld en
posant une question complémentaire.

Je crois comprendre que des ententes de coopération ont été
conclues entre l’agence et les provinces et les territoires. Quels sont
les provinces et les territoires qui n’ont pas signé ce type d’entente?

M. Smith : Nous n’avons pas signé d’entente de coopération
avec les quatre provinces atlantiques. Cependant, nous collaborons
régulièrement avec ces provinces pour conclure des ententes
d’évaluation coopérative des projets sur une base ponctuelle.

Le sénateur Dickson : Avez-vous entrepris des négociations
avec les provinces atlantiques pour conclure des ententes de
coopération? À qui revient-il d’enclencher ce processus?

M. Smith : Ce processus peut être enclenché d’un côté ou de
l’autre. Nous avons eu plusieurs discussions avec les provinces au
cours des années, et l’intérêt va et vient.

M. Mongrain : Je ne crois pas que les démarches qui ont déjà
été entreprises nous mènent où que ce soit. Nous avons eu des
discussions avec la Nouvelle-Écosse à un certain moment, et nous
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but the determination was made to go no further and rely on
project-specific arrangements and a close working relationship
between our agency and the provincial governments.

With Newfoundland and Labrador, there was a draft
agreement that went out for public consultation. Once again, it
was decided not to proceed any further. I do not want to put
words in their mouths, but this may hold true for the other
Atlantic provinces. There had been indications at the officials’
level that they might be more interested in these agreements where
the body they are signing the agreement with, the entity, i.e. the
Minister of the Environment, is able to deliver the process.

The problem under the existing bilateral agreements is it is the
Minister of the Environment signing on behalf of the Government
of Canada, but in terms of binding all the federal departments,
agencies and boards to live within the letter and spirit of those
arrangements, it does not always necessarily happen.

Senator Dickson: Under the new arrangement, it would be
beneficial for the Atlantic provinces to have collaboration
agreements, because then the minister will have certain authorities.

Mr. Mongrain: I would say it is advantageous. If they believe it
is advantageous, we are more than willing to sit down with them.
I think from their perspective, entering into an agreement, if the
Bill C-9 amendments were in force, would have a higher
likelihood that all of the requirements of the agreement will be
met, and all of the exchanges for information and the cooperative
arrangements occur as spelled out in the agreement.

Senator Dickson: My conclusion is it would be definitely to
their advantage to have such an agreement.

Mr. Smith: Our preference is to have those agreements.

Senator Dickson: Because of the greater responsibilities of
the minister.

The Chair: It is a conclusion that the province and the minister
in the province would have to make.

Senator Dickson: I want to look out for home base.

Senator Banks: That is exactly what we are supposed to do,
Senator Dickson. That is why we are here.

I think Mr. Smith is right when he talked about the coming
into force, because when we look at the end of this bill, the
coming-into-force provisions talk to things that are not this act,
but also they talk about things that are not in the act that is
amended immediately prior to the coming into force. It talks
about other acts and uses the word ‘‘deemed’’ to have come into
force at a different time, which is interesting. It is probably right,
so on the day.

Senator Finley, Senator Gerstein and Senator Neufeld are right
when they describe the intent to which this bill is partly addressed.
It is the difficulty that has been posed over many years to patient
capital, for example, in all kinds of investment, to put up with the

avons entrepris de rédiger un projet d’accord à l’interne, mais il a
été décidé qu’il valait mieux continuer à collaborer étroitement
avec les gouvernements provinciaux et prendre des dispositions
propres à chaque projet.

Dans le cas de Terre-Neuve-et-Labrador, un projet d’accord a
été rédigé à des fins de consultation publique. Ici encore, il a été
décidé de ne pas aller de l’avant. Je ne veux pas leur mettre de
mots dans la bouche, mais cette situation pourrait être la même
dans le cas des autres provinces atlantiques. Des représentants
officiels nous ont laissé entendre que ces ententes seraient
davantage susceptibles de les intéresser si l’organisme avec
lequel ils signaient l’entente, c’est-à-dire le ministère de
l’Environnement, était en mesure de mettre en œuvre le processus.

Le problème avec les ententes bilatérales existantes, c’est que le
ministre de l’Environnement signe au nom du gouvernement du
Canada, mais que cela n’oblige pas les conseils, les organismes et les
ministères fédéraux à respecter la lettre et l’esprit de ces ententes.

Le sénateur Dickson : En vertu du nouvel accord, il serait
profitable aux provinces atlantiques d’établir des ententes de
collaboration, parce que le ministre aurait alors une certaine autorité.

M. Mongrain : Je dirais que ce serait avantageux. Si les
provinces étaient du même avis, nous serions plus qu’heureux de
nous asseoir avec elles. Je pense que de leur point de vue, l’entrée en
vigueur des amendements du projet de loi C-9 rendrait beaucoup
plus probable le respect des exigences de l’entente de coopération et
des dispositions relatives au partage des renseignements.

Le sénateur Dickson : J’en conclus qu’il serait nettement dans
leur avantage de signer une telle entente.

M. Smith : C’est la solution que nous privilégions.

Le sénateur Dickson : En raison de la responsabilité accrue
du ministère.

Le président : C’est une conclusion que la province et son
ministre devront tirer.

Le sénateur Dickson : J’aimerais revenir à l’essentiel.

Le sénateur Banks : C’est exactement ce que nous sommes
supposés faire, sénateur Dickson. C’est la raison pour laquelle
nous sommes ici.

Je pense que M. Smith avait raison au sujet de l’entrée en
vigueur, parce que lorsqu’on examine la fin de ce projet de loi, on
constate que les dispositions d’entrée en vigueur portent sur des
éléments qui n’ont rien à voir avec cette loi, mais aussi sur des
éléments qui ne font pas partie de la loi qui est modifiée
immédiatement avant l’entrée en vigueur. Ces dispositions traitent
aussi d’autres lois et précisent que les articles sont « réputés » être
entrés en vigueur à un autre moment, ce qui est intéressant. Il est
donc probable que nos présomptions étaient justes.

Les sénateurs Finley, Gerstein et Neufeld ont raison en ce qui
concerne la finalité partielle de ce projet de loi; il vise à
contrebalancer les problèmes d’efficacité qui touchent le capital
patient depuis de nombreuses années en raison des différents
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gross inefficiency brought about by the fact that there are all these
different orders of government that have authority of one kind or
another to do environmental assessments, some of which come
consecutively and not always together. That can put a big strain
on patient capital.

There is no doubt that something must be done. The question
is if this is the right way to do it. Senator McCoy is right, that
looking at it whether this is the right way to do it in law, not
regulation, is short time.

It is fair to say — and I come from this point of view — that
mainly what this proposed set of amendments does is to say that
before there was a huge list of things which were, as a matter of
course of the law as it then existed, susceptible to environmental
assessment.

This proposed set of amendments says, in the first place, there
are a lot of them that will not be susceptible of federal
environmental assessment anymore.

Second, there is a lot of new authority vested in the minister to
decide, if there will be an assessment, what the aspects of the
undertaking are that it will look at. That is what I am gathering
from what you have said.

This makes permanent the regulations which were ostensibly
temporary and which were brought into effect to take the
infrastructure money and get it to work fast to say, because of the
difficult economic and fiscal situation that Canada is in at the
time, we have to get this money out. Everyone remembers the
phrase ‘‘shovel ready.’’ We have to get this money working fast
and put people to work, so we will do some shortcuts here. That
was the initial point.

Assuming that everything is getting better and that the
infrastructure program has worked, why are we now making
permanent those temporary exclusions which were for a specific
purpose? Like the Income Tax Act, for example.

Mr. Smith: The exclusions are tied to being funded under
certain funding programs, and a large number of those funding
programs had a two-year lifespan. We have seen that they are
coming to an end. Some of them— notably the Building Canada
Plan— extend beyond the two-year time frame. What you would
end up with is certain projects that may be at various stages of
planning, and perhaps even implementation, that are captured by
the exclusions. If the regulations sunset next March, they might be
partway through and all of a sudden you would have to stop what
you are doing and go back to do an environmental assessment on
those projects that had already been under way in terms of
planning or actual implementation.

Senator Banks: It would be fair, because this says what kind of
environmental assessment is going normally to be done, to ask
you to inform us all, because we do not all know, whether the four
kinds of environmental assessments referred to at the bottom of
page 2 of your presentation are hierarchical. Easy, tough,
tougher, really mean — describe them to us, please.

ordres de gouvernement qui ont le pouvoir d’effectuer des
évaluations environnementales — et aussi parce que ces
évaluations sont parfois réalisées de manière consécutive et
indépendante. Cette situation peut exercer une grande pression
sur le capital patient.

Nul doute qu’il faut faire quelque chose. La question est de
savoir si c’est la bonne manière de le faire. Le sénateur McCoy a
raison lorsqu’il soutient que nous manquons de temps pour
déterminer si l’adoption d’une loi— plutôt que d’un règlement—
est le moyen à privilégier.

Il est juste de dire — et je suis de cet avis — que cette série
d’amendements a principalement pour effet de nous faire prendre
conscience de la myriade de projets qui faisaient automatiquement
l’objet d’une évaluation environnementale.

Les amendements qui sont proposés auraient comme
conséquence première de dispenser nombre de ces projets des
évaluations environnementales fédérales.

Aussi, le ministre disposerait d’une toute nouvelle autorité qui
lui permettrait de décider des aspects sur lesquels devraient porter
les évaluations environnementales. C’est ce que je retiens de ce
que vous avez dit.

Ces règlements présumés temporaires et adoptés pour que les
fonds destinés aux infrastructures agissent rapidement à cause de
la situation économique et fiscale difficile que le Canada traversait
à l’époque deviennent alors permanents. Tout le monde se
souvient de l’expression « prêts à démarrer ». Nous devons
émettre cet argent rapidement, mettre les gens au travail et c’est
pourquoi nous allons devoir prendre quelques raccourcis. C’était
la donnée initiale.

Si tout va de mieux en mieux et que le programme
d’infrastructure a fonctionné, pourquoi cherchons-nous à rendre
ces exclusions temporaires permanentes alors qu’elles servaient un
but précis? Tout comme la Loi de l’impôt sur le revenu, par exemple.

M. Smith : Les exclusions dépendent du financement reçu par
certains programmes de financement et un grand nombre de ces
programmes ont une durée de vie de deux ans. Nous nous
apercevons qu’ils tirent à leur fin. Certains de ces programmes de
financement — notamment le plan Chantiers Canada — se
prolongent au-delà de deux ans. On pourrait se retrouver avec
certains projets qui en seraient à différentes étapes de
planification, et peut-être même de mise en œuvre, touchés par
les exclusions, qui devraient tout laisser tomber parce que les
règlements se terminent au mois de mars prochain. Il faudrait tout
laisser en plan pour revenir à une évaluation environnementale de
ces projets qui étaient déjà en voie de planification et d’exécution.

Le sénateur Banks : Étant donné qu’il s’agit d’énoncer le type
d’évaluation environnementale qui serait faite, et que nous ne les
connaissons pas toutes, il serait juste de vous demander de nous
renseigner au sujet des quatre types d’évaluation environnementale
qui sont incluses au bas de la page 2 de votre déclaration et de nous
dire si elles ont un ordre hiérarchique. Facile, ardue, plus difficile,
très restrictive; pourriez-vous nous les décrire s’il vous plaît?
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Mr. Smith: We do not use those specific terms, but that is a
reasonable hierarchy. They all have their features. Of the four, as
I mentioned, mediation is a process that has never been used. The
screening is the default for everything unless it undergoes another
type of assessment.

Senator Banks: By ‘‘default’’ do you mean it is the less intrusive
of them?

Mr. Smith: It is both. If a project is required to undergo an
environmental assessment and is not specified otherwise, it
undergoes a screening.

If it is a type of project listed in regulation as requiring a
comprehensive study, it undergoes that. Comprehensive studies
look at all the factors in a screening, some additional ones, and
there is additional opportunity for public participation.

For projects where there is a potential for significant adverse
effects or a public concern, then the Minister of the Environment
can refer them to a review panel, which then holds public hearings
and is an independent body that does the assessment and reports
back to the government on the results.

Mr. Mongrain: A project that is undergoing a screening can be
referred up to a review panel. The minister can reach in and refer
it up. Sometimes the responsible authority suggests this because it
is raising environmental issues or public concerns that warrant
that type of independent review by experts and can undergo a
review panel, as with a comprehensive study. They can all be
bumped up.

Senator Banks: If this bill were to pass, that would still be
the case?

Mr. Smith: Yes. This does not change the review panel process.

Senator Banks: A big deal could still be made to undergo a
review panel? That is not being removed. It could be bumped up
to that?

Mr. Smith: Right. The only thing being changed in that regard
is this loop that I mentioned at the beginning of the
comprehensive study process, which forces a decision every
time: Will it stay as a comprehensive study or go to a panel? That
process is removed, but the ability to go to a review panel is still
there. It can either be requested by the responsible department, or
the Minister of the Environment on his own can say that project
should go to a review panel.

Senator Banks: If the Department of Fisheries and Oceans, let
us say, requested that it go to a review panel, is it the case that
that would perforce happen?

Mr. Smith: The Minister of the Environment would decide but,
generally, if it is requested by a department, it will go to a review
panel.

M. Smith : Nous ne nous exprimons pas en ces termes précis,
mais c’est une hiérarchie probable. Elles ont toutes leurs
différences. Des quatre que j’ai mentionnées, la médiation n’a
jamais été utilisée. L’examen préalable est l’évaluation utilisée par
défaut à moins qu’on ait recours à une autre.

Le sénateur Banks : Quand vous dites « par défaut », voulez-
vous dire que c’est l’évaluation la moins intrusive?

M. Smith : C’est les deux. Si un projet doit subir une
évaluation environnementale et que celle-ci n’est pas spécifiée, le
projet subira un examen préalable.

Si, d’après le règlement, c’est un type de projet qui doit faire
l’objet d’une étude approfondie, alors c’est ce que l’on fait. Les
études approfondies examinent tous les facteurs d’un examen
préalable, en plus d’autres facteurs additionnels, et il peut aussi y
avoir la participation du public.

Pour les projets qui peuvent soulever certaines inquiétudes du
public ou avoir des effets néfastes importants, le ministre de
l’Environnement peut alors demander un examen par une
commission. Celle-ci procède à des audiences publiques et forme
une entité indépendante qui, après avoir fait l’évaluation, se
rapporte au gouvernement.

M. Mongrain : Un projet qui fait l’objet d’un examen préalable
peut faire ensuite l’objet d’un examen par une commission. Le
ministre peut intervenir et l’exiger. Parfois, les autorités
responsables suggèrent ce type d’évaluation à cause des questions
environnementales et des inquiétudes du public qui sont soulevées et
qui nécessitent l’examen d’experts indépendants. C’est le cas
également des études approfondies qui, elles aussi, peuvent être
référées à une commission. Tous les types d’évaluation peuvent
monter en grade.

Le sénateur Banks : Si ce projet de loi est adopté, est-ce que ce
serait encore le cas?

M. Smith : Oui. Cela ne change en rien le processus d’examen
par une commission.

Le sénateur Banks : Beaucoup pourrait encore être fait pour
procéder à un examen par une commission? Ceci n’est pas écarté.
On pourrait en arriver là?

M. Smith : C’est exact. La seule chose qui change est ce qui a
trait à la boucle, que j’ai mentionnée au début du processus d’étude
approfondie, qui oblige à chaque fois de prendre une décision, à
savoir si on continue avec l’étude approfondie ou si on soumet le
tout à une commission. Ce processus est enlevé, mais la capacité de
faire l’objet d’un examen par une commission existe toujours. Cette
démarche peut être soit demandée par un représentant du ministère
ou par le ministre de l’Environnement lui-même.

Le sénateur Banks : Supposons que le ministère des Pêches et
des Océans demande un examen par une commission, est-ce que
ce n’est pas obligatoirement ce qui va arriver?

M. Smith : En général, c’est le ministre de l’Environnement qui
décide, mais si c’est une demande d’un ministère, l’examen par
une commission sera accordé.
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Mr. Mongrain: We have never had an instance where a request
for a review panel has been turned down by a minister.

Senator Murray: I am intrigued by your statement that the
screening is the default position. I presume a screening can be
done very quickly.

Mr. Smith: Some screenings can be done quickly, but some can
be quite lengthy.

Senator Murray: Why would a screening not be adequate for
those toilets in that national park?

Mr. Mongrain: If I may, it is adequate. It is being done right
now. The question from the honourable senator was to provide
some examples of relatively insignificant projects.

The Chair: There was some type of environmental assessment,
the screening.

Senator Murray: The screening could take a day.

Mr. Smith: No. It has to take longer than that. A screening, as I
mentioned, is a bit of a misnomer. Normally, if you said ‘‘screening’’
to someone, they would think it would be like a triage process where
you would flip through what needs an assessment. A screening,
under the act, is actually a type of environmental assessment.
Certain factors must be looked at, such as the potential
environmental effects and the significance of those effects, as well
as the potential for public concern. There is a requirement of
posting information on the registry, and you cannot finish the
process until 14 days after that notice has been published. The name
‘‘screening’’ does not do it justice. Screenings do not need to take a
long time, but a minimum amount of work is needed.

Mr. Mongrain: There is a minimum amount of time within the
act prior to posting a decision after a screening environmental
process.

Senator Banks: It might be less long, but it is not going to
be short.

We come now to the question of scoping. You are right that
the minister does not presently have the authority to order
something, and it is a good thing that he or she does. What we do
with this act is remove many things from automatic federal
assessment, and then we have a new provision that says: However,
the minister can, in respect of those things that have been
removed from automatic assessment, decide that there should be
an assessment in this particular case.

If the minister decides that and then determines the scope of
the assessment — let us say a mine, for example — and some
aspect of that mine will put some effluent somewhere, and the
Department of Fisheries and Oceans says they would like to have
that looked at from the fisheries standpoint, the minister, having
the capacity under this legislation to determine the scope and limit
it to a component of the project — describe how that happens.
Bear in mind we are not making policy or practice here; we are
making law.

M. Mongrain : Nous n’avons jamais eu une situation dans
laquelle un examen par une commission était refusé par un ministre.

Le sénateur Murray : Je suis intrigué par ce que vous avez dit
concernant les examens préalables qui sont une sorte d’évaluation
par défaut. J’imagine que les examens préalables sont faits très
rapidement.

M. Smith : Certains examens préalables sont faits rapidement,
mais d’autres peuvent être assez longs.

Le sénateur Murray : Pourquoi est-ce qu’un examen préalable
n’était pas adéquat pour ces toilettes dans le parc national?

M. Mongrain : Si je peux, c’était une évaluation adéquate.
D’ailleurs, elle a lieu en ce moment. L’honorable sénateur cherchait
à donner quelques exemples de projets relativement insignifiants.

Le président : Il y avait un certain type d’évaluation
environnementale, l’examen préalable.

Le sénateur Murray : Un examen préalable peut prendre
une journée.

M. Smith : Non. Il faut qu’il prenne plus de temps que ça.
Comme je l’ai dit, le terme « examen préalable » est quelque peu
inapproprié. En général, lorsque l’on parle d’examen préalable, on
s’attend à ce qu’il y ait une sorte de tri avec lequel on examine ce
qui a besoin d’être évalué. Un examen préalable, d’après la loi, est
en fait une évaluation environnementale. Certains facteurs doivent
être étudiés, comme les effets environnementaux potentiels ainsi
que l’importance de ces effets et aussi les inquiétudes éventuelles du
public. Il faut aussi afficher certains renseignements dans le
registre, et on ne peut terminer que 14 jours après la publication
de cet avis. Le terme examen préalable décrit mal ce qu’il est, en
fait. Les examens préalables ne prennent pas beaucoup de temps,
mais un minimum de travail doit être fait.

M. Mongrain : La loi prévoit une période minimale entre l’avis
de décision du processus environnemental d’examen préalable et
l’affichage de cet avis.

Le sénateur Banks : C’est peut-être moins long, mais ce n’est
pas court.

Nous en arrivons à la détermination de la portée. Vous avez
raison quand vous dites que le ministre n’a pas en ce moment
l’autorité de commander quelque chose, et ce serait bien qu’il ou
elle puisse le faire. Ce que nous tentons de faire avec cette loi est
de retirer de nombreux éléments de l’évaluation automatique
fédérale, et de proposer que le ministre puisse, à l’égard de ces
éléments qui ont été retirés, décider s’il devrait y avoir une
évaluation dans un cas particulier.

Supposons que le ministre prenne cette décision, et qu’il
détermine la portée de l’évaluation, prenons par exemple une
mine qui émet des effluents à quelque part, si le ministère des
Pêches et des Océans dit qu’il aimerait étudier les effets sur les
pêches, le ministre a la capacité, d’après cette législation, de
déterminer la portée et de la limiter à une partie du projet :
pourriez-vous nous décrire comment tout cela se passe?
Rappelons-nous que nous ne faisons pas des politiques ni des
pratiques mais que nous créons des lois.
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Does the minister have, under the amended act, the authority
to say to DFO: No, we will not look at the fish in this question;
we will only look at the ground in this question and whether it will
hurt the habitat of burrowing owls?

Mr. Smith: If I could go back to the preamble of your question.
You spoke about things being excluded and the minister bringing
them back in and then setting the scope. You used the mine
example. The mine is not on the list of exclusions, so the minister
would not bring it back in.

Senator Banks: However, the scoping is.

Mr. Smith: Yes, so the mine would come in. The minister has
not made a determination about the extent to which that scoping
authority will be used, but he has indicated that it is not about
reducing environmental protection.

Regardless of what decision the minister made about the scope
of the environmental assessment, it does not remove any of the
requirements, obligations or authorities of the Department of
Fisheries and Oceans, or other regulators, to exercise their
regulatory authority. If there were permits needed under the
Fisheries Act, they would still do that, regardless of the
environmental assessment.

However, if you had a project that posed potential significant
effects on fisheries, again it is the minister’s discretion, but I
would be surprised if he would say let us scope that out. It would
surprise me if that would happen. He has indicated the use of that
authority is not about reducing environmental protection.

Senator Banks: We are, if this bill passes into law, reposing
authority in the minister, which is new in that respect and others,
over and above that that now exists; is that fair to say?

Mr. Smith: The authority right now in the act for determining
the scope rests with the responsible authorities. As a result of the
Supreme Court decision, they put some bounds on what decisions
they could make, and this gives authority to the Minister of the
Environment himself, and not to the others, to reduce the scope of
the project by only looking at certain components.

Senator Banks: However, you said a minute ago that it does
not reduce the authority of the others. Which is true, or are they
both true? The minister gains additional authority, but it does not
come from anywhere?

Mr. Smith: At the moment, the responsible authorities do not
have the ability to say they will only look at certain components
of the project.

Senator Banks: Let me put the question again. The minister
gains authority. Does anyone lose authority?

Mr. Smith: No.

Mr. Mongrain: Maybe I can clarify. This might help address a
question Senator Murray asked earlier.

Est-ce que le ministre a, d’après la loi modifiée, l’autorité de
dire au MPO : non, nous ne tiendrons pas compte de la question
des pêches, nous allons uniquement étudier les sols et les effets que
le projet pourrait avoir sur l’habitat des chevêches des terriers.

M. Smith : Si je reviens un peu plus tôt au début de votre
question. Vous avez dit que certains éléments étaient exclus et que le
ministre pouvait les ramener et en décider la portée. Vous vous êtes
servi d’une mine comme exemple. Les mines ne font pas partie de la
liste des exclusions, donc le ministre ne pourrait ramener ce projet.

Le sénateur Banks : Toutefois, c’est le cas de la détermination
de la portée.

M. Smith : Oui, alors la mine rentrerait en compte. Le ministre
n’a pas encore statué sur l’étendue de l’autorité en matière de
portée, mais il a indiqué qu’elle ne visait pas à réduire la
protection environnementale.

Indépendamment de la décision du ministre concernant la
portée de l’évaluation environnementale, les exigences, les
obligations et les pouvoirs du ministère des Pêches et des
Océans demeurent, et les autorités de réglementation continuent
à exercer leur pouvoir. Si des permis étaient nécessaires en
conformité à la Loi sur les pêches, ils seraient encore exigés sans
égard à l’évaluation environnementale.

Cependant, si vous avez un projet qui risque d’avoir des effets
importants sur les pêches, c’est alors à la discrétion du ministre,
mais je serais très surpris qu’il nous dise qu’il veut lui-même
déterminer la portée de l’évaluation. Je serais surpris si ça arrivait.
Il a indiqué que l’exercice de ce pouvoir ne visait pas à diminuer la
protection de l’environnement.

Le sénateur Banks : Si ce projet de loi devient loi, le ministre
sera investi d’une autorité supplémentaire, ce qui est tout
nouveau, de même que d’autres au-dessus de lui qui sont en
place maintenant, est-ce exact?

M. Smith : En ce moment, le pouvoir en matière de
détermination de portée prévue dans la loi repose entre les
mains des autorités responsables. Avec la décision de la Cour
suprême, elles ont imposé des limites quant aux décisions qu’elle
pouvaient prendre, ce qui donne le pouvoir au ministre de
l’Environnement, et non pas aux autres, de réduire la portée d’un
projet en étudiant seulement certaines de ces composantes.

Le sénateur Banks : Toutefois, vous avez dit, il y a à peine une
minute, que cela ne réduirait pas l’autorité des autres. Qu’est-ce
qui est vrai, est-ce que les deux sont vrais? Le ministre a plus de
pouvoir, mais il ne vient de nulle part?

M. Smith : En ce moment, les autorités responsables ne sont pas
habilitées à n’examiner que certaines composantes d’un projet.

Le sénateur Banks : Laissez-moi reformuler ma question. Le
ministre gagne de l’autorité. Est-ce que quelqu’un d’autre perd
une partie de son autorité?

M. Smith : Non.

M. Mongrain : Peut-être que je peux clarifier la question. Cela
pourrait aider à répondre à la question du sénateur Murray.
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Mr. Smith pointed to the Supreme Court MiningWatch
decision in January of this year. Prior to that decision, any
official in the department of any responsible authority
implementing this act could make a scoping decision. We are
talking 50 federal authorities and 6,000 environmental
assessments. The law, as it was understood at the time — and
this was backed up by some Federal Court of Appeal decisions—
could make that scoping determination.

The Supreme Court, in January of this year, said there is
authority in the act to scope but not to narrow the scope, only to
broaden it, if the scope of the project is what is generally
understood or proposed by the proponent.

The new authority in the bill is a discretionary authority for the
Minister of the Environment to alter that scope of project if the
circumstances warrant, and to limit it, if necessary. Why the
Minister of the Environment? Our experience over 15 years showed
us that, investing this type of authority in every official in all the
departments that implement this act, was a recipe for disaster. The
Commissioner of the Environment and Sustainable Development
pointed that out in his report and concluded by saying that the
agency has attempted to resolve these issues, but has had little
success because the agency does not have that authority.

The problems occurred where you had more than one federal
authority responsible for the same environmental assessment. No
one is then effectively in charge, and there are, for valid and
legitimate reasons, different opinions brought to the table. We
had examples of the same project undergoing two different EAs
by two different responsible authorities.

Senator Banks: Hypothetically, if this had been law at the time,
the Supreme Court decision would have been different, would it
not? The landscape would be different?

Mr. Smith: The landscape would be different.

Senator Banks: There are 6,000 assessments now by
50 different agencies. I assume that you will have anticipated
how many federal assessments there will be, as opposed to 6,000,
if this becomes law. What will that approximate number be, in
your view?

Mr. Smith: The number will not change substantially because
the exclusions on infrastructure projects were already in place for
a year. Some of the estimates in the regulatory impact analysis
statement talked about thousands of projects that would be
excluded, but it is not reducing that 6,000. A lot more would have
come into the system with the new infrastructure spending.
Without the exclusions, we may have seen 8,000 or
10,000 assessments. The changes here are not expected to have
a substantial effect on the number of assessments.

The Chair:We are into round two and these are short points of
clarification.

Senator McCoy: Are we recalling this panel, Mr. Chair?

M. Smith a souligné la décision de la Cour suprême concernant
Mines Alerte Canada rendue en janvier cette année. Avant cette
décision, tous les responsables du ministère de n’importe quelle
autorité responsable de l’application de cette loi pouvaient établir
la portée d’un projet. Nous parlons de 50 autorités fédérales et de
6 000 évaluations environnementales. La loi, telle qu’elle était
comprise à ce moment-là — et cela était appuyé par certaines
décisions de la Cour d’appel fédérale — pouvait établir la portée.

La Cour suprême, en janvier de cette année, a déclaré que la loi
permettait de déterminer la portée mais non pas de la réduire,
uniquement de l’élargir, si la portée du projet est telle que
comprise ou présentée par le promoteur.

Le nouveau pouvoir que confère le projet de loi est un pouvoir
discrétionnaire pour le ministre de l’Environnement lui
permettant de modifier la portée d’un projet si les circonstances
l’exigent, et de limiter cette portée si nécessaire. Pourquoi le
ministre de l’Environnement? En se fondant sur notre expérience
de plus de 15 ans, nous avons remarqué qu’octroyer ce type
d’autorité à tous les responsables de tous les ministères qui
appliquent cette loi, menait tout droit à la catastrophe. Le
commissaire à l’environnement et au développement durable l’a
souligné dans son rapport et a conclu en disant que l’organisme
avait tenté de résoudre ces problèmes sans succès, étant donné son
manque de pouvoir.

Les problèmes sont apparus là où il y avait plus d’une autorité
fédérale responsable de la même évaluation environnementale.
Dans ces situations personne n’est tout à fait responsable et, à tort
ou à raison, différents points de vue sont exprimés. Nous avons
des exemples où un même projet a dû faire l’objet de deux
différentes évaluations environnementales faites par deux
autorités responsables différentes.

Le sénateur Banks : Si cette loi avait été en vigueur à l’époque,
la décision de la Cour suprême aurait été différente, non? Le
contexte aurait été différent?

M. Smith : Le contexte aurait été différent.

Le sénateur Banks : En ce moment, 6 000 évaluations sont
faites par 50 organismes différents. J’imagine que vous avez
anticipé le nombre d’évaluations fédérales qu’il y aura si ce projet
de loi devient loi, comparativement aux 6 000? Quelles sont vos
approximations?

M. Smith : Les chiffres ne changeront pas de manière
substantielle puisque les exclusions relatives aux projets
d’infrastructure étaient déjà en place depuis un an. Selon
certaines estimations du Résumé de l’étude d’impact de la
réglementation, des milliers de projets seraient exclus, mais il
reste toujours 6 000 évaluations. Il y en aurait eu beaucoup plus
étant donné les nouvelles dépenses d’infrastructures. Sans les
exclusions, il pourrait y avoir 8 000 ou 10 000 évaluations. On ne
s’attend pas à ce que les changements aient un effet important sur
le nombre d’évaluations.

Le président : Nous en sommes au deuxième tour et nous
apportons de petites précisions.

Le sénateur McCoy : Convoquons-nous le groupe d’experts,
monsieur le président?
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The Chair: Tonight is the end of phase one of our study. We
will have a panel on environmental; in fact, we will have more
than one panel on environmental.

Senator McCoy: I have two curiosities. Under the new
section 7.3, which is outlined in clause 2153 of the bill, it says
words to the effect that the minister can say, all right, it is an
infrastructure project. It is on the exclusion list, but I want it back
in because it is likely to have adverse environmental effects— or it
may cause such effects. I think you said something in your
presentation about unanticipated environmental concerns.

I want to know the process by which this voluntary recall will
happen. It strikes me as getting to the essence of why you would
not exclude some of these major infrastructure projects, in
my view.

Mr. Smith: The process is not set out in the legislation, but
there are a variety of ways that the minister could be informed
about a project. We could hear about it; as I mentioned, we have
regional offices around the country. Concerned citizens may hear
about a project and could raise concerns that it is not being
assessed. Departments who are administering funds might see a
project and say this project looks like it meets the exclusion list
but it has some characteristics that suggest that we should
probably do an environmental assessment. Therefore, they could
request it. There is any number of ways the minister could hear
about it and make that decision.

Senator McCoy: Random.

Senator Banks: Also, the agency can do that arbitrarily by itself
without the minister.

Mr. Smith: We do not have the authority to bring it in but we
can advise the minister.

Senator Banks: In clause 2154, it says despite any other
provisions of this act, if the agency considers that a project
et cetera ‘‘might’’ be required, and if the other agencies are not
looking after it, you can initiate it.

Mr. Smith: Except that 2154 applies to comprehensive studies,
and there is nothing on the exclusion list that would trigger a
comprehensive study. There is a hierarchy; the regulations specify
that the Governor-in-Council can exclude projects where it is
satisfied they have insignificant effects. Things undergo a
comprehensive study when there may be significant effects, so
the two do not overlap.

Senator McCoy: My other curiosity is section 21.1, which is
included in clause 2156. The old 21.1 is removed and the new one
just talks about putting information on the Internet.

The old 21.1 talked about the minister, after receiving a
recommendation from the responsible authority — I think in
connection with a comprehensive study; then the minister got to
decide whether he was going to do a comprehensive study or do a
review panel. That is gone.

Le président : Nous en sommes ce soir à la fin de la première
étape de notre étude. Nous entendrons un groupe d’experts dans
le domaine de l’environnement; en fait, nous entendrons plus d’un
groupe d’experts dans ce domaine.

Le sénateur McCoy : Je me pose deux questions. Aux termes de
l’article 7.3, qui est présenté à l’article 2153 du projet de loi, on dit
que le ministre peut attester qu’il s’agit d’un projet d’infrastructure.
Il peut confirmer que le projet fait partie de la liste d’exclusion,
mais il peut affirmer qu’il veut le soumettre à une évaluation
environnementale parce que le projet aurait probablement des
effets néfastes sur l’environnement — ou pourrait entraîner des
effets de ce genre. Je crois que, dans votre déclaration préliminaire,
vous avez parlé des problèmes environnementaux imprévus.

J’aimerais savoir quel processus vous utiliserez pour soumettre
un projet exclu à une évaluation environnementale. Je ne
comprends pas pourquoi vous n’excluriez pas certains projets
d’infrastructure importants.

M. Smith : Le processus ne figure pas dans la loi, mais un ministre
peut être informé d’un projet de plusieurs façons. Nous pourrions en
entendre parler; comme je l’ai dit, nous avons des bureaux régionaux
partout au pays. Les citoyens concernés peuvent entendre parler d’un
projet et demander pourquoi il n’est pas soumis à une évaluation. Les
ministères qui administrent des fonds peuvent être d’avis qu’un projet
répond aux critères relatifs à la liste d’exclusion mais qu’il comporte
des caractéristiques nécessitant une évaluation environnementale.
Par conséquent, ils pourraient demander une évaluation
environnementale. Plusieurs raisons peuvent expliquer pourquoi le
ministre en entend parler et prend une décision donnée.

Le sénateur McCoy : Les raisons sont très diversifiées.

Le sénateur Banks : L’entité peut également le faire d’elle-
même, sans passer par le ministre.

M. Smith : Nous n’avons pas le pouvoir de soumettre le projet
à une évaluation environnementale, mais nous pouvons conseiller
le ministre.

Le sénateur Banks : À l’article 2154, on dit que malgré toutes
les autres dispositions de la loi, si l’entité considère qu’un projet
« pourrait » être nécessaire et si les autres entités n’en sont pas
responsables, elle peut le réaliser.

M. Smith : Sauf que l’article 2154 s’applique aux études
approfondies, et il n’y a rien dans la liste d’exclusion qui
nécessiterait une étude approfondie. Il y a une hiérarchie; le
règlement précise que le gouverneur en conseil peut exclure des
projets lorsqu’il est convaincu qu’ils ont des effets peu importants.
Une étude approfondie est nécessaire lorsqu’il peut y avoir des
effets importants, alors il n’y a aucun chevauchement.

Le sénateur McCoy : Mon autre question concerne l’article 21.1,
que l’on trouve à l’article 2156. L’ancien article 21.1 a été supprimé,
et le nouvel article ne concerne que l’affichage de renseignements
sur Internet.

L’ancien article faisait référence au ministre, lorsqu’il recevait
une recommandation de l’autorité responsable— en lien, je crois,
avec une étude approfondie; le ministre devait décider s’il
procédait à une étude approfondie ou s’il mettait sur pied une
commission d’examen. Cela ne figure plus dans l’article.
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Mr. Smith: Right.

Senator McCoy: Does that mean all review panels are gone?

Mr. Smith: No; the only thing that is gone is the mandatory
process that applied to comprehensive studies. It had to go
through this decision-making process. Before the environmental
assessment itself got under way, the responsibility authority had
to write a report to indicate whether or not they thought that the
project could be assessed through a comprehensive study or if it
needed a review panel assessment. It went to the minister; he
made his decision and that decision was final.

What is being removed is that loop. However, the ability of
departments to request a review panel or the ability of the
minister on his own to initiate a review panel for a project that
triggers an EA, that still remains.

Senator McCoy: That is in section 29 of the CEA Act, if I did
my homework properly.

Mr. Smith: Right.

Senator McCoy: When do you get a review panel? How does
that come out?

Mr. Smith: There are a number of ways it can come out. The
most common way is that early on, whether it is a screening or a
comprehensive study, the responsible authority would look at it
and say, based on precedent, based on the characteristics of the
project, this should undergo a review panel. Now, if the changes
go through, for something starting as a comprehensive study, the
agency would say this should undergo a review panel.

Senator McCoy: I think there are the best of intentions to have
an efficient, risk-based approach to these processes, but I honestly
do not whether this legislation is achieving it. There is still the
potential to do things the old way, only you get to do it now
instead of all the responsibilities.

Mr. Mongrain: That is the difference. You will have a single
organization whose only mandate is environmental assessment
seized with these larger, major projects, rather than three, four or
five federal authorities with different mandates, interests and
views about what should be assessed.

Will we be perfect? Of course not, but we will be doing our best.

Senator McCoy: Do you report to the Minister of the
Environment?

Mr. Mongrain: That is correct.

Senator McCoy: Who does the MPMO reports to?

Mr. Mongrain: The Minister of Natural Resources.

M. Smith : C’est exact.

Le sénateur McCoy : Est-ce que ça signifie qu’il n’y a plus de
commission d’examen?

M. Smith : Non, la seule chose qui n’existe plus, c’est le
processus obligatoire qui s’appliquait aux études approfondies. Il
fallait passer par ce processus de prise de décision. Avant qu’une
évaluation environnementale soit entreprise, l’autorité responsable
devait rédiger un rapport pour préciser si elle croyait que le projet
devait faire l’objet d’une étude approfondie ou d’une évaluation
par une commission d’examen. Elle allait voir le ministre; le
ministre prenait sa décision, et c’était une décision définitive.

C’est ce processus qui ne figure plus dans l’article. Cependant,
il n’y a aucun changement au pouvoir des ministères de demander
une commission d’examen ou à celui du ministre de mettre sur
pied, de son propre chef, une commission d’examen pour un
projet qui nécessite une évaluation environnementale.

Le sénateur McCoy : C’est à l’article 29 de la Loi canadienne
sur l’évaluation environnementale, la LCEE, si j’ai bien fait
mes devoirs.

M. Smith : C’est exact.

Le sénateur McCoy : Quand une commission d’examen est-elle
établie? Comment cela se passe-t-il?

M. Smith : Ça peut se faire de nombreuses façons. Le plus
souvent, dès le début, que l’on soit en présence d’un examen
préalable ou une étude approfondie, l’autorité responsable
détermine si une commission d’examen devrait être établie en
fonction des précédents et des caractéristiques du projet.
Maintenant, si les changements sont adoptés, dans le cas d’un
processus d’étude approfondie, c’est l’entité qui déciderait qu’une
commission d’examen est nécessaire.

Le sénateur McCoy : Je crois qu’une approche efficace fondée
sur les risques dans le cadre de ces processus représente les
meilleures intentions du monde mais, honnêtement, je ne sais pas
si cette loi permet de le faire. On peut toujours faire les choses
comme avant; mais maintenant il faut les faire au lieu d’avoir
toutes les responsabilités.

M. Mongrain : C’est bien cela la différence. À l’avenir, une
seule organisation, ayant comme unique mandat l’évaluation
environnementale, aura la responsabilité de ces projets
d’envergure plutôt que trois, quatre ou cinq autorités fédérales
dont les mandats, les intérêts et les points de vue sont différents
concernant ce qu’on devrait évaluer.

Est-ce que ce sera parfait? Bien sûr que non, mais nous ferons
de notre mieux.

Le sénateur McCoy : Rendez-vous des comptes au ministre de
l’Environnement?

M. Mongrain : Oui.

Le sénateur McCoy : De qui relève le Bureau de gestion des
grands projets?

M. Mongrain : Du ministre des Ressources naturelles.

11:142 National Finance 21-6-2010



Senator McCoy: With the 60 per cent increase in your budget
three years ago that went to the MPMO, which is in NRCan, how
will you manage?

Mr. Smith: That increase in budget was associated with the
creation of the Major Projects Management Office and the whole
initiative about better managing the environmental assessment
and regulation of major projects. That money did not all go to the
MPMO. They were created out of nothing so they got money to
function; but out of all the five, six or seven departments that got
money in that initiative, our agency got the biggest share.

Mr. Mongrain: We received $11 million; the MPMO received
$4 million. That is reflective of the type of role that the
government envisioned for the agency at that time. It is almost
a case of the legislation starting to catch up with the resources and
the administrative processes that have been put in place in the last
three years.

The Chair: I presume those funds went through Main
Estimates.

Mr. Mongrain: Yes, the regular budgetary process.

The Chair: We were the ones who voted to give you those
funds. It is nice to know what we voted for.

Mr. Mongrain: We thank you.

Senator Ringuette: In the first part of our questioning, you
constantly indicated that this was making temporary regulation
into permanent law. That has been the recurring theme that you
have been telling us. However, about three-quarters of the way
through the meeting, you mentioned a Supreme Court decision in
January of 2010.

Mr. Mongrain: Yes.

Senator Ringuette: That decision said that the scope had to be
broader and could not be restricted from a benchmark. This
legislation is actually reversing the Supreme Court decision in
regard to scoping. There is no more benchmark, because whatever
kind of qualitative or quantitative scoping will be decided by the
minister, so therefore the Supreme Court decision is being
reversed by this legislation.

Mr. Smith: Just to state again, the preamble to the question
referred to making exclusions permanent, and that is a separate
issue from the scoping.

The situation prior to the Supreme Court decision was that
departments had the ability to determine the scope of the project.
That language is still in the legislation and would still be there if
these amendments passed. The departments determine the scope.
Prior to the Supreme Court decision, departments could look at
the whole project or they could look at only certain components
of it. The Supreme Court said you can still determine the scope,
but the minimum scope is what the proponent has proposed, and
you can expand it. Before the Supreme Court decision, the

Le sénateur McCoy : Étant donné l’augmentation de 60 p. 100
de votre budget il y a trois ans au profit du BGGP, qui relève de
RNCan, comment gérerez-vous la situation?

M. Smith : Cette augmentation du budget était rattachée à la
création du Bureau de gestion des grands projets et de l’initiative
globale liée à une meilleure gestion de l’évaluation environnementale
et de la réglementation des grands projets. Cet argent n’a pas tout
été versé au BGGP. Le BGGP a été créé de toutes pièces, si bien
qu’il a obtenu du financement pour assurer son fonctionnement;
mais des cinq, six ou sept ministères qui ont obtenu du financement
dans le cadre de cette initiative, c’est notre agence qui a obtenu la
part la plus importante.

M. Mongrain : Nous avons reçu 11 millions de dollars, et le
DGGP en a reçu 4 millions. Ça représente le type de rôle que le
gouvernement envisageait pour notre agence à ce moment-là.
C’est un peu comme si la loi essayait de rattraper le retard pris par
rapport aux ressources et aux processus administratifs mis en
place au cours des trois dernières années.

Le président : Je suppose que ces fonds ont été versés dans le
cadre du Budget principal des dépenses.

M. Mongrain : Oui, ils ont été versés par le biais du processus
budgétaire normal.

Le président : C’est nous qui avons voté pour vous accorder ce
financement. C’est bien de savoir ce pour quoi nous avons voté.

M. Mongrain : Nous vous remercions.

Le sénateur Ringuette : Dans la première partie de nos
questions, vous précisiez constamment dans vos réponses qu’un
règlement temporaire serait transformé en une loi permanente. Ce
sujet revenait toujours sur le tapis. Toutefois, les trois quarts du
temps avant la réunion, vous parliez d’une décision de la Cour
suprême de janvier 2010.

M. Mongrain : Oui.

Le sénateur Ringuette : Selon cette décision, la portée devait
être élargie et ne devait pas être limitée au moyen d’un point de
repère. En fait, en ce qui a trait à l’établissement de la portée, cette
loi va à l’encontre de la décision de la Cour suprême. Il n’y a plus
de point de repère maintenant, parce que ça n’a plus d’importance
que le ministre décide que la portée soit qualitative ou
quantitative. Par conséquent, la décision de la Cour suprême est
renversée par cette loi.

M. Smith : J’aimerais simplement mentionner encore qu’en entrée
en matière, on faisait référence au fait de rendre les exclusions
permanentes, et c’est différent de l’établissement de la portée.

Avant la décision de la Cour suprême, les ministères pouvaient
déterminer la portée des projets. C’est toujours ce qui est indiqué
dans la loi et c’est ce qui y sera indiqué si ces amendements sont
adoptés. Les ministères déterminent la portée. Avant la décision
de la Cour suprême, les ministères pouvaient examiner le projet
dans son ensemble ou en examiner seulement certains aspects.
Selon la Cour suprême, ils peuvent toujours déterminer la portée,
mais la portée minimale doit être ce qui a été présenté par le
promoteur, bien qu’elle puisse être élargie. C’est donc dire qu’on
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scoping decision could be to look at only a few components, look
at some components or look at everything. The Supreme Court
said the minimum was the project as proposed by the proponent.

The proposed amendments do not turn the clock back to say
all the departments and officials that Mr. Mongrain referred to
can now go back and look at only a few components. The ability
to adjust the scope now below what the proponent has proposed
is only with the Minister of the Environment, so it is not turning
the clock back to the way it was before.

Senator Ringuette: Whether you are looking at quality or
quantity, the entire scoping is now within the hands and authority
of the minister.

Mr. Smith: The authority to focus on only certain components
of the program, yes.

The Chair: On behalf of the Standing Senate Committee on
National Finance, I thank Mr. Smith and Mr. Mongrain from
the Canadian Environmental Assessment Agency for being here
and working us through Part 20 of Bill C-9. It was very helpful,
and we thank you for your time.

Colleagues, we have now concluded Phase 1, which is the
government officials explaining the bill to us. We have been very
lenient in allowing questions by honourable senators to help
understand the legislation, but we are going into Phase 2, which is
panels of those affected or impacted by the legislation. The panels
have a specific time, so we will have to watch the questioning
much more closely so everyone has an opportunity to speak and
ask questions during that defined time of the particular panels.

We will start at nine o’clock tomorrow morning with the Atomic
Energy of Canada Limited issues, including the health aspect, the
business aspect, the CANDU aspect and the general breadth of the
legislation. Those items will be dealt with by different panels, and
we will start at nine o’clock tomorrow morning with that.

You have also been provided with a copy of the report with
respect to Supplementary Estimates (A). I know you have not had
time to look at it yet, but if we could look at it sometime
tomorrow— it would be nice to be able to perhaps look at it first
thing in the afternoon session. Then, if we could get approval for
this, we would like to file the report and get the time running on
this report. We missed the receiving of the supply bill based on
Supplementary Estimates (A) tonight, but that cannot be fully
passed until such time as a report has been adopted by the Senate,
according to the view of some. We would like to get it in there and
worked through. Senator Gerstein and I will try to speak on that
at some time. We also will have to, during our break, speak on the
two supply bills. That is all we have to handle. It is just Bill C-9
and the two supply bills, so let us just keep at it. We are doing
very well so far. Thank you all very much for hanging in there.

(The committee adjourned.)

pouvait examiner très peu d’éléments, quelques éléments ou
l’ensemble du projet. La Cour suprême a établi que le minimum
devait correspondre au projet proposé par le promoteur.

Les amendements proposés ne visent pas à revenir en arrière et
à permettre à tous les ministères et à tous les fonctionnaires
mentionnés par M. Mongrain d’examiner quelques éléments au
lieu du projet dans son ensemble. Le pouvoir de modifier la portée
en ne conservant pas tout ce qui a été proposé par le promoteur
n’est du ressort que du ministre de l’Environnement, alors on ne
fait pas de retour en arrière.

Le sénateur Ringuette : Que vous examiniez la qualité ou la
quantité, l’établissement de la portée ne relève maintenant que
du ministre.

M. Smith : Si on parle du pouvoir de ne tenir compte que de
quelques éléments du programme, c’est effectivement le cas.

Le président : Au nom du Comité sénatorial permanent des
finances nationales, je remercie MM. Smith et Mongrain, de
l’Agence canadienne d’évaluation environnementale, de leur
présence et de leur contribution à la partie 20 du projet de
loi C-9. C’était très utile, et nous vous remercions du temps que
vous nous avez consacré.

Chers collègues, nous venons de terminer l’étape 1, où les
fonctionnaires nous ont expliqué le projet de loi. Nous avons été
très indulgents en ce qui a trait aux questions que vous avez
posées pour comprendre la loi, mesdames et messieurs les
sénateurs. Mais maintenant, nous passons à la deuxième étape,
où nous entendrons les groupes d’experts touchés par la loi. Le
temps accordé aux témoins est limité, alors nous devrons être plus
vigilants en ce qui concerne les questions posées pour que tout le
monde ait l’occasion de parler et de poser des questions.

Demain matin, à 9 heures, nous commencerons par les enjeux
concernant Énergie atomique du Canada limitée, y compris les
aspects touchant la santé, les entreprises, le réacteur CANDU et
la portée générale de la législation. Nous commencerons ainsi, et
différents groupes d’experts viendront discuter de ces enjeux.

Vous avez reçu un exemplaire du rapport concernant le Budget
supplémentaire des dépenses (A). Je sais que vous n’avez pas encore
eu le temps de l’examiner, mais si nous pouvions en discuter
demain — ce serait bien que ce soit le premier point à l’ordre du
jour en après-midi. Ensuite, si nous pouvions obtenir une
approbation à cet effet, nous aimerions déposer le rapport et
passer le temps qu’il nous reste sur le rapport. Ce soir, nous n’avons
pas eu le temps d’étudier le projet de loi de crédits en fonction du
Budget supplémentaire des dépenses (A), mais de l’avis de certaines
personnes, il ne peut pas être adopté en entier avant l’approbation
d’un rapport par le Sénat. Nous aimerions que ce soit fait. Le
sénateur Gerstein et moi essaierons de trouver du temps pour en
discuter. Nous devrons aussi, durant notre pause, parler des deux
projets de loi de crédits. C’est tout ce que nous aurons à faire. Nous
devons travailler au projet de loi C-9 et aux deux projets de loi de
crédits, alors tenons-nous en à cela. Ça va très bien jusqu’à
maintenant. Merci beaucoup à tous de votre présence.

(La séance est levée.)
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Commission canadienne de sûreté nucléaire :

Jason K. Cameron, directeur général, Direction de la planification
stratégique, Direction générale des affaires réglementaires.

Le lundi 21 juin 2010 (séance de l’après-midi)

Ministère des Finances Canada :

Diane Lafleur, directrice générale;

Tim Cleland, économiste, principal, Paiements, Direction de la
politique du secteur financier;

Mark Hodgson, analyste principal de la politique, Marchés du
travail, emploi et apprentissage, Politique sociale.

Bureau du surintendant des institutions financières Canada :

Jean-Claude Primeau, directeur, Actuariat, politiques et approbation,
Division des régimes de retraite privés.

Ressources humaines et Développement des compétences Canada :

Louis Beauséjour, directeur général, Politique de l’assurance-
emploi, Direction générale des compétences et de l’emploi.

Le lundi 21 juin 2010 (séance du soir)

Transports Canada :

Katherine Moynihan, directrice, Gestion du portefeuille, Gouvernance
de société d’État;

April Nakatsu, directrice générale, Gouvernance de société d’État.

Agence canadienne d’évaluation environnementale :

John D. Smith, directeur, Affaires législatives et réglementaires;

Steve Mongrain, conseiller principal en politiques.

Canadian Nuclear Safety Commission:

Jason K. Cameron, Director General, Strategic Planning Directorate,
Regulatory Affairs Branch.

Monday, June 21, 2010 (afternoon meeting)

Department of Finance Canada:

Diane Lafleur, General Director;

Tim Cleland, Senior Economist, Payments, Financial Sector Policy
Branch;

Mark Hodgson, Senior Policy Analyst, Labour Markets/Employment/
Learning, Social Policy.

Office of the Superintendent of Financial Institutions Canada:

Jean-Claude Primeau, Director, Actuarial, Policy and Approvals,
Private Pension Plans Division.

Human Resources and Skills Development Canada:

Louis Beauséjour, Director General, Employment Insurance Policy,
Skills and Employment Branch.

Monday, June 21, 2010 (evening meeting)

Transport Canada:

Katherine Moynihan, Director, Portfolio Management, Crown
Corporation Governance;

April Nakatsu, Director General, Crown Corporation Governance.

Canada Environmental Assessment Agency:

John D. Smith, Director, Legislative and Regulatory Affairs;

Steve Mongrain, Senior Policy Advisor.
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TÉMOINS

Le vendredi 18 juin 2010

Ministère des Finances Canada :

Sandra Dunn, chef, Stabilité du secteur financier, Division du
secteur financier, Direction de la politique du secteur financier;

William Kendall, économiste, Planification stratégique et commerce,
Direction de la politique du secteur financier;

Veronica C. Wessels, experte-conseil, Direction de la politique du
secteur financier;

Diane Lafleur, directrice générale.

Ressources naturelles Canada :

Jay Khosla, directeur général, Politiques et planification stratégiques,
Bureau de gestion des grands projets;

Philip Jennings, sous-ministre adjoint, Bureau de gestion des grands
projets.

Office national de l’énergie :

Robert Steedman, spécialiste en chef, Environnement.

(Suite à la page précédente)

WITNESSES

Friday, June 18, 2010

Department of Finance Canada:

Sandra Dunn, Chief, Financial Sector Stability, Financial Sector
Division, Financial Sector Policy Branch;

William Kendall, Economist, Strategic Planning and Trade, Financial
Sector Policy Branch;

Veronica C. Wessels, Expert Advisor, Financial Sector Policy Branch;

Diane Lafleur, General Director.

Natural Resources Canada:

Jay Khosla, Director General, Strategic Policy and Planning, Major
Projects Management Office;

Philip Jennings, Assistant Deputy Minister, Major Projects
Management Office.

National Energy Board:

Robert Steedman, Professional Leader, Environment.
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